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OC^OOOO ciXîOO 'v-A^ ^3^ ^»A*? '^A^ ^A^-X>7'-X.?

AVERTISSEMENT.

^ 'e/? revenir tard
,

/c Ufens , fur unfujtt
trop rebattu Ô" déjà prcfquc oublié. Mon état

qui ne mepermetplus aucun îravailfmvi, mort

averjîon pour le genre polémique , ont caufé ma
lenteur à écrire & ma répugnance à publier,

J*aurais même tout àfaitjupprimé ces Lettres,

eu plutôt je ne les aurois point écrites y s'il

71 eût été que/lion que de moi : mais ma Patris

ne m*ejl pas tellement devenue étrangère que je.

puijje voir tranquillem.ent oprimerjei Citoyens ,

jurtout lorjqu ils riont compromis leurs droits

qiien défendant ma caufe. Je Jerois le dernier

des hommes ,Ji dans une telle occa/ion^fécou-

tais un fentiment qui ncjî plus ni douceur ni

fatience 3 mais foiblejje ^ lâcheté ^ dans celui

quiL empêche de remplirfon devoir.

Rien de moinsimportantpour le public
^ fert

conviens , que la matière de ces Lettres. La.

Conflitmion d^une petite République j le fort
d'un petit particulier , Vexpofe de quelques in-

juflices y la réfutation de quelques j"ophifmes ^

tout cela n'a rien en foi d'affe-^ conjidérable

pour mériter beaucoup de lecieurs : Maisfîmes
fujetsfont petits , mes objetsJont grands , &
dignes de L'aïuntion dç tout h^nnêie Iwmme^



Laljfons Genève àfa. place & KoUSSEAU dans

/a déprejjion ; mais la Rdigioriy mais la l.'ùcr-

té, laju/lice/ l^oila
,
qui que vousfoyc^^ u

qui Ti^ejîpas au-dejfous de vous.

Quon ne cherche pas même ici dans lejlyle

le dédommagement de Varidité de la matière.

Ceux que quelques traits heureux de ma plume
ontJifort irrités , trouveront de quoi s'appaifer

dans ces Lettres. L'honneur de défendre un op-

primé eût enflammé mon cœur, fifavois parlé
pour un autre. Kéduit au trijîe emploi de me
défendre moi-même , j'ai dû me borner à rai-

fonner s m"échauffer eût été m^avilir. Taurai

donc trouvé grâce en ce point devant ceux qui

s'imaginent qu'il efl cjfcnciel à la vérité d'êift

ditefroidement s opinion quepourtantfaipeine

à comprendre. Lorjquunc viveperfuajïon nous

anime
f
le moyen d'employer un langage glacé?

Quand Archimede tout tranfporté couroit nud
dans les rues de Syracufe , en avait - il moins

trouvé la vérité parce qiiilfc paffionnoit pour

die? Tout au contraire 3 c^^i^^ ^"^ lafcnt ne

peut s'ahflmir de l'adorer i celui qui demeura,

froid ne l'a pas vue.

Quoi quil enfoit , je prie les lecieurs de vou-

loir bien mettre à part mon beauftyle,& d'exa-

minerJeulementfïje raifonne bien ou malj car

enfin, de cela feul qu'un Auteur s'exprime en

ions termes3je ne voispas comment il peut s'en^

fuiyre que cet Auteur nefait ce quil dit.



LETTRES
ÉCRITES

DE LA MONTAGNE.

Première Lettre.

N On , Monfîeur , je ne vous blâme
point de ne vous être pas joint aux Re-
prélentants pour foutenir ma caufe.

Loin d'avoir approuvé moi-même
cette démarche , je m'y fuis oppolé
de tout mon pouvoir , & mes parents

s'en font retirés à ma follicitation. L'on
s'efl tu quand il falloit parler ; on a
parlé quand il ne reftoic qu'à fe taire.

Je prévis l'inutilité des repréfentations,

j'en prelientis lesconléquences ; je ju-

geai que leurs fuites inévitables trou-

bleroient le repos public , ou changc-
roient U coiillicution de l'État ; l'évé-

nement a trop juiliiîé mes craintes.

Vous voilà réduits à l'alternative q^ui

L Farùc, A



H P R E M I ERB
m'éfTrayoir. Lacrife oùvous êtesexig©

une autre délibération dont je ne fuis

plus l'objet. Sur ce qui a été fait, vous

demandez ce que vous devez faire* :

vous confidérez que l'effet de' ces dé-

marches , étant relatif au corps de la

Bourgeoifie , ne retombera pas moins

fur ceux qui s'en font abflenus que fur

ceux qui les ont faites. Ainfi quels

qu'ayent été d'abord les divers avis ,

l'intérêt commun doit ici tout réunir.

Vos droits réclamés & attaqués ne

peuvent plus demeurer en doute ; il

faut qu'ils foient reconnus ou anéantis,

Ôc c'efl leur évidence qui les met en

péril ; il ne falloit pas approcher le

riambeau durant l'orage , mais aujour-

d'hui le feu ell à la maifon.

Quoiqu'il ne s'agilfe plus de mes in-

térêts , mon honneur me rend toujours

partie dans cette affaire ; vous le lavez i

Se vous me conlultez toutefois comme
un homme neutre ; vous fuppolez que

le préjugé ne m'aveuglera poinr , &
que la palfion ne me rendra point in-

jufte : jel'efpere aulli , mais dans des

circonflanccs li délicates, qui peut ré-

pondre de foi ? Je lens qu'il m'eft im-

poffible de m'oublier dans une que-

relle dont je fuis le llijct , & qui a

-mes malheurs pour première caufe.

iQue ferai-je donc , Monficur , pour



Le T r K 1. s
répondre à votre confiance , & ju.fli-

fier votre eflirna autant qu'il efb en
moi ? Le voici. Dans la jufle déHance
de moi-même , je vous dirai moins
mon avis que mes raifbns : vous les

péferez , vous comparerez 5c vous choi-

firez. Faites plus ; défiez-vous tou-

jours , non de mes intentions ; Dieu le

fait, elles -font pures; mais de mon
jugement. L'homme le plus jufie ,

quand il efl ulcéré voit rarement les

choies comme elles font. Je ne veux
fûrement pas vous tromper , mais je

puis me tromper; je le pourrois en
toute autre chofe , & cela doit arriver

ici plus probablement. Tenez -vous
donc fur vo-i gardes & quand je n'au-

rai pas dix fois railbn , ne me l'accor-

dez pab une.

Voilà, Monfieur, la précaution qu^
vous devez prendre , & voici celle que
je veux prendre à mon .tour. Jecom-
commencerai par vous parier de moi,
de mes griefs, des durs procédés de
vos Magillrats ; quand cela fera fait

& que j'aurai bien foulage mon cœur,
je m'oublierai moi-m5me ; je vous par-

lerai de vous , de votre iicuation, c'efl-

à-dire , de la R«^pub!ique; & je ne

crois pas trop préfumer de moi , fi j'ef-

pere , au moyen de cet arrangement

,

traiter avec équité U quefàon que vous
me faites. A 2
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J'ai éré outragé d'une manière d'au-

tant plus cruelle que je me flattois d'a-

voir bien mérité de la Patrie. Si ma
conduite eût eu beloin de grâce, je

pou vois railonnablement eiperer de
l'obtenir. Cependant, avecun empref-
iement lans exemple , lans avertiire-

ment , fans citation , lans examen , on
«'ell hâté de flétrir mes livres ; ©n a
fait plus ; fans égard pour mes mal-
heurs , pour mes maux ,

pour mon
état , on a décrété ma perfonne avec

la mêm-e précipitation , l'on ne m'a
pas même épargné les termes que l'on

emploie pour les ir^alfaiteurs. Ces Mef-
iieurs n'ont pas été indulgents, ont-ils

du m,oins cte jufte ? C'ed ce que je

veux rechercher avec vous. Ne vous
effrayez pas , je vous prie , de l'éten-

due que je luis forcé de donner à ces

Lettres : dans la multitude de quellions

cjui fe prélentent, je voudroisêtre lobre

en paroles ; mais, Monfieur ,
quoiqu'on

puifle faire, il en faut pour raiionner.

Raflemblons d'abord les motifs qu'ils

ont donnés de cette Procédure , non
dans le Réquifitoire , non dans l'Arrêt

porté dans le lecret , ôc relie dans les

ténèbres. COi mais dans les réponfes

(i) Ma famille demanda par Requête com-

muaication de cet Arrêt, Voici la répoafe.



Lettre. ^
du Confeil aux repréfentatîons des Ci-

toyens & Bourgeois , ou plutôt dans

les lettres écrites de la campagne : ou-

vrage qui leur ferc de mani'^efte &
dans lequel feul ils daignent raiibnner

avec vous.

„ Mes livres font, difent-ils, im-

„ pies , fcandaleux , téméraires ,
pleins

„ de blafphêmes & de calomnies con-

„ tre la Religion. Sous l'apparence

„ des doutes , l'Auteur y a raflemblé

„ tout ce qui peut tendre à fapper

,

„ ébranler & détruire les principaux

„ fondements de la Religion chrétien-

^ ne révélée.

„ Ils attaquent tous les Gouverne-
„ ments.

„ Ces livres font d'autant plus dan-

5, gereux & repréhenfibles , qu'ils font

„ écrits en François , du ftyle le plus

„ fédudeur , qu'ils paroi Ifent fous le

Btt 15 Juin n6i.

», En Confeil ordinaire , vu la préfente Reguê"

„ te , arrêté qu'il n''y a lieu d'accorder aux Jup*

„ pliants les fins dUcelle. L u L L i ish

L'Arrêt du Parlement de Paris fut imprimé

auffi - lôc que rendu. Imaginez ce que c'eft

qu'un Etat libre où l'on tient cachés de pareils

Décrets contre l'honneur 8c la liberté des Ci-
loyens»

A §



(T P RE M 1ERE
„ nom & la qualificarion d'un Citoyen

„ de Genève , & que , félon l'inten-

f, tion de l'Auteur , l'Emile doit fer-

„ viv de guide aux pères, aux mères ^

9, aux précepteurs.

„ En jugeant ces Livres, il n'a pas

„ été pOiTible au Confeil de ne jeter

„ aucun regard fur celui qui en étoit

„ préllimé l'Auteur. „
Au refte , le Décret perte contre

moi n'efl, continuent-ils, „ni un ju-

„ gement ni une fentence , mais un
„ limple appointement provifoire qui

„ laiiloit dans leur entier mes excep-

„ tiens & défenfes , & qui dans le cas

5^ prévu fervoit de préparatoire à la

„ procédure prefcrite par les Édits <5c

j,_j
par l'Ordonnance eccléfiaflique. „
A cela les Répréfentants , fans en-

trer dans l'examen de la do(3:rine , ob-
je6i^erent ; ,., que le Confeil avoit jugé

y, lans formalités préliminaires : que

„ l'Article 88 de l'Ordonnance ecclér

„ fialliquc avoit été violé dans ce ju-

3, gement : que la procédure faite en

3J,
1562 contre Jean Morelli à forme de

„ cet Article en montroic clairement

j, l'ufage, & donnoit par cet exemple

„ i-ine jurifprudence qu'on n'auroit pas

„, dû méprifer ; que cette nouvelle ma-
•yy niere de procéder croit même coiv

^ traire à la règle du Droit naturej



Lettre. ^
r; admife chez tous les peuples, la-

>î quelle exige que nul ne foit con-
5» damné fans avoir été entendu dans
j^ Tes défenfes ; qu'on ne peut flétrir

n un ouvrage fans flétrir en mêmg
yi temps TAuteur dont il porte le nom/
55 qu*on ne voit pas quelles exceptions

Y) & défenfes il refle à un homme dé-
-it claré impie, téméraire, fcandaleux,

>î dans fes écrits , & après la fentencs

y) rendue ôc exécutée contre cç.% mêmes
5> écrits , puifque les chofes n'étant

)> point fufceptibles d'infamie, celle qui

Vi réfulte de la combufliion d'un Livrs
>i parla main du Bourreau réj-aillitné-

5> ceflâirement fur l'Auteur : d'où il

y) fuit qu'on n'a pu enlever à un Ci^

35 toyen le bien le plus précieux, l'hon^

55 neur ; qu'on ne pouvoit décruire fa

55 réputation , fon état , fans commen-
55 cer par l'entendre ; que les ouvrages

5) condamnés & flétris méritoient du
55 moins autant de fuppor^ & de tor

55 lérance que divers autres écrits oîi

55 l'on fait de cruelles fatyres fur la

55 Religion , & qui ont été répandus

55 & même imprimés dans la Ville :

55 qu'enfin pa-r rapport aux Gouverne-

35 ments , il a toujours été permis dani

35 Genève de raiîbnner librement iur

55 cette matière générale , qu'on n'y

j) défend aucun Livre qui en traite^



s Premief^e
5) qu'on n'y fiécric aucun Auteur pouH
?> en avoir traité ,

quel que Ibic fon

55 fentiment ; & que , loin d'attaquer

5î le Gouvernement de la Pvépublique

V en particulier , je ne laiiTe échap-

y) per aucune occafion d'en faire l'é-

57 loge. ,y
,

A ces objeftions il fut répliqué de
la part du Confeil ; „ que ce n'efh poinc

-y) manquera la règle qui veut que nul

5î ne foit condamné fans l'entendre ,

y, que de condamner un Livre après en

>î avoir pris leâ:ure & l'avoir examiné
5î fuffifamment : que l'ArLicle 88 des

51 Ordonnances n'eft applicable qu'à un
55 homme qui dogmatife & non à un
5î Livre deilruélif de la Religion chré-

55 tienne : qu'il n'eft pas vrai que la flé-

5) triftlire d'un ouvrage le communi-
5î que à l'Auteur, lequel peut n'avoir

55 été qu'imprudent ou mal-adroir: qu'à

55 l'égard des ouvrages fcandaleux to-

^7 Icrés ou même imprimés dans Ge-
51 nève, il n'eft pas raifoiinable depré-

55 tendre que pour avoir diffimuléquel-

5? quefois, un Gouvernement loit obli-

55 gé de diflîmuler toujours ; qued'ail-

55 leurs les Livres où l'on ne fait que
55 tourner en ridicule la] Religion, ne

V font pas à beaucoup près aulfi punif-

35 fables que ceux ovi fans détour on

§) l'attaque par le raiibnnemenu. Qu'en-



Lettre. j^

5> fin ce que le Confeil doit au main-
)î tien de la Religion chrétienne dans
y> fa pureté, au bien public, auxLoix,
>5 & à l'honneur du Gouvernement , lui

55 ayant fait porter cette fentence , ns
V lui permet ni de la changer ni de
35 i'affoiblir. „
Ce ne lont pas là toutes les raifons,

objedions & réponfes qui onc été allé-

guées de part & d'autre , mais ce font

les principales & elles fuffifent pour
étabir par rapport à moi la queflion

de fait & de droit.

Cependant comme l'objet , ainfi pré-

fente, demeure encore un peu vague,
je vais tâcher de le fixer avec plus de
précifion, de peur que vous n'éten-

diez ma défenfe à la partie de cet objet

que je ny veux pas embralfer.

Je luis homme & j'ai fait des Livres;
j'ai donc fait aulfi des erreurs Ca)- J'en

(i) Exceptons, fi Ton veut, les Livres de

Géométrie & leurs Auteurs. Encore s'il n'y a

point d'erreurs dans les propofitions mêmes ,

qui nous affurera qu'il n'y en ait point dans

l'ordre de dédu6lion , dans le choix , dans la

méthode ? Euclide démontre 8c parvient à fon

but: mais quel chemin prcnd-t-il? Combien

n'erre t il pas dans fa route ? La i'cience a beau

Être infaillible ; l'homme qui la cultive fe

trompe fouvent.



10 PrE M I ERE
apperçois moi-même en alTez grand

nombre : je ne doute pas que d'autres

n'en voyent beaucoup davantage, ôc

^u'il n'y en ait bien plus encore , que
ni moi ni d'autres ne voyons point.

Si l'on ne dit que cela j'y foufcris.

Miis quel Auteur n'cft pas dans le

même cas,, ou s'oie flatcer de n'y pas

être? Là-deflus donc , point de dil-

pute. Si l'on me réfure & qu'on ait

raifon, l'erreur efl corrigée & je me
tais. Si l'on me réfute & qu'on aie

tort, je me tais encore ; doi>-;c répon-

dre du fait d'autrui? En tou: cra^ Je
caufe , après avoir entendu le^ deux
Parties , le public efl juge , il pro-

nonce , le Livre triomphe ou tombe,
& le procès efl fini.

Les erreurs des Auteurs font fou-

vent fort indifférentes ; mais il en eil

aulli de dommageables, même contre

l'intention de celui qui les commet. On
peut le tromper au préjudice du public

comme au fien propre ; on peut nuire

innocemment. Les controverfes fur les

matières de jurifprudence, de morale,
de Religion tombent fréquemment dans
ce c s. NécelTairement un des deux dil-

puiancs le trompe, & rcneur fur ces

matières , important toujours , devient
faute ; cependant on ne la punit pas
quand on la prélume inyoloncaire. Ufl



Lettre. h
homme n'efl pas coupable pour nuire

en voulant lervir , & ii l'on pourlui-

voit criminellement un Auteur pour
des fautes d'ignorance ou d'inadver-

tance , pour de mauvaifes maximes
qu'on pourroit tirer de fes écrits très-

conléq-uemment, mais contre Ion gré,
quel Ecrivain pourroit fe mettre à l'a-

bri des pourfuites? Il faudroit être inf-

pirédu Saint Efprit pour fe faire Au-
teur & n'avoir que des gens infpirés

du Saint Efprit pour juges.

Si l'on ne m'impute que de pareilles

fautes , je ne m'en défends pas plus

que de fimples erreurs. Je ne puis

affirmer n'en avoir point commis de
telles , parce que je ne fuis pas un
Ange ; mais ces fautes qu'on prétend

trouver dans mes écrits peuvent fore

bien n'y pas être , parce que ceux qui

les y trouvent ne font pas des Anges

,

non plus. Hommes & liijets à l'erreur

ainfi que moi , fur quoi prétendent- ils

que leur railon foit l'arbitre de la mien-

ne & que je fois puniffable pour n'a-

voir pas penlé comme eux.

Le public eft donc aulfi le juge de
femblables faures; Ion blâme en eft le

feul châtiment. Nul ne peut lé fouf-

traire à ce Juge , & quant à moi je

n'en appelle pas. Il eft vrai que fi le

Magiibat trouve ces fautes nuifibles il



^2 P P^E MIEKE
peut défendre le Livre qui les contient ;

mais je le répète ; il ne peut punir pour
cela l'Auteur qui les a commiles ; puif-

que ce leroit punir un délit qui peut
être involontaire , & qu'on ne doit pu-
nir dans le mal que la volonté. Ainiî

ce n'ell point encore là ce donc il

s'agit.

Mais il y a bien de la différence entre

un livre qui contient des erreurs nui-

iibles, ôcun livre pernicieux. Des prin-

cipes établis, la chaîne d'un railonne-

ment fuivi, des conlequences déduites

manifeilcnc l'intention de l'Auteur, &
cette intention dépendant de la volonté,

rentre ious la Jurifdiélion des Loix.

Si cette intention efl évidemment mau-
vaife , ce n'eft plus erreur ni faute,

c'efl crime ; ici tout change. Il ne s'a-

git plus d'une difpute littéraire donc
le public juge iélon la raifon , mais
d'un procès criminel qui doit être jugé
dans les Tribunaux , iblon toute la ri-

gueur des Loix ; telle ell la pofition

critique où m'ont mis des Magillrats

qui lé difent juitcs , & des Ecrivains

zélés qui les trouvent trop cléments.

Si tôt qu'on m'apprête des prifons,

des Bourreaux , des chaînes
, qui con-

nue m'accufe eft un délateur ; il ikic

qu'il n'attaque pas leulement l'Auteur,

mais l'homme , il lait que ce qu'il

écrit



Lettre, z^
«crît peut influer fur mon fort C 3 ) ;

ce n'efc plus à ma feule réputation

qu'il en veut , c'efl à mon honneur ,

à ma liberté, à ma vie.

Ceci , Mon lieu r , nous ramené tout

d'un coup à l'état de la quelHon donc
ri me paroit que le public s'écarte. Si

j'ai écrit des chofes répréhenfibles on
peut m'en blâmer, on peut fupprimcr
le livre. Mais pour le flétrir , pour
m'attaquer perlonnellement , il faut

Cj) Il y a quelques années qu'à la première

apparicion d'un Livre célébra, je refolus d'ea

attaquer les Principes que je trouvois dange-

reux. J'exécutois cette entreprife quand j'ap-

pris que TAuceur écoit pourfuivi. A l'inftanc

je jettai mes feuilles au feu, jugeant qu'au-

cun devoir ne pouvoic autorifer la bafleffe de

s'unir à la foule , pour accabler un homme
d'honneur opprimé. Quand tout fut pacifié ,

j'eus occafion de dire mon lentiment fur le mô
me fujet, dans d'autres Ecrits j mais je l'ai,

die fans nommer le Livre ni l'Auteur. J'ai cru

devoir ajouter le relpedl pour fon malheur à

l'eftime que j'eus toujours pour fa perfonne.

Je ne crois point que cette façon de penler me
foit particulière ; elle eft commune à tous les

honnêtes gens. Si tôt qu'une affaire eft portée

au criminel , ils doivent le taire, à moins qu'ils

ne foient appelles pour témoigner.

L Fanie. B
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plus ; la faute ne iulTit pas , il faut un
délit , un crime , il faut que j'aie écrit

à mauvaife intention un livre perni-

cieux, 6c que cela foit prouvé, non
comme un Auteur prouve qu'un autre

Auteur fe trompe , mais comme un
acculateur doit convaincre devant le

Juge l'acculé. Pour être traité comme
un malfaiteur, il faut que je fois con-

vaincu de l'êfe. C'eft la première

«jueftion qu'il s'agit d'examiner. La
ieconde , en fuppofant le délit confta-

té , efl d'en fixer la nature , le lieu où
il a été commis, le Tribunal qui doit

en juger , la loi qui le condamne , &
la peine qui doit le punir. Ces deux
queflions une fois réfolues, décideront

fî j'ai été traité juflcment ou non.

Pour favoir fi j'ai écrit des livres

pernicieux , il faut en examiner les

principes , & voir ce qu'il en réful-

teroit fi ces principes étoient admis.

Comme j'ai traité beaucoup de matie-

ïcs , je dois me reftraindre à celles fur

lefquelles je fuis pourfuivi , lavoir,

la Religion ôcle Gouvernement. Com-
mençons par le premier article, à l'e-

xemple des Juges qui ne fe font pas
expliqués fur le fécond.

On trouve dans l'Emile la profefilon

de foi d'un Prêtre catholique, & dans
l'Héloïfe celle d'une femme dévorç:



Lettre. t^
ces deux pièces s'accordent aflez pour
qu'on puifTe expliquer l'une par l'au-

tre, & de cet accord on peut préfumer,

avec quelque vraifemblance , que fi

l'Auteur qui a publié les Livres où elles

font contenues ne les adopce pas en
entier l'une & l'autre , du moins il les

favori le beaucoup. De ces deux profef-

fions de foi , la première étant la plus

étendue & la iéule où l'on ait trouvé
le corps du délit , doit être examinée
par préférence.

Cet examen, pour aller à fon but,
rend encore un éclairciflement nécé-
ifaire. Car remarquez bien qu'éclair-

cir & diftinguer les propofitions que
brouillent & confondent mes accufa-

teurs , .c'eft leur répondre. Comme
ils dilputent contre l'évidence, quand
la queftion efl bien poiee , ils fonc

réfutés.

Je diflingue dans la Religion deux,
parties, outre la forme du culte, qui
n'eft qu'un cérémonial. Ces deux par-

ties font le dogme & la morale. Je di-

vile les dogmes encore en deux parties s

favoir, celle qui, polant les principes

de nos devoirs, lert de bafe à la morale ;

& celle qui, purement de foi, ne con-
tient que des dogmes fpéculatifs.

De cette divilion , qui me paroîc

exadle, réfulte celle des lentiments fur
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3a religion d'une part en vrais , fauit

ou douteux , & de l'autre en bons

,

«lauvais ou indifférents

Le Jugement des premiers appar-

tient à la rai Ton feule , & fi les Théolo-
giens s'en font emparés , c'efl comme
raifonneurs , c'eft comme Profeffeurs

de la fcience par laquelle on parvient

à la connoiiïance du vrai & du faux

en matière de foi. Si l'erreur en cette

partie eft nuifible , c'eft feulement à
ceux qui errent, & c'eft i'eulement un
préjudice pour ia vie à venir, fur la-

quelle les Tribunaux hurrains ne peu-
vent étendre leur compétence. Lorf-
<}u'ils connoillent de cette matière , ce
n'eft plus comme Juges du vrai & du
fkux , mais comme Miniftres des loix

civiles qui règlent la forme extérieure

du culte ; il ne s'agit pas encore ici

de cette partie ; il en fera traité ci-

après.

Quant à la partie de la Religion qui
regarde la morale , c'cft à dire , la

juftice , le bien public , l'obéi iTance

aux loix naturelles 6c politives , les

vertus fociales & tous les devoirs de
l'homme & du citoyen , il appartient

au Gouvernement d'en connoitre : c'cffe

en ce point feul que la Religion ren-

tre direftemeiJt lous la jurildidion &
^u'il d'jit bannir , non l'erreur , dons
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îl n'efl pas Juge , mais tout fentiment

nuifible qui tend à couper le nœud
fûcial.

Voilà , Monfieur , la diftinftion que
vous avez à faire pour juger de cette

pièce , portée au Tribunal , non dei
Prêtres, mais des Magiflirats. J'avoue
qu'elle n'efl pas toute affirmative: on/
voit des ob edions & des doutes. Po-
fons, ce qui n'eft pas, que ces doutes
foient des négations. Mais elle eft affir-

mative dans la plus grande parrie ; elle

ell affirmative & démon{lrative> fur

tous les points fondamentaux de la re-

ligion civile ; elle eft tellement déci-

sive fur tout ce qui tient à la provi-
dence éternelle , à l'amour du pro-
chain, à là jullice, à la paix, au bon-
heur des hommes , aux loix de la fo-

cieté , à toutes les vertus, que les ob-
jeâiions , les doutes mêmes y cnt pour
objet quelque avanrage , & je déhe
qu'on m'y montre un feul point de
doctrine attaqué

, que je ne prouve
être nuiiible aux h -mmes , ou par lui

même ou par les inévitables effets.

La religion eft utile & même né-
ceflaire aux peuples. Cela n'eil-il pas
dit, foutenu , prouvé dans ce même
écrit ^ Loin d'attaquer les vrais prin-f

cipes de la Religion, l'Auteur les pofe,

les affermit de tput ion pouvoir \ ce

B3
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qu'il artaque , ce qu'il combat , cs
qu'il doit combattre , c'efl le fanatif-

ine aveugle , la fuperflicicn cruelle,

le llupide préjugé. Mais il faut , di-

fent-ils , relpeâer tout cela. Mais
pour quoi ? Parce que c'eft ainfî qu'on
mené les peuples. Oui , c'efi: ainfi

qu'on les mené à leur perte. La lu-

perfti ion eft le plus terrible fléau du
genre humain ; elle abrutit les fimples ,

elle perfécute les fages, elle enchaîne

les Na'ions, elle fait par tout cent maux
effroyables: quel bien faic-elle.^ Aucun;
fi elle en fait, c'cfl aux Tyrans ; elle

cfl leur arme la plus terrible, & cela

même eft le plus grand mal qu'elle ait

jamais fait.

Ils diiént qu'en attaquant la fuperfti-

tion , je veux détruire la Religion mê-
me : comment le favenc-ils ? Pourquoi
confondent-ils ces deux caufcs

, que je

diftingue avec tant de loin.? Comment
ne voyent-ils point que cette imputa-
tion réfléchit contre eux dans toute fa

force , ôc que la Religion n'a poinc

d'ennemis plus terribles que lesdéfen-

feurs de la luperftition? Il léroit bien

cruel qu'il tût 11 ailé d'inculper l'in-

tention d'un homme
, quand il eft iî

difficile delà juftiher. Par cela même
qu'il n'eft pas prouve qu'elle eft mau"
yaife, on la doit juger bamiç. Autre*
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inent qui pourr ir écre à l'abri des ju-

gements arbitraires de les ennemis ?

Quoi ! leur fimple affirmation fait preu-

ve de ce qu'ils ne peuvent favoir , &
la mienne , jointe à toute ma conduite,

n'établit point mes propres fentiments?

Quel moyen me refle-t-il donc de les

faire c nnoître P Le bien que je (ens dans
mon cœur je ne puis le montrer

, je

l'avoue ; mais quel efh l'homme abo-
minable qui s'oie vanter d'7 voir le mal
qui n'y fut jamais ?

Plus on ieroit coupable de prêcher
l'irréligion, dit très bien M. d'Alem-
bert, plus il eft criminel d'en accufer

ceux qui ne la prêchent pas en effet.

Ceux qui jugent publiquement de mon
Chriftianilme montrent feulement l'ef-

pece du leur, & la feule chofe qu'ils

ont prouvée efl qu'eux & moi n'avons

pas la même Religion. Voila précifé-

ment ce qui les fâche : on lent que le

mal prétendu les aigrit moins que le

bien même. Ce bien qu'ils font forcés

de trouver dans mes Ecrits les dépite

& les gêne ; réduits à le tourner en
mal encore , ils Tentent qu'ils lé dé-
couvrent trop. Combien ils feroienc

plus à leur ailé , fi ce bien n'y étoit pas î

Quand on ne me juge point lur ce
que j'ai dit , mais fur ce qu'on affure

.q.u€ j'ai voulu dire , quand on chercha



2.Û Première
dans mes incenrions le mal qui n'eft

pas dans mes Ecrits , que puis-je faire ?

Ils démentent mes ditœurs par mes
peniees ; quand j'ai dit blanc ils affir-

ment que j'ai voulu dire noir; ils fe

mettent à la place de Dieu pour faire

rœuvre du Diable ; comment dérober-

ma tête à des c ups portés de lî haut ?

Pour prouver que l'Auteur n'a poinc

eu l'horrible intention qu'ils lui prê-

tent je ne vois qu'un moyen ; c'eft d'en
juger fur l'Ouvrage. Ah ! qu'on en
juge ainfi, j'y confens ; mais cette tâ-

che n'efl pas la mienne, & un examen
luivi , ious ce pomt de vue, feroit de
ma part une indignité. Non, Monfieur,
il n'y a ni malheur ni flétrillure qui
puiflent me réduire à cette abjeélion.

Je croirois . utrager l'Auteur, l'JÉiiteur,

le Leéleur même, par une juilitication

d'autant plus honceule qu'elle efl plus

fecile ; c'eft dégrader la vertu qu&
montrer qu'elle n eft pas un crime ;

c'eft oblcurcir l'évidence que prouver
qu'elle eft la vérité. Non , liiez & ju-

gez vous-même. Malheur à v^us , fi

,

durant cette ledure , votre cœur ne
bénit pas cent tois l'homme vertueux

& ferme qui oie inftruire ainii les hu-
mains 1

Eh ! comment me réfoudrois-je h
juilito cet ouvrage ? moi qui croii
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effacer par lui les fautes de ma vie en-

tière ; moi qui mets les maux qu'il

m'attire en compenlation de ceux que
j'ai faits ; moi, qui plein de contiance,

efpere un jour dire au Juge Suprême:
daigne juger dans ta clémence un hom-
me foible; j'ai fait le mal fur la terre,

mais j'ai publié cet écrit.

Mon ciier Monfieur , permettez k
mon cœur gonflé, d'exhaler de temps
en temps fes foupirs ; mais foyez fur

que dans mes diicufllons je ne mêlerai
ni déclamations ni plaintes , je n'y

mettrai pas même la vivacité de mes
âdverikires , je raifonnerai toujours de
fang- froid. Je reviens donc.

Tâchons de prendre un milieu qui
vous fatisfafle, & qui ne m'aviliffe pas.

Suppofbns un moment la profeffion

de foi du Vicaire adoptée en un coin
du monde chrétien , & voyons ce qu'il

en réi'ukeroit en bien & en mal. Ce
ne lera ni l'attaquer ni la défendre i

ce fera la juger par fes effets.

Je vois d'abord les chofes les plus

nouvelles lans aucune apparence de
nouveauté ; nul changement dans le

culte , & de grands changements dans
les cœurs ; des converfions (ans éclat ,

de la foi lans dilpute , du zèle lans fana-

tilme, de la raiion lans mipiété , peu
de dogmes ôi, beaucoup de vertus , I4
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tolérance du philoiophe ôc la charité

du chrétien.

Nos profélytes auront deux règles

de foi qui n'en font qu'une, la railbn

& l'Evangile ; la féconde fera d'autant

plus immuable qu'elle ne fe fondera

que fur la première , & nullement fur

certains faits , lefquels ayant befoin

d'être attelles , remettent la Religion

fous l'autorité des hommes.
Toute la différence qu*il y aura d'eux

aux autresChrétiens,eft que ceux-ci font

des gens qui dilpurent beaucoup fur l'E-

vangile fans le loucier de le pratiquer,

au lieu que nos gens s'attacheront

beaucoup à la pratique , & ne difpu-

teront point.

Quand les Chrétiens difputeurs vien-

dront leur dire. Vous vous dites Chré-
tiens fans l'être ; car pour être Chré-
tiens il faut croire en Jelus-Chrifl , &
vous n'y croyez point ; les Chrétiens

paifibles leur répondront : „ Nous ne

„ l'avons pas bien li nous croyons en

„ Jelus-Chrift dans votre idée , parce

„ que nous ne l'entendons pas : mais

„ nous tâchons d'oblérver ce qu'il

„ nous prelcrit. Nous ibmmes Chré-

„ tiens chacuns à notre manière ; nous,

„ en gardant la parole , & vous, en
„ croyant en lui. Sa charité veut que

„ nous ibyons tous frères , nous la
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j', fuivons en vous admettant pour tels ;

„ pour l'amour de lui ne nous ôtez

„ pas un titre que nous honorons de

„ toutes nos forces , ôc qui nous efl auifi

„ cher qu'à vous.
"

Les Chiétiens difputeurs infifleront

fan doute. £n vous renommant de Jelus

il laudroit nous dire à quel titre ? Vous
gardez, dires-vous , la parole , mais

quelle autorité lui donnez-vous ? Re-
connoi fiez-vous la révélation /' Ne la

reconnoilfez vous pas ? Admettez-vous
l'Evangile en entier, ne l'admetrez-vous

qu'en partie ? Sur quoi fondez- vous
CCS diflindions f Plailants Chrétiens,
qui marchandent avec le maitre , qui

choififient dans fa dodrine ce qu'il

leur plaît d'admettre & de rejetter î

A cela les autres diront paifiblement.

î> Mes frères , nous ne marchandons
)î point ; car notre foi n'eft pas un
5î commerce : Vous luppoléz qu'il dé-

: >î pend de nous d'admettre ou de re-

'"5î jetter comme il nous plaît , mais

55 cela n'eft pas , & notre rai Ion n'obéic

5) po nt à notre volonté. Nous aurions

y> beau vouloir que ce qui nous paroic

)•> faux nous parût vrai , il nous paroi-

V croit faux malgré nous. Tout ce

>> qui dépead de nous efl de parler

55 ielon notre penlée ou contre notre

55 penfée, ôc notre feul crime efl de

V ne vouloir pas vous tromper.
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55 Nous reconnoiffons l'autonté clô

55 Jefiis-Chrift , parce que notre intelli-

55 gence acquielce à Tes préceptes &
55 nous en découvre la fublimité. £lle

55 nous dit qu'il convient aux hommes
53 de luivre ces préceptes , mais qu'il

55 étoit au deflus d'eux de les trouver.

55 Nous admettons la révélation com-
55 me émanée de l'Efprit de Dieu ,

55 fans en iavoir la manière , & fans

55 nous tourmenter pour la découvrir :

55 pourvu que nous lâchions que Dieu
55 a parlé, peu nous importe d'expli-

55 quer comment il s'y eft pris pour
55 ie faire entendre. Ainli reconnoiffanc

55 dans l'Evangile l'autorité divine ,

55 nous croyons Jefus-Chrift revêtu de
55 cette autorité ; nous reconnoilfons

55 une vertu plus qu'humaine dans fa

55 conduire , & une fageffe plus qu'hu-

55 mai ne dans fes leçons. Voila ce qui

55 cil bien décidé pour nous. Comment
55 cela s'eft-il fait ? Voila ce qui ne
55 l'eftpas, cela nous palfe. Cela ne
55 vous pafiTe pas , vous ; à la bonne
55 heure ; nous vous en feltcirons de
55 tout notre cœur. Votre rai Ion peut

55 être fupérieure à la nôtre ; mais ce

55 n'eft pas à dire qu'elle doive nous
55 fervir de Loi. Nous confentons que
55 vous fâchiez tout ; fouffrcz que nous

• v ignorions quelque choie.

35 Vous
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yi Vous nous demandez fi nous ad-

y) mettons tout l'Evangile ; nous ad-

55 mettons tous les enleignements qu'a
5-) donné Jefus-Chrift. L'utilité, lané-

55 ceffité de la plupart de les en feigne-

55 ments nous frape & nous tâchon? de
55 nous Y conformer. Quelques-uns ne
55 font pas à notre portée ; ils ont été

55 donnés fans doute pour des efprits

5î plus intelligents que nous. Nous ne
55 croyons point avoir atteint les limites

55 de la raifon humaine , & les hom-
55 mes plus pénétrants ont befoin de
55 préceptes plus élevés.

55 Beaucoup de chofes dans l'Evan-

55 gile paflTent notre raifon , & même
55 la choquent ; nous ne les rejetrons

57 pourtant pas. Convaincus de la foi-

55 bleiïe de notre entendement , nous
55 lavons refpeder ce que nous ne
51 pouvons concevoir, quand l'anTocia-

55 tion de ce que nous concevons nous

55 le fait juger fupérieur à nos lumières.

55 Tout ce qui nous eft néceflaire k

55 favoir pour être faints, nous paroîn

55 clair dans l'Evangile ; qu'avons-nous

Y) bcfoin' d'entendre le refle ? Sur ce

55 point nous demeurerons ignorants,

55 mais exempts d'erreur, & nous n'en

55 ferons pas moins gens de bien ; cette

55 humble réferve elle-même eft i'efpric

55 de l'Evangile.-?

«/. Farcie, C '
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5> Nous lie refpedons pas préciie-

35 ment ce Livre Sacré comme livre,
)î mais comme la parole <Sc la vie de
3) Jelus-Chrifl:. Le caraftere de vérité ,

33 de iàgefTe & de iainteté qui s'y trou-

33 ve , nous apprend que cette hiiloire

35 n'a pas été eHenciellcment altéréeC4),
35 mais il n'eft pas démontré pour nous
55 qu'elle ne l'ait point été du tout. Qui
35 lait fi les chofes que nous n'y com-
35 prenons pas, ne font point des fautes

35 gliflees dans le texte ? Qui fait li des

35 Difciples fi fort inférieurs à leur maî-
35 rre l'ont bien compris & bien rendu
35 par tout ? Nous ne décidons point là-

35 defius, nous ne préfumons pas mê-
35 même , & nous ne vous propoions

33 des conjed:ures , que parce que vous

7> l'exigez.

35 Nous pouvons nous tromper dans

55 nos idées , mais vous pouvez aufll

55 vous tromper dans les vôtres. Pour-

35 quoi ne le pourriez-vous pas, étant

35 hommes ï Vous pouvez avoir autant

35 de bonne foi que nous , mais vous

35 n'en lauriez avoir davantage : vous
t̂ « —^ ^ ^"

(4) Où en feroient les fimples fidèles , fi Ton

ne pouvoit favoir cela que par des dilcutions

de critique , ou par Tautoricé des Pafteurs \ De
quel front ofe-t-on faire dépendre la foi de tant

ée Icieuce ou de tant de loumi (Tion ?
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ri pouvez être plus éclairés , mais vous

55 n'êces pas infaillibles. Qui jugera

5î donc encre les deux parris ? fera-ce

55 vous ? cela n'eft pas jufte. Bien moins

-A fera-ce nous qui nous défions fi tore

?5 de nous mêmes. Laiflbns donc cette

53 décifion au juge commun qui nous

)î entend,& puifque nous lommes d'ac-

5î cord fur les règles de nos devoirs

5) réciproques , fupportez-nous fur le

5î refle , comme nous vous fùpportons.

5) Soyons hommes de paix , foyons

5) frères ; uniiîons-nous dans l'amour

5î de notre commun maître , dans la

5) pratique des vertus qu'il nous pref-

53 crit. Voila ce qui fait le vrai Chrétien.

>> Que fi vous vous obflinez à nous

55 refuler ce précieux titre; après avoir

5î tout fait pour vivre fraternellement

5) avec vous , nous nous eonfolerons

5') de cet:e injuftice , en fongeant que
"il les mots ne font pas les chofes , que
Yi les premiers difciples de Je fus ne

53 prenoienc point le nom de Chrétiens,

53 que le martir Etienne ne le porta ja-

53 mais , & que quand Paul fur conver-

55 ti à la foi de Chrifl; , il n'y avoic

33 encore aucuns Chrétiens C 5) fur la

5> terre. ''

{ Ce nom leur fur donné quelques années

après à Antioche pour la première fois.

C 2
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Coyez-vous, Monfieur , qu'une con-

trover'e ainfi traicce, fera fort animée
Se fort longue , & qu'une des Parties

ne lera pas bientôt réduite au filence

,

quand l'autre ne voudra point dif-

purer.

Si nos Profélytes font maîtres du pays
oïl ils vivent , ils établiront une forme
de culte auffi iimple que leur croyance ,

&;la Religion quirélulteradetout cela,

fera la plus utile aux hommes par fa

iimplicité même. Dégagée de tout ce

qu'ils mettent à la place des vertus , &
n'ayant ni rites fuperflitieux , ni lub-

tilités dans la dodrine, elle ira toute

entière à fon vrai but , qui efl la pra-

tique de nos devoirs. Les mots de dévot

& d'orihodoxe y leront ians ufage ; la

monotonie de certains fons articulés,

n'y fera pas la piété ; il n'y aura d'im-

pies que les méchants , ni de fidèles

que les gens de bien.

Cette inflitution une fois faite , tous^

feront obligés par les Loix de s'y lou-

mettre, parce qu'elle n'efl point fon-

dée lur l'autorité des hommes , qu'elle

n'a rien qui ne Ibit dans l'ordre des
lumières naturelles, qu'elle ne concienc

aucun article q^ui ne le rapporte au bien

de la fociété , & qu'elle n'efl mêlée
d'aucun dogme inutile à la ii.orale ,

d'aucun pomc de pure ipéculatiou.
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Nos Profélytes feront- ils intolérants

pour cela ? Au contraire , ils feront

tolérants par principe , ils le feront

plus qu'on ne peut l'être dans aucune

autre doftrine ,
puifqu'ils admettront

tontes les bonnes Religions qui ne
s'admettent pas entr'elles ,c'eft-à-dire ,

toutes celles qui aymt l'eflenciel qu'elles

négligent , font l'eflenciel de ce qui ne

i'eft point. En s'attachant, eux, à ce feul

effenciel , ils laifleront les autres en
faire à leur gré Tacceffoire , pourvu
qu'ils ne le rejettent pas : ils les laif-

ieront expliquer ce qu'ils n'expliquent

point , décider ce qu'ils ne décident
pomt. Ils laiileront à chacun fes rires ,

fes formules de foi , fa croyance : ils

diront ; admettez avec nous les prin-

cipes des devoirs de l'homme & du
Citoyen; du refte, croyez tout ce qu'il

vous plaira. Quant aux Religions qui
font eflTenciellement mauvaifes

, qui
portent l'homme à faire le mal, ils ne
les toléreront point ; parce que cela
même eft contraire à la véricable tolé-

rance , qui n'a pour but que la paix
du genre humain. Le vrai tolérant ne
tolère point le crime, il ne tolère aucmi
dogme qui rende les hommes méchants.

Maintenant fuppofons au contraire^

que nos Profélytes foient Ibus la domi-
aacion d'autrui : comme gens de Pai^;

C3
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ils feront fournis aux Loix de leurs maî-

tres , même en ma-tiere de Religion

,

à moins que cette Religion ne fût effen-

eiellement mauvaife ; car alors , fans

outrager ceux qui la profeffent, ils re-

fuferoient de la profeffer. Ils leur di-

roient ; puifque Dieu nous appelle à

lafervitude, nous voulons être de bons

ferviceurs & vos fentiments nous empê-
cheroieîit de l'être ; nous connoilTons

nos devoirs , nous les aimons , nous

rejettons ce qui nous en détache ; c'efl

afin de vous être fidèles que nous,

n'adoptons pas h Loi de l'iniquité

Mais fi la Religion du pavs cfl bonne
en elle-même , & que ce qu'elle a de
mauvais foit feulement dans des inter-

prétarions particulières , ou dans des

aogme.'i purement Ipécularifs ; ils s'atta-

cheronLàre(fenciel& toléreront le refle^

tant par refpe£l peur le^ Loix, que par
amour pour la paix. Quand ils leront

appelles à déclarer exprelTément leur

croyance, ils le feront, parce qu'il ne
faut point menrir ; ils diront au befoia

leur fentiment avec fermeté , même
avec force ; ils fe défendront par la.

raifon fi on les attaque. Du refie, ils,

ne dilpureront point contre leurs frères ,,

& fans s'obiliner à vouloir les convain-

cre, ils leur refieront unis par la cha-

îité , ils alfiitcronc à leurs aiieaibiées 3,
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ils adopteront leurs formules , & ne le

croyant pas plus intaillibles qu'eux ^
ils i'e foumectront à l'avis du p'us grand
nombre , en ce qui n'intéreffe pas leur

conlcience & ne leur paroîc pas impor-
ter au falur.

Voila le bien , me direz-vous , vo-
'

yons le mal. Il fera dit en peu de pa-
roles. Dieu ne fera plus l'organe de la

méchanceté des liommes. La Religion
ne fervira plus d'inflrumencà la tyran-

nie des gens d'Eglife & à la vengeance
des ufurpateurs ; elle ne fervira plus

qu'à rendre les croyants bons & julles ;

ce n'efl pas là le compte de ceux qui
les mènent : c'eft pis pour eux que fi.

elle ne fervoit à rien.

Ainfi donc la dodrine en queilion efl

bonne au genre humain & mauvaife à^

iès opprelTeurs. Dans quelle clafle ab-
folue la faut-il mettre ? J'ai dit fidel-.

lement le pour ôc le contre ; comparez
6c choififlez.

Tout bien examiné , je crois que vous,

conviendî'ez de deux chofes : l'une que
ces hommes, que je fuppofe, lecondui-

roient en ceci très conléquemment à

la profelfion de foi du Vicaire; l'autre

que cette conduite leroit non feulement,

irréprochable, mais yraiment Chrétien-,

ne , & qu'on auroit tort de refuler à ces.

hûmmes bons & pieux le ttom de.Ghré-
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tiens; puifqu'ils le mérireroienr parfai-

tement: par leur conduite, & qu'ils fe-

roient moins oppofés par leurs fenti-

ments à beaucoup de feîtes qui le pren-
nent & à qui on ne le difpute pas , que
plufieurs de ces mêmes Telles ne font

oppolées entr'elles. Ce ne feroient pas,

fi Ton veut , des Chrétiens à la mode
de Saint Paul , qui étoit naturellement

perrécuteur,&qui n'avoit pas entendu
Jéfus-Chrill: lui-même ; mais ce feroient

des Chrétiens à la mode de Saint Ja-
ques , choifi par le maître en perlonne

& qui avoit reçu de fa propre bouche
les inflruélions q'u'il nous tranfmer.

Tout ce raifonnement eft bien fimple,

mais il me paroît concluant.

Vous me demanderez peut-être com-
ment on peut accorder cette doctrine

avec celle d'un homme qui dit que l'E-

vangile efl abfurde & pernicieux à la

fociété ? En avouant franchement que
cet accord me paroît difficile , je vous
demanderai à mon tour, où eft cet hom-
me qui dit que l'Evangile cÛ abfurde

& pernicieux ? Vos Meilleurs m'accu-
ient de l'avoir dit ; & où? Dans le Con"
trucl Social au Chapitre de la Religion
civile. Voici qui eft fingulier ! Dans
ce même Livre & dans ce même Cha-
pitre je penfe avoir dit précilement le

contraire : je penle avoir dit que r£yan-



Lettre. ^j
gile efl fublime & le plus fort lien de
la fociété (6). Je ne veux pas taxer ces

MefTieurs de menlonge; mais avouez
que deux proporitions fi contraires dans
le même Livre & dans le même Cha-
pitre doivent faire un tout bien extra-

vagant.

N'yauroir-il point ici quelque nou-
velle équivoque , à la faveur de laquel-

le on me rendi: plus coupable ou plus

fou que je ne fuis? Ce mot de Société

préfente un fens un peu vagiie : il y a

dans le monde des fociétés de bien des

fortes , & il n'efl pas impolTible que
ce qui fert à l'une, nuife à l'autre. Vo-
yons : la méthode favorite de mes ag-
greffeurs ell toujours d'offrir avec arc

des idées indéterminées; continuons,

pour toute réponfe,à tâcher de les fixer.

Le Chapitre dont je parle efl defli-

né, comme on le voit par le titre, à

exammer comment les inftitutions reli-

gieuies peuvent entrer dans la confti-

tution de l'Etat. Ainfi , ce dont il s'agit

ici n'efl point de confidérer les Reli-

gions comme vraies ou faufies , iii mê-
me comme bonnes ou mauvailes en
elles-mêmes, mais de le sconfidérer uni-

quement par leurs rapports aux corps

(6) Contrat Social L. IV. Chap. 8. p. 310

a

311.de l'Edition in- 8^.
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politiques , & comme parties de la

Légiflation.

Dans cette vue , l'Auteur fait voir

que toutes les anciennes Religions

,

fans en excepter la juive , furent na-

tionnales dans leur origine , appro-

priées, incorporées à l'Etat , & formant

la bafe ou du moins faifant partie du
Syflêmc légillatif.

Le Criftianifme , au contraire , eil

dans for^ principe une Religion uni-

verfelle , qui n'a rien d'exclufif, rien

de local , rien de propre à tel pays

plutôt qu'à tel autre. Son divin Auteur
embrafl'ant également tous les hommes
dans la charité fans bornes , eft venu
lever la barrière qui féparoit les Na-
tions , & réunir tout le genre humain
dans un peuple de frères : car en toute

hfution celui (jul le craint Ô' cjui s*adonne

à lajuftice lui efl agréable C 7 ). Tel efl

le véritable efprit de l'Evangile.

Ceux donc qui ont voulu faire du
Chriftianifme une Religion narionnale

& l'introduire comme partie conflitu-

tive dans le lyftème de la Légiilation,

ont fait par là deux fautes nuifiblcs,

l'une à la Religion , & l'autre à l'Erai.

Ils le (ont écartés de l'efprit de Jélùs-
Chrift dont le règne n'efV pas de ce

(7) AaX.îs.
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monde , & mêlant aux intérêts terref-

tres ceux de la Religion , ils ont fouillé

fa pureté célefte , ils en ont fait l'arme
des Tyrans & rinftrum.ent des perfécu- '

teurs. Ils n'ont pas moins bleifé les

faines maximes de la politique
,
puif-

qu'au lieu de fimplifier la machine du
Gouvernement , ils l'ont compofée ,

ils lui ont donné des reiïorts étrangers,

fuperflus, & ralfujettiflTant à deux mo-
biles différents , fouvent contraires ,

ils ontcaufé les tiraillements qu'on fenc

dans tous les Etats Chrétiens où l'on a
fait entrer la Religion dans le fyflême
politique.

Le parfait Chiflianifme eft l'inftitu-

tion fociale univerfellc ; mais pour mon-
trer qu'il n'efl point un établiffement

politique 6c qu'il ne concourt point

aux bonnes inftitutions particulières

,

il falloit ôter les Sophifmes de ceux qui
mêlent la Religion atout , comme une
prile avec laquelle ils s'emparent de
tout. Tous les établiiïéments humains
font fondés fur les paffion-s humaine & le

confervent par elles : ce qui combat &
détruit les partions, n'efl donc pas pro-

pre à fortifier ces écabliflements. Com-
ment ce qui détache les cœurs de la

terre , nous donneroit - il plus d'intérêc

pour ce qui s'y fait ? comment ce qui

BOUS occupe uniquement d'une autre
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Patrie , nous actdcheroit - il davantage
à celle - ci ?

Les Pveligions nationales font utiles

à l'Ecat , comme parties de fa conllitu-

tion, cela eft incontellable ; mais elles

ionc nuilibles au Genre humain , &
même à l'Etat dans un autre fens : j'ai

montré comment & pourquoi.

Le Chnftîanilme , au contraire, ren-

dant les hommes jufles , modérés, amis

de la paix , efl très avantageux à la

fociété générale ; mais il énerve la

force du relTort politique , il compli-
que les mouvements de la machine^ il

rompt l'unité du corps moral , ôc ne
lui étant Ipas allez, approprié , il faut

qu'il dégénère ou qu'il demeure une
pièce étrangère & embarralîante.

Voila donc un préiudice & des in- ;

convénients des deux côtés relative- 1

ment au corps politique. Cependant
il importe que l'Etat ne foit pas làns

Religion, & cela importe par des rai-

fbns graves , fur lelquelles j'ai par

tout fortement inliité : mais il vau-
droit mieux encore n'en point avoir,

que d'en avoir une barbare & perlé-

cutante, nui , ryranniiant les Loix mê-
mes , contrarieruit les devoirs du Ci-

'

toyen. On diroit que tout ce qui s'eft

paiîé dans Genève à mon égard , n'cft

laïc que pour établir ce Chapitre en

exemple

,
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exemple , pour prouver par ma^ propre

liiftoire que j'ai très-bien raifonné.

Que doit faire un iage Légiflateur dans

cette alternative ? De deux choies l'une.

La première , d'établir une Religion pu-

rement civile , dans laquelle renfermant

les dogmes fondamentaux de toute bonne

Keligion, tous les dogmes vraiment uti-

les à la fociécé , foit univerfelle foit par-

ticulière ; il omette tous les autres qui

peuvent importer à la foi , mais nulle-

ment au bien terreflre , unique objet de
la Légiflation : car comment le myftere

de la Trinité
,
par exemple , peut-il con-

courir à la bonne confticution de l'Etat

,

en quoi fes membres feront-ils meilleurs

Citoyens, quand ils auront rejette le mé-
rite des bonnes œuvres , & que fait au lien

de la fociété civile le dogme du péché
originel? Bien que le vrai Chriftjanifme

foit une inflitution de paix , qui ne voie

que le Chriilianilrne dogmatique ou théo-

logique eit , par la multitude 6c l'obfcu-

rité de fes dogmes , fur tout par l'obli-

gation de les admettre , un champ de ba-

taille toujours ouvert entre les hommes,
&: cela fans qu'à force d'interprétations

& de décifions on puifle prévenir de nou-

velles dilpuces lur les décifions mêmes ?

L'autre expédient efl de laiffer le Chrif.

tianifme tel qu'il efl dans fon véritable

ciprit , libre , dégagé de tout lien de
I. Fanie. D
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chair , fans autre obligation que celle

de la conlcience , fans autre gène dans

les dogmes que les mœurs & les Loix.

La Religion Chrétienne eft ,
par la pu-

reté de (k morale, toujours bonne& faine

dans l'Etat, pourvu qu'on n'en falTe pas

une partie de fa conftitution , pourvu
qu'elle y foicadmife uniquement comme
Religion , fentiment, opinion , croyance;

mais comme Loi politique , le Chriilia-

nifme dogmatique efl un mauvais éta-

bliffement.

Telle eft , Monfîv-ur , la plus forte con-

féquence qu'on puifle tirer de ce Chapi-
tre, où, bien loin détaxer \q pur Evangile

C8) d'être pernicieux à la fociété, je le

trouve , en quelque forte, trop fociable,

cmbraflTant trop toutlegenre humain, pour
une Légiflation qui doit être excluhve,
infpirant l'humanité plutôt que le patrio-

tifme, & tendant à former des hommes
plutôt que des Citoyens Cp). Si je me fuis

( 8 ) Lettres écrites de la Campagne , p. 30.

( 9 ) C'elt merveille de voir raffortimenc de

beaux lencimencs qu'on va nous entaflànt dans

les Livres : Il ne faut pour cela que des mots

,

& les vertus en papier ne coûtent guère i mais

elles ne s'agencent pas tout-à-fait ainfi dans le

cœur de l'homme , 8c il y a loin des peintures

aux réalités- Le patriotirme & l'humaiiité iont.
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trompé j'ai fait une erreur en politique ^

mais oii eu mon impiété ?

La fcience du falut & celle du Gouver-
nement font très-difterentes ; vouloir que
3a première embraffe tout , eft un fanatif-

me de petit efprit ; c'efl penfer comme les

Alchymiftes
, qui dansU'art de faire de l'or

voient au (îi la médecine univerfelle, on
comme les Mahométans

,
qui prétendent

trouver toutes les fciences dans l'Alcoran.

La doftrine de l'Evangile n'a qu'un objet ;

c'eil d'appeller & fauver tous les hommes ;

leur liberté , leur bien-être ici-bas n'y en-

tre pour rien, Jefus l'a dit mille Fois. Mêler
à cet objet des vues terreflres , c'efl altérer

fa /implicite fublime, c'efl fouiller fa fain-

teté par des intérêts humains : C'efl cela

qui efl vraiment une impiété.

Ces diflindions font de tous temps éta-

blies. On ne les a confondues que pour
moi feul. Enôrant des Inflitutions nation-

nales la Religion chrétienne
, je l'établis

la meilleure pour le genre humain. L'Au-

par exemple , deux vertus incompatibles dans

leur énergie. Se fur tout chez un peuple entier.

Le Légiflateur qui les voudra toutes deux ,

n'obtiendra ni l'une ni l'autre : cet accord ne

s'eft jamais vu j il ne fe verra jamais , parce

qu'il eft contraire à la nature , & qu'on ne

peut donngr deux objets à la même pallioa.

D 2
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teur de rEfprit des Loix a fair plus j II a

dit que la mufulmane étoic la meilleure

pour les Contrées aliaciquc-'. Il raifonnoic

en polifique , & moi aufTi. Dans quel pays

a-t-oR cherché querelle , je ne dis pas à

l'Auteur , mais au Livre C ' o)- Pourquoi
donc fuis-je coupable , pourquoi ne l'é-

toit-il pas?

Voilà , Monfieur, commenr par des ex-

traits hdeles , un critique équitable par-

vient à connoître les vrais fenrimencsd'un

Auteur & le deflein dans lequel il a com-
polé Ton Livre. Qu'on examine tous les

miens par cette méthode , je ne crains

point les jugements que tout honnête hom-
me en pourra porter. Mais ce n'eft pas

ainfi que ces MelFieurs s'y prennent , ils

n'ont garde, ils n'y rrouveroient pas ce

qu'ils cherchent. Dans le projet de me
lendre coupable à tout prix , ils écartent

le vrai but de l'ouvrage ; ils lui donnent
pour but chaque erreur , chaque négli-

gence échappée à l'Auteur, & fi par ha-

zard il laille un pallage équivoque, ils

ne manqucnc pas de Tmcerpréter dans le

iéns qui n'eil: pas le fien. Sur un grand

(lo) Il eft bon de remarquer que le Livre de

rEfprit des Loix fut imprimé pour la pre-

mière fois à Genève , fans que les Scholarques

y trouvaflent rien à reprendre , & que ce fut

un Pafteur qui corrigea rEdition.
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champ couvert d'une moiiron fertile , ils

vont triant avec foin quelques mauvaifes

plantes, pour acculer celui qui Ta femé
d'être un empoilonneur.

Mes propofitions ne pouvoient faire au-

cun mal à leur place ; elles étoient vraies,

utiles , honnêtes dans le fens que je leur

donnois. Ce font leurs falfifications, leurs

fubreptions , leurs interprétations fraudu-

leufes qui les rendent puniflables : Il faut

les brûler dans leurs Livres & les couron-

ner dans les miens.

Combien de fois les Auteurs diffamés

&: le public mdigné, n'ont-ils pas réclamé
contre cette manière odieufe de déchique-
ter un ouvrage , d'en défigurer toutes les

parties , d'en juger fur des lambeaux en-

levés çà ôc là, au choix d'un accufatear

infidèle ,
qui produit le mal lui - même

en le détachant du bien qui le corrige &
l'explique, en détorquant partout le vrai

fens? Qu'on juge la Bruyère ou la Roche-
foucault, iur des maximes ifolées , à la

bonne heure ; encore fera - 1 - il juftc de
comparer & de compter. Mais dans un
Livre de raifonnement, combien de fens

divers ne peut pas avoir la même propo-
fition félon la manière dont l'Auteur l'em-

ploie & dont il la fait envifager .? li n'y

a peut-être pas une de celles qu'on m'im-
pute à laquelle , au lieu où je l'ai mile

,

la pagç qui précède ou celle qui fuit iic

i^3
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ferve de rcponfe, & que je n'aie prife

en un fens différent de celui que lui don-

nent mes accu fateurs. Vous verrez avant la

iin de ces Lettres des preuves de cela ,
qui

vous furprendront.

Mais qu'il y ait des propofitions fauf-

fes, répréhcnfibles , blâmables en elles-

mêmes, cela fufiit-il pour rendre un Li-

vre pernicieux ? Un bon Livre n'ell pas

celui qui ne contient rien de mauvais

ou rien qu'on puiffe interpréter en mal ;

autrement il n'y auroit point de bons

Livres : mais un bon Livre efl celui <iui

contient plus de bennes choies que de

mauvaifes , un bon Livre efl celui donc

i'eifet total efl de mener au bien , mal-

gré le mal qui peut s'y trouver. Eh! que

feroit-ce, mon Dieu, fi dans un grand
ouvrage plein de vérités utiles, de le-

çons d'humanité, de piété, de vertu,

il étoit permis d'aller cherchant avec une

maligne exaditude toutes les erreurs ,

toutes les propofitions équivoques, fuf-

peûes ou inconlidérées , toutes les in-

conféquences qui peuvent échapper dans

le dérail à un Auteur furchargé de la

matière, accablé des nombreules idées

qu'elle lui iuggcre , diftraitdcs unes par

les autres, & qui peut à peine alîembler

dans ia tête toutes les parties de Ton vafle

plan? S'il étoit permis de faire un amas

île toutes fes fautes , de les aggraver les
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unes par les autres , en rapprochant ce

qui eft épars, en liant ce qui eft ifolé;

puis, taifant la muUirude de chofes bon-
nes & louables qui les démentent, qui
les expliquent, qui les rachetrent, qui
montrent le vrai but de l'Auteur , de
donner cet affreux recueil pour celui de
fes principes , d'avancer que c'eft-là le

réfumé de fes vrais fentiments , & de le

juger fur un pareil extrait ? Dans quel,

délèrt faudroic-il fuir , dans quel antre

faudroit-il fe cacher pour échapper aux
pourfuites de pareils hommes

,
qui , fous

l'apparence du mal , puniroient le bien j,

qui compreroient pour rien le cœ'-r, les

intentions , la droiture par-tout éviden-
te , & traiteroient la faute la plus légère

& la plus involontaire comme le crime
d'un fcélérat ? Y at-il un feul Livre au
nîonde , quelque vrai, quelque bon,
quelque excellent qu'il puifle être , qui

pût échappera cette infâme inquifîtion?

Non , Monfieur- , il n'y en a pas un

,

pas un feul , non pas l'Evangile mê-
me : car le mal qui n'y feroit pas , ils

fauroient l'y mettre par leurs extraits

infidèles , par leurs fauiïes interpréta-

tions.

Nous vous déferons , oferoient-ils dire

,

j/n Livre fcandaLeux , téméraire ^ impie,

dont la morale eft d'enrichir le r'ulu & d»
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dépouiller le pauvre C^) > d'apprendre aux
enfants à renier leur mère Ô" leursfrères ( B)

,

de s'emparer fans fcrupule du bien d^au-
trui C^} , de ninfîruire point les méchants y

de peur quilf ne fe corrigent C^ quils ne

foient pardonnes (rf') , de haïr père , mère y

femme , enfants , tousfes proches C.0 ' un
jÂvre oïL l'on fouffle par-tout le feu de la

difcorde C./)> ^^^ Von fe vante dt armer le

fils contre le père C /? ) , lesparents Vun con-

tre Vautre QT) , les domefliçues contre leurs

maîtres CO J ^ù l'on approuve la violation

des Loix C^^t oii l'on impofe en devoir la

ferfécution CO» oii pour porter les peuples

au brigandage on f^it du bonheur éternel ,

le prix de la force Ô' la conquête des hom-
mes violents ( m ).

( a ) Matth. XIII. ii. Luc. XIX. i5.

( b ) Matth. XII. 48. Marc. III. ??.

ic) Marc. XI. x. Luc. XIX. ?q.

( d ) Marc. iV. 11, Jean XII. 40.

( e ) Luc. XIV. x6.

if) Matth. X. î4. Luc. XIT. 51. sx.

(g) Matth. X. 35. Luc. XII. SJ.

( h ) Ibid.

( i ) Matth. X. 16.

{k) Matth. XII. 1. 8c fcq<l.

( / ) Luc. XIV. ij.

Cw) Matih. XI. II.
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Figurez-vous une ame infernale ana-

ly-fant ainfi tout l'Evangile, formant de
cette calomnieuse analyfe Ibus le nom
de Projejfion de foi Lvangdique , un Ecrit

qui feroit horreur , & les dévots Phari-

siens prônant cet Ecrit d'un air de triom-

phe comme l'abrégé des Leçons de Jelus-

Chnil. Voilà pourtant jufqu'oùpeut me-
ner cette indigne méthode. Quiconque
aura lu mes Livres &lira les imputations

de ceux qui m'acculent , qui me jugent,

qui me condamnent
,

qui me pouri'ui-

vent, verra que c'efi: ainli que tous m'ont
traité.

Je crois vous avoir prouvé que ces

MelTieurs ne m'ont pas jugé lélon la rai-

ion; j'ai maintenant à vou-> prouver qu'ils

ne m'ont pas jugé félon les Loix : mais
laiflez-moi reprendre un inflant haleine.

A quels triftes efl'ais me vois-je réduit à
mon âge? Devois-je apprendre li tard à

faire mon apologie ? Eioit-ce la peine

de commencer ï
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SECONDE LETTRE.

J Ai fiipporé, Monfieur, dans ma pré-
cédente Lettre que j'avois commis en effet

contre la foi les erreurs dont on m'ac-

cufe, & j'ai fait voir que ces erreurs n'é-

tant point nrifibles àla fociété', n'étoient

pas puniffables devan': la juflice humaine.

Dieu s'efl rélervé fa propre défenfe, &
le châtiment des fautes qui n'offeni'ent

que lui. C'eft un facrilége à des hommes
de fe faire les vengeurs de la Divinité

,

comme fi leur prortftion lui étoit nécef-

faire. Les Magiflracs, les Rois n'ont au-

cune autorité fur les âmes , & pourvu
qu'on foit fidèle aux Loix de la fociété

dans ce monde , ce n'efl point à eux de
fe mêler de ce qu'on deviendra dans l'au-

tre , où ils n'ont aucune inipedion. Si

l'on perdoit ce principe de vue , les Loix
faites pour le bonheur du genre humain,
en feroient bientôt le tourment , & lous

leur inquifirion terrible , les hommes ju-

ges par leur foi plus que par leurs œu-
vres , feroient tous à la merci de quicon-

que voudroit les opprimer.

Si les Loix n'ont nulle autorité fur les

fentiments des hommes en ce qui tient

uniquement à la Religion , elles n'en ont
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point non plus en cette partie fur les

Ecrits où l'on manifelle ces l'entiments.

Si les Auteurs de ces Ecrits foncpunifla-

bles, ce n'eft jamais précilémenc pour
avoir enleigné l'erreur, puifque la Loi
ni les miniflres ne jugenc pas de ce qui

n'ell précilément qu'une erreur. L'Au-
teur des Lettres écrites de la campagne,
paroît convenir de ce principe C^)- Peut-

être même en accordant que la. FoLidqm
Ô' La Philojophie pourrontJoutenlr la liberté

de tout écrire j le poufleroit-iltrop loin (o).

Ce n'eft pas ce que je veux examiner ici.

Mais voici comment vos Meifieurs &
lui tournent la choie pour autorifer le ju-

gement rendu contre mes Livres ôc con-
tre moi. Ils me jugent moins comme Chré-
tien que comme Citoyen ; ils me regar-

dent moins comme impie envers Dieu
que comme rebelle aux Loix ; ils voient

moins en moi le péché que le crime , &
l'héréfie que la délbbéiifance. J'ai, iêlon

eux, attaqué la Religion de l'Etat; j'ai

donc encouru la peine portée par la Loi

Kn') A cet égard , dic-il page 11 , ;V retrouve

ojjlz mes mttxmes dans celles des repréft:nta-

tions i & page x? , il regarde comme iitcoJitef'

table que perjonne ne peut être pdurfuivi pout

fes idées fur la Religion,

(0) Page 30,
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contre ceux qui l'atcaquenr. Voilà , je

crois , le fens de ce qu'ils ont dit d'in-

telligible pour juftifier leur procédé.

Je ne vois à cela que trois petites dif^

•facultés. La première , de favoir quelle

efl cette Religion de l'Etat ; la féconde ,

de montrer comment je l'ai attaquée ; la

troifieme, de trouver cette Loi î'elon la-

quelle j'ai été jugé.

Qu'eil-ce que la Religion de l'Etat ?

C'ell la fainte Réformanon évangélique.

Voilà lans contredit des mots bien Ibn-

nants. Mais qu'eil-ce à Genève aujour-

d'hui que la làinte Réformation évangé-
lique r Le iauriez-vous, Monfieur, par
Irazard ? En ce cas je vous en félicite.

Quant à moi , je l'ignore. J'avois cru le

lavoir ci-devant ; mais je me trompois
ainfi que bien d'autres, plus favants que
moi fur tout autre point , <5c non moins
ignorants fur celui-là.

Quand les Réformateurs fc détachèrent

de i'Eglife Romaine, ils l'accu ferent d'er-

reur ; & pour corriger cette erreur dans

fa fource , ils donnèrent à l'Ecriture un
autre fens que celui que l'Eglilc lui don-
noit. On leur demanda de quelle auto-

rité ils s'écartoient ainfi de la dodrine
reçue .r" Ils dirent que s'eioit de leur au-

torité propre, de celle de leur raifon.

Ils dirent que le fens de la Bible étant

intelligible «S; clair à tous les hommes en
ce
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ce qui étoit du ialut , chacun étoit juge
compétent de la doctrine , & pouvoir in-

terpréter la Bible qui en eil la règle , fé-

lon l'on eTprit particulier ; que tous s'ac-

corderoient ainii fur les chofes efienciel-

les , & que celles fur lefquelles ils ne
pourroient s'accorder nel'étoient point.

Voilà donc l'elprit particulier établi

pour unique interprète de l'Ecriture ;

voilà l'autorité de l'Eglife rejettée ; voilà

chacun mis pour la dotlrine fous fa pro-
pre jurifdidlion. Tels font les deux points

fondamentaux de la Réforme : reconnoî-

tre la Bible pour règle de fa croyance

,

& n'admettre d'autre interprète du léns

de la Bible que foi. Ces deux points com-
binés , forment le principe fur lequel les

Chrétiens Réformés fe font féparés de l'E-

glife Romaine, & ils nepouvoient moins
faire fans tomber en contradidion ; car

quelle autorité interprétative auroient-ilf

pu fe réferver , après avoir rejette celle

du corps de i'Eglile?

Mais, dira-t-on , comment fur un tel

principe les Réformes ont-ils pu fe réu-

nir P Comment , voulant avoir chacun leur

façon depenier, ont-ils fait corps contre

l'Eglife Catholique? Ils le dévoient faire :

ils le réunilioient en ceci , que tous recon-

noifloient chacun d'eux comme juge com-
pétent pour lui-même. Ils toléroient &
ils dévoient tolérer toutes les «nterpréta-

1. Fartic, E
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rions Hors une ; favoir celle qui ôte la li-

berté des interprétations. Or , cette uni-

que interprétation qu'ils rejettoient étoit

celle des Catholiques. Us dévoient donc
profcrire de concert Pvome feule , qui les

profcrivoit également tous. La diverfité

même de leurs façons de penfer fur tout

le refte , étoit le lien commun qui les

uniiToit. C'étoit autant de petits Etats li-

gués contre une grande PuilTance , &
dont la confédération générale n'ôtoit rien

à l'indépendance de chacun.

Voilà comment la Réformation cvan-

gélique s'efl établie, & voilà comment
elle doit fe conferver. Il ell bien vrai

que la dodrine du plus grand nombre
peut être propofée à tous , comme la plus

probable ou la plus autorifée. Le Souve-
rain peut même la rédiger en formule 6c

la prefcrire à ceux qu'il charge d'enfei-

gner, parce qu'il fiut quelque ordre
,

quelque rcgle dans les inftruélions publi-

ques , & qu'au fond l'on ne gêne en ceci

la liberté de perfonne
,
puilque nul n'eft

forcé d'enfcigner maigre lui : mais il ne
s'enfuit pas de -là que les particuliers

foient obligés d'admettre précilcment ces

interprétations qu'on leur donne , & cette

doctrine qu'on leur enieigne. Chacun en
demeure Icul juge pour lui-même, &
ne reconnoit en cela d'autre autorité que
la fienns plopre. Les bonnes inlh'udions
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doivent moins fixer le choix que nous de-
vons faire , que nous mettre en état de
bien choifir. Tel efl le véritable efprit de
la Réformation ; tel en eft le vrai fon-

dement. La raifon particulière y pronon-
ce , en tirant la foi de la règle commune
qu'elle établit; favoir l'Evsiigile ; & il

eft tellement de l'efTence de la raifon d'ê-

tre libre , que quand elle voudroit s'aA-

fervir à l'autorité , cela ne dépendroit pas
d'elle. Portez la momdre atteinte à ce
principe, 6c tout i'Evangelifme croule à
rinftant. Qu'on me prouve aujourd'hui

qu'en matière de foi je fuis obligé de
Tne foumettre aux décidons de quelqu'un,

dès demain je me fais Catholique , &
tout hoÉrme conléquenc &. vrai fera com-
me moi.

Or, la libre interprétation de l'Ecritura

emporte non-feulement le droit d'en ex-

pliquer les palTages , chacun félon fon

iens particulier , mais celui de refier

dans le doute fur ceux qu'on trouve dou-
teux , & celui de ne pas comprendre
ceux qu'on trouve incompréheniibles.

Voilà le droit de chaque lidele ; droiu

fur lequel ni les Pafteurs , m les Magif-
trats n'ont rien à voir. Pourvu qu'on rel-

pede toute la Bible & qu'on s'accorde fu r

les points capitaux , on vit félon la Réfor-

mation évangéliquc. Le lerment da
Bourgeois de Genève n'emporte rien du
plus que cela, E 2
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Or , je vois déjà vos Docteurs trîoin-

pher fur ces points capitaux , & préten-

dre que je m'en écarte. Doucement ,
Meffieurs , de grâce ; ce n'ell pas encore

de moi qu'il s'agir , c'ell de vous. Sachons
d'abord quels font , félon vous , ces.

points capitaux , fâchons quel droit vous
avez de me contraindre à les voir où je

ne les vois pas , & où peut-être vous ne
les voyez pas vous-mêmes. N'oubliez
point , s'il vous plaît , que me donner
vos décifions pour loix, c'eil vous écar-

ter de lafainte Réformation évangélique,
c'ell en ébranler les vrais fondements ;

c'ell vous qui par la Loi méritez puni-
lion.

Soit que l'on confidere l'état |k>litique

de votre Republique, lorfque la Réfor-
mation lut inflituée, foit que l'on pefe
les termes de vos anciens Edits par rap-

port à la Religion qu'ils prelcrivent ; on
voie que la Reformation eft partout mife

en oppofition avec l'Egiile Romaine ,

& que les Loix n'ont pour objet que
d'abjurer les principes ôc le culte de
celle-ci , deftrudifs de la liberté dans

tous les lens.

Dans cette pofition particulière l'Etat

n'exiil it , pour ainli dire , que par la

iéparaiion des deux Egliies , & la Ré-
publique étoit anéantie, (i le Papifine re-

prenoit le deflus. Ainfi la Loi qui iixoic
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îe culte évangélique n'y confiiéroic que
l'abolition du culte Romain. C'efl ce

qu'attellent les inveâ:ives , même in-

décentes ,
qu'on voit contre celui-ci

dans vos premières Ordonnances , Se

qu'on a fagement retranchées dans la

fuite ,
quand le même danger n'exifloic

plus : C'efl ce qu'attcfle auffi le ferment

du Confiftoire , lequel confifle unique-

ment à empêcher toutes idolâtries , blaf-

phèmes , dijjolutions , & -autres chofes

contrevenantes à Vhonneiir de Dieu Ô" à la

Reformation de l'Evangile. Tels font les

termes de l'Ordonnance pafTée en i 562.

Dans la revue de la même Ordonnance
en 1576 on mit à la tête du ferment,
de veiller fur tous fcandales Qp ) .' ce

ce qui montre que dans la première for-

mule du ferment on n'avoit pour objec

que la féparation de l'Eglife Romaine 5

dans la luite on pourvut encore à la po-
lice : cela efl naturel, quand un éta-

blilfement commence à prendre de la

confiilance : Mais enfin dans l'une & dans
l'autre leçon , ni dans aucun ferment de
Magiftrats, de Bourgeois, deMiniftres,

il n'eil qucition ni d'erreur , ni d'hérèiie.

Loin qu-i ce fût là l'objet de la Réforma-
tion ni des Loix , c'eût été fe mettre en
contradidion avec foi-même. Ainfi vos

ip) Ordon. Ecdef. Tit. lil, Art. LXXV.
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JEdits n*onr fixé ious ce mot de Réfof-^

mntion que les points controverfés avec
l'Eglile Pvomaine.

Je iais que votre -hifloire & celle en
général de la Réforme eft pleine de fairs

qui montrent une inquifition très-féve-

re , & que , de perfécutcs , les Réforma-
teurs devinrent bientôt periécuteurs :

mais ce contrafte , fi choquant dans

toute l'hiftoire du Chriflianilme , ne

prouve autre chofedans la votre que l'in-

corléquence des hommes & l'empire des

paiTions fur la rai Ion. A force de difpu-

ter contre le Clergé Catholique, le Cler-

gé Proteflant prit l'efprit dilputeur &
pointilleux. Il vouloit tout décider , tout

régler , prononcer fur tout : chacun pro-

pofoit modeftemcnt fon fcntiment pour
Loi fuprême à tous les autres ; ce n'étoit

pas le moyen de vivre en paix. Calvin ,

ians doute , étoit un grand homme ; mais

enfin c'étoit un homme , & qui pis elt,

lin Théologien : il avoir d'ailleurs tout

l'orgueil du génie qui fent fa fupériorité,

& qui s'indigne qu'on la lui difpute : la

plupart de les coilcgues étoient dans le

même cas ; tous en cela d'autant plus

coupables qu'ils étoient plus inconié-

quents.

AufC quelle prife n'onc-ils pa? donnée
en ce point aux Catholiques , & quelle

pitié n'eit-ce pas de voir dan* leurs dcfeib
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fes ces favants hommes , ces efprits éclai-

rés qui railonnoient fi bien lurtouc autre

article, déraifonner fi (bttement fur celui-

là ? Ces contradi£lions ne prouvoient ce-

pendant autre chofe , finon qu'ils fuï-

voient bien plus leurs paffions que leurs

.^i^rincipes. Leur dure orthodoxie étoit

elle-même une héréfie. C'étoit bien là

l'efprit des réformateurs , mais ce n'étoic

pas celui de la Réformarion.

La E.eijgion Proteflante eft tolérante

par principe, elle ell: tolérante efienciel-

lement , elle l'efl autant qu'il etl poffi-

ble de l'être , puiique le feul dogme
qu'elle ne tolère pas eft celui de l'into-

lérance. Voilà l'infurmontable barrière

qui nous fépare des Catholiques & qui

réunit les autres communions entre elles ;

chacune regarde bien les autres comme
étant dans l'erreur ; mais nulle ne regar-

de ou ne doit regarder cette erreur com-
me un çbftacle au iàlut C ;/ ).

( g ) De toutes les Sedles du Chriftianilme , la

Luthérienne me paroîc la plus incontéquence.

Elle a réuni , comme à plaifir , contr'elle ieule

toutes les objedlions qu'elles le font Tune à

Tautre. Elle efl: en particulier intolérante com-

me l'Egliie Romaine : mais le grand argu^

mène de celle-ci lui manque : elle elt intols»

rame fans lavoir pourquoi.
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Les Réformés de nos jours , du moins

les Miniflres , neconnoilTent ou n'aiment

plu? leur Religion. S'ils l'avoient connue
& aimée , à la publication de mon Li-

vre ils auroient poufié de concert un cri

de joie , ils fe Teroienc tous unis avec
moi qui n'attaquois que leurs adverfaires ;

mais ils aiment mieux abandonner leur

propre caufe que de fourenir la mienne:
avec leur ton rifiblement arrogant , avec
leur rage de chicanne & d'intolérance ,

ils ne lavent plus ce qu'il croient , ni ce
qu'ils veulent , ni ce qu'ils difent. Je ne
les vois plus que comme de mauvais va-

lets des Prêtres ,
qui les lervent moins

par amour pour eux que par haine contre

moi. C '^ ) Quand ils auront bien dil'pu-

té , bien chamaillé , bien ergoté , bien

prononcé ; tout au fort de leur petit

triomphe , le Clergé Romain qui main-
tenant rit & les laide faire, viendra les

chaflfer armé d'arguments ad hominent

fans réplique , & les battant de leurs

propres armes , il leur dira : cela va biens

mais à préfcnt ôte^-vous de là , méchants

intrus que vous ctcs j vous nave^ travaillé

quepour nous. Je reviens à mon fujer.

( r ) Il eft aiTez fiiperflu , ie crois , d'avertir que

j'excepte ici mou l'alleur , &c ceux , qui , fuï

ce pornc i penleni comme lui.
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L'Eglife de Genève n'a donc & ne doit

avoir comme Réformée aucune profeffion

de foi précife , articulée , & commune
à tous fes membres. Si l'on vouloit en
avoir une , en cela même on blelTeroic

la liberté évangélique , on renonceroit

au principe de la Réformation , on vio-

leroit la Loi de l'Etat. Toutes les Eglt-

ies Proteftantes qui ont drefîe des for-

mules de profeffion de foi , tous les Sy-
nodes qui ont déterminé des points de
doélrine , n'ont voulu que prefcrire aux
Pafleurs celle qu'ils aevoient enfeigner ,

Se cela étoic bon & convenable. Mais fi

ces EJglifes & ces Synodes ont prétendu
faire plus par ces formules , & prefcrire

aux fidèles ce qu'ils dévoient croire ;

alors par de telles déci fions ces aflTemblées

n'ont prouvé autre chofe, finon qu'elles

ignoroient leur propre. Religion.

L'Eglife de Genève paroilloit depuis
long-temps s'écarter moins que les autres

du véritable elprit du Chrilîianifme , 6c

c'efl fur cette trompeule apparence que
j'honorai ies Pafleurs d'éloges dont je

les croyois dignes ; car mon intention

n'étoit allurément pas d'abuler le public.

Mais qui peut voir aujourd'hui ces mê-
mes Miniflres , jadis fi coulants 6c deve-
nus tout-à-coup fi rigides , chicaner fur

l'orthodoxie d'un Laïque éclaillcr la leur

dans une ii icandaieule inceniiude f Qa
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leur demande fi Jefus-ChrifteilDleu , ih

n'ofenc répondre : on leur demande quels

myfleres ils admertent, ils n'oient répon-

dre. Sur quoi donc répondront-ils , &
quels feront les articles fondamentaux ,

différents des miens , fur lefquels ils veu-

lent qu'on le décide , fi ceux-là n'y font

pas compris ?

Un philofophe jette fur eux un coup
d'œil rapide ; il les pénètre , il les vnit

Ariens , Sociniens ; il le dit , & penfe

leur faire honneur : mais il ne voit pas

qu'il expofe leur intérêt temporel ; U
feule choie qui généralement décide ici

bas de la foi des hommes.
Auffi-tôt allarmés, effrayés, ils s'a f-

femblent , ils difcutent , ils s'agitent, il^

ne favent k quel Saint fe vouer ; & après

force confultations Cs') 3 délibérations

,

conférences , le tout aboutit à un amphi-
gouri 011 l'on ne dit m oui ni non , &
auquel il eft auffi peu poffible de rien

comprendre qu'aux deux plaidoycs de
Kabclais C ^ )• La dodrine orthodoxe

( s ) Qjiand on eft bien décidé fur ce qu'on croit, di-

foit à ce lujet un JoLirnalille , une profijjîon de

foi doit être bientôt faite,

{t^ Il Y auroic peucccre eu quelque embarras à

s'expliquer plus clairement lans ècte obliiiés de

fc letrader fur ceriaines choies.
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ri'efl-ell.e pas bien claire , & ne la voiià-

t-il pas en de iûres manis ?

Cependant parce qu'un d'encr'eux com-
pilant force plailanteries fcholafliques

auffi bénignes qu'élégantes , pour juger

mon Chrifliani)ire,ne craint pas d'abjurer

le fien ; tout charmés, du favoir de leur

confrère , & fur tout de fa logique , ils

avouent fon dode ouvrage , & l'en re-

mercient par une députation. Ce font ,

en vérité , de fingulieres gens que Mef-
lîeurs vos Miniftres ! on ne fait ni ce qu'ils

croient , nice qu'ils ne croient pas ; on ne
fait pas même ce qu'ils font femblant de
croire : leur feule manière d'établir leur

foi eft d'attaquer celle des autres ; ils

font comme les Jéfuites , qui , dit-on ,

forçoient tout le monde à figner la conf-

titution fans vouloir la figner eux-mê-
mes. Au lieu de s'expliquer fur la doc-
trine qu'on leur impute ils penfent donner
le change aux autres Egiifes en cherchant

querelle à leur propre défenfeur ; ils

veulent prouver parleur ingratitude qu'ils

n'avoient pas befoin de mes foins , &
croient fe montrer allez orthodoxes en fe

montrant pefécuteurs.

De tout ceci je concluds qu'il n'eft pas

ailé de dire en quoi confille à Genève
aujourd'hui la faince Réformation. Touc
ce qu'on peut avancer de certain fur cet

article eil , qu'elle doit confilter pria-
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cipalemenr à rejecter les points conteîlés

k l'Egiile Romaine par les premiers Ré-
formateurs , & iurtour par Calvin. C'eft-

là l'eiprit de votre inflitution; c'efl par
là que vous êtes un peuple libre, c'eit par
ce côté feul que la Religion fait chez vous
partie de la Loi de l'iitar.

De cette première quefllon je pafle à

la féconde , & je dis ; dans un Livre où
îa vérité, l'urilité, la nécelfité de la Re-
ligion en général , el\ érablie avec la

plus grande force , où, fans donner au-
cune exclufion C " ) > l'Auteur préfère

la Religion Chrétienne à tout autre cul-

te , & la Réformation évangelique à

toute autre leéle, comment fe peut-il que
cette même Réformation loit attaquée ?

Cela paroît difficile à concevoir. Voyons
cependant.

J'ai prouvé ci-devant en général , &
je prouverai plus en détail ci-après, qu'il

ri'efb pas vrai que le Chriilianilme ibic

attaqué dans mon Livre. Or , lorfque les

principes communs ne Ibnt pas attaqués,

on ne peut attaquer en particulier aucu-
ne fede que de deux manières ; favoir ,

iu) JVxhortc tout ledleur équitable à relire 8e

pefer dans TEmile ce qui luit immédiatemeRC

la profcffion de foi du Vicaire , & où je reprends

ia patolç.

indire(^emenc
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îridire<B:emenc en foutenant les dogmes
diibndifs de fes adverfaires , oudire^le-

menc en attaquant les Tiens.

Mais comment au rois- je fourenu les

dogmes difl.inâ:ifs des Catholiques, puif-

qu'au contraire ce lent les feuls que j'aie

attaqués , & puifque -c'eft cette attaque

même quiafoulevé contre moi le parti

Catholique, fans lequel il efl: fur que les

Protcftants n'auroient rien dit ? Voila ,

je l'avoue, une des chofes les plus étran-

ges dont on ait jamais oui parler , mais
elle n'en efl pas moins vraie. Je fuis con-
feffeur de la foi proteftante à Paris , &
c'eft pour cela que je le luis encore à
Genève.

Et comment aurois-je attaqué les dog-
mes diftindiifs des Proteftants

,
puifqu'aa

contraire ce font ceux que j'ai foutenus

avec le plus de force , puifque je n'ai CQiï^é

d'infifter fur l'autorité de la raifon en
matière de foi, !ur la libre interprétation

des Ecritures , lur la tolérance évangé-
îique , & fur l'obéiiTance aux Loix , même
en matière de culte ; tous dogmes dillinc-

tifs & radicaux de l'Eglife Réformée, &
fans lefquels , loin d'être folidemenc

établie , elle ne pourroit pas même exifter.

Il y a plus : voyez quelle force la for-

me même de l'Ouvrage ajoute aux argu-
ments en faveur des Réformés. C'efl un
Prêtre Catholique qui parle , & ce PrêtïC

/. Fartie. F
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n'eft ni un impie ni un liberrin : C'eft uft

homme croyant & pieux, plein de can-

deur, de droiture , & malgré Tes diffi-

cultés, les objcdions , Tes doutes, nour-
riffant au fond de fon cœur le plus vrai

relpecfl pour le culte qu'il profefle ; un
homme qui , dans les épanchements les

plus intimes, déclare qu'appelle dans ce

culte au lervice de l'Eglile, il y remplit

avec toute l'exaftitude poflible les loins

qui lui font prefcrits ; que fa confcience

lui reprocheroit d'y manquer volontai-

rement dans la moindre chofe; que dans

le myftere qui choque le plus ia raifon ,

il fe recueille au moment de la confécra-

tion pour la faire avec toutes les difpofi-

tions qu'exigent l'Eglife & la grandeur
du facrement ; qu'il prononce avec ref-

ped; les mots facramentaux ; qu'il donne
à leur effet toute la foi qui dépend de lui,

ôz que , quoiqu'il en Ibit de ce myftere
inconcevable, il ne craint pas qu'au jour

du jugement il foit puni pour l'avoir ja-

mais profané dans fon cœur(jc).

Voila comment parle & penlé cet hom-
me vénérable, vraiment bon, fage, vrai-

ment Chétien , & le Catholiqne le plus

iîncere qui peut-être ait jamais exifté.

Jbcoutez toutefois ce que dit ce vertu-

eux Prêtre à un jeune homme Proteftaint

UOEmileT. III. p.iSs Se i85.
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iqui s'écoic fait Catholique & auquel il don-

ne des confeils. „ Retournez dans votre

„ Patrie , reprenez la Pveligion de vos

„ pères , fuivez-la dans la (incérité de vo-
„ tre cœur & ne la quittez plus ; elle ell

„ très-fimple & très-lainte; je la crois de

„ toutes les Religions qui font fur la terre

„ celle dont la morale efl la plus pure , &
„ dont laraifon fe contente le mieux (y).

Il ajoute un moment après. „ Quand
„ vous voudrez écouter votre conlciert-

„ ce , mille obffcacles vains difparoîtronn

„ à fa voix. Vous fentirez que dans l'in-

„ certitude où nous fomraes , c'ell une

„ inexcufable préfomption de profeiTer

„ une autre Religion que celle où l'on

„ efi né, & une faufleté de ne pas prati-

„ quer fmcérement celle qu'on profeiïô.

„ Si l'on s'égare , on s'ôte une grande

„ excufe au tribunal du Souverain Juge.

,, Ne pardonnera-t-il pas plutôt l'erreur

„ où l'on fut nourri que celle qu'on ofa

„ choifir foi-même .^ ( { )
''.

Quelques pages auparavant il avoit dit :

„ Si j'avois des Proteflants à monvoilmage
„ ou dans ma ParoilTe, je ne les dirtin-

„ guerois point de mes Paroiffiens en ce

„ qui tient à la charité Chrétienne; je les

„ porterois tous également à s'entre'ai-

iy) Emile T. III. p. i^S.

U) liîid-iî. is>5.
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„ mer , à fe regarder comme frères , a

„ relpeder toutes les Religions & à vivre

„ en paix chacun dans la lienne. Je penfe

„ que (oUicirer quelqu'un de quitter celle

j, où il eft né, c'eft le Iblliciter de mal

j, faire êc par conléquenc faire mal foi-

j, même, hn attendant de plus grandes

j, lumières, gardons l'ordre public, dans

,, tout pays relpedons les Loix , ne trou-

y, blons point le cuire qu'elles prefcri-

j, vent , ne portons point les Citoyens à

j, la délbbéillance : car nous ne ("avons

^,
point certainement fi c'efl un bien pour

j, eux de quitter leurs opinions pour d'au-

„ très , & nous lavons treN - cerraine-

„ m.ent que c'elt un mal de délobéiraux

„ Loix.
**

Voilà , Monfiéur , comment parle un
prêtre Catholique dans un Ecrit où l'on

m'accule d'avoir attaqué le culte des Ré-
formés , & où il n'en efl pas dit autre cho-

ie. Ce qu'on auroit pu me reprocher , peut-

être, étoit une partialité outrée en leur

faveur, & un défaut de convenance , en

failant parler un Prêtre Catholique, com-
me jamais Prêtre Catholique n'a parlé.

,Ainfi j'ai fait en toute choie précilément

le contraire de ce qu'on m'accule d'avoir

fait. On diroit que vos Magiftrats le lont

conduits par gageure : quand ils auroient

parié de juger contre l'évidence ils n'au«

ïoiexit pu jnieux réullir.
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Mais ce Livre contient des obje£lions

,

des difficultés , des doutes ! Et pourquoi

non , je vous prie ? Où efl le crime à

un Proteftant de propofer les doutes fur

ce qu'il trouve douteux , & fes obje£lions

fur ce qu'il en trouve fufceptible ? Si ce

qui vous paroît clair me paroît obfcur,

fi ce que vous jugez démontré ne me
•femble pas l'être , de quel droit préten-

dez-vous foumectre ma raifonà la vôtre,

& me donner votre autorité pour Loi

,

comme fi vous prétendiez à l'infaillibi-

lité du Pape ? N'cft-il pas plaifant qu'il

faille raifonner en Catholique, pour m'ac-

cufer d'attaquer les Proteftants ?

Mais ces objections & ces doutes tom-
bent fur les points fondamentaux de la

foi ? Sous l'apparence de ces doutes on
a raflTemblé tout ce qui peut tendre h

fapper , ébranler & détruire les princi-

paux fondements de la Religion Chré-
tienne? Voilà qui change la rhefe,&fî
cela efl vrai , «e puis être coupable ; mais
aulîi c'eft un menfonge, & un menfonge
bien imprudent de la part de gens qui
ne favent pas eux-mêmes en quoi confif-

tent les principes fondamentaux de leuc
ChriHianifme. Pour moi , je fais très bien
en quoi confident les principes fonda-
mentaux du mien , 6c je l'ai dit. Prefque
toute la profelfion de foi de la Julie efè

affirmative , toute la première partie de



€'S SSCÙ 27 D ïi

celle dû Vicaire efl affirmative , la moi-
tié de la féconde partie efl encore affir-

mative , une partie du chapitre de 11

Keliglon civile cfl affirmative , la Lettre

à M. l'Archevêque de Paris efl affirma-

tive. Voilà, Meflieurs, mes articles four

damentaux : voyons les vôtres.

•Ils font adroits , ces Meffieurs ; ils éta-

blilfent la méthode de dilcuffion la plus

jiouvelle &. la plus commode pour des

perfécuteurs. Ils laifTent avec art tous

les principes de la dodrine , incertains

Se vagues. Mais un Auteur a-t-il le

Ttialheur de leur déplaire , ils vont fure-

tant dans fes Livres quelles peuvent être

iès opinions. Quand ils croient les avoir

bien conllatées , ils prennent les contrair-

res de ces mêmes opinions 6c en fonc

autant d'articles de foi. Enfuite ils cri-

ent à l'impie, au blafphême
, parce que

l'Auteur n'a pas d'avance admis dans fes

Livres les prétendus articles de foi qu'ils

ont bâtis après coup pour le tourmenter.

Comment les iuivre dans ces multitu-

des de points fur lelquels ils m'ont atta-

qué ? Gomment raflembler tous leurs li-

belles, comment les lire f Qui peut aller

trier tous ces lambeaux, toutes ces gUG-
nilies chez les fnppiers de Genève ou
dans le fumier du Mercure de Nvufchà-

. tel? Je me perds, je m'embourbe au milieu

de tant de bêtife;;. Tirons de ce façras lu;
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ïc'jl article pour fervir d'exemple , leur

article le plus triomphant , celui pour

lequel leurs prédicantsC*) Te font mis ea

campagne & dont ils ont fait le plus ds

bruit : les miracles.

J'entre dans un long examen. Pardon-
nez m'en l'ennui , je vous liipplie. Je
ne veux difcuter ce point fi terrible que

pour vous épargner ceux fur lefquels ils

ont moins infiflé.

Ils difent donc "
J. J. Rouffeau n'eil

„ pas Chrétien quoiqu'il fe donne pour

„ tel : car nous , qui certainement le

„ fommes , ne penfons pas comme lui.

„ J.J. Rouffeau ne croit point à la Révéla-

„ tion , quoiqu'il dife y croire : en voici

„ la preuve.

„ Dieu ne révèle pas fa volonté immér
„ diatement à tous les hommes. Il leiir

„ parle par fes Envoyés , & ces Envoyés

„ ont pour preuve de leur miffion les

„ miracles. Donc quiconque rejette les

„ miracles , rejette les Envoyés de Dieu ,

„ & qui rejette les Envoyés de Dieu re-

„ jette la Révélation. Or Jean-Jacques

„ Rouffeau rejette les miracles.
"

^ * ) Je n'aurois point employé ce terme que je

trouvois déprifant, fi l'exemple du Conieil de

Genève , qui s'en fervoit en écrivant au Cas-

dinal de Fleury , ne m'eùc appris que mcîR

Icrupule écoit mal fou4é»



t6*^ Seconde
Accordons d'abord & le principe 5c îe

fair , comme s'ils étoient vrais : nous y re-

viendrons dans la fuite. Cela fuppofe , le

raifonnemenr précédent n'a qu'un défaut :

c'efb qu*il fait direétemcnt contre ceux
qui s'en fervent. Il eft très - bon pour
les Catholiques, mais très mauvais pour
les Proteflants. Il faut prouver à mon
tour.

Vous trouverez que je me répète fou-

vent , mais qu'importe ? Lorfqu'une mê-
me propofition m'eft nécelfaire à des ar-

guments tout différents , dois-je éviter de
la reprendre ? Cette affectation léroit pué-

Tile. Ce n'eft pas de variété qu'il s'agit,

c'efl de vérité , de raifonnements juftes &
concluants. Paifez le refte , & ne longez
•qu'à cela.

Quand les premiers Réformateurs com-
mencèrent à fe faire entendre , l'Egliie

univerfelle étoit en paix ; tous les lenti-

ments étoit unanimes ; il n'y avoir pas
un dogme eflenciei débattu parmi ks
Chrétiens.

Dans cet état tranquille , tout à coup
deux ou trois hommes élèvent leur voix,

& crient dans toute l'Europe : Chrétiens,
prenez garde à vous ; on vous trompe ,^

on vous égare , on vous mené dans le

chemin de l'Enfer : le Pape efl l'Ante-

«hriil , le fupput de Sacan , fon Eglife
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eJfl l'école du menfonge. Vous êtes per-

dus , fi vous ne nous écoutez.

A ces premières clameurs, l'Europe

étonnée refla quelques moments en fiien-

ce , attendant ce qu'il en arriveroit. Enfin

le Clergé revenu de ia première furprife

i5c voyant que ces nouveaux venus fe

failbient desSedaueurs, comme s'en faic

toujours tout homme qui dogmatife y

comprit qu'il falioit s'expliquer avec eux.

Il commença par leur demander à qui

ils en avoient avec tout ce vacarme f Ceux-
ci répondent fièrement qu'ils font les

apôtres de la vérité , appelles à réfor-

mer l'Eglilé & à ramener les fidèles de
la voie de perdition où les conduiloienc

les Prêtres.

Mais , leur répliqua-t-on
,
qui vous a

donné cette belle commilTion, de venir

troubler la paix de l'Eglilé & la tran-

quillité publique ? Notre confcience ,

dirent-ils, la rai 'on, la lumière intérieu-

re, la voix de Dieu à laquelle nous ne
pouvons rélifter fans crime : c'efl lui

qui nous appelle à ce faint minillere, &
nous fuivons notre vocation.

Vous ères donc Envoyés de Dieu , re-

prirent les Catholiques. En ce cas , nous
convenons que vous devez prêcher , ré-

former , inftruire , & qu'on doit vous
écouter. Mais pour obtenir ce droit com-
mencez par nous montrer vos lettres de
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créance. Prophécifez, gucnlTez , illumi-

nez , faites des miracles , déployez les

preuves de votre mifTion.

La réplique des réformateurs efl bel'e,

©c vaut bien la peine d'être tranfcritte.

>i Oui, nous fommes les Envoyés de.

5î Dieu : mais notre mifîion n'eft point

5) extraordmaire : elle efl dans l'impulfion

37 d'une confcience droite , dans les lu-

5î mieres d'un entendement fain. Nous
5î ne vous apportons point une Révélation
3î nouvelle ; nous nous bornons à celle

5) qui vous a été donnée , & que vous
35 n'entendez plus. Nous venons à vous ,

35 non pas avec des prodiges, qui peuvent:

55 être trompeurs 6c dont tant de faufles

33 doctrines fe font étayées , mais avec les

33 fignes de la v4rité & de la raifon qui

35 ne trompent point ; avec ce Livre faine

35 que vous défgurez & que nous vous
35 expliquons. Nos miracles font des

35 arguments invincibles , nos prophéties

35 font des démonflrations : nous vous
>5 prédilons que fi vous n'écoutez la

35 voixdeChrift, qui vous parle par nos

35 bouches, vous ferez punis comme des

3) ferviteurs infidèles à qui l'on dit la

33 volonté de leurs maîtres , & qui ne
35 veulent pas l'accomplir. ''

Il n'ctoit pas naturel que les Catholi-
ques convinllent de l'évidence de cette

nouvelle doctrine, ôi c'cll aulB ce que
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ia plupart d'entr'eux fe gardèrent bien

de faire. Or , on voit que la difpute étanc

réduite à ce point ne pouvoit plus finir

,

& que chacun devoit le donner gain de
caui'e ; les Proteftants Ibutenant toujours

que leurs interprérations & leurs preu-

ves étoient li claires qu'il falloir être de

mauvaife foi pour s'y rgfufer ; & les Ca-

tholiques , de leur côté , trouvant que
les petits arguments de quelques parti-

culiers , qui même n'étoient pas fans

réplique , ne dévoient pas l'emporcer

fur l'autorité de toute l'Eglife ^ qui de

tout temps avoir autrement décidé qu'eux

les points débattus.

Tel efl l'état oii la querelle efl reftée. .

On n'a cefTé de difputer fur la force des

preuves : difpute qui n'aura jamais de
fin, tant que les hommes n'auront pas

tous la même tête.

Mais ce n'étoit pas de cela qu'il s'a-

giifoit pour les Catholiques. Ils prirent

le change, & li^ fans s'amufer.à chica-

ner les preuves de leurs adverfaires, ils

s'en fulfent tenus à leur difputer le droit

de prouver, ils les auroient embarralfés,

ce me femble.

55 Premièrement '',leurauroient-ilsdir,

V) votre manière de raiibnner n'efl qu'une

y) pétition de principe ; car fi la force de
5") vos preuves eft le figne de votre miffion,

îî il s'cnJuic pour ceux qu'elles ne con-
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5î vairKjuenr pas que votre mi(î1on eft

5î fâufle, & qu'ainfi nous pouvons légi-

•it timement , tous tant que nous ibmmes

,

5î vous punir comme hérétiques , comme
5î faux Apôtres , comme perturbateurs

>5 de l'Eglileôc du Genre humain.
-if Vous ne prêchez pas , dites-vous ,

yi des do£lrines nouvelles : 6c que faites-

25 vous donc en nous prêchant vos nouvel-

>î les explications ? Donner un nouveau
5î fens aux paroles de l'Ecriture, n'efl-ce

î? pas établir une nouvelle dodrinerN'efl-
',-> ce pas faire parler Dieu tout autrement

5) qu'il n'a fait ? Ce ne font pas les fons

55 mais les fens des mots qui Ibnt révé-

55 lés : changer ces fens reconnus & fixés

55 par l'Eglilb , c'efl changer la Révéla-

55 tion.

55 Voyez , de plus , combien vous êtes

55 injuftes ! Vous convenez qu'il faut des

55 miracles pour autorilér une mi(fion

55 divine, & cependant vous , iimples par-

55 ticuliers de votre propre aveu , vous
55 venez nous parler avec empire & com-
55 me les Envoyés de Dieu C^^)- Vous

iaa) Farel déclara en propres termes à Genève,

devanc le Confel épilcopal , qu'il étoit Envoyé

de Dieu ': ce qui fit dire à l'un des membres

du Conleil - ces paroles de Caiphe : Il a blaj-

pliêmé , qu'efl-il h^foin iTiiutre témoignage \ Il

a mérité la mort. Dans ladodrine des miracles

,

5) réclamez
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V> réclamez l'aurorité d'interpréter l'Ecn-
'5 ture à votre fantaifîe, & vous précen-
•>5 dez nous ôter la même liberté.- Vous
55 vous arrogez à vous feuls un droit que
•>•> vous refufez & à chacun de nous & à
55 nous tous qui compofons l'Eglife. Quel
55 titre avez-vous donc pour foumetire
55 ainh nos jugements communs à votre
55 e/prit particulier ? Quelle infupporta-
55 ble fuffilance de prétendre avoir tou-
55 jours raiibn , & rai Ton feuls contre touc
55 le monde , fans vouloir laiffer dans
55 leur fentiment ceux qui ne font pas du
55 votre , & qui penlent avoir raifon
55 auffi.(*)

! Les diftmdlions dont vous

il en falloit un pour répondre à cela. Cependant
Jelus n'en fit point en cette occafîon , ni Farel
non plus. Froment déclara de même au Magif-
trat qui lui défendoit de prêcher , qu'il valoit

mieux obéir à Dieu qu'aux hommes, & continua
de prêcher malgré la défenfe; conduite qui
certainement ne iwuvoit s'autorifer que par un
ordre exprès de Dieu.

(*
) Quel homme , par exemple , fut jamais plus
tranchant, plus impérieux , plus décifif , plus
divinement infaillible à fon gré que Calvin ,

pour qui la moindre oppofuioa , la moindre
objection qu'on oloit lui faire , écoi: toujours
une œuvre de làtan , un crime digne du feu ?

Ce n'eft pas au feul Servet qu'il en a coûté la

Vie pour avoir oie penfer autremenr que lui.
i. Furne. G
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nous payez feroient tout au plus tolé-

râbles ii vous difiez fimplement votre

avis , & que vous en rcftafTiez-là ;

mais point. Vous nous faites une guerre

ouverte ; vous fouflez le feu de toutes

parts. Réfifter à vos leçons , c'efl être

rebelle , idolâtre , digne de l'enfer.

Vous voulez abfolument convertir ,

convaincre , contraindre même. Vous
dogmatifez, vous prêchez, vous cen-

furez , vous anathématifez , vous ex-

communiez, vous puniriez, vous met-

tez à mort : vous exercez l'autorité

des Prophètes , & vous ne vous don-

nez que pour des particuliers. Quoil

vous Novateurs , fur votre feule opi-

nion , foutenus de quelques centaines

d'hommes,vousbriàlezvosadverfaires;

& nous , avec quinze fiecles d'antiquité

6c la voix de cent millions d'hommes,

nous aurons tort de vous brûler f Non ,

ceflez de parler , d'agir en Apôtres,

ou montrez vos titres , ou quand nous

ferons les plus forts vous ferez très-

juflement traités en impofleurs. ^'

A ce difcours , voyez-vous , Monficur ;

ce que nos Réformateurs auroient eu

de folide à répondre ? Pour moi je ne

le vois pas. Je penfe qu'ils auroient

été réduits à fc taire ou à fane des mira-

cles. Trifte reilburce pour des amis de

l;^ vérité i
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Je concluds de-là , qu'établir la né-

cefTité des miracles en preuve de la miffion

des Envoyés de Dieu qui prêchent une
do6trine nouvelle ; c'ell renverfer la Ré-
formation de fond-en-comble ; c'efl faire

pour me combattra ce qu'on m'accufe
fauffement d'avoir fait.

Je n'ai pas tout dit , Monfieur, fur ce
chapitre; mais ce qui me refte à dire ne
peut fe couper , & ne fera qu'une trop
longue Lettre : Il ell temps d'ashevej;

celle-ci.

pi %^^*^tîMn^

^

G 2
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TROISIEME LETTRE.

Jl E reprends , Monficur , cette queilion

des miracles que j'ai entrepris de difcucer

avec vous, & après avoir prouvé qu'éta-

blir leu!»néce(riré c'étoit détruire le Pro-

teflantirme , je vais chercher à prclenc

^uel eft leur ufage pour prouver la Ré-
vélation.

Les hommes ayant des têtes fl diver-

fement organifées ne fauroient être affec-

tés tous également des mêmes arguments,
furtout en matières de toi. Ce qui paroît

évident à l'un ne paroît pas même pro-
bable à l'autre ; l'un par Ion tour d'efprit

r'ell frappé que d'un genre de preuves,
l'autre ne Tell que d'un genre tout diffé-

rent. Tous peuvent bien quelquefois con-
venir des mêmes chofes , mais il cix très-

rare qu'ils en conviennent par les mêmes
raifons-.ce qui, pour le dn-e en paffant,

montre combien la difpute en elle-même
eflpeu fen fée : autant vaudroit vouloir for-

cer autrui de voir par nos yeux.

Lors donc que Dieu donne aux hom-
mes une Révélation que tous font obli- _

gés de croire, il faut qu'il l'établiffe fur 1
des preuves bonnes pour tous, 6c qui pai?

coméquenc Ibicnt auffi diverics q,uc les
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manières de voir de ceux qui ddivenc

les adopter.

Sur ce raifonnement
,
qui me paroîc

Julie & fimple , on a trouvé que Dieu
avoit donné à la miffion de Tes envoyés
divers caraderes

, qui rendoient cette

miffion reconnoiflableà tous les hommes,
petits & grands , fages ôc fots , favants

& ignorants. Celui d'emr'eux qui a le

cerveau aflez flexible pour s'affcâier à la

fois de tous ces carafter^s eft heureux
fans doute : mais celui qui n'eft frappe
que de quelques-uns n'eft pas à plaindre,
pourvu qu'il en foit frappé fuffilàmxTient

pour être perfuadé.
Le premier , le plus important , le

plus certain de ces cara£leres fe tire de
la nature de la doâirine ; c'ell- à-dire,
de fon utilité, de fa beauté (i), de fa

( I ) Je ne fais pourquoi l'on veut attribuer au

progrés de la philofophiela belle morale de nos

Livres. Cette morale, tirée de l'Evangile ^

étoit Chrécienne avant d'être philofophique.

Les Chrétiens l'enfeignem fans la pratiquer ^

}e l'avoue i mais que font de plus les philofo-

phes , fi ce n'eft de fe donner à eux mêmes
beaucoup de louanges , qui n'étant répétées

par perfonne autre , ne prouvent pas grand

chofe , à mon avis ?

Les préceptes de Platon font fouvcnt très-

fublimcs, mais combien n'erre- 1 il pas quel-

G 3 .
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fainreté, de fa vérité , de ia profondeur^

& de toutes les autres qualités qui peu-
vent annoncer aux h. mmes les inftruc-

tions de la suprême lageiTe , &les préccp^

tes de la Tuprême bonté. Ce caractère cil

,

comme j'ai dit , le plus lûr , le plus in-

faillible , il porte en lui-même une preu-

ve qui dilpenfe de toute autre ; mais il

efl le moins facile à conftater : il exige ,

pour être, lenti, de Tétude, de la réfle-

xion , des connoiiTances , des difculfions

qui ne conviennent qu'aux hommes la-

ges qui font inflruits & qui favent rai-

ionner

Le fécond çara£lere eft dans celui des

hommes ch ifis de Dieu pour annoncer
jfa parole ; leur lainteté , leur véracité,

leur juftice, leurs mœurs pures & faixs

tache, leurs vertus inacceflîbles aux pal-

iions humaines font , avec les qualités

de l'entendement , la raifon , l'elprit , le

favoir , la prudence autant d'mdices
re.pcftables , dont la réunion ,

quand
rien ne s'y dément , forme une preuve
c. mplette en leur faveur , ôc dit qu'ils

quefois , & jufqu'où ne vont pas Ces erreurs î

Quant à Ciceron , peut-on croire que fans.

Platcm ce Rhéteur cûc troavé les olïï:es ? L'E-

vangile feul eft quant à la morale , toujours

sûr , toujours vrai , toujours uni.]ue , 8^ WUs

jours femblable à iui-ratme. -
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font plus que des homme"^. Ceci eÛ le,

figne qui frappe par prétérence les gens
bons & droits qui voient la vérité par
tout où ils voient la jullice , & n'enten-

dent la voix de Dieu que dans la bouche
de la vertu. Ce cnraftere a fa cerritude

encore, mais il n'ell pas impoffible qu'il

trompe , & ce n'eft pas un prodige qu'un
impofteur abufe les gens de bien , ni

qu'un homme de bien s'abufe lui-même,
entraîné par l'ardeur d'un faint zèle qu'il

prendra pour de î'infpiration.

Le troifieme caractère des Envoyés de
Dieu , eft une émanation de laPiiilfance

divine , qui peut interrompre & chan-
ger le cours de la nature à la volonté de
ceux qui reçoivent cette émanation. Ce
caradere efl , fans contredit , le plus
brillant des trois , le plus frappant , le

plus prompt à fauter aux yeux, eeluiqui
fe marquant par un effet fubit & fenfible^

femble exiger le moins d'examen & de-

diicuiïion : par-là ce caraâiere eft auffî

celui qui faiiit fpécialement le peuple ,

incapable de raifonnements fuivis , d'ob-
fervations lentes & lûres , 6c en toute
chofe elclave de fes fens : mais c'eil ce
qui rend ce même caràdere équivoque ,

comme il i'era prouvé ci-après ; & en
effet

, pourvu qu'il frappe ceux auxquels
al eft deftiné

,
qu'importe qu'il ioit appa-

pcat ou iéei f C'eil une diiiiiK^ioxi qu'ils
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font hors d'état de faire : ce qui montre
qu'il n'y a de figne vraiment certain

que celui qui fe tire de la doctrine , 6c

qu'il n'y a par conféquent que les bons
raifonneurs qui puifTent avoir une foi fo-

lide & fûre ; mais la bonté divine fe prê-

te aux foiblelTes du vulgaire & veuc
bien lui donner des preuves qui faîTent

pour lui.

Je m'arrête ici fans rechercher fi ce
dénombrement peut aller plus loin: c'eft

une difcuffion inutile à la nôtre : car il

ell clair que quand tous ces fignes fe

trouvent réunis , c'en efl adez pourper-
fuader tous les hommes , les fages , les

bons & le peuple; tous, excepté les fous

incapables de raifon , & les méchants
qui ne veulent être convaincus de rien.

Ces caraAercs lontdes preuves de l'au-

torité de ceux en qui ils rcfident ; ce fonc

les raifons fur lel'quelles on efl obligé de
les croire. Quand tout cela efl fait , la

vérité de leur mifllon efl établie ; ils

peuvent alors agir avec droit &;pui(Ian-

ce en qualité d'Envoyés de Dieu. Les
preuves font les moyens , la foi due à la

doftrine efl: la fin. Pourvu qu'on ad-
mette la dodrine , c'eft la choft^ la plus

vaine de dilputer fur le nombre & le

choix des preuves , & fi une leule me
pe fuade , vouloir m'en faire adopter

^'autres ell un foin perdu. Il feroic du
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moins bien ridicule de foutenir qu'un

homme ne croit pas ce qu'il dit croire ,

parce qu'il ne le croit pas précifément

par les mêmes raifons que nous difons avoir

de le croire auffi.

Voilà , ce me femble , des principes

clairs &inconteflables : venons à l'appli-

cation. Je me déclare Chrétien ; mes per-

iecuteurs difent que je ne le fuis pas. Ils

prouvent que je ne mis pas Chrétien par-

ce que je rejette la Révélation , & ils prou-

vent que je rejette la Révélation parce que
je ne crois pas aux miracles.

Mais pour que cette conféquence fût

jufle , il faudroit de deux chofes Tune ;

ou que les miracles fuifent l'unique preu-

ve de la Révélation , ou que je rejettalïe

également les autres preuves qui l'attef-

tent. Or , il n'efl pas vrai que les mira-
cles foient l'unique preuve de la Révéla-
tion , & il n'elt pas vrai que je rejette

les autres preuves ; puifqu'au contraire

on les trouve établies dans l'ouvrage

même où l'on m'accule de détruire la Ré-
vélation C 2 )•

( 2 ) Il importe de remarquer que le Vicaire pour-

voit trouver beaucoup d'objedtions comme Ca-
tholique, qui font nulles iwur un Proteftant.

Ainfi le (cepticifme , dans lequel il refte , ne
prouve en aucune façon le mien , fur tout après

la déclaration «es- exprefle ^ue j'ai faite à la%
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Voila précifémenc à quoi nous en fom-

mes. Ces MefTieurs , déterminés à me fai-

re malgré moi rejerer la Révélation ,

comptent pour rien que je l'admette Tur

les preuves qui me convainquent , fi je

ne l'admets encore fur celles qui ne me
convainquent pas , & parce que je ne le

puis , ils difent que je la rejette. Peut-on
rien concevoir de plus injullc 6c de plus

extravagant ?

Et voyez de grâce fi j'en dis trop ; lorf-

qu'ils me font un crime de ne pas admet-
tre une preuve que non-feulement Jéfus

n'a pas donnée , mais qu'il a retufée ex,-

preifément.

Il ne s'annonça pas d'abord par des

miracles , mais par la prédication. A dou-
ze ans il difputoit déjà dans le Temple
avec les Doéleurs , tantôt les interrogeant

,

& tantôt les furprenant par la fagefle de
fes réponfes. Ce fut là le commencement
de fes fondions , comme il le déclara

lui-même à fa mère & à Jofeph C 3 )•

Dans le pays avant qu'il lit aucun miracle,

il fe mit à prêcher aux peuples le Royau-
me des Cieux ( 4 ) , & il avoit déjà ral-

de ce mcme Ecrit. On voit clairement dans mes

principes que plulieurs des objedlions qu'il

con ient portent à faux.

( 5 ") Luc. Xr. 4<5. 47- 49.

U) Matth. IV. 17.
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femble plufieurs difciples fans s'être

autoriié près d'eux d'aucun fîgne , puif-

qu'il efl die que ce fut à Cana qu'il lit le

premier C 5 )c

Quand il fit enfuite des miracles , c'é-

toit le plus fouvcnt dans des occafions

particulières dont le choix n'annonçoic

pas un témoignage public , & dont le

but étoit fi peu de manifefler fapuiffan-

ce , qu'on ne lui en a jamais demandé
pour cette fin qu'il ne les ait refiifés.

Voyez là-defius toute l'hiftoire de fa vie ;

écoutez furtout fa propre déclaration :

elle ell fi dccifive que vous n'y trouverez

rien à répliquer.

Sa carrière étoit déjà fort avancée

,

quand les Dodeurs , le voyant faire touc

de bon le Prophète au milieu d'eux, s'a-

viferent de lui demander un figne. A cela

qu'au roit dû répondre Jefus , félon vos
Meffieurs ? >i Vous demandez un figne ,

57 vous en avez eu cent. Croyez-vous que
5) je fois venu m'annoncer à vous pour

5) le Melfie, fans commencer par rendre

55 témoignage de moi , comme fi j'avois

55 voulu vous forcer à me méconnoître

55 & vous faire errer malgré vous f Non ,

i 5 ) Jean II. ii. Je ne puis penler que perfonne

veuille mettre au nombre des fignes publics

de la milTion la tentation du diable 5« le jeûûc

fie quarante jours,
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T5 Cana , le Cenrenier , le Lépreux , leî

51 aveugles , les paralytiques , la mulci-

5î plicadon des pains , toute la Galilée ,

5î toute la Judée dépofent pour moi. Voi-
95 là mes fignes ; pourquoi feignez-vous

5) de ne les pas voir f ->•>

Au lieu de cette réponfe , que Jefus

rie fit point ; voici , Monfieur , celle

t^u'il fit.

La Nation méchante Ô" adultère deman^
de unjigne , Ô^ il ne lui en fera point don^

né. Ailleurs il ajoute. Il ne lui fera point

donné d'autre Jtgne que celui de Jonas le

Prophète. Et leur tournant le dos j il s'en

alla C 6 )•

Voyez d'abord comment , blâmant
cette manie des fignes miraculeux , il

traite ceux qui les demandent f Et cela

ne lui arrive pas une fois feulement ,

mais plulicurs C?)- Dans le fyfbème de
vos Meifieurs , cette demande ctoit très-

légitime : pourquoi doncinfulter ceux qui

la failbient ï

C <5) Marc. VIII. iz. Matth. XVI. 4. Pour abré-

ger, j'ai fondu enl'emble ces deux pafTages,

mais j'ai confervé la diftinélion elTencielle à la

queftion.

(?) Conférez les pafTages luivants. Matth. XII.

39. 41. Marc. VIII. ii. Luc. XI. 19. Jean II

18.1y.IV.48. V. 34. S<î. ^i>.

Voyez
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Voyez enfuite à qui nous devons ajou-

ter ''
i par préférence ; d'eux , qui lou-

tiennent que c'eft rejeter la Pvévélation

Chrétienne que de ne pas admettre les

miracles de Jefus pour les fignes qui

l'établilTent , ou de Jefus lui-même ,

<]ui déclare qu'il n'a point de ligne à

donner.
Ils demanderont ce que c'efl donc que

le ligne de Jonas le Prophète ? Je leur ré-

pondrai que ceiï fa prédication aux Ni-
nivires

,
préciiement le même ligne

qu'employoit Jelus avec les Juifs , com-
me il l'explique lui-même C ^ )• On ne
peut donner au fécond palfage qu'uu
iens qui fe rapporte au premier , autre-

ment Jefus fe ieroit contredit. Or , dans
Je premier palfage oii l'on demande un
miracle en ligne , Jefus dit pofitivement

qu'il n'en fera donné aucun. Donc le fens

du fécond palfage n'indique aucun ligne

miraculeux.

Un troifieme palfage , infifleront-ils,

explique ce ligne par la réfurrcdion de
Jefus ( 9 ). Je le nie ; il l'explique

tout au plus par fa mort. Or , la more
d'un homme n'efl pas un miracle ; ce n'en

ell: pas même un
, qu'après avoir refis

trois jours dans la terre un corps en foiu

( 8 ) Match. XII. 41. Luc. XI. ?o. ît.

45 ) Match. XII. 40,

l partie. H
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retiré. Dans ce paflage il n'efl pas dit ua
mot de la réfurredion. D'ailleurs , quel

genre de preuve (eroit-ce de s'autorifer

durant Ta vie fur un ligne qui n'aura lieu

qu'après ii mort ? Ce feroit vouloir ne

trouver que des incrédules ; ce leroit ca-

cher la chandelle fous le boiiTeau : Com-
me cette conduite feroit injufle , cette in-

terprétation feroit impie.

De plus , l'argument invincible revient

encore. Le fens du troifieme palTage ne

doit pas attaquer le premier , & le pre-

mier affirme qu'il ne fera point donné de
ifigne , point du tout , aucun. Enfin ,

quoiqu'il en puilTe être , il refte toujours

prouvé par le témoignage de Je fus mê-
me ,

que , s'il a fait des miracles durant

fa vie , il n'en a pomt fait en ligne de la

mifTion.

Toutes les fois que les Juifs ont infiflé

fur ce genre de preuves , il les a toujours

renvoyés avec mépris , fans daigner ja-

mais les fatis faire. Il n'approuvoit pas

même qu'on prit en ce fens fes œuvres
de charué. Si^ vous ne voyei des prodiges

1& des miracles , vous ne croyez point i di-

foit-il , à celui qui le prioit de guérir

fon fils C lo }. Parle-t-on fur ce ton-là

quand on veut donner des prodiges eo
preuves ?

(lo ) Jean IV. 45^.
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Combien n'éroit-il pas étonnant que ,

s'il en eût tant donné de telles , on con-

tinuât lans celle à lui en demander ?

s Quel miracle jais -tu , lui dii Oient les

Juifs , afin que Vayant vu nous croyons

à toi ? Moyje donna la ma.nnc dans h dé-

Jert à nos percs / mais toi , quel œuvre

fais-tu {a) ? C'eft à peu près , dans le

fens de vos Meifiears , & laiifant à parc

la Majefté royale , comme fi quelqu'un
venoir dire à P'réderic. On te dit un grand-

Capitaine s & pourquoi donc ? Quas-tii

fait qui te montre tel ? Gufiave vainquit à,

Léipjic y à Luf^en i Charles à Fra^VJlat

,

à Narva j mais où. font tes monuments ?

Quelle victoire as- tu remportée ? Quelle

Flace as- tu prife ? Quelle marche as-tu

faite ? Quelle Campagne ta couvert de

gloire ? De quel droit portes tu le nom de

Grand ? L'impudence ci'un pareil dif-

cours eft-elie concevable , & trouveroir-

on iur la terre entière un homme capa-

ble de le tenir ?

Cependant , fans faire honte à ceux
qui lui en tenoient un femblable , ians

leur accorder aucun miracle , fans les

édifier au moins fur ceux qu'il avoit faits ;

Jefus, en réponfe à leur queftion , ie

contente d'allégorifer fur le pain du
Ciel : auflî , lom que fa réponfe lui don-

( *> Jean VI, 30, \u 5s iuiy,

H 7.^
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nât de nouveaux Difciples , elle lui en
6ca plu lieu rs de ceux qu'il avoit , &
c]ui , lans doute , penioient comme vos
Théologiens. La délertion fut telle qu'il

dit au douze ; Et vous , ne voulei-vous

pas aujjl vous en aller ? Il ne paroit pas

qu'il eut fort à cœur de conferver ceux
qu'il ne pouvoit retenir que par des

miracles.

Les Juifs demandoient un Hgne, da
Ciel. Dans leur fyflême , ils avoient rai-

:ibn. Le figne qui devoit conftater la ve-

nue du Meifie , ne pouvoit pour eux
être trop évident , trop décifif , trop

au-defius de tout ioupçon , ni avoir trop

de témoins oculaires ; comme le témoi-
gnagne immédiat de Dieu vaut toujours

mieux que celui des hommes, il étoir plus

fur d'en croire au figne même , qu'aux

gens qui difoient l'avoir vu , & pour
cet effet le Ciel étoit préférable à la

Terre.

Les Juifs avoient donc raifon dans

leur vue , parce qu'ils vouloient un Melîîe

apparent & tout miraculeux. Mais Je lus

dit après le Prophète que le Rovaume des

Cieux ne vient point avec apparence ,

que celui qui l'annonce ne débat point, ne

criepoint,qu'on n'entendpointfavoixdans

les rues. Tout cela ne relpire pas l'oftenca-

tion des miracles ; auffi n'étoit-elle pas

le but qu'il ie propofoit dan§ les liens. H
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îiV mettoît ni l'appareil , ni Tauthenti-

cicé néceflaires pour conftater de vrais

fignes , parce qu'il ne les donnoit point

pour tels. Au contraire , il recomrnan-

doit le Tecret aux malades qu'il guérif-

ioit , aux boiteux qu'il faifoit mar-
cher , aux polTédés qu'il délivroit du
Démon. L'on eut dit qu'il craignoic

que fa vertu miraculeufe ne fût con-

nue ; on m'avouera que c'étoit une
étrange manière d'en faire la preuve de
ia mifllon.

Mais tout cela s'explique de foi-même ,

fi-wi que Ton conçoit que les Juifs al-

loient cherchant cette preuve où Jelus ne

vouloit pas qu'elle fût. Celui (jid me re-

jette a y difoit-il
,
gui le juge. Ajoutoir-il,

les miracles quefaifaits le condamneront ?

Non ; mais , la -parole que jai portée le

condamnera. La preuve elt donc dans la

parole & non pas dans les miracles.

On voit dans l'Evangile que ceux de
Jefus étoient tous utiles : mais ils étoienc

fans éclat , fans apprct, fans pompe ; ils

étoient iimples comme fes dilcours, com-
me fa vie , comme toute fa conduite. Le
plus apparent , le plus palpable qu'il aie

fait efl, fans contredit , celui de la mul-
tiplication des cinq pains & des deux
poilTons qui nourrirent cinq mille hom-
mes. Non leulement fcs difciples avoienc

vu le miracle, mais il a voit , îx>ur ain0

H2
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•dire, pafTé par leurs mains ; & cepenifahf

i!s n'y penfoient pas , ils ne s'en doutoient

prefque pa^;. Concevez-vvU^ qu'on piiiflè

donner pour fignes nocoires nu genre iiu-

main dans tous les fiecles des tairs auxquels

les témoins les plus immédiats font à pei-

ne attention C^) p

Et tant s'en faut que l'objet réel des
miracles de Jefus fût d'érablir la foi ,

qu'au contraire il commcnçoic par exiger

la foi avant que de faire le miracle. Riea
n'ed fi fréquent dans l'Évangile. C'eftpré-

cifémenr pour cela, c'eil parce qu'un Pro-

phète n'ell fahs honneur que dans foiï

pays
,

qu'il fit dans le lien très-peu de
miracles CO > il efl dit même qu'il n'eu

put faire, à caufe de leur incrédulité C^^,
Comment? c'éroit à caufe de leur incré-

dulité qu'il en falloir faire pour les con-
vaincre , Il lés miracles avoient eu ces

objet; maisilsne l'avoientpas. C'étoienf

ijinplcmont des aétes de bonté , dc^ cha-

lité, de bienfailance, qu'il faiioit en fa-

veur de fes amis, 6c de ceux qui croyoienc

( b ) Marc. VF. 51. Il eft dit que c'etoic à caufo

. que leur cœur étoii ftupide ; mais qui s'ofe-

. roit vancer d'avoir un cœur plus incelligffnt

- dans les chofes laintes que les dilciples choiii^

.
par lelus.

( c ) Matth. Xni. 58,

{dï Ma.c« VI. s,
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en lui , ^ c'étoienc dans de pareils aftes

que confiftoient les œuvres de miféricor-

de, vraiment dignes d'être Tiennes ,
qu'il

dilbit rendre témoignage de lui CO- Ces
œuvres marquoient le pouvoir de bien

faire plu-^ôt que la volonté d'étonner , c'é-

toient des vertus (f) plus que des mira-

cles. Et comment la fuprême Sageflfe eût-

elle employé des moyens fi contraires a

la fin qu'elle fe propofoit ? Commenc
n'eût-elle pas prévu que les miracles donc

elle appuyoit l'autorité de les Envoyés ,

produiroient un effet tout oppofé ,
qu'ilâ

feroient furpeéler la vérité de l'iiifloire

tant ftir les miracles que fur la miffion ,

& que parmi tant de IbMdes preuves ,

celle-là ne feroit que rendre plus diffi-

ciles fux toutes les autres , les gens éclai-

rés & vrais ? Oui , je le ioutiendrai toa^

jours ^ l'appui qu'on veut donner à la

croyance en efl le plus grand obflacle :

6tez les miracles de l'Evangile & tonte

la terre efl aux. pieds de Jefus-Chrill (§ )-.

^e ) Jean. X. 15. U- î8.

if) C'eft le mot employé dans l'Ecriture; no?

tradudieurs le rendent par celui de miracles.

{g) Paul prêchant aux Athéniens fui écouté fort

paifiblement . julqu'à ce qu'il leur parlât d*un

homnïe refTulcité. Alors les uns fe mirent à

rire ; les autres lui direut : Cela fitffit , mus
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Vous voyez, Monfieur, qu'il e^ at-

tefté par l'Ecriture même , que dans la

Milfion de Jefus-Chrifl , les miracles ne
ibnt point un ligne tellement néceffaire

à la foi , qu'on n'en puifl'e avoir Tans les

admettre. Accordons que d'autres paflfa-

ges pré Tentent un fens contraire à ceux-
ci; ceux-ci, réciproquement, préTentent

un fens contraire aux autres, & alors je

choifis, ufant démon droit, celui de ces

fens qui me paroîc le plus raifonnable ôi

le plus clair. Si j'avois l'orgueil de vou-
loir tout expliquer, je pourrois en vrai

Théologien tordre & tirer chaque pafla-

ge à mon fens; mais la bonne foi ne me
permet point ces interprétations Sophif-

tiques ; luflilamment autoriié dans mon
ientiment C'^) par ce que je comprends^

bien ce que penfenr au fond de leurs cœurs ces

bons Chrétiens à la mode ; mais s'ils croienc 2(

Jefus par fes miracles , moi j'y crois malgré

les miracles , 8c j'ai dans l'efprit que ma foi

vaut mieux que la leur.

(//) Ce fentiment ne m'eft point tellement parti-»

culier qu'il ne loit aufli celui de plufieurs

Théologiens dont l'orthodoxie eft mieux éta«»

blie que celle du Clergé de Genève. Voici ce

que m'écrivoit là-defTus un de ces Meffieurs

,

le x8 Février 1 7^4.

», Quoiqu'en d;fe la coliue des. modernes
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je refte en paix fur ce ^ue je ne com-
prends pas , & que ceux qui me l'expli-

„ apologiftes du Chriftianifme , je fuis per»

9, fuadé qu'il n'y a pas un mot dans les Livres

33 lacrés , d'où l'on puifTe légitimement con-

„ clurre , que les miracles aient été deftinés

„ à fervir de preuve pour les hommes de tous

„ les temps 8c de tous les lieux. Bien loin de

„ là , ce n'étoit pas à mon avis le principal

9, objet pour ceux qui en furent les témoins

s, oculaires. Lorfque les Juifs demandoient

», des miracles à Saint Paul ; pour toute ré».

„ ponfe , il leur prêchoit Jefus crucifié. A
o, coup lûr fi Grotius , les Auteurs de la fociété

9, de Boyle , Vernes, Vernet , &c. euffent été

„ à la place de cet Apôtre , ils n'auroient rien

„ eu de plus prefTé que d'envoyer chercher

„ des tréteaux pour fatisfaire à une demande

s, qui qaadre fi bien avec leurs principes. Ces

y, gens là croient faire merveilles avec leurs

j, ramas d'arguments j mais un jour on dou»

a, tera , j'elpere , s'ils n'ont pas été compilés

„ par une ibciété d'incrédules , fans qu'il faille

„ êcre Hardouin pour cela ".

Qu'on ne penfe pas , au refte , que l'Auteur

de cette Lettre ioit mon partilan ; tant s'en

faut ; il eft un de mes adverfaires. Il trouve

feulement que les autres ne iàvent ce qu'ils

dil'ent. Il foupçonne peut-être pis: caria foi

de ceux qui croient fur les miracles , iéra tou»

iours très-fulpeile aux gens éclairés.



qucnt me font encore moins comprendre.
L'autoriré que je donne à l'Evangile je

ne la donne point aux interprétations des

hommes , & je n'entends pas plus les lou-

mettre à la mienne que me loumettre à la

leur. La règle eil: commune, & claire en
ce qui importe; la railon qui l'explique

efl particulière, & chacun a la ilennequi

ne fait autorité que pour lui. Se laifl'er

mener par autrui fur cette matere, c'efl:

fubftiruer l'explication aurexte, c'efl fe

foumettre aux hommes & non pas à Dieu.

Je reprends mon railonnement, &. après

avoir établi que les m.iracles ne font pas

un figne nécelfaire à la foi, je vais mon-
trer en confirmation de cela, que les mi-
racles ne lont pas un figne infaillible, &
dont les hommes puiilent juger.

Un miracle efl , dans un fait particu-

lier , un aéle immédiat de la puiiîance

Divine, un changement fénlible dans Tor-

dre de la nature , une exception réelle &
vifible à ies Loix. Voilà l'idce dont il ne
fa,ut pas s'écarter , fi l'on veut s'entendre

en rationnant lur cette matière. Cette idée

offre deux queflions à rélbudre.

La première : Dieu peut -il faire des
miracles.? C'efl-à-dire

, peut-il déroger
aux Loix qu'il a établies f Cette queflion

ferieufement traitée feroit impie , fi elle

n'étoit abfurde : ce léroit faire trop d'hon-
neur à celui qui la réfoudroic négative-
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ment que de le punir ; il fuffiroit de l'en-

fermer. Mais auffi quel homme a jamais

nié que Dieu pût faire des miracles? Il

falloir être Hébreu pour demander fi

Dieu pouvoir drelTer des tables dans le

défert.

Seconde qucflion : Dieu veut -il faire

des miracles ? C'efl autre chofe. Cette

queftion en elle-même, &abftraâ:ion faite

de toute autre confidérarion , ell parfaite-

ment indifférente ; elle n'intérefle en rien

la gloire de Dieu dont nous ne pouvons
fonder les deifeins. Je dirai plus ; s'il pou-

voit y avoir quelque différence quant à
la foi dans la manière d'y répondre , les

plus grandes idées que nous pui (lions

avoir de la fagefle & de la Majeflé Di-
vine feroient pour la négative ; il n'y a
que l'orgueil humain qui foit contre. Voilà
jufqu'où la railbn peut aller. Cette quef-

tion, du refte, eft purement oifeuie, &
pour la réloudre il faudroit lire dans les

décrets éternels ; car , comme on verra

tout à l'heure , elle eft impolTible à dé-
cider par les faits. Gardons-nous donc
d'ofer porter un œil curieux fur ces myf-
teres. Pvendons ce refpeél à l'EiTence in-

finie, de ne rien prononcer d'elle : nous
n'en connoiffons que l'immenfité.

Cependant quand un mortel vient har-

diment nous affirmer qu'il a vu un m.i-

S3,dQ j il tranche net cette grande quef-.
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tion ; jugez fit l'on doit l'en croire fur ùt

parole ! Ils feroienc mille que je ne les

en croirois pas.

Je lailTe à part le groflîer rophifme
d'employer la preuve morale à conftater

des faits naturellement impoiîibles, puif-

qu'alors le principe même delà crédibi-

lité fondé fur la polfibilité naturelle eft

en défaut. Si les hommes veulent bien en
pareil cas admettre cette preuve dans des

chofes de pure fpéculation, ou dans des

faits dont la vérité ne les touche guère,
«^flurons-nous qu'ils feroient plus diffici-

les s'il s'agiifoit pour eux du moindre in-

térêt temporel. Suppofons qu'un mort
vint redemander fes biens à fes héritiers ,

affirmant qu'il eu. relTulcité & requérant

d'être admis à la preuve (O > croyez-

vous qu'il y ait un feul tribunal fur la

terre où cela lui fut accordé? Mais en-

core un coup , n'entamons pas ici ce dé-
bat ; laifTons aux faits toute la certitude

qu'on leur donne , & contentons-nous de
diflinguer ce que le léns peut atteftcr de
ce que la raifon peut conclurre.

Puifqu'un miracle ell une exception

aux Loix de la nature, pour en juger il

1 7 ) Prenez bien garde que dans ma fupporicion,

c'eft une rélurre6\ion véritable , Se non pas

iiae faufle mort qu'il s'agit de conftater.

faut
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faut connoître ces Loix , & pour en ju-

ger lui emenc il faut les connoirre toutes ;

car une feule qu'on ne connoûroit pas ,

pourroit en certains cas inconnus aux fpec-

tateurs , changer l'effet de celles qu'on
connoîtroit. Ainfi celui qui prononce
qu'un tel ou tel adeeft un miracle, dé-

claré qu'il connaît toutes les Loix de la

r^acure , & qu'il lait que cet aâ;é en eft

ijne excepcion.

Mais, quel efl ce mortel 'qui connoîc

toutes les Loix de la nature ? Newton ne

ie vantoit pas de les connoître. Un hom-
me fage , témoin d'un fait inoui, peut-

atteftcr qu'il a vu ce fiit , & l'on peut le

croire ; mais ni cet homme fage, ni nul

autre homme iage lur la terre n'affirmera

jamais que ce fait, quelque étonnant qu'il

puifle être , foit un miracle \ car comment
peut-il le lavoir ?

Tout ce qu'on peut dire de celui qui fe

vante de faire des miracles eft qu'il faic

des choies fort extraordinaires ; mais qui
eft-cequi nie qu'il fe faife^ies choies fore

extraordinaires? J'en ai vu, moi, de ces

chofes là , & même j'en ai fait C ^ ).

(^) J'ai vu à Venife , en 174Î » une manière de

fores alTez nouvelle &. plus étrange que ceux

de Prenelle. Celui qui les vouloit confuker en-

troic dans une chimbre , & y reftoit ieul , s'il

le defiroit. Là , d'un Livre plein de feuilletf
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L'étude de la nature y hk faire toiIS

les jours de nouvelles découvertes : l'in-

duiîrie humaine fe perfedionne tous les

jours. La Chimie curieufe a des tranf-

mutations, des précipitations, des déto-
nations, des explofions , des phofphores,
des pyrophores, des tremblements de ter-

re , & mille autres merveilles à faire

iïgner mille fois le peuple qui les verroit.

L'huile de gayac & refprit de nître ne
font pas des liqueurs fort rares ; mêlez-
les enfemble , & vous verrez ce qu'il en
arrivera ; mais n'allez pas faire cette

épreuve dans une chambre , car vous

blancs j il en tiroit un à fon choix ; puis tenant

cette feuille , il demandoit , non à voix haute

,

mais mentalement ce qu'il vouloit (avoir. En-

fuite il plioit fa feuille blanche, l'enveloppoit

,

la cachecoit , la plaçoit dans un Livre ainli

cachetée : enfin après avoir récité certaines for-

mules fort baroques fans perdre ion Livre de

vue , il en alloit tirer le papier ^ reconnoître le

cachet , l'ouvrir , 8c il trouvoit la réponfe

écrite.

Le magicien qui faifoit ces forts étoit le pre-

mier Secrétaire de l'Ambaffadeur de France ^

& il s'appelloit J. J. Roulfeau.

Je me contentois d'être forcier , parce que

î'étois modefte ; mais fi j'avois eu l'ambition

d'être Prophète , qui m'eût empêché de le de-

venir i
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pourriez bien mettre le feu à la maîfon (l).

Si les Prêtres de Baal avoit eu M. Rouelle
au milieu d'eux, leur bûcher eût pris feu

de lui-même ôc Eiie eût été pris pour
dupe.

Vous verfez de l'eau dans de l'eau ^

voilà de l'encre ; vous verfez de l'eau

dans de l'eau , voilà un corps dur. Un
Prophète du Collège de Harcourt va en
Guinée & dit au peuple ; reconnoilTez le

pouvoir de celui qui m'envoie, je vais

convertir de l'eau en pierre ? par des

moyens connus du moindre Ecolier, il

fait de la glace : voilà les Nègres prêts

à l'adorer.

Jadis les Prophètes faifoient defcendre

à leur voix le îèu du Ciel; aujourd'hui

les enfants eh font autant avec un petit

morceau de verre. Jofué iir arrêter le fo-

leii ; un faifeur d'almanachs va le faire

cclipfer; le prodige eft encore plus ien-

fible. Le cabinet de M. l'Abbè Nolletell

un laboratoire de magie , les récréations

mathématiques font un recueil de mira-

cles ; que dis -je ? Les foires même en
fourmilleront, les Briochés n'y l'ont pas

rares ; le feul Payfan de Northollande
que j'ai vu vingt fois allumer fa chan-

( / ) Il y a des précautions à prendre pour réuffir

dans cette opération : l'on me dilpsnfcra bien a

ie penle , d'en meure ici le Kécipé.
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délie avec ion couteau , a de qiioi fub-

juguer tout le peuple , même à Paris ;

que penlèz-vous qu'il eût fait en Syrie?

C'efl un fpedacle bien fingulier que
ces foires de Paris; il n'y en a pas une
oii l'on ne voie les choies les plus éton-

nantes , ians que le public daigne prelque

y faire attention , tant on efl accoutumé
aux choies étonnantes , & même à celles

qu'on ne peut concevoir 1 On y voit au
moment que j'écris ceci , deux machines
portadves leparées, dont Tune marche ou
s'arrête exadement à la volonté de celui

qui fait marcher ou arrêter l'autre. J'y ai

vu une têre de bois qui parloir, & donc
on ne parloir pas tant que de celle d'Al-
bert le Grand. J'ai vu même une cho-
ie plus lurprenante; c'éroic force rêres

d'hommes, de Savants, d'Académiciens
qui couroient aux miiracles des convul-

lions , 6c qui en revenoient tout émer-
veillés.

Avec le canon, l'optique, l'aimant,

le baromètre , -quels prodiges ne fait-on

pas chez les ignorants ? Les Européens
avec leurs arts ont toujours pafle pour des

Dieux parmi les Barbares. Si dans le lein

même des Arts,des Sciences, des Collèges,

des Académies ; fi dans le milieu de l'Eu-

rope , en France , en Angleterre, un hom-
me tût venu le fiecle dernier , armé de
tous lç§ miracles dé i'elcdricité que nos
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ï*hv{îciens opèrent aujourd'hui , reuc-on

brûlé comme un forcier , l'eut-on fuivi

comme Prophète P II eft à préfumer qu'on

eut fait l'un ou l'autre : il efl certain qu'on

auroit eu torr.

Je ne fais li l'art de guérir efl trouvé,

ni s'il fe trouvera jamais : Ce que je fais

c'eft qu'il n'cft pas hors de la nature. Il

eft tout auiïi naturel qu'un homme gué-
rifTe ,

qu'il l'eft qu'il tombe malade ; il

peut tout auffi bien guérir fubitement

t[ue mourir fubiremenr. Tout ce qu'on
pourra dire de certaines guérifons., c'efl

qu'elles font furprenantes , mais non pas

qu'elles font impoffibles i comment prou-
verez -vous donc que ce font des mira-

cles ? Il y a pourtant , je l'avoue , des
chofes qui m'étonneroient fort fi j'en

étois le témoin : ce ne feroit pas tant de
voir marcher un boiteux qu'un homme
qui n'avoit point de jambe , ni de voir

un paralytique mouvoir fon bras , qu'un
homme qui n'en a qu'un reprendre les

deux. Cela me frapperoit encore plus

,

je l'avoue , que de voir relTufciter un
mort ; car enhn un morr peut n'être pas

mortf'"-). Voyez le Livre de M, Bruhier.

( w ) Lazare était déjà dans la terre ? Seroit-il le

premier homme qu'on auroit encerré vivant j

Il y étoit depuis quatre jours ^. Qui les a comp-

tés, î Ce n'elt pas Jelus qui étoic abCent. // pmil
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Au refle , quelque frappant que pût

ine paroître un pareil fpedacle , je ne
voudrois pour pour rien au monde en
être témoin; car que fais -je ce qu'il eu
pourroit arriver ? Au lieu de me rendrv^

crédule, j'aurois grand peur qu'il ne me
rendît que fou : mais ce n'efl pas de moi
qu'il s'agit ; revenons.

On vient de trouve, le fecret de refluf-

citer des noyés ; ou a déjà cherché celui

de reflufciter les pendus ; qui Tait fi dans
d'autres genres de mort, on ne parvien-

dra pas à rendre la vie à des corps qu'on
en avoir cru privés. On ne lavoit jadis ce

que c'étoit que d'abattre la cataraéle ;

c'ell un ji.u maintenant pour nos chirur-

giens.. Qui lait s'il n'y a pas quelque i'e-

cret trouvable pour la. faire tomber tout

déjà] Qa'enfavezvous? Salœur le dit; voila

toute la preuve. L'effroi , le dé.m^ûc , en eût

fait dire autant à toute autre femme , quand
même cela n'eue pas été vrai. Jefus ne fait que

l\jppeUer ; & il fort. Prenez garde de mal

raifonner II s'agiiroïc de rirapoflibilité phyli-

cjue i elle n'y elt plus Jelus faifoit bien plus

de taçons dans daiures cas qui n'étoient pa?

plus difficiles : voyez la note qui fuit. Pour-

quoi ceue différence , fi coût étoit égalemeni

miraculeux ? Ceci peuc ê|re une exagération ^

8c ce n"e!l pas la plus force que S.Jean aie faite#i

l'en aitelte k deraier YQtlet. de fga Evaii^ilÇj.
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ti'un coup ? Qui fait fi le polTefTeur d'un

pareil fecrec ne peut pas faire avec fim-

plicité , ce qu*un fpeftateur ignorant va

prendre pour un miracle , & ce qu un
Auteur prévenu peut donner pour tel (*) ?

(*) On voit quelquefois, dans le détail des faits

rapportés, une gradacion qui ne convient point

à une opération furnaturelle. On prélente à Je-

fus un aveugle. Au lieu de le guérir àl'inftant,

il l'emmené hors de la bourgade. Là , il oint

fcs yeux de falive, il pofe les mains fur luij

après quoi il lui demande , s'il voit quelque

chofe. L'aveugle répond , qu'il voit marcheiC

des hommes, qui lui paroifTent comme des ar^

bres : Sur quoi , jugeant que la première opé#

ration n'eft i^as fuffifante , Jelus la recoffiH

fnence , & enfin l'homme guérit.

Une autre fois, au lieu d'employer de U
felive pure , il la délaie avec de la terre.

Or, je le demande, à quoi bon tout ceî*

pour un miracle» La nature dii'pute-t-elle avec

fon maître? A-t il beioin d'cfifort , d'obftina-

tion , pour fe faire obéir ? A t-il befoin de fa--

live , de terre , d'ingrédients ? A-t-il même
befoin de parler , & ne fuffit-il pas qu'il

veuille? Ou bien ofera<-on dire que JefuSà,

lûr de fon fait , ne laiife pas d'uler d'un petit

manège de charlatan , comme pour fe faire

valoir davantage , èc amulèr les Ipcdïaceurs §

Dans le fyftème de vos Mefiieurs, il faut poiiJu

m^i i'ua ou l'siucre, Chotûi&z 3
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Tout cela n'eft pas vraifemblable , foit :

Mais nous n'avons point de preuve que
cela foit impoflible , & c'efl de l'impof-

/ibilité phyfique qu'il s'agit ici. Sans cela^

Dieu déployant à nos yeux Ta puiflance

n'auroit i>u nous donner que des fignes

vrailenriblables, de fimples probabilités t

6c il arriveroit de - là que l'autorité des
miracles n'étant fondée que fur l'igno-

rance de ceux pour qui ils auroient été

faits , ce qui fcroit miraculeux pour un
fiecle , ou pour un peuple , ne le feroic

plus pour d'autres ; de forte que la preu-
ve univerlelle étant en défaut, le fiftême

établi fur elle feroit détruit. Non, don-
jnez-moi des miracles qui demeurent tels,

quoi qu'il arrive , dans tous les temps 6s

dans tous les lieux. Si plulieurs de ceux
.^ui fon rapportés dans la Bible paroi Ifenc

être dans ce cas , d'autres aulfi paroifTent

jfy pas être. Repond -moi donc , Théo-
logien, prétends -tu que je palle le touc

.en bloc , ou li tu me permets le triage?

Quand tu m'auras décidé ce point , nous
verrons après.

Remarquez bien , Monfieur , qu'en

fuppofant tout au plus quelque amplifi-

cation dans les circonftances , je n'éta-

blis aucun doute fur le fond de tous les

faits. C'ell ce que j'ai déjà dit , 6c qu'il

ji'efl pas fuperflu de redire. Jélus , éclai- .

lé de i'eipnt.de Dieu , avoic des lumières
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fi fupérieures à celles de fes difciples,

qu'il n'eft pas étonnant qu'il ait opéré
des mulri'udes de choies extraordinaires

j,

où l'ignorance des fpedareurs a vu le

prodige qui n'y étoit pas. A quel point ,

en vertu de ces lumières pouvoic-il agir

par des voies naurelles, inconnues à eux
& à nous CO ? Voilà ce que nous ne fa-

vons point & ce que nous ne pouvons fa-

voir. Les fpeilaceurs des choies merveil-

leulés font naturellemenr portés à les dé-

crire avec exagération. Là defius on peuc
de très bonne-foi s'abuier ibi-méme en
abuiànt les autres : pour peu qu'un faic

foit au defius de nos lumières , nous le fup-

pofons au deiïus de la rai ion, ôi l'elpric

voit enHn du prodige, où le cœur nous
fait délirer forcement d'en voir.

(o) Nos hommes de Dieu veulent à toute force que
j'aie tait de Jéfus un impofteur. lis s'écliauf-

fent pour répondre à cette indigne acculacion,

afin qu'on pente que je l'ai faite j ils la luppo*

lent avec un air de certitude j ils y inûilenc^

ils y reviennent affetlueufemcnt. Ati ! fi ces.

doux Clirétiens pouvoient m'arraclier à la fin

quelque blaiphêîie , quel triomplie î quel con-

tentement , quelle édification pour leurs ciia-

ritables âmes ! avec quelle lainte joie ils appor-

teroicnt les tilons allumés au feu de leur zÙIq^

pour embrafer mon bûcher î



eo^ Troisième
Les miracles fonr, comme j'ai dit, îes

preuves des fimples , pour qui les Loix
de la nature forment un cercle très étroit

autour d'eux. Mais la fphere s'étend à
mefuic que les hommes s'inflruifent <5c

qu'ils Tentent combien il leur refte encore

à favoir. Le grand Phyficien voit fi loin

les bornes de cette fphere , qu'il ne iauroic

difcerner un miracle au delà. Cela neJe

feut eil un mot qui fjit rarement de la

bouche des fages ; ils difent plus fré-

quemmenc
,
je ne fais.

Que devons-nous donc penfer de tant

de miracles rapportés par des Auteurs,
véridiques , je n'en doute pas , mais d'une
fi cralTe ignorance, <Sc fi pleins d'ardeur
pour la gloire de leur maicre .? Faut-il re-

jetter rou3 ces Taies .? Non. Faut- il roiîS

les adaiecire ï Je l'ignoie C/). Nous de-

(p) II y en a dans l'Evangile qu'il n'eft pas même
pollible de prendre au pied de la lettre lans re-

noncer au bon fens. Tels font , par exemple ,

ceux des polTédés. O i reconnoit le Diable à

fon œuvre , ai les vrais pofTédés iont les mé-

chants } la railon n'en reconnoitra jamais d'au-

tres. Mais partons : voici plus.

Jelus demande à un grouppe de démon com-
ment il s'appelle. Quoi ! les démons ont des

noms ? les anges ont des noms ? les purs eiixits

ont des noms î lans douce pour s'entr'appeiles
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\rons les refpeder fans prononcer fur leur

nature, duffions-n^us être cent fuis décré-

tés. Car enfin l'autorité des loix ne peuc

s'étendre jufqu'à nous forcer de mal rai-

fonner ; & c'ell pi)urtant ce qu'il faut faire

pour trouver néceifairement un miracle ,

où la raifon ne peut voir qu'un fait éton-

nant.

entr'eux , ou pour entendre quand Dieu les ap-

pelle ? Mais qui leur a donné ces noms ? Ea
quelle langue en l'ont les mots? Quelles ("ont les

bouches qui prononcent ces mots , les oreilles

que leurs ions frappent ? Ce nom, c'eft Légiorit

car ils ibnt plufieurs , ce qu'apparemment Jéfus

ne favoit pas. Ces anges , ces intelligences fu-

blimes dans le mal comme dans le bien , ces

êtres céleftes , qui ont pu fe révolter contre

Dieu, qui ofent combattre les décrets éternels,

ie logent en tas dans le corps d'un homme :

forcés d'abondonner ce malheureux , ils de-

mandent de fc jeter dans un troupeau de co-

chons , ils l'obtiennent j ces cochons fe préci-

pitent dans la mer : Et ce font là les auguftes

preuves de la miffion du Rédempteur du genre

humain , les preuves qui doivent l'attefter à

tous les peuples de tous les âges , & dont nul

ne lauroit douter , fous peine de damnation !•

Jufte Dieu î la tête tourne ; on ne fait où l'on

eft. Ce font donc là , Mcflieurs , les fonde-

ments de votre foi ? La mienne en a de plus

iùrs j ce me ierablc,
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Quand il feroit vrai que les Catholiques"

ont un moyen fur pour eux de faire cette

diflinâion, ques'enluivroit-il pour nous?
Dans leur fyftême , lyrique i'Eglife une
fois rec nnue a décidé qu'un tel fait eft un
miracle , il eft un miracle ; car l'Églife ne
peut fe tromper. Mais ce n'eft pas aux Ca-
tholiques que j'ai à faire ici , c'eft aux Ré-
formés. Ceux-ci ont très bien réiuté quel-

ques parties de la profelFion de foi du Vi-
caire qui, n'étant écrite que contre l'Eglife

Romaine , ne pouvoir ni ne devoir rien

prouver contre eux. LesCarholiquesp. ur-

ront de même réfuter ai fément ces Lettres,

parce que je n'ai point à faire ici aux Ca-
tholiques , & que nos principes ne font pas
les leurs. Quand ii s'agit de montrer que
je ne prouve pas ce que je n'ai pas voulu
prouver , c'eft là que mes adverlaires

triomphent.

De tout ce que je viens d'expofer je

concluds, que les faits les plus atteftés,

quand même on les admetrroit dans tou-
tes leurs circonftances , ne prouveroienc
rien, & qu'on peut même y foupçonnec
,de l'exagération dans les circonftances,

fans inculper la b nne foi de ceux qui les

ont rapportés. Les décc^uvertes continuel-

les qui le font dans les loix de la nature,
celles qui probableincnt fe feront encore,
celles qui refteront toujours à faire; les

progrès paiTés,préfent 6c futurs de l'induf-

trie
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ti'îe Iiumalne ; les diverles b-^rnes quedon-
\-\QX\t les peuples à l'ordre des poffibles,

ielon qu'ils iont plus ou moins éclairés ;

tout n us prouve que n us ne pouvons
connoîcre ces bornes. Cependant il faut

qu'un miracle pour être vraiment tel , les

paffe. Soit donc qu'il y ait des miracles,
foit qu'il n'y en ait pas , il eft impolTible
au lage de s'affurer, que quelque tait que
ce puilTe être en eft un.

Indépendam.ment des preuves de cette

impolFibilité que je viens d'établir
, j'en

vois une autre non moins forte dans la

fuppofition m^me : car , accordons qu'il y
ait de vrais miracles ; de qu- i nous tervi-

ront-ils s'il y aauffi de faux miracles def-

quels il efl impoffible de les difcerner .? Et
faites bien attention que je n'appelle pas

ici faux miracle , un miracle qui n'efi: pas

réel, mais un afte bien réellement furna-

turcl , fait pour fourenir une fiufle d -ctri-

lie. Comm.e le mot de miracle en ce fens

peut bleiTer les oreilles pieufes , emplo-
yons un autre mot & donnons-lui le nom
depre/lige : mais fouvenons-nous qu'il efb

impolfible aux léns humains , de dilcerner

un preflige d'un miracle.

La même autorité qui attefte les mira-

cles, attelle aulïï les prelliges, & cette

autorité prou e encore que l'apparence

des prelliges ne diffère en rien de celle des

iniracles. Comment donc dillinguer les

L Fartie. K
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uns des autres , & que peut prouver le mi-
racle, fi celui qui le voit ne peut difcerner

par aucune marque alfurée ôc tirée de la

chofe même,, fi c'efl l'œuvre de Dieu ou
il c'eft l'œuvre du Démon F II fkudroic

un i'econd miracle pour certifier le pre-

mier.

Quand Aaron jetta fa verge devant

Pharaon & qu'elle fut changée en ferpent,

les magiciens jetterent aufli leurs verges

& elles furent changées en ferpents. Soin

que ce changement fût réel des deux cô-

tés , comme il eft dit dans l'Ecriture, foie

qu'il n'y eût de réel que le miracle d'Aa-
ron , & que le preflige des magiciens ne
lût qu'apparent, comme le difent quel-

ques Théologiens , il n'importe ; cette ap-

parence étoit exaélement la même ; l'Exo-

de n'y remarque aucune différence, & s'il

y en eût eu , les magiciens feferoient gar-

dés des'expofer au parallèle, ou s'il Ta-
voient fait , ils auroient été confondus.

Or , les hommes ne peuvent juger des
miracles que par leurs lens , & fi la lénfa-

tion eil la même , la différence réelle qu'ils

ne peuvent appercevo r n'ell rien pour
eux. Ainli le figne comme figne , ne prou-
ve pas plus d'un côté que de l'autre , Sz le

Prophète en ceci n'a pas plus d'avantage
que le Magicien. Si c'eft encore là de mon
beau fhyle , convenez qu'il en faut un bien
plus beau pour le réfuter.
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Il efl vrai que le ferpent d'Aaron dévo-

ra les ferpents des Magiciens. Mais , forcé

d'admettre une fois la Magie , Pharaon
pue fort bien n'en conclurre autre chofe,
finon qu'Aaron étoit plus habile qu'eux
dans cet art ; c'eft ainli que Simon ravi

des chofes que faifoit Philippe , voulut
acheter des Apôtres le fecret d'en faire

autant qu'eux.

D'ailleurs l'infériorité des Magiciens
étoit due à la préfence d'Aaron. Mais
Aaron abfent, eux faifant les mêmes fi-

gues , avoient droit de prétendre à la

même autorité. Le figne en lui-même ne
pouvoit donc rien.

Quand Moyfe changea l'eau en fang,
les Magiciens changèrent l'eau en fang ;

quand Moyfe produiiit des grenouilles ,

les Magiciens prodai firent des grenouil-

tes. Ils échouèrent à la troiiieme plaie ;

mais tenons - nous aux deux premières

dont Dieu même avoit fait la preuve du
jpouvoir Divin C;;). Les Magiciens firenc

àu/îi cette preuve-là.

Quant à la troifieme plaie qu'ils ne pu-
rent imiter , on ne voit pas ce qui la ren-

doit fi difficile , au point de marquer que

le doigt de Dieu étoit-là. Pourquoi ceux

qui purent produire un animal ne purent-

ils produire un infecte , & comment,

( q ) Exode VII. 17.

K z
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aprè- avoir fait des grenouilles, ne pu-
rent-ils taiie lies poux ? S'il cil vrai qu'il

n'y ait dans ces chofes-Ià que le premies
pas qui coûte, c'éroicafTurément s'arrêter

en beau chemin.
Le même Moyfe , injftruit par toutes

ces expénences , ordonne que fi un faux

Prophète vient annoncer d'autres Dieux,
c'ell-à-dire, une faulTe dodrine , & que
ce faux Prophète autorife fon dire par
des prcdidionsou des prodiges qui réuf-

fjifent, il ne faut point l'écouter, mais le

mettre à mort. On peut donc employer
de vrai-s fignes en faveur d'une faufle

doftâne ; un figne en lui-même ne prou-
ve donc rien.

La même dodrine des" fîgnes par des
prefliges cil établie en mille endroits de
i'Ecriiure. Bien plus ; après avoir déclaré,

qu'il ne fera point de lignes , Jéfus annon-
ce de faux Chrifts qui en feront ; il dit

qu'ils feront de grandsJigms , des miracles

capables de /eduire les élus mêmes , s'il étoit

fojfible (r). Ke feroit-on pas tenté fur ce
langage de prendre les lignes pour des
preuves de faulTeté ?

Quoi ! Dieu , maître du choix de fes

preuves quand il veut parler aux hommes,
choilii par prétércnce celles qui fuppo--

ienc des connoiirances qu'il lait q,u'ils

( ;• ) Mauh. XXIV. 14. Marc. XIII. %t.
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n'ont pas ! Il prend pour les inflruire la

même voie qu'il fait que prendra le

Démon pour les tromper ! Cette marche

feroit-elle donc celle de la divinité ? Se

pourroit-il que Dieu & le Diable fuivif-

fent la même route ? Voila ce que je ne

puis concevoir.

Nos Théologiens , meilleurs raifon-

neurs ; mais de moins bonne foi que les

anciens , font fort embarraffés de cette"

magie : ils voudroient bien pouvoir tout

à fait s'en délivrer , mais ils n'oient ;

ils fentent que la nier feroit nier trop.

Ces gens toujours iî décififs changent ici

de langage ; ils ne la nient ni ne l'admet-

tent ; ils prennent le parti de tergiverfer y

de chercher des faux-fuyans , à chaque
pas ils s'arrêtent ; ils ne favent fur quel

pied dan fer.

Je crois , Monfieur , vous avoir fait

fentir où git la difficulté. Pour que rien

ne manque à fa clarté , la voici mife en
dilemme

Si l'on nie les prefliges , on ne peut
prouver les miracles ; parce que les uns
& les autres font fondés fur la même au-
torité.

Et fi l'on admet les preftiges avec les

miracles , on n'a point de règle lure, pré-
cife 6c claire pour diilinguer les uns des
autres : ainfi les miracles ne prouvcni
rien.

K3
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Je fais bien que nos gens ainfî prefTéî

reviennent à la doûrine : mais ils oublient

bonnement que fî la doâirine eft établie^

le miracle efl luperflu, & que li elle ne

l'eft pas , elle ne peut rien prouver.

Ne prenez pas ici le change, je vous
fupplie , & de ce que je n'ai pas regardé

les miracles comme efienciels au Chnftia-

rilme , n'allez pas conclurre que j'ai re-

jette les mn-acles. Non , Monfieur , je ne

les ai rejettes ni ne les rejette; ii j'ai die

des railons pour en douter , je n'ai pomt
diffimulé les railons d'y croire ; il y a une
-grande différence entre nier une choie &
ne la pas affirmer , entre la rejeter & ne

pas l'admettre, & j'ai fi peu décidé ce

point ,
que je déhe qu'on trouve un fcul

endroit dans tous mes écrits où je lois

airirmatif contre les miracles.

Eh ! comment Taurois-je été malgré mes
propres douces ,

puilque partout où je

iuis quant à moi , le plus décidé
,
je n'at-

firme rien encore. Voyez quelles affir-

mations peur taire un homme qui parle

ainfi dès Ta Préface O).
V A l'égard de ce qu'on appel'era la

55 partie (yflématique
,

qui ncil autre

5) choie ici que la marche de la nature,

» c'eil là. ce qui déroutera le plus les

(j) Préface d'Emile, p. IV.
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V ledeurs ; c'cft auffi par là qu'on m'arta-

55 quera fans doure , & peut-être n'aura-

55 t-on pas tort. On croira moins lire un
55 Traité d'éducation que les rêveries

55 d'un vifionnaire lur l'éducation. Qu'y
55 faire ? Ce n'eft pas fur les idées d'au-

55 trui que j'écris, c'eft fur les. miennes»

55 Je ne vois point comme les autres

55 hommes ; il y a long-temps qu'on me
55 l'a reproché. Mais dépend - il de moi
55 de me donner d'autres yeux , & de
55 m'affeéler d'autres idées f Non ; il dé-

55 pend de m.oi de ne point abonder dans
55 mon fens , de ne point croire être feul

55 plus fage que tout le monde ; il dépend
55 de moi, non de changer de fentiment,

55 mais de me défier du mien : Voilà tout

55 ce que je puis faire, & ce que je fais.

55 Que fi je prends quelquefois le ton affir-

55 matif, ce n'eft point pour en impofer
55 au lecieur ; c'eft pour lui parler comme
55 je penfe. Pourquoi propofe!ois-|je par

55 forme de doute , ce dont quant à m.oi je

55 ne doute point ? Je dis exactement ce

55 qui fe paii'e dans mon efprit.

55 En expofant avec liberté mon fenti-

55 ment, j'entends fi peu qu'il fafle auto-

55 rite , que j'y joins toujours mes rai-

55 fons , afin qu'on les pelé & qu'on me
55 juge. Mais quoique je ne veuille point

55 m'obiliner à défendre mes idées , je ne

33 me ciois pas moins obligé de ks pro-
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)) pofer ; car les maximes fur lefqiielles

5î je fuis d'un avis contraire à celui des

)î autres, ne font point différentes. Ce
)î font de celles dont la vérité ou la fauf-

55 fêté importe à connoître, & qui fonc

55 le bonheur ou le malheur du genre hu-

55 main. '^

Un Auteur qui ne fait lui-même s'il

n'eft point dans l'erreur
,
qui craint que

tout ce qu'il dit ne foit un tiflTu de rêve-

ries , qui, ne pouvant changer de fen-

timents, fe défie du ficn
,
qui ne prend

point le ton affirmatif pour le donner

,

mais pour parler comme il penfe, qui,

ne voulant point faire autorité , dit tou-

jours Ces raifons afin qu'on. le iuge, &
qui même ne veut point s'obiliner à dé-
fendre fes idées ; un Auteur qui parle

ainfi à la tête de fon Livre, y veut-il

prononcer des oracles ? Veut-il donner
des décifions , & par cette déclaration

préliminaire ne met-il pas au nombre des

doutes lés plus fortes alTcrtions ?

Et qu'on ne diie point que je manque
à mes engagements , en m'obllinant à dé-
fendre ici mes idées. Ce feroit le comble
de l'injudice. Cène font point m.es idées

que je détends, c'efl ma perfonne. Si l'on

n'eût attaqué que mes Livres , j'aurois

conllamment gardé lefilcnce; c'étoitun

point rélolu. Depuis ma déclaration faite

en ^753* m'a-t-ou vu répondre À quel-
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qu'un , ou me tailbis-je faute d'aggrei-

feurs? Mais quand on me pourfuit
,
quand

on me décrète ,
quand on me deshonore

pour avoir dit ce que je n'ai pas dit , il

faut bien pour me défendra montrer que
je ne l'ai pas dit. Ce font mes ennemis

qui malgré moi me remettent la plume à

la main. Eh ! qu'ils me lai fient en repos

& j'y laiflérai le public ; j'en donne de
bon cœur ma parole.

Ceci fert déjà de réponfe à l'objeûioa

rétoriive que j'ai prévenue , de vouloir

faire moi-même le réformateur en bra-

vant les opinions de tout mon fiecle ;

car rien n'a moins l'air de bravade qu'un
pareil langage , & ce n'efl pas aifurément

prendre un ton de Prophète que de par-

ler avec tant de circonlpedion. J'ai regar-

dé comme un devoir de dire mon lén-

timent en chofes importantes & utiles ;

mais, ai-je dit un mot, ai-je fait un pas

pour le faire adopter à d'autres ; quel-

qu'un a-t-il vu dans ma conduite l'air d'un
homme qui cherchoit à fe faire des fec-

tateurs ?

En tranfcrivant l'Ecrit particulier qui
fait tant d'imprévus zélateurs de la foi,

j'avertis encore le leâieur qu'il doit fe dé-

fier de mes jugements , que c'eil à lui de
voir s'il peut tirer de cet Ecrit quelques
réilexions utiles , que je ne lui propofe

ju k IcAumenç d'aucrui , m le inien pour
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règle , que je le lui prélente à exaini*

lier (t).

Et lorfque je reprends Ix parole voici

ce que j'ajoure encore à la fin.

„ J'ai tranfcrir'cer Ecrit, non comme une
5> règle des fenriments qu'on doit lliivre

V en matière de Keligion , mais comme
3> un exemple de la manière dont on peut
57 raifonner avec Ton élevé pour ne point

5) s'écarter de la méthode que j'ai tâché

57 d'établir. Tant qu'on ne donne rien à

5î l'autorité des hommes , ni aux préju-

5> gés des pays où l'on efl né, les iéules

5î lumières de la raifon ne peuvent dans
55 l'inflitution de la Nature, nous mener
55 plus loin que la Religion naturelle , <3c

55 c'ell à quoi je me borne avec mon
55 Emile. S'il en doit avoir une autre ,

55 je n'ai plus en cela le droit d'être fon

55 guide ; c'efl à lui leul de la choi-

n5 iir. Çv)
Quel cil après cela l'homme allez im-

pudent pour m'oler taxer d'avoir nié les

miracles qui ne font pas même niés dans

cet Ecrit f Je n'en ai pas parlé ailleurs C-^)«

C t ) Emile , T. II. p. î6o.

( V ) Ibid. T. ni. p. z©4.

(x ) J'en ai parlé depuis dans ma lettre à M. de

Beaumont : mais oiure qu'on n"'a rien dit fuf

cette Lettre, ce n'cll pas lur ce qu'elle con-

tient qu'on peut fonder les procédures faite»

avant qu'elle ait paru.
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Quoi ! parce que l'Auteur d'un Ecrie

publié par un autre, y introduit un rai-

sonneur qu'il défaprouve Cy) , <5c qui dans
une difpute rejette les miracles , il s'en-

fuit de-là que non feulement l'Auteur de
cet Ecrit, mais l'Editeur, rejette auffilcJ

miracles f Quel tiiïu de témérités 1 Qu'on
fe permette de telles préfomptions dans
la chaleur d'une querelle littéraire, cela

efl très-blamable & trop commun ; mais
les prendre pour des preuves dans les Tri-

bunaux ! Voilà une juri (prudence à faire

trembler l'homme le plus jufle & le plus

ferme
, qui a le malheur de vivre fous de

pareils Magiflrats.

L'Auteur de la profefllon de foi fait des

objeélions, tant fur l'utilité que fur la

réalité des miracles, mais ces objedions
jïQ font point des négations. Voici là-def-

fus ce qu'il dit de plus fort. •>-) C'efl l'or-

21 dre inaltérable de la nature qui montre
V le mieux l'Etre fuprême. S'il arrivoit

5î beaucoup d'exceptions , je ne laurois

57 plus qu'en penler , & pour moi je crois

•y> trop en Dieu pour croire à tant de mi-
3? racles fi peu dignes de lui. '•^

i>.
Or, je vous prie, qu'efl-ce que cela

dit F Qu'une trop grande multitude de mi-
racles les rendoit fulpeds à l'Auteur.

Qu'il n'admet point indiftindement toute
>-— — —.— ' *^

C> ) Emile , T. III, iM ji,
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forte de miracles , & que la foi en Dieu
lui fait rejeter tous ceux qui ne lonr pas

•dignes de Dieu. Quoi donc f Celui qui

Ti'aimec pas cous les miracie:;, rejerce-c-il

tous les miracles, & faur-il croire à tous

•ceux de la L?gende pourcroire l'afcen-

fion de Chrift?

Pour comble. Loin que le dnvires con-
tenus dans cette féconde partie de la pro-
feffion de foi , puiffenr être pris pour des
négations, les négations , au contraire,

qu'elle peut concenir, ne doivenc être pri-

ses qv.e pour des doutes. C'eft la déclara-

tion de l'Auteur, en la commençant , fur

les fentiments qu'il va combattre. Ne don-
7ic:[ , dit-il , à mes di/cours que tautorité
delà raijon, TignoreJi jeJuis dans L'erreur,

IL e/î difficile ,
quand on di/cute de ne pas

prendre quelquefois le ton affirmatif ; mais

Jouvene^vous qu'ici toutes mes affirmations

nefont que des raijons de douter C { )• Peut-

On parler plus politivement .?

Quant à moi , je vois des faits attelles

dans les faintes Ecritures ; cela fuffit pour
arrêter fur ce point mon jugement. S'ils'

étoient ailleurs , je rejetterois ces faits ou
je leur ôterois le nom de miracles ; mais

parce qu'ils font dans l'Ecriture je ne les

rejette point. Je ne les admets pas non
plus, parce que ma rai Ion s'y refu'c, &

iz) EmileT. III. p. iSï.

que



L E r T s. B, IXZ
(jue ira décifion fur cet article n'intéreffe

point mon falur. Nul Chrétien judicieux

ne peut croire que tout foit inlpiré dans

la Bible , jufqu'aux mots & aux erreurs.

Ce qu'on doit croire inipiré eil tout ce

qui tient à nos devoirs ; car pourquoi
Pieu auroit-il- inipiré le refte ? Or, la

doftrine des miracles n'y tient nullement ;

c'efl ce que je viens de prouver. Ainfi le

ientiment qu'on peut avoir en cela n'a nul
trait au reîped; qu'on doit aux Livres fa-

crés.

D'ailleurs , il efl impoîTiblê aux hom-
mes de s'aifurcr que quelque fait que ce
puifle être eil un miracle (aa) ; c'efl: en*

core ce que j'ai prouvé. Donc en admet-
tant tous les faits contenus dans la Bible ,

on peut rejeter les miracles lans impiété,
& même fans inconféquence. Je n'ai pas»

été jufques-ià.

Voilà comment vos Mefîieurs tirent des
miracles, qui ne font pas certains; qui

i^aa) Si ces Meilleurs difent que cela eft décidé

dans rEcriture , 8c que je dois reconnoîtra

pour rciracle , ce qu'elle me donne pour cel ;

je réponds , que c'eft ce qui eft en queftion ,

8c j'ajoute que ce railbnnement de leur part

eft un cercle vicieux. Car puifqu'ils veulent

que le miracle l'erve de preuve à la Révélacionj

ils ne doivent pas employer Pautoricé de la Réi

relation pour conftater le miracle.

i. Fartic. L
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ne Ibnc pas néceffaires ,

qui ne prouvent

rien , & que je n'ai pas rejetés , lapreu-

ve évidente que je renverle les tonde-

menrs du Chnftianiiine , & que je ne luis

pas Chrétien.
.

L'ennui vous empêcheroit de me lui-

vre, fi i'entrois.dans le même détail fur les

autres accuiations qu'Us entallent ,
pour

tâcher de couvrir par le nombre l'injul-

tice de chacune en particulier. Ils rn'ac-

cufent, par exemple , de rejeter la prière.

Voyez le Livre, & vous trouverez une

prière dans l'endroit même dont il s'agir.

L'homme pieux qui parle C^^) ne croie

pas , il eft vrai ,
qu'il loit abiolument ne-

ceilaire de demander à Dieu telle ou telle

cbofe en particulier OO- Il "^ défaprou-

ibh) Un Miniftre de Genève , difficile afTurément

en Chrillianirme.dans les jugements qu'il porte

du mien , affirme que j'ai dit ; moi J. J. Rouf-

leau , que je ne priois pas Dieu : Il ^^f^ure en

tout autant de termes , cinq ou fix fois de fuite ^

&: toujours en me nommant. Je veux porter rcf-

pc£ï à TEglile , mais oferois-je lui demander

où j'ai dit cela ? Il eft permis à tout barbouil-

leur de papier de déraifonner & bavarder tant

qu'il veut j mais il n'ell pas permis à ui> bon

Chrétien d'être un calomniateur public.

{ce) Qjiand vous prierez , dit Jefus , priez ainft.

Quand on prie avec des paroles , c'efl: bien fait

de prcférer celles là i mais je ne vois i>oint ici
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Te point qu'on le fade ; quant à moi , dic-

il , je ne le fais pas , perfuadé que Dieu
efl un bon père , qui fait mieux que fes

. enfants ce qui leur convienr. Mais ne peut-

. on lui rendre un autre culce auffi digne
de lui ? Les hommages d'un cœur plein

de zèle , les adorations , les louanges ,

la contemplation de fa grandeur, Taveii

de notre néant , la réfignation à fa vo-
lonté, la foumifTion à fes Loix, une vie

pure & fainre , tout cela ne vaut-il pas

bien des vœux intéreffes & mercenaires?

Près d'un Dieu jufle, la meilleure ma-

l'ordre de prier avec des paroles. Une autre

prière eft préférable ; c'eft d'être dilporé à tout

ce que Dieu veut. M. voici , Seigneur , tour

faire ta volonté. De toutes les formules , TO-

raiton dominicale eft , fans contredit , la plus

parfaite ; mais ce qui &[\ plus parfait encore

ert l'entière réfig '.ation aux volontés de Dieu

Noi point ce que je vei.,x , mais ce que tu veux.

Que dis- je? C':\\ TO-ailon dominicale elle-

même. Eile eft lOure enùerc dans ces paroles ;

^ue ta volontéfoie faite. Toute autre prière effc

fuperflue Si ne fait que contrarier celle-là.

Que celui qui pcni'e ainfi fe trompe , cela peuc

être. Mais celui qui publiquement Taccule à

caulé de cela, de détruire la morale Chrétienne

& de n'êcre pas Chrétien , cli-il ua fore boa
Chrétien lui-même l

L 3
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lîiere de demander eft de mériter d'ob-
tenir. Les Anges qui le louent autour de
ion Thrône le prient-ils ? Qu'auroient-ils

à lui demander? Ce mot àe prière eft fou-

vent employé dans l'Ecriture pour hom-
mage y adorûtion, & qui fait le plus efl

quitte du moins. Pour moi , je ne rejette

aucune des manières d'honorer Dieu ; j'ai

toujours approuvé qu'on fe joignît k TE-
glii'e qui le prie; je le fais, le Prêtre Sa-

voyard le faifoit lui-même Cdd^. L'Ecrit

ji violemment attaqué eil plein de tout

cela. N'importe : je rejette , dit-on , la

prière; je fuis un impie à brûler. Me voilà

jugé.

Ils difent encore que j'accufe la morale
Chrétienne de rendre tous nos devoirs im-
jjraticables en les outrant. La morale Chré-
tienne efi: celle de l'Evangile ; je n'en re-

connois point d'autre , ôc c'efl: en ce fens

auffi que l'entend mon accu fateur, puil-

que c'efl des imputations où celle-là fe

irouve comprilé, qu'il conclud quelques
lignes après , que c'eft par dérilion que
j'appelle l'Evangile divin (^0-

Or, voyez fi Ton peut avancer unefauf-

ieté plus noire, & montrer une mauvaife
jbi plus marquée, puifque dans lepafla-

i];e de mon Livre o\i ceci Ïq rapporte, il

\dd) Emile, T.III. p.i?5.

{,tç) Leurçs écriies de la Campagne , p. n.
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n'ell pas même poflïble que j'aie voulu

parler de l'Evangile.

Voici , Monfieur , ce paffage : il efl

dans le quatrième Tome d'Emile , pag. 64.

-il En n'aflerviffant les honnêtes femmes
55 qu'à de criftes devoirs , on a banni du
5î mariage tout ce qui pouvoit le rendre

55 agréable aux hommes. Faut-il s'écon-

3î ner fi la tacirurnicé qu'ils voient régner

35 chez eux les en chaflTe, ou s'ils font

3? peu tentés d'embrafler un état fi dé-

33 plaifanr. A force d'outrer tous les de-

37 voirs , le Chriftianifme les rend im-
3î praticables & vains : à force d'inter-

3> dire aux femmes le chant , la danfe &
35 tous les amufements du monde , il les

35 rend mauflades
, grondeufes , infup-

35 portables dans leurs maifons. *•'

Mais où ell-ce que l'Evangile interdit-

aux femmes le chant & la danfe ? Oti efl-

ce qu'il les aflervit à de triftes devoirs ?

Tout au contraire, il 7 eft parlé des de-
voirs des maris , mais il n'y eil pas dit

un mot de ceux des femmes. Donc on a

tort de me faire dire de l'Evangile ceque
je n'ai dit que des Janfenifles , des Mé-
thodifles , & d'autres dévots d'aujour-

d'hui, qui font du Chriftianifme une Re-
ligion aulfi terrible & déplaifante C^)>

{^) Les premiers Réformés donnèrent d'abord

daiis cet excès avec uns durstc qui fiï biea des
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qu'elle eft agréable & douce Ibiis la vé-
ritable Loi de Jelus-Chrift.

Je ne voudrois pas prendre le ron d\i

Père Berruyer
, que je n'aime guère , 6c

que je trouve même de très-m.auvais

goût ; mais je ne puis m'empêcher de
dire qu'une des choies qui me charment
dans le caradere de Je fus , n'efl pas leu-

lement la douceur des mœurs , la {impli-

cite , mais la facilité, la grâce, &. mê-
îne l'élégance. Il ne fuyoit ni les plaifirs,

ni les fénQs , il alloit aux noces , il voyoic
les Femmes , il jouoit avec les entants , il

aimoit les parfums , il mangeoit chez les

financiers. Ses difciples ne jeûnoienc

point; Ion aufléritén'éioit point fâcheufe»

hypocrites, & les premiers Janfeniftes ne man--

querenc pas de les imiter en cela. Un prédica-

teur de Genève , appelle Henri de la Marre s

foLitcnoit en chaire , que c'écoit pécher que

d'aller à la noce plus joyeulement que Jelus-

Chrill ii'étoit allé à la mort. Un Curé Janlenifte

foatenoit de même , que les feft.ns des noces

étoicnt une invention du Diable. Quelqu'un

cbjedla là - deflus , que Jefus-Chrilt y avoit

pourtant alTifté , & qu'il avoit même daigné

y faire fon premier miracle pour prolonger la

gaieté du feftin. Le Curé , un peu embarralTé ,

répondit en grondant : Ce n'eft pzs ce qii'ilM
és mieux,.
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îî etoît a la fois indulgent & jufle , doux
aux foibles 6c terrible aux méchants. Sa

morale avoit quelque chofe d'attrayant,

de careffant , de tendre ; il avoit le cœur
fenfible , il étoic homme de bonne fo-

ciété. Quand il n'eût pas été le plus

fage des m^ortels , il en eût été le plus

aimable.

Certains pafTages de Saint Paul , outrés

ou mal entendus ont fait bien des fanati-

ques , & ces fanatiques ont fouvent défi-

guré & deshonoré le Chriftianifme. Si

l'on s'en fût tenu à l'efprit du Maître , ce-

la ne feroit pas arrivé. Qu'on m'accufe de
n'être pas toujours de l'avis de Saine

Paul , on peut me réduire à prouver
que j'ai quelquefois raifon de n'en pas

êcre ; mais il ne s'enfuivra jamais de-Ià

que ce foit par dériiion que je trouve

l'Evangile divin. Voilà pourtant commenc .

xaifonnent mes perfécuteurs.

Pardon , Monfieur ; je vous excède

avec ces longs détails ; je le léns & je les

termine ; je n'en ai déjà que trop din

pour ma détenfe, & je m'ennuye moi-
même de répondre toujours par des rai-

jfons à des accufations fans raifon.
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QUATRIEME LETTRE,

J E vous ai fait voir , Monfieur , que

les imputations tirées de mes Livres , en

preuve que j'attaquois la Religion établie

par les Loix , étoient faufTes. C'efl , ce-

pendant , fur ces imputations que j*ai

été jugé coupable , & traité comme tel.

Suppolons maintenant que je le fuflfe en

effet , & voyons en cet état la punition

qui m'étoit due.

Ainfi que la vertu le vice a les dégrés.

Pour être coupable d'un crime on ne
l'eft pas de tous. La juflice confifle à

mesurer exaftement la peine à la faute ,

& l'extrême juflice elle-même , efl une
injure , lorsqu'elle n'a nul égard aux
confidérations raifonnables qui doivenc

tempérer la rigueur de la Loi.

Le délit fuppofé réel , il nous refte à

chercher quelle efl fa nature , & quelle

3»rocédure ell prefcritte en pareil cas par

vos Loix.

Si j'ai violé mon ferment de Bour-
j^eois , comme on m'en accufe , j'ai com-
mis un crime d'Etat , & la connoilfance

de ce crime appartient di redlement auCoû-

ieil i cela eft incoiueitable,
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Mais fi tout mon crime confifte en er-

reur fur la doctrine , cette erreur fût-elle

même une impiété ; c'efl autre chofe.

Selon vos Edits il appartient à un au-

tre Tribunal d'en connoître en premier
relTort.

Et quand même mon crime feroit un
crime d'Etat, fi pour le déclarer tel il faut

préalablemenr une décilion fur la doâ:ri-

ne , ce n'eft pas au Confeil de la donner.

C'elt bien à lui de punir le crime , mais
non pas de le conflater. Cela eft formel par
vos Edits , comme nous verrons ci-après.

Il s'agit d'abord de favoir fi j'ai violé

mon ferment de Bourgeois , c'ell-à-dire,

le fermeni qu'ont prêtémesancêtres^quand

ils ont été admis à laBourgeoilie : car pour
moi , n'ayant pas habité la Ville &
n'ayant fait aucune fondion de Citoyen ,

je n'en ai point précv' le ierment : mais
paflbns.

Dans la formule de ce ferment , il n'y

a que deux articles qui puifTent regarder

mon délit. On promet par le premier ,

de vivre félon la Réjorrnation du Saint

Evangile ; ôc par le dernier , de nefaire, ne

foiiffrir aucunespratiques y machinations ou

entreprifes contre la Réjormation du Saint

Evangile.

Or , loin d'enfreindre le premier arti-

cle , je m'y fuis conformé avec une fidé-

lité ÔQ même une hardiefle qui ont peu
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d'exemples, profefianc hautement ma Re-»

ligion chez les Catholiques
,

quoique
j'eufl'e autrefois vécu dans la leur ; & Ton
ne peut alléguer cet écart de mon enfance

comme une infradion au ferment, lur-

tout depuis ma rcunion authcnàque à vo-

tre Egiife en 17S4- 6c mon rétabli iTemenc

dans mes droits de Bourgeoise , notoire à

tout Genève , & dont j'ai d'ailleurs des

pi-euves pofitives.

On ne fauroir dire, non plus, que j'aie

enfreint ce premier article par les Livres

condainnés ; puiique je n'ai point celle de

m'y déclarer Protcflant. D'ailleurs, autre

chofe efl: la conduite , autre chofe

font les Ecrits. Vivre félon la Réfor-
marion c'efl profeiTer la Réformation ,

quoiqu'on fe puilTe écarter par erreur de
i'a doctrine dans de blâmables Ecrits , ou
commettre d'autres péchés qui olTenfenc

Dieu , mais qui par le feul fait ne retran-

chent pas le délinquant de l'Eglife. Cette

dill:in£tion
, quand on pourroit la dii'pu-

ter en général , efl ici dans le ferment mê-
me ; puifqu'on y fépare en deux articles

ce qui n'en pourroit taire qu'un , fi la pro-

fellion de la Religion étoit incompatible
avec toute entreprife contre la Religion.

On Y jure pas le premier de vivre félon la

Réformation, & l'on y jure par le dernier

donc rien entreprendre contre la Réforma-
tioii. Ces deux articles font très-diilindb

,
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éc même féparés par beaucoups d'autres.

Dans le iens du Légiflaceur ces deux cho-

ies fonr donc Réparables. Donc,quand j'au-

rois violé ce dernier article , ilnes'enluic

pas que j'aie violé le premier.

Mais ai-je violé ce dernier article?

Voici comment l'Auteur des Lettres

écrites de la Campagne établit l'affirmati-

ve , page 30.

)i Le ferment des Bourgeois leur impo-
5> le l'obligation de ne faire , ne faûffrir

y) êtrefaites aucunesprati-ques^machinanons^

55 ou cntreprifes contre la Sainte Réformation:

yi Evangelique. Il lemble que c'eft un peu

5î [<z] pratiquer & machiner contre elle ,

3î que de chercher à prouver dans deux
>î Livres fi féduilants que le pur Evangile

3î eil abfurde en lui-même & pernicieux

)î à la fociété. Le confeil étoit donc obli-

)î gé de jeter un regard fur celui que tanc

35 de préfomptions fi véhémentes accu-

3) loient de cette entrepri le. -,->

Vo^ez d'abord que ces Meffieurs font

agréables ï II leur iémble entrevoir de loin

un peuào. pratique & de machination. Sur

ee petit lemblant éloigné d'une petite ma-

\a) Cet un peu , fi plailant & fi différent du ton

grave 8c décent du rcfte des Lettres , ayant été

retranché dans la féconde édition , je m'abltiens

d'aller en quêie de la griffe à qui ce petit

bout, non d'oreille, mais d'on^^lc apparcicnr,
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nœuvre , ils jettent: un regard fur celui

qu'ilsenpréfument l'Auteur; &ce regard
eil un décret de prile de corps.

Il eft vrai que le même Auteur s'égaye
à prouver enluite que c'eft par une pure
bonté pour moi qu'ils m'ont décrété. Le
Conjeil , dit-il

,
pouvait ajourner perjonnel-

lement M. RouJJeau , il pouvait Cajfigner

pour être oui , il pouvait le décréter De
ces trais partis le dernier était incomparable^

ment le plus doux ce ti était au fond
quun avertijfemcnt de nepas revenir , s^il ne

foulait pas s'expofer à une procédure ^ ou
$il 'voulait s^y expofer , de bien préparer fcs

défcnfes [ ^^ ].

Ainli plailantoit , dit Brantôme, l'exé-

cuteur de l'infortuné Dom Carlos , Infant

d'Efpagne. Comme le Prince crioit & vou-

loit lé débattre , Faix , Manfeignmr , lui

diloit-il en l'étranglant, tout ce quon en

jmt nejl que pour -votre bien.

Mais quelles font donc ces pratiques 5c

machinations dontonm'accurePPr^t/^z-^erj

Il j'entends ma langue , c'ell Te ménager
des intelligences lécrettes; machiner , c'efl

faire de lourdes menées , c'eft faire ce que
certaines gens font contre le Chriftianifme

& contre moi. Mais je ne conçois rien de
moins iecrct , rien de moins cache dans le

monde , que de publier un livre & d'y

ib) Page ?t.

mettre
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Tùcttre Ton nom. Quand j'ai die mon femi-
rnenr fur quelque matière que ce fût , je
l'ai dit hautement , à la face du public , je

me fuis nommé , & puis je fuis demeuré
tranquille dans ma retraite : on me perfua-
dera difficilement que cela refîemble à des
pratiques & machinations.

Pour bien entendre l'efprit du ferment
& le fens des termes , il faut fe tranlpjrter
au temps où la formule en futdrelfée oC

où il s'agiiToit effenciellement pour l'Etac

de ne pas retomber fous le double joug
qu'on venoit de fecouer. Tous les jours
on découvroit quelque nouvelle trame
en faveur de la maifon de Savoye ou
des Evêques , fous prétexte de Religion.
Voilà fur quoi tombent clairement les

mots de pratiques & de machinations ,

qui , depuis que la langue Françoife
exifte n'ont fiirement jamais été employés
pour les fentiments généraux qu'un hom-
me publie dans un Livre où il fe nom-
me , fans projet , fans objet , ians vue par-

ticulière , 6c fans trait à aucun Gouv-er-

nement. Cette accufation paroit (i peu
férieufe à l'Auteur même qui l'ofe faire,

qu'il me reconnoît fidèle aux devoirs du
Citoyen (c) Or comment pourrois-je

l'être, fi j'avois enfreint mjn ferment;

de Bourgeois f

C c ) Page 8.

L Farcie, M
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Il n'eil donc pas vrai que j'aie enfreint

ce ferment. J'ajoute que quand cela fe-

roit vrai , rien ne feroit plus inoui dans
Genève en chofe de cette efpece , que
la procédure faite contre moi. Il n'v a
peut-être pas de Bourgeois qui n'enfrei-

gne ce ferment en quelque article (d)

,

dans qu'on s'avife pour cela de lui cher-

cher querelle , &: bien moins de le dé-
créter.

On ne peut pas dire non plus que
j'attaque la morale dans un Livre où j'é-

tablis de tout mon pouvoir la préféren-

ce du bien général Jiir le bien particu-

lier & où je rapporte nos devoirs envers

les hommes à nos devoirs envers Dieu ;

feul principe fur lequel la morale puifl'e

être fondée , pour êcre réelle & pafler

l'apparence. On ne peut pas dire que ce

Livre tende en aucune ibrte à troubler

le culte établi ni l'ordre public , puif-

qu'au contraire j'y infifle fur le refpeél

qu'on doit aux formes établies, fur l'obéif-

iànce aux loix en touce chofe, même en
matière de Religion ; puilque c'efl de
cette obéilTance prefcricte qu'un Prêtre

sie Genève m'a le plus aigrement repris.

( d ) Par exemple , de ne point fortir de la Ville

pour aller habiter ailleurs fans pcrmiffion. Qui

eft ce qui demande ccue permiffion î
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Ce délit îi terrible & dont on fait tanc

de bruit le réduit donc, en l'admettanc

230ur réel , à quelque erreur fur la foi

,

qui , fi elle nVflavantageufe à la fociéré,

lui eil du moins très-mdifférente ; le plus
grand mal qui en réfulte étant la tolérance

pour les fentiments d'autrui ,
par confé-

quent la paix dans l'Etat 6c dans le monde
fur les matières de Religion.

Mais je vous demande, à vous, Mon-
/ieur, qui connoiffez votre G.uivernemenc
& vos loix, à qui il appartient de juger,

&. furtout en première m (lance , des er-

reurs fur la foi que peut commettre un
particulier ? Elt-ce au Confeil , eft-ce au
Confîllon-e ? Voilà le nœud de la quef-

tion.

Il falloit d'abord réduire le délit à fon

efpece. A préfent qu'elle eil connue , il

faut comparer la procédure à la Loi.

Vos Edits ne fixent pas la peine due
à celui qui erre en matière de foi <5c qui

publie Ion erreur. Mais par l'article 88

de l'Ordonnance eccléfiaftique , au Cha-
pitre du Confiftoire , ils règlent l'Ordre

de la procédure contre celui qui dog-
inatilé. Cet Article eft couché en ces

termes.

S'il y a qudquun qui dogmatife contra

la. dodrine reçue ,
qu'il joit appelle pour

confe'rer avec lui : s'il Je range
, qu'on le

fupportefans fcandale ni dijfarnc : s'il cjl

M2
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cfiniâtre j qu'on Vadmonefte par-(juelgue^

fois pour cjfayer à le. réduire. Si on voit

enfin quiljoit befoin de plus grandefévérité

,

ou on lui interdifc La Suinte Ccne , (5* quon
en averdjje Je Magijîrat afin d'y pourvoir.

On voit par là.

1^. Que la première inquifîtian de
cette efpece de délit appartient au Con-
i]iloire.

2^. Que le Légifiateur n'entend point

qu'un tel délie foit irrémiiTible, fi celui

qui l'a commis fe repent & fe range.

3°. Qu'il prefcrit les voies qu'on doit

fuivre pour ramener le coupable à fon

devoir.

4^. Que ces voi^g font pleines de dou-
ceur , d'égards, de commifémtion ; telles

qu'il convient à des Chrétiens d'en ufer,

à l'exemple de leur maître , dans les fau-

tes .qui ne troublent point la fociété civile

& n'mtéreflent que la Religion.

5°. Qu'enfin la dernière & plus grande
peine qu'il prelcrit eft tirée de la nature

du délit , comme cela devroit toujours

être , en privant le coupable de la Sainte

Cène & de la communion de l'Eglife ,

qu'il a offenlce, & qu'il veut continuer

d'offv^n.'çr.

Après tout cela le Confijftolre le dénon-
ce au Magillrat qui doit alors y pourvoir ;

parce que la Loi ne Ibuftrant dans l'Etac

qu'une feule Religion , celui qui s'oblline
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à vouloir en profefl'er & enfeigner une
autre , doit être retranché de l'Etat.

On voit l'application de toutes les

parties de cette Loi dans la forme de
procédure iuivie en 1563 contre Jean
Morelli.

Jean Morelli habitant de Genève avoic
fait & publié un Livre dans lequel il

attaquoit la difcipline eccléfiaflique &
qui fut cenfuré au Synode d'Orléans.

L'Auteur, fe plaignant beaucoup de cette

cenfure , & ayant été , pour ce même
Livre appelle au Confifloire de Genève ,

n'y voulut point comparoirre & s'enfuit ;

puis étant revenu avec la permiiïion du
Magiftrat pour fe réconcilier avec les

Miniftres , il ne tint compte de leur parler

ni de fe rendre au Confiftoire
, jufqu'k

ce qu'y étant cité de nouveau il comparut
enfin , & après de longues difputes ,

ayant refufé toute efpece de fatisfaétion ,

il fut déféré & cité au Confeil , où , au
lieu de comparoître, il fit préfenter par
fa femme une excufe par écrit , & s'enfuie

de rechef de la Ville,

Il fut donc enfin procédé contre lui ,

c'efl-à-dire, contre fon Livre, & comme
la fentence rendue en cette occafion efl:

importante, même quant aux termes , &
peu connue , je vais vous la tranfcrire

ici toute entière » elle peut avoir fgn

utilité.

Ma
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•)•> CO Nous Sindiques Juges des caufes

criminelles de cette Cité , ayants enten-

du le rapport du vénérable Confiftoire

de cette Eglif^ , des procédures tenues

envers Jean Morelli , habitant de cette

Cité : d'autant que maintenant pour la

féconde fois il a abandonné cette Cité

,

& au lieu de comparoître devant nous

&; notre Confeil , quand il y étoit ren-

voyé , s'efl montré dérobéilTanc : à ces

caufes <5c autres juftes à ce nous mou-
vantes , feans pour Tribunal au lieu

de nos Ancêtres , félon nos ancien-

nes coutumes , après bonne participa-

tion de Confeil avec nos Citoyens ,

ayants Dieu Ôc fes Saintes Ecritures

devant nos yeux & invoqué fon Saint

nom pour faire droit jugement ; dilants.

Au nom du Pcre,du Fils & du Saint-

Eîprit , Amen. Par cette nôtre deffiniri-

ve fentence, laquelle donnons ici par

écrit, avons avilé par meure délibéra-

tion de procéder plus outre, comme
en cas de contuma e dudit Morelli :

furtout afin d'avercir tous ceux qu'il

appartiendra , de le donner garde du
Livre , afin de n'y être point abùfés»

ie) Extrait des procédures faites & tenues con-

tte iean M'irelll, Imprimé à Genève chçzFiiUl»

çois l'errin, x563 ;. i'a^e iQi
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yi Eflant donc duement informez des ref-

5î veries 6c erreurs lefquels y font conte-

55 nus, & furrout que le die Livre tend à fai-

5î re fchifmes 6c troubles dans l'Eglife d'u-

55 ne façon féditicufe : l'avons condanné &
55 condannons comme un Liv.re nuifible de

55 pernicieux , & pour donner exemple

,

55 ordonné & ordonnons que l'un d'iceux

55 foit préfentement brudé. Défendans à

55 tous Libraires d'en tenir ni expofer en

55 vente :& à tous Citoyens , Bourgeois

55 ScHabitans de cette Ville , de quelque

55 qualité qu'ils foient j d'en acheter ni

55 avoir pour y lire : commandans à tous

55 ceux qui en auroient de nous les appor-

55 ter, & ceux quijauroient où ily en a,

55 de le nous révéler dans vingt quatre

55 heures , fous peine d'être rigoureufe-

55 ment punis.

55 Et à vous noflre Lieutenant comman-
55 dons que faciez mettre noftre préfente

55 fcntence à due & entière exécution. ''

Prononcée Ô" exécutée le Jeudifci-^iemejour
de Septembre mil cinq cens foixantc trois^

^^ Ainfi figné P. Chenelat. 5)

Vous trouverez , Monfieur, desobfer-
vations de plus d'un genre à faire en temps
& lieu fur cette pièce. Quant à préfent , ne
perdons pas notre objet de vue. Voiià
comment il fut procédé au jugement de
MoxQÏlif dont le Livre ne fut biûlé q_u*à.
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la tîn du procès , fans qu'il fût parle de
Bourreau ni de flécriffure , & dont la per-
fonne ne fut jamais décrétée , quoiqu'il

fût opiniâtre & contumax.

Au lieu de cela , chacun fait commenc
le Confeil a procédé contre moi dans

l'inftanr que l'Ouvrage a paru , & fans

qu'il ait même été fait mention du Con-
fifloire. Recevoir le Livre par la porte,

le lire, l'examiner , le déférer, le brûler,

me décréter , tout cela fut l'affaire de
huit ou dix jours : on ne fauroit imaginer

une procédure plus expéditive.

Je me fuppofe ici dans le cas de la

loi , dans le feul cas où je puiffe être pu-
nifiknle. Car autrement de quel droit pu-
niroit-on des fautes qui n'attaquent per-

fonnes & fur lefquelles les Loix n'onc

rien prononcé ?

L'Edit a-t-il donc été obfervé dans cette

affaire ? Vous autres Gens de bon fens,

vous imagineriez en l'examinant qu'il a
été violé comme à plaifir dans toutes {qs

parties. 55 Le Sr. Rouifcau '•'•,difent les

Réprél'entants , >-> n'a point été appelle

)î au Conlifloire , mais le magnifique

5î Con(eil a d'abord procédé contre lui;

57 il devoit être Jupporté Jiins Jcandale ,

-y) mais i'es Ecrits ont été traités par un
55 jugement public , comme rcmeraires

,

5> iînpies
, Jcandiilcux ; il dcvoit être fup-

5) portefans dijjame s mais ii a été flétri
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"

fi de ïa manière la plus diffamante , fes

57 deux Livres ayant été lacérés & brûlés

35 par la main du Bourreau.
•>•) L'Edi: n'a dont pas été obfervé ''

continuent-lis , -(i tant à l'égard de la jurif-

55 diûion qui appartient au Confilloire ,

5) que relativement au Sr. Rouffeau , qui

5î devoit être appelle , fupporté fans

5) fcandale ni diffame , admoneflé par

55 quelques fois , & qui ne pouvoit être

55 jugé qu'en cas d'opiniâtreté obflinée. '^

Voilà , fans doute, qui vous paroît plus

clair que le jour , & à moiauffi. Hé bien

non : vous allez voir comment ces gens

qui favent montrer le Soleil à minuic

favent le cacher à midi.

L'adrefl'e ordmairc aux Sophifles eft

d'entalTer force arguments pour en cou-
vrir la foiblefle. Pour éviter des répéti-

tions & gagner du temps, divi'ons ceux
des Lettres écrites de la Campagne; bor-

nons nous au plus eifenciels, laifions ceux
que j'ai ci-devant réfutés , & pour ne
point altérer les autres , rapportons les

dans les termes de l'Auteur.

Ocjî d'api es nos Loix i dit-il, (jucjeduis

examiner ce qui sejl jaït à Végard de M.
RouJJeau. Fort bien ; voyons.

]^e premier Article duferment des Bour"
gcois les oblige à vivre félon la. Kefurma-
tion du Saint Evangile. Or ,je le demande ,

ejl-ce vivre Jelon VEvangile
,
que a'écrirÉ

contre VEvangile?



Premier fophirmc. Pour voir claire-

ment: fi c'eft-là mon cas , remettez dans'

la mineure de cet argument le mot Ré-
formation que l'Auteur en ôte , & qui

efl nécefTaire pour que fon raifonnemenc

foit concluant.

Second fophirme. Il ne s'agir pas dans

cet article du ferment, d'écrire Idon la'

Pvéformation , mais de vivre félon la Ré-
formation. Ces deux chofes, comme on
l'a vu ci-devant , font diflinguées dans

le ferment même ; & l'on a vu encore

s'il efl vrai que j'aie écrit ni contre la

Kéformation ni contre l'Evangile.

Le premier devoir des Syndics C^ Confeit

ej} de maintenir la pure Religion.

Troifieme fophifme. Leur devoir efl

bien de maintenir la pure Religion , mais
non pas de prononcer fur ce qui efl ou
n'efl pas la pure Religion. Le Souverain
les a bien chargés de maintenir la pure
Religion , mais il ne les a pas faits pour
cela juges de la doftrine. C'efl un autre

corps qu'il a charge de ce foin & c'eil ce

corps qu'ils doivent confulter fur toutes

les matières de Religion, comme ils ont

toujours fait depuis que votre Gouverne-
ment exifle. En cas de délit en ces matiè-

res , deux Tribunaux font établis , l'un

pour le conftater, (5c l'autre pour le punir,
cela eft évident par les termes de l'Ordon-
nance : nous y reviendrons ci - apr èi.
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Suivent les impurations ci - devant exa-

minées , & que par cette raifon je ne répé-

terai pas; mais je ne puis m'abflenir de
tranfcrire ici l'article qui les termine: il

efl curieux.

Il c(l vrai que M. RouJJeau &fespartlfans
prétendent que ces doutes n attaquent point

réellement le Chriftianifme , qu\ï cela près

il continue d\ippellcr divin. Mais Ji un
Livre caraâèrijè f comme l^Evangile Vejl

dans les ouvrages de M. RouJJeau , peut enco-

re être appelle divin
, quon me dife quel ejl

donc le nouveaufens attaché à ce terme? En
véritéJl cejl une contradiâion , elle ejî cho~

quanie •,Ji cejl une plaijanterie , convene"^

quelle ejl bien déplacée dans un pareil fu-
jncn?

J'entends. Le culte fpirituel , la pureté

du cœur , les œuvres de miléricorde ,

la confiance, l'humiltté , la réfignation,

la tolérance , l'oubli des injures , le par-

don des ennemis, l'amour du prochain,
.la fraternité univerlelle& l'union du gen-

re humam par la charité, font autant d'in-

ventions du diable. Seroit-ce là le fenti-

ment de l'Auteur & de fes amis.? On le

diroit à leurs raifonnements & furtouc k

leurs œuvres. En vérité, fi c'ell une con-

tradidion , elle efl choquante. Si c'eft

C/) Page u,
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une plaifanterie, convenez qu'elle eflbien

déplacée dans un pareil fujec.

Ajoutez que la plaifanterie fur un pa-

reil l'ujec eu. fi fort du goûc de ces Mef-
fieurs, que, félon leurs propres maximes,

elle eût du , fi je l'avois faite , me faire

trouver grâce devant eux C^).
Après l'expofition de mes crimes , écou-

tez les raifons pour lefquelles on a {\ cru-

ellement renchéri fur la rigueur de la Loi
dans la pourfuite du criminel.

Ces deux Livres paroij^ent fous le nom
d'un Citoyen de Genève. JJcurope en îémoi~

gnefonfca.ndale. Lepremier Fortement d'un

Royaume voijïn pourfuit Jimile ^^-fon yiu-

teur. Quefera h Gouvernement de Genève f

Arrêtons un moment. Je crois apper-

cevoir ici quelque menfonge.
Selon notre Auteur le fcandale de l'Eu-

rope força le Confeil de Genève de ievir

contre le Livre & l'Auteur d'Emile , à

l'exemple du Parlement de Paris : mais au
contraire , ce furent les décrets de ces

deux Tribunaux quicauferenr le fcanda-

le de l'Europe. Il y avoir peu de jours que
le Livre étoit public à Paris lorfque le

Parlement le condamna C^O i d ne paroif-

ibit encore en nul autre Pays , pas même

ig) Page 1?.

C // ) C'écoit un arrangement pris ayant que le

Livre parut,

en
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en Hollande , où il étoic imprimé ; & il

nV e i entre le décret du Parlement de
Paris & celui du Confeil de Genève que
neuf jours d'intervalle CO ;>' le cems à peu
près qu'il falloit pour avoir avis de ce,

qui fe pafloit à Paris. Le vacarme affreux

qui fut fait enSuiffe fur cette affaire , mon
expulfion de chez mon ami , les tentatives

faites à Neufchâtel & même à la Cour
pour m'ôier mon dernier azilc , tout cela

vmt de Genève & des environs, après le

décret. On fait quels furent les inftiga-

teurs, on fait quels fur:nc les émiffaires,

leur adivité fut fans exemple; il ne tinc

pas à eux qu'on ne m'ôiàt le feu & l'eau

dans l'Europe entière, qu'il ne me teftât

pas une terre pour lit, pas une pierre pour
chevet. Ne tranfpofons donc point aind
les chofes , & ne donnons point pour mo-
tif du décret de Genève le fcandale qui
en fut l'effet.

Le premier Parlement d'un Royaume vol-

fin poufuit Emile & fan Auteur. Que fera.

le Gouvàrnement de Genève ?

, La réponfe efl fimple. Il ne fera rien,

il ne doit rien faire, ou plutôt, il doit ne
rien faire. Il renverieroit tout ordre judi-

ciaire , il braveroic le Parlement de Paris ,

.(» ) Le décret du Parlement fut donné le 9 Juii

& celui du Confeil le i9>

1. Fartic, m
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il lui difputeroic la compétence en l'îtnfi'

tant. C'éroit précifément parce que j'é^

rois décrété à Paris que je ne pouvois l'ê-

tre à Genève. Le délit d'un criminel a
certainement un lieu & un lieu unique ; il

ne peut pas plus être coupable à la fois

du même délit en deux Etats, qu'il ne peuc
être en deux lieux dans le même temps ,

& s'il veut purger les deux décrets , com-
ment voulez -vous qu'il fe partage? En
effet, avez- vous jamais oui dire qu'on
ait décrété le même homme en deux pays
à la fois pour le même fait ? C'en ei\ ici le

premier exemple , oc probablement ce
iera le dernier. J'aurai dans mes malheurs
le trifle honneur d'être à tous égards un
exemple unique.

Les crimes les plus atroces , les alTafîî-

nats mêmes ne font pas & ne doivenr pas

être pourluivis par devant d'autres Tribu-

naux que ceux des lieux où ils ont été

commis. Si un Genevois tuoit un homme,
même un autre Genevois en pays étran-i

ger , le Conleil de Genève ne pourroit

s'attribuer la connoiffance de ce crime : il

pourroit livrer le coupable s'il étoit ré^

clcmé ; il pourroit en folliciter le châti-

ment , mais à moins qu'on ne lui remîi;

volontairement le jugement avec les pie-

ces de la procédure , il ne le juger>-it pas

,

parce qu'il ne lui appartient pas de con^

noitrc d'un délit commis chez un autre
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Souverain , & qu'il ne peut pas même or-

^lonner les informations nécefTaires pour
le conftater. Voilà la règle & voilà la ré-

ponië à la queflion ; queferaie Gouverne-
ment de Genève ? Gï l'ont ici les plus fimples

notions du Droit public qu'il feroic hon-
teux au dernier Magiflrat d'ignorer. Fau-
dra- 1- il toujours que j'enfeigne à mes
dépens les éléments de la jurii'prudence

à mes Juges ?

// devaitjuivant les yîuteurs des Repréfen-'

tationsje borner à défendre provijïonnelle-'

ment le débit dans la Ville {k). C'ef!: en
effet , tout ce qu'il pouvoit légitimemeAC
faire pour conienter fon aHimofité ; c'efî:

ce qu'il avoit déjà fait pour la nouvelle

Héloife, mais voyant que le Parlement
de Paris ne diloir rien , & qu'on ne faifoic

nulle paît une lembiable défenfe, il en
eut honte 6c la rerira tout doucement (/ ).

Adais une iniprobaîionjîjoible n auroit-elle

pas été tuxee de Jccrette connivence ? Mais il

y a long- temps que , pour d'autres Ecrits

beaucoup moins tolerables , on taxe le

(^) Pai^e IX.

( i ) Il faut convenir que fi TEmile doit êire dé-

fendu , rHJloïl'e doit être tout au moins brû-

lée. Les notes (ur tout en font d'une liardieffe

dont la profeflion de foi du Vicaire ifapproche

feflurément pas,

N %
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Confeil de Genève d'une connivence afîèz

peu lècrette, fans qu'il ie merte fort en
peine de ce jugement. Pcrjonne , dit- on ,

"nauroit fufi (candalifer de la. modération

dont bn aiirolt ufé. Le cri public ?vous ap-

prend combien on efl fcandalifé du con-
traire. De bonnejoi , i*il s'e'toit agi d'un

homme avjjl défagréable au public que M.
\RouJfeau lui etoit cher y ce qu on appelle mo~
deration n aiiroit - il fas été taxé d'indiffé-

'tcnce , de tiédeur impardonnable ? Ce n'au-

Toit pas été un fi grand mal que cela,

& Ton ne donne pas des noms fi honnêtes

à la dureté qu'on exerce envers moi pour
mes Ecrits , ni au iupport que l'on prête

à ceux d'un autre.

En continuant de me fuppofer coupa-
ble, luppofons, déplus , que le Conieil

de Genève avoit droit de me punir , que
la procédure eût été conforme à la Loi

,

'& que cependant, fans vouloir même cen-

furer mes Livres, il m'eût reçu pailible-

ment arrivant de Paris ; qu'auroienc dit

les honnêtes gens : Le voici.

„ Ils ont fermé les yeux, ils le dévoient.

5, Que pouvoient-ils faire .^^ Ufer de ri-

„ gueur en cette occafion eut été barba-

5, ne, ingratitude, injulticemême,puif-

„ que la véritable juftice compenié le

„ mal par le bien. Le coupable a tcndre-

„ ment aimé là Patrie , il en a bien mé~

„ ricé,U l'a hoiiorce dans l'Europe, &
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^, tandis que fes compatriotes avoienc

„ honte du nom Genevois , il en a fait

„ gloire, il l'a réhabilité chez l'étranger.

„ Il a donné ci-devant des confeils uti-

„ les , il vouloit le bien public , il s'ell

„ trompé , mais il étoic pardonnable. Il

„ a fait les'plus grands éloges des Magif-

„ trats, il cherchoit à leur rendre la con-

„ fiance de la Bourgcoifie ; il a défendu
„laSReligion des Miniftres, il méritoit

„ quelque retour de la part de tous. Ec

„ de quel front euflenc-ils ofé févir pour

„ quelques erreurs contre le défenfeur de

„ la Divinité , contre Tapologifte de la

„ Religion {i généralement attaquée, tan-

„ dis qu'ils toléroient, qu'ils permettoienc

„ même les Ecrits les plus odieux , les

„ plus indécents , les plus infultants au

„ Chriflianifme , aux bonnes moeurs , les

„ plus deflrudifs de toute vertu , de tou-

„ te morale , ceux mêmes que RoulTeau

„ a cru devoir réfuter ï On eut cherché

„ les motifs fecrets d'une partialité fi

„ choquante; on les eut trouvés dans le

„ zèle de l'accufé pour la liberté & dans

„ les projets des Juges pour la détruire.

„ Roufleau eut paffé pour le martir des

„ loix de fa patrie. Ses perfécuteurs en

„ prenant en cette feule occafion le maf-

„ que de l'hypocrifie euffent été taxés

,, de fe jouer de la Religion , d'en faire

. aj l'ariue de leur vengeance & l'inlh-umefic:
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j. Le leur haine. Enfin par cet emprefle-

3^ irent de punir un homme dont l'amour

5, pour fa patrie efl le plus grand crime ,

„ ils n'euflent fait que (e rendre odieux

„ avx gens de bien , lùlpeAs à la bour-

3, geoifie &mé rilables aux étrangers.
**

Voilà , Monfieur , ce qu'on auroit pu
dire ; voilà tout le rifque qu'auroit couru

le Confeil dans le cas fuppolédu délit,,

en s'abflenant d'en connoîire.

Quelqvhin a eu raijon de dire gu ilfallou-
erùler V Evangile ou les Livres de Monjieui)

KouJ/eau.

La commode méthode que fuivent roU".

jours ces MefTieurs contre moi ! s'il- leur

laut des preuves, ils multiplient les affer-

lions & s'il leur faut des témoignages»,

ils font parler des Quidams.
La Sentence de celui-ci n'a qu'un fens

qui ne loit pas extravagant, & ce fens

cfl un blafphcme.

Car quel blafphême n'cft-ce pas de fup-

yofer l'JEvangile & le recueil de mes Li-
vres, fi iemblables dans leurs maximes,
«qu'ils fefuppléent mutuellement. & qu'on,

en puilTe indifféremment brûler un com-
me luperflu

, pourvu que l'on conferve
i'autre .f' Sans doute, j'ai iuivi du plus

près que j'ai pu la doftrine de l'Evan-
gile ; je l'ai aimée, je l'ai adoptée, éten-

due, expliquée, fans m'arréter aux obf-

vb^uiitéi, 'aux difficultés, aux myilereSA
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ïans me détourner de l'eflenciel : je m'y
fuis attaché avec tout le zèle de mon
cœur ; je me fuis indigné , récrié de voir

cette fainte Dodlrine amfi profanée, avi-

lie par nos prétendus Chrétiens, & fur

tout par ceux qui font profelfion de nous
eninflruire. J'olé même croire, & je m'en
vante , qu'aucun d'eux ne parla plus di-

gnement que moi du vrai Chriflianifme

& de fon Auteur. J'ai là-deflTus le témoi-

gnage , l'applaudi(fement même de mes
adverfaires , non de ceux de Genève à la

vérité , mais de ceux dont la haine n'elt.

point une rage , & à qui la paifion n'a

point ôté tout fentiment d'équité. Voilà
ce qui efl' vrai, voilà ce que prouvent,
& ma réponfe au Roi de Pologne , &ma

' Lettre à M. d'Alembert ,. 6c l'Héloife , &
l'Emile, & tous mes Ecrits , qui refpirenc

le même amour pour l'Evangile, la mê-
me vénération pour Jelus-Chrift. Mais
qu'il s'enfuive de-là qu'en rien je puiffe

approcher de mon Maître , & que mes Li-

vres puilfent fuppléer à fes leçons, c'efl

ce qui efl faux, abfurde, abominable;
je dételle ce blafphême ôcdélavoue cette

témérité. Rien ne peut le comparer à l'E-

vangile. Mais ia i'ublime fimplicité n'efl:

pas également à la portée de tout le mon-
de. Il faut quelquefois pour l'y mettre

l'expofer fous bien des jours. Il faut con-

1erY ex ce Livre facré comme krcgle do.
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Maître, & les miens comme les commen-
taires de l'Ecolier.

J'ai traité jurqu'ici la queflion d'une

manière un peu générale; rapprochons-

la maintenant des faits , par le parallèle

des procédures de 1563 & de 1762, &
des raifons qu'on donne de leurs différen-

ces. Comme c'ell ici le point décififpar

rapport à moi, je ne puis , fans négliger

îna caufe , vous épargner ces détails ,

peut-être ingrats en eux-mêmes , mais in-

téreifants à bien des égards , pour vous

& pour vos Concitoyens. C'eft une autre

difcution qui ne peut être interrompue &
qui tiendra feule une longue Lettre. Mais,

Monfieur, encore un peu de courage;
ce fera la dernière de cette efpece , dans

laquelle je vous entreciendrai de moi.

^
%
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CINQUIEME LETTRE.

A PRÊsavoir établi , comme vous avez

vu la néceiïiré de févir contre moi , l'Au-

teur des Lettres prouve , comme vous

allez voir , que la procédure faite contre

Jean Morelli , quoique exaétement con-

forme à l'Ordonnance , & dans un cas

femblable au mien , n'étoit point un
exemple à fuivre à mon égard ; attendu

,

premièrement
, que le Confeil étant au-

deiïus de l'Ordonnance n'eft point obli-

gé de s'y conformer ; que d'ailleurs mon
crime étant plus grave que le délit de
Morelli devoit être traité plus févére-

ment. A ces preuves l'Auteur ajoute'^,

qu'il n'eft pas vrai qu'on m'ait jugé fans

m'entendre, puifqu'il fuffifoit d'entendre

le Livre même , & que la HétrifTure du
Livre ne tombe en aucune façon fur l'Au-

teur ; qu enhn les ouvrages qu on repro-

che au Confeil d'avoir tolérés , font in-

nocents & tolérables en comparaifon des

miens.

Quant au premier article , vous aurez

peut-être peine à croire qu'on ait ofé met-
tre fans façon le petit Confeil au-delTus

des Loix. Je ne connois rien de plus Jûr

pour vous en convaincre <iue de vou$
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tranicrire le palFage où ce principe eft

établi , & de peur de changer le iens de
ce palfage en le tronquant , je le tranf-

crirai roue entier.

>•> (^) L'Ordonnance a-t-elle voulu lier

5î les manis à la puifTance civile , & l'o-

55 bliger à ne réprimer aucun délie contre

V la Religion qu'après que le Coniifloire

55 en auroit connu ? Si cela étoit , il en

55 rélulteroit qu'on pourroic impunément
55 écrire contre la Religion, que le Gou-
55 vernement ieroit dans l'impuiiiance de
55 réprimer cette licence, & deliétrirau-

55 cun Livre de cette eipece; carli l'Or-

55 donnance veut que le délinquant paroilTe

55 d'abord au Confilloire, l'Ordonnance

V) ne prefcrit pas moins , que , s^Ujt ran-

55 ge on le J'ujjportejans diffame. Ainli quel

55 qu'ait été Ion délit contre la Religion,

55 l'accufé en failant lémblant de lé ran-

55 ger pourra toujours éciiapper ; 6c celui

35 qui auroit diffamé la Religion par toute

55 la terre, au moyen d'un repentir fimulé,

55 devroit être fuportéy^/ij diffame. Ceux
55 qui connoiiVenc l'efprit de lé vérité ,

55 pour ne rien dire de plus , qui régnoic

55 lorl'que l'Ordonnance fut compilée ,

55 pourront -ils croire que ce loit-là le

iiiéns de l'Article 88. de l'Ordonnance?
y) Si le Conlilloire n'agit pas , Ion inac-

» —
( a ) Page 14,
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i^ tîon enchaînera-t-elle le Confeil ? Ou
5? du moins fera-c-il réduit à la fonftion

v> de délateur auprès du Confiftoire? Ce
5-) n'eft pas-là ce qu'a entendu l'Ordon-
57 nance, lorfqu'après avoir traité de l'é-

55 tabliflement du devoir & du pouvoir
55 du Confifloire , elle conclud que la

55 puifTance civile reile en fon entier, en
51 lorte qu'il ne ioit en rien dérogé à fon

57 autorité, ni au cours de la juftice or-

55 dinaire par aucunes remontrances ec-

55 cléfiaftiques. Cette Ordonnance ne fup-

55 pofe donc point , comme on le fait dans
57 les Répréfentations , que dans cette ma-
57 tiere les Miniflres de l'Evangile Ibient

57 des juges plus naturels que les Conleils.

57 Tout ce qui eft du reffort de l'autorité

55 en matière de Religion eft du reflforc

57 du Gouvernement. C'eft le principe des

55 Proteftants , & c'eft fingulierement le

57 principe de notre Conftitution ,
qui en

57 cas de difpute, attribue aux Conleils le

55 droit de décider iur le dogme. '^

Vous voyez , Monfieur , dans ces der-

nières lignes le principe fur lequel eft

fondé ce qui les précède. Ainli pour pro-

céder dans cet examen avec ordre , iî

convient de commencer par la fin.

Tout ce qui ejî du rcjjort de CAutorité en

matière de Religion j eJî du rcjfort du Gou-
vernement.

Il y a ici dans le mot Gouvernement
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une équivoque qu'il importe beauconji

d'éclaircir,& je vous confeille, fi vous ai-

mez la Conflirution de votre patrie, d'ê-

tre attentif à la diftindion que je vais

faire; vous en lentirez bientôt l'utilité.

Le mot de Gouvernement n'a pas le mê-
me fens dans tous les pays , parce que la

conftitution des Etats n'eft pas par-touc

la même.
Dans les Monarchies oîi la pui (Tance

executive eft jointe à l'exercice de la fou-

veraineté , le Gouvernement n'ell autre

chofe que le Souverain lui-même, agif-

iant par fes Minières , par fon Conlcil ,

pu par des Corps qui dépendent abfolu-

ment de fa volonté. Dans les Républi-
ques , fur tout dans les Démocraties où
le Souverain n'agit jamais immédiatemenc
par lui-même , c'eft autre chofe. Le Gou-
vernement n'efl alors que la puiiTance

executive, & il efl abfolument diflinâ;

delà fouveraineté.

Cette diftinftion efl: très-importante en
ces matières. Pour l'avoir bien préfente

à l'cfprit on doit lire avec quelque foin

dans le Contrat Social , les deux premiers
Chapitres du Livre troifieme , où j'ai tâ-

ché de fixer par un fens précis des ex-
prefiîons qu'on lailToit avec art incertai-

jies , pour leur donner au befoin relie ac-

ception qu'on vouloit. En général , les

Chefs des Républiques aiment excrême-

ment
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rnent employer le langage des Monar-
chies. A la faveur de termes qui fem-
blent confacrés , ils lavent amener peu-
à-peu les chofes que ces mots fignifient.

C'eft ce que fait ici très-habilement l'Au-

teur des Lertres , en prenant le m^t de
Gouvernement

, qui n'a rien d'effrayant en
lui-même, pour Texercice de la Souve-
raineté, qui ieroit révoltant, attribué fans

dérour au petit Confeil.

C'ell ce qu'il fait encore plus ouverte-

ment dans un autre paifage (S) où , après

avoir dit que le Feut Confeil ejl le Gouver-
nement même , ce qui efl vrai en prenant

ce mot de Gouvernement dans un lens fu-

bordonné, il ofe ajouter qu'à ce titre il

exerce toute l'autorité qui n'ell pas attri-

buée aux autres Corps de l'Etat i prenant

ainiî le m.ot de Gouvernement dans le

fens de la fouverainecé , comme fî tout

les Corps de l'Etat, & leConl'eil général

lui-même, écoient inflicués par le petit

Confeil ; car ce n'eft qu'à la faveur de
cette fuppofirion qu'il peut s'attribuer à
lui fcul tous- les pouvoirs que la Loi ne
donne exprefl'ement à perlbnne. Je re-

prendrai ci-après cette queflion.

Cette équivoque éclaircie , on voit à
découvert le fophifme de l'Auteur. En
effet , dire que tout ce qui efl du reflorc

ib) Page 66,

L rarii€, O
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de l'autoricé en matière de Religion efl

du reflorc du Gouvernement , efl une pro-

pofition véritable , fi par ce mot de Gou-
vernement on entend lapuiiïance légifla-

tive ou le Souverain ; mais elle efl très-

faufTe iî l'on entend la puifTance executive

ou le Magiflrat ; & l'on ne trouvera ja-

mais dans votre Pvépublique, que le Con-
seil général air attribué au petit Confeil

le droit de régler en dernier reffort tout

ce qui concerne la Religion.

Une Teconde équivoqne plus fubrile en-

core, vient à l'appui de la première dans
ce qui fuit. C\/î le principe des Protcf-

tants 3 & c*eji Jinguliéremrnt Vcfprit de no-
tre Conjîitution

,
qui , dans le cas de dij^

pute attribue aux Confeils le droit de déci-

der fur le dogme. Ce droit , Ibit qu'il y
ait difpute ou qu'il n'y en ait pas, ap-
partient fans contredit aux Confeils y mais
non pas nu Confeil. Voyez comment avec
une lettre de plus ou de moins on pour-
roit changer la conflitution d'un Etat î

Dans les principes des Proteflants, il

n'y a point d'autre Eglife que l'Etat, &
point d'autre Légillateur eccléiiaflique

que le Souverain. C'cfl ce qui cil mani-
fcfle , fur tout à Genève , où l'Oidon-
iiancc cccléfiallique a reçu du Souverain
dans le Conléil général , la même fanc-

cion que les Edtts civils.

Le Souverain ayant donc prefcrit fous
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le nom de Pvéformadon la dodrine qui

devoir être enfeignée à Genève , 6c la for-

me de culte qu'on y devoit faire , a par-

tagé entre deux corps le foin de main-
tenir cette dodlrine & ce culte tels qu'ils

font fixés par la Loi. A l'un elle a remis

la matière des enfeignements publics, la

décifion de ce qui eft conforme ou con-
traire à la Pvcligion de l'Etat , les aver-

tilfements& admonitions convenables , &
même les punitions fpirituelles , telles que
l'excommunication. Elle a chargé l'autre

de pourvoir à l'exécution des Loix fur

ce point comme fur tout autre , & de
punir civilement les prévaricateurs obf-

tinés.

Ainfî toute procédure régulière fur

cette matière doit com.mencer par l'exa-

men du fait ; favoir, s'il eft vrai que
l'accu fé foit coupable d'un délit contre

la Religion , & par la Loi cet examen
appartient au feul Confilloire.

Quand le délit efl conflaté & qu'il efl

de nature à mériter une punition civile,

c'efl alors au Magiflrat feul de faire droit

& de décerner cette punition. Le Tribu-
nal eccléfiaftique dénonce le coupable au
Tribunal civil , & voilà comment s'éta-.

blit fur cette matière la compétence dû.

Confeil.

Mais lorfque le Confeil veut pronon-
cer en Théologien fur ce qui efl ou n'efl

O i
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pas du dogme ^ lorfque le Confiflolre

veut ufurper la jurildidion civile, cha-
cun de ces Corps fort de fa compétence ;

il défobéic à la Loi & au Souverain qui Ta
portée, lequel n'eil pas moins Légillâ-

teur en matière eccléiiailque qu'en ma-
tière civile , & doit être reconnu tel dos

deux cbtks.

Le Magiiliat efl toujours juge des Mi-
njftres en tout ce qui regarde le civil ,

jamais en ce qui regarde le dogme ; c'cil

le Confiiloire. Si le Conléil prononçoit les

jugements de l'EgliTe, il auroit le droit

d'excommunication , ôc au contraire les

membres y font loumis eux-mêmes. Une
contradiélion bien plaifantedans cette af-

faire efl
, que je fuis décrété pour mes er-

reurs , 6c que je ne fuis pas excommunié ;

le Coniéil me pourfuit comme apollat ,

5c le Confilloire me laiiTe au rang des

iideles ! Celan'efl-il pas fmgulier ?

Il efl bien vrai que s'il arrive des dif-

jfentions entre les Mini lires fur la doélri-

ne , <5c que par l'obUnution d'une des

parties ils ne puilfent s'accorder ni en-

tr'eux , ni par l'cntremife des Anciens , il

efl dit par l'Article 1 8 , que la caufe

doit être portée au Magiflrat/?c«r_y met-

tte ordie.

Mais, mettre ordre à la querelle n'efl

pas décider du dogme. L'Ordonnance ex-

pliqve elle-même le motif du recours au
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Magiflrat ; c'eit robflination d'une des

pircies. Or, la police dans tout l'Etat,

rinfpevflion fur les querelles , le rnainrien

de la paix & de toutes les Fonâiions pu-
bliques, la réduction des obftinés , font

inconteftablement du relTort du Magif-
trat. Il ne jugera pas pour cela de la doc-
trine , mais il rétablira dans raîTemblée

l'ordre convenable pour qu'elle puiflc en
juger.

Et quand le Confeil feroit juge de la

doftrine en dernier reiïbrt, toujours ne
lui ieroit-il pas permis d'intervertir l'or-

dre établi par la Loi , qui attribue au Con-
fifloire la première connoifTance en, ces

matières ; tout de même qu'il ne lui effc

pas permis , bien que juge fuprême, d'é-

voquer à loi les caufes civiles , avant
qu'elles aient paffc aux premières appel-
lations.

L'Article i3 dit bien, qu'en cas que
les Miniftres ne puifient s'accorder , la

caufe doit être portée au Magiftrat pour
y mettre ordre ; mais il ne dit point que
la première connoiflance de la dodrine
pourra être orée au Conlifloite par le Ma-
giftrat , & il n'y a pas un feul exemple
de pareille ufurpation depuis que la Ré-
publique exifte [c). C'eft de quoi l'Au-

( c ) Il y eut dans le feizietne fiecle beaucoiii> de

dirpuces iur la prédeltiuaiion ; dont ou aiuoi;

03
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teur de" Lettres paioit convenir lui-mê-

me en diiant , qu'en cas de difpute les Con-

dû faire l'amuremcnt des écoliers , & dont oa

ne rranqi'a pas , lelon TnCage , de faire une

grande affaire a'E;af. Cependant ce furent les

Miuiftres qui la décidèrent , & même contre

Tintérêi public. Jamais , que je lâche ^ depuis

les Eiits , le petit Conleil ne s'eit avifé de

prononcô- lur le dogme ians leur concours. Je

ne conauis qu'un jugement de cette eii>ece,

& il fut rendu par le Deux- Cent Ce fut dans

la grande qjerelle de 1669 fur la grâce parti-

culière. Après de longs & vains débats dans la

Compagnie & dans le Confidoire , les Profef-

feurs, ne pouvart s'accorder, portèrent l'affaire

au petit Conleil qui ne la }ugea pas. Le Deux-

Cent l'évoqua & la jugea. L'importante queC

tion dont il s'agifToit étoit , de lavoir û Jélus

' étoit mort feulement pour le falut des élus, oa

s'il étoit mon aufTi pour le lalut des damnés»

Après bien des Icances & de meures délibéra-

tions, le Magnifique Confeil des Deux-Centi

pronorça que Jélus n'étoit mort que pour le

falut des élus. On conçoit bien que ce juge-

ment fut une affaire de faveur , & que Jélus

feroit mort pour les damnés , fi le Profefleui

Tronchin avoit eu plus de crédit que ion ad-

Verfaire. Tout cela Ians doute e(\ fort ridicule :

on peut dire toute fois qu'il ne s'agifToit pas ici

d'un dogme de foi ^ mais de l'uinformiié de
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feils ont le droit de décider fur le dog-
me ; car c'eft dire qu'ils n'ont ce droit

qu'après l'examen du Confifloire , & qu'ils

ne l'ont point quand le Confifloire eft d'ac-

cord.

Ces diftindions du refTort civil & du
reflort eccléfiaflique, font claires & fon-

dées , non feulement fur la Loi , mais fur

la raifon
, qui ne veut pas que les Juges,

de qui dépend le fort des particuliers, en

puiilent décider autrement que fur des

faits confiants , fur des corps de dé it po-
fitifs, bien avérés, & non fur des impu-
tations aulTi vagues , aulTi arbitraires que
celles des erreurs fur la Religion ; & de
quelle fureté jouiroient les Citoyens, fi,

dans tant de dogmes obicurs, lufcepti-

bles de diverfes interprétations , le Juge
ponvoit choifir au gré de ia paflion celui

qui chargeroit ou diiculperoit l'accufé ^

pour le condamner ou l'abloudre ?

rinftrudlion publique , dont rinTpeétlon ap-

partietîc fans contredit au Gouvernement. Oa
peut ajouter que cette belle elifpate avoit telle-

ment excité l'attention , que toute la ville étok

en rumeur. Mais n'importe ; les Confeils dé-

voient appailer la querelle lans prononcer fur

la doctrine- La décifion de toutes les queflions

qui n'intérelTentperfbnne & où qui que ce ioit

ne comprend rien , doit toujours gcre laiffée-

aux TtiéologieaSo
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La preuve de ces d.ij(lindions cH dans

rinfhitu- ion même , quin'auroir pas éta-

bli un Tribunal inutile ; puiTque fi le

Confcil pouvoir juger, fur tout en pre-

mier reirort , des manières eccléfiafliqu es

,

l'inllicucion du Confifloire ne ferviroic de
rien.

Elle eft encore en mille endroits de l'Or-

donnance , où le Légillateur diftingue

avec tant de foin l'autorité des deux Or-
dres; diflinélion bien vaine, fi dins l'e-

xercice de fes fondions l'un étoit en tout

fournis à l'autre. Voyez dans les Arti-

cles XXin& XXIV,' la fpéculation des
crimes punilTables par les Loix , & de
ceux dont iû. première inquijiiïon appartienà

au Conjijîoirc.

Voyez la fin du même Article XXIV ,

qui veut qu'en ce dernier cas, après la

convidion du coupable le Confiiloireei'k

falTe rapport au Conleil, en y ajoutant fon
avis. Afin , dit l'Ordonnance ,

que le ju-
gement concernant la pumiion foit toujours

réjervè à la Seigneurie. Termes d'où l'on

doit inférer que le jugement concernant
la dodtnne appartient au Conliftoire.

Voyez le lerment des Minilhes , qui
jurent de fe rendre pour leur part , iùjets

& obeiifants aux Loix , & au Magiitrac
ei tint que leur mimftere le porte : c eft-

à-dire , lans prejudicier k la liberté qu'ils

dgiYeut avoir d'enfeigner félon <iue i)iea
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le leur commande. Mais où feroit cette

liberté, s'ils étoient par les Loix fujets

pour cette dodlrine aux dédiions d'un au-

tre corps que le leur?

Voyez l'Article 80 , où non feulement ^

l'Edit prefcrit au Confiftoire de veiller &
pourvoir aux défordres généraux & par-

ticuliers de l'Eglife , mais où il l'inllitue

à cet effet. Cet article a-t-il un fens ou
n'en a-t-il point ? Eft-il abfolu , n'eft-ii

que conditionnel ; & le Confifloire établi

par la Loi n'auroit-il qu'une exiflence

précaire , & dépendante du bon plaifir

du Confeil ?

Voyez l'Article 97 de la même Ordon-
nance , où dans les cas qui exigent puni-

tion civile , il eft dit que le Confifloire

ayant ioui les Parties, & fait les remon-
trances & cenlures eccléfiafliques , doit

rapporter le tout au ConJeil , lequel Jur
Jon rapport y remarquez bien la répétition

de ce mot, avijcra d'ordonner C^ faireJu-
gement

, Jelon Vexigence du cas. Voyez,
enfin, ce qui fuit dans le même Article,

j6c n'oubliez pas que c'ell le Souverain qui
parle. Car combien que ce foit chofes con-

jointes ^ injéparables que la Seigneurie d»

jupériorite que Dieu nous a donnée , & le

Gouvernement Jpiritucl quil a établi dans

fon Lglifey elles ne doivent nullement être-

conjujes ; puifque celui qui a toute empire

de commander & auquel nous voulons rc/i»
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dre toute fujeîion comme nous devons ^ veut

être tellement reconnu Auteur du Gouverne-

ment politique ^ eccléjiafiique j
que cepen-

dant il a exprcjfément difcerné tant les vo-

cations que ï!adminijlration de Vun Ô* de

Vautre.

Mais comment cesadminiflrations peu-

vent-elles être diftinguées fous l'autorité

commune du Légiflateur , fi l'une peut

empiéter à fon gré fur celle de l'autre ?

S'il n'y a pas là de la contradidion , je

n'en faurois voir nulle part.

A l'Article 88, qui prefcrit exprefle-

ment l'ordre de procédure qu'on doit ob-

server contre ceux qui dogmati lent , j'en

joins un autre qui n'cfl pas moins impor-
tant ; c'efl l'Article 53 au titre du Caté-

ehifme , où il eft ordonné que ceux qui

contreviendront au bon ordre, après avoir

été remontres Tuffilamment, s'ils perfiP-

tent, l'oient appelles au Conlilloire , d»

Jl lors ils ne veulent obtempérer aux remon-
trances qui leur feront faites ,

qu'il cnjoit

fait rapport à la Seigneurie.

De quel bon ordre efl-il parlé là ? Le
Titre le dit ; c'efl du bon ordre en ma-
tière de doélrine , puilqu'il ne s'agit que
du Catécliifme qui en eil le lommaire.

D'ailleurs , le maintien du bon ordre en
général paroît bien plus appartenir au
Magiflrat qu'au Tribunal eccléliailique.

Cependant voyez.quelle gradation ? Prc-
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y

smîerement II faut remontrer ; fi le coupa-
ble perfifle, il faut l'appeller au Corijif-

toirc ; enfin s'il ne veut obtempérer , il

faut faire rapporr à la Seigneurie. En toute

matière de foi , le dernier reirorteft tou-

jours attribué aux Confeils ; telle efl la

Loi , telles font toutes vos Loix. J'attends

de voir quelque article, quelque paflTage

dans vos Edits, en vertu duquel le petic

Confeil s'attribue aufli le premier reffort,

& puiiïe faire tout d'un coup d'un pareil

délit le fujet d'une procédure criminelle.

Cette marche n'efl pas feulement con-
traire à ia Loi , elle efl contraire à l'é-

quité, au bon fens , à l'ufage univerfcl.

Dans tous les pays du monde la règle

veut qu'en ce qui concerne une fcience

ou un art, on prenne, avant que de pro-
noncer, le jugement des Profefleurs dans
cette Icience ou des Experts en cet arc ;

pourquoi, dans la plus obfcure , dans la

plus difficile de toutes les fciences ; pour-
quoi , lorfqu'il s'agit de l'honneur & de
la liberté d'un homme, d'un Citoyen, les

Magiflrats négligeroient-ils les précau-
tions qu'ils prennent dans l'art le plus

méchanique au fujet du plus vil intérêt?

Encore une fois, à tant d'autorités, à tanc

de raifons qui prouvent l'illégalité & l'ir-

régularité d'une telle procédure , quelle

Loi , quel Edit oppofe-c-on pour la jufli-

fier f JLe leul paflage qu'aie pu citer 1 Au-
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teur des Lettres efh celui-ci , dont encore

iltranl'pore les termes pour en altérer Tef-

Qi/e toutes les remontrances eccUjiafliques

fefajjcnt en tellejorte , que far le Conjïfloire

nejoit en rien dérogé à Vautorité de la Sel-

gnairie ni de la jujlice ordinaire ; mais

que lu puijfancc civile demeure en Jon en-

tier [iï].

Or , voici la conféquence qu'il en tire.

5) Cette Ordonnance ne lUppofe donc

ii point , comme on le fait dans les Repré-

V îenracions que les Miniftres de l'Evan-

>9 gile loient dans ces matières des Juges
•}-)• plus naturels que les Confeils. 57 Com-
mençons d'abord par remettre le mot Con-
feil au fmgulier , & pour eau Te.

Mais où eft-ce que les Reprclentants ont

fuppolé que les Miniftres de l'Evangile

fuirent dans ces matières des Juges plus na-

turels que le Confcil [ e 1.

Selon

id) Ordonnances eccléfiaftiques , Art. XCVII.

ii) L'examen ù" la difcution de cette matien , di-

lent-ils page 4x , appartiennent rr.ieux aux Mi-

nijires de fEvungile qu'au Magnifique Conjeil,

Quelle eft la matière dont il s'agit dans ce paf-

fage ? Ccft la queftion , Ci fous l'apparence

des doutes j'ai raffemblé dans mon Livre tout

ce qui peut tendre à fapper , ébranler & dé-

truire les principaux fonderneiics de la religion

chrétienne,
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Seîrn l'Edic , le Confiftoire & le Corifeil

fonr Juges naturels chacun dans fa partie,

l'un de la doftrine , & l'autre du délie.

Ainfî , la puiflance civile & l'eccléfiafli-

que refient chacune en Ton entier ious l'au-

torité commune du Souverain ; & que fî-

gnifieroit ici ce mot mêm.e de Puijfance ci"

vde , s'il n'y avoit une autre Fuijfanc&

fous-entendue ? Pour moi je ne vois riea

dans ce pafiTage qui change le fens naturel

de ceux que j'ai cirés. 'Ei bien loin de là ;

les lignes qui luivent les confirment , en
déterm.inant l'état où le Confiftoire doic

avoir mis la procédure avant qu'elle foie

portée au Confeil.C'eflprécifément la con-

clufion contraire à celle que l'Auteur en
voudroit tirer.

Mais voyez comment , n'ofant attaquer

l'Ordonnance par les termes , il l'attaque

par les conféquences.

V L'Ordonnance a-t-elle voulu lier les

r mains à la puiiïlmce civile , & l'obliger

chrétienne. L'Auteur des Lettres part de là

pour faire dire aux Reprélentants que dans ces

matières les Mmiftres font des Juges plus na-

turels que les Confeils. Ils font fans contredit

des Juges plus naturels de la queftion de Théo-

logie , mais non pas de la peine due au délit »

8c c'eft auffi ce que Us Repréfentants n'ont nj

dit ni faic entendre*

l Partie, P
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51 à ne réprimer aucun délit contre la Re-
55 ligion qu'après que le Confîftoire en au-

5) roit connu ? Si celaétoitainfi , ilenré-

3î fuireroit qu'on pourroir impunément
:>•> écrire contre la P^eligion ; car en taifanc

57 femblantde fe ranger, i'accuiépourroic

5> toujours échapper, & celui quiauroic

55 diffamé la Religion par toute la terre,de-

55 vroiï être lupporté Tans diffame au
3) moyen d'un repentir fimulé [_/ ]. •>•>

C'cft donc pour éviter ce malheur af-

freux , cette impunité fcandaleulé, que
l'Auteur ne veut pas qu'on fuive la Loi
à la Lettre. Toutefois i'eize pages après,

le même Auteur vous parle ainfi,

35 La politique & la philofophie pour-

53 ront foutenir cette liberté de tout écri-

55 Te , mais nos Loix l'ont réprouvée : or,

35 il s'agit de lavoir (i le jugement du Con-
55 feil contre les ouvrages de M. Rouffeau

,

55 & le décret contre ia perlonne iont con-

55 traires à nos Loix , ôc non de favoir

55 s'ils Ibnt conformes à la philofophie

53 &à la politique [ ^ ]. 55

Ailleurs encore , cet Auteur , convenant
que la riétrillure d'un Live n'en détruit pas

les arguments , & peut même leur donner
unepublicité plus grande, ajoute: -,> A cet

55 égard , je retrouve allez mes maximes

(/) Page 14.

(g) Page 30.
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yi dans celles des Repréientations. Mais ces

)î maximes ne ibnt pas celles de nos

5> Loix S^bl. t-,

En reflerrant & liant tous ces pafîa-

ges , je leur trouve à-peu-près le fens qui

fuit.

Quoique la Philofophie , la PoUtigue d»

la raifon puifflnt foutenir la liberté de tout

écrire , on doit dans notre Etat punir cette

liberté , parce que nos Loix la réprouvent.

Mais il nefautpourtant pasfuivrenos Loiso

À la lettre > parce qu alors on nepuniraitpas

cette liberté.

A parler vrai
,
j'entrevois là je ne fais

quel galimatbias qui me choque ; & pour-

tanr l'Auteur meparoît homme d'efprir :

ainfidans cerélumé jepencheà croire que
je me trompe , fans qu'il me (oit polîible

de voir en quoi. Compoirez donc vous-mê-
me les pages 14 , 22

, 30 ; & vous verrez

il j'ai rort ou rai ion.

Quoiqu'il en Toit , en attendant que
l'Auteur nous montre ces autres Loix oii

\^ préccp es Je la Philofophie 6c de la Po-

luique font réprouvés , reprenons l'exa-

men de fe^ objeilions contre celle-ci.

Premièrement , loin que , de peur de
laiffer un délit impuni , il foit permis dans
une république au Mag iftrat d'aggraver la

Loi , il ne lui eil pas niême permis de Té-

( b ) Page 11.

P 2
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tendre aux délits fur lerquelsellen'eft pas

formelle , & l'on fait combien de coupa-
bles échappent en Angleterre à la faveur

delà moindre dillinftion fubtile dans les

termes de la Loi. Quiconque ejl plus fevere

^ue les Loix , dit Vauvcnargue, ejl un Ty-
ran [ i }.

Mais voyons fi laconféquence de l'im-

punité, dans l'eTpece dont il s'agit, efl

il terrible que la fait l'Auteur des Lettres.

'Il faut, pour bien juger del'efpritde

la Loi , fe rappeller ce grand principe ,

<jue les meilleures Loix criminelles font

toujours celles qui tirent de la nature des
crimes les châtiments qui leur font impo-
fés. Ainfi les aflaffins doivent être punis de

( i ) Comme il n'y a point à Genève de Loix pé-

nales proprement dites , le Magiftrat inflige

arbitrairemenc la peine des crimes ; ce qui eft

afîurément un grand défaut dans la Légillation

& un abus énorme dans un Etat libre. Mais

cette autorité du Magiltrac ne s'étend qu'aux

crimes concre la loi naturelle & reconnus tels

dans toute iociété , ou aux chofes fpéciale-

ment défendues par la loi poficive ; elle ne va

pas jufqu'à forger un délit imaginaire où il n'y

en a point , ni , lur quelque délit que ce puifle

être , juiqu'à renverier , de peur qu'un cou-

pable n'échape , l'ordre de la procédure fixé

j^ar la Loii



Lettre. 173
mort , les voleurs , de la perte de leur bien,

ou, s'ils n'en ont pas , de celle de leur li-

berté ,
qui efl alors le feul bien qui leur

refle. De même , dans les délits qui font

uniquement contre la Religion , les peines

doivent être tirées uniquement de la Pveli-

gion ; telle eft , par exemple , la privation

de la preuvre par ferment en chofes qui

l'exigent ; telle eft encore l'excommuni-

cation, prefcrite ici comme la peine la plus

grande de quiconque a dogmatifé contre

la Religion. Sauf, enfuite, le renvoi au
Magiftrat , pour la peine civile due au
délit civil, s'il yen a.

Or , il faut fe relTouvenir que l'Ordon-
nance , l'Auteur des Lettres , & moi , ne
parlons ici que d'un délit fimple contre la

Religion. Si le délit étoit complexe, com-
me fi , par exemple, j'avois imprimé mon
Livre dans l'Etat fans permùifion , il eft

inconteftable que pour être abfous devant:

le Confifloire , je ne le ferois pas devant le

Magiftrat.

Cette diflindion faite , je reviens & je

dis : il y a cette différence entre les délits

contre la Religion & les délits civils
, que

les derniers font aux hommes ou aux Loix
un tort , un mal réel pour lequel la fureté

publique exige néceflairement réparation

& punition ; mais les autres font léulemenc
des offenfes contre la divinité , à qui nul

nç peut nuire âc^ui pardonne au repentir^.

P..%
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Quand la divinité ell appaifée , il n'y a
j)lus de délit à punir, faufle icandale, &
le fcandale le répare en donnant au repen-

tir la même publicité qu'a eu la faute. La
charité Chrétienne imite alors la clémen-
ce divine , & ce leroit une inconléquence
abfurde de venger la Religion par une ri-

gueur que la Religion réprouve. Lajuili-

ce humaine n'a oc ne doit avoir nul égard
au repentir , je l'avoue ; mais voilà, prér

ciiém.ent pourquoi , dans une efpece de
délit que le repentir peut réparer , l'Or-

donnance a pris des m.elures pour q,ue le

Tribunal civil n'en prit pas d'abord con~

.

Jîoillance.

L'inconvénient terrible que l'Auteur

trouve à laifier impunis civilement les dé-

lits contre la Religion n'a donc pas la réa-

lité qu'il lui donne,& la conlénuence qu'il

en tire pour prouver que ;el n'eft pas l'ef-

pnt de la Loi , n'ell point julle , contre les

tel mes formels de la Loi.

yAnJî quel quait ete le délit contre la Re-
ligion , ajoute-t-il, l'accufé en fai/antjèm-

bLiiii de fe ranger pourra toujours echayver^

L'Ordonnance ne dit pas ; s'il fait jem~
blant de Je ranger , elle dit , s'il je ran-

^e j ûcil y a des régies au (B certaines qu'on
en puilîé avoir en tout autre cas pour dil-

tinguer ici la réalité de la faulle apparen-
ce , iurtout (juant aux efléts extérieurs ,

ieiùi compris lous ce mot , s'il je ran^e^
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Si le délinquant s'étanr rangé retombe,

3I commet un nouveau délit plus grave ÔC

qui mérite un traitement plus rigoureux.

Il eft relaps , & les voies de le ramener à

ibn devoir lont plus féveres. LeConfeila
là-deiTus pour modèle les formes judiciai-

res de l'inquiiition ('^ ) , & fi l'Auteur des

Lettres n'approuve pas qu'il foit auffi doux
qu'elle , il doit au moins lui lailTer tou-

jours la diiUndion des cas ; car il n'eft pas

permis, de peur qu'un délinquant ne re-

tombe , de le traiter d'avance comme s*ii

étoit déjà retombé.
C'efl pourtant fur ces faufTesconféquen-

ces que cet Auteur s'appuie pour affirmer

que l'Edit dans cet Article n'a pas eu pour
objet de régler la procédure, & de fixer la

compétence des Tribunaux. Qu'a donc
voulu l'Edit , félon lui .? Le voici.

Il a voulu empêcher que le Confifloire

ne iévît contre des Gens auxquels on im-

puteroitcequ'ilsn'auroient peut-être poinr

dit , ou dont on au roit exagéré les écarts î

qu'il ne févît , dis- je , contre ces gens-là

Jans en avoir conféré avec eux , fans avoir

effayé de les gagner.
Mais qu'eft-ce que févir , de la part diî

Confilloire ? C'eft excommunier , & dé-
férer au Confeil. Ainfi , de peur que le

Confifloire ne défère trop légèrement un.

( * ) Voyez le manuel des Inquificeurs,
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^

Coupable au Confeil , l'Edit le livre tout

d'un coup au Confeil. C'eft une précaution

d'une efpece toute nouvelle. Cela eft ad-
mirable que , dans le même cas , la Loi
prenne tant de mefures pour empêcher le

Confifloire de iévir précipitamment , 6c

qu'elle n'en prenne aucune pour empê-
cher le Confeil de févir précipitamment ;

qu'elle porte une artention fi fcrupuleufe

à prévenir la diffamation , & qu'elle n'ea

donne aucune à prévenir le fupplice ;

qu'elle pourvoie à tant de chofes pour
qu'un homme ne foit pas excommunié
mal-à-propos , & qu'elle ne pourvoie à
rien pour qu'il ne foit pas brûlé mal-à-
propos ; qu'elle craigne fi fort la rigueur

des Miniflres , & fi peu celles des Juges !

C'étoit bien fait affurément , de compter
pour beaucoup la communion des fidèles;

mais ce n'étoit pas bien fait de compter
pour fi peu leur îûreté , leur liberté , leur

vie ; 6c cette même Religion qui pref-

crivoit tant d'indulgence à fes gardiens

,

ne devoir pas donner tant de barbarie à [qs

vengeurs.

Voilà toutefois , félon notre Auteur , h
folide raifon pourquoi l'Ordonnance n'a

pas voulu dire ce qu'elle dit. Je crois que
l'expofer , c'eil a iTez y répondre. Paffons

maintenant à l'application ; nous ne la

trouverons pas muins curieufe que rincer-*

prétation»
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L'Article 88 n'a pour objet que celui

^ui dogmatife, qui enfeigne , qui inflruir.

Il ne parle point d'un fimple Auteur , d'un
homme qui ne fait que publier un Livre,

& qui , au furplus , fe tient en repos. A
dire la vérité , cette diilinftion me paroît

Un peu fubtile ; car, comme difenttrès^

bien les Repréfentants , on dogmatife par
écrit , tout comme de vive voix. Mais ad-

mettons cette fubtilité , nous y trouverons
une diftinftion de faveur pour adoucir la

Loi , non de rigueur pour l'aggraver.

Dans tous les Etats du monde la police

veille avec le plus grand foin fur ceux qui
inflruifent, qui enfeignent ,

qui dogma-
tifent , elle ne permet ces fortes de fonc-

tions qu'à gens autorifés. Il n'ell pas mê-
me permis de prêcher la bonne doctrine fî

l'on n'eft reçu prédicateur. Le Peuple

aveugle efl facile à féduire ; un homme
qui dogmatife, attroupe, & bientôt il

peut ameuter. La moindre entreprife en

cepomt efl toujours regardée comme un
attentat puniflable , à caufe des confé-

quences qui peuvent en réfuirer.

Il n'en ell pas de même de l'Auteur

d'un Livre ; s'il enfeigne , au moins il

n'attn>upe point, il n'ameute point, il ne

force perfonne à l'écouter , à le lire ; il ne

vous recherche point , il ne vient que
quand vous le recherchez vous-même ; il

vous laifle réfléchir fur ce qu'il vous dit ^
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il ne difpure poin^ avec vous , ne s'anime

po»nc, ne s'oblline point , ne levé point

vos doutes , ne rélout point vos objec-

tions , ne vous pourluit point; voulez-
vous le quitter, il vousquirte, &, ce qui

cil ici l'article important , il ne parle pas
au peuple.

Auffi jamais la publication d'un Livre

ne fut-elle regardée par aucun .Gouver-
nemcry: du même œil que les pratiques

d'un dogmarifeur. Il y a même des pays
oîi la liberté de la prefle efl entière ; mais
il n'y en a aucun où il loit permis à tout

le monde de dogmad'er indifferemmenr.

Dans les pays où il efl défendu d'impri-

mer des Livres fans permiffion, ceux qui

défobéilTent font punis quelquefois pour
avoir défobéi ; mais la preuve qu'on ne
regarde pas au fond ce que dit un Livre
comme une chofe fort importante ell, la

facilité avec laquelle on lailïé entrer dans
l'Etat ces mêmes Livres que , pour n'en

pas paroître approuver les maximes , ou
n'y lailTe pas imprimer.

Tout ceci eil vrai , furtout , des Livres
qui ne font point écrits pour le peuple tels

qu'ont toujours été les miens. Je fais que
votre Confeil affirme dans fes réponfes
que j félon Cintention de L'Auteur , l'Emile
doitjcr vir de guide auxptres & au mères {l) .*

( /) Page 11 8c i}, des Repréfentâticns iapr;-.

mées.
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mais cette aflerrion n'efl pas excufabie,

puifque j'ai manifcflé dans la préface &
plufieurs fois dans Je Livre , une intention

toute différente, il s'agic d'un nouveau
iiyfhême d'éducation dont l'oHre le plan

à l'examen des fages , & non pas d'une

méthode pour les pères & mères , à la-

quelle je n'ai jamais longé. Si quelque-
fois , par une figure aiïez commune , je

parois leur adrefler la parole, c'efl,ou

pour me faire mieux entendre, ou pour
m'exprimer en moins de mots. Il eft vrai

que j'entrepris monLivreàla lollicitation

d'une mère; mais cette mère , route jeune

& toute aimable qu'elle eft , a de la philo-

i'ophie & connoit le cœur humain ; elle

eft par la figure un ornement de fon fexe,

& par le génie une exception. C'eft pour
les elprits de la trempe du fien que j'ai

pris la plume , non pour des Melfieurs tel

ou tel, ni pour d'autres Meilleurs de pa-

reille étoffe, qui me lifent làns m'enten-

dre , & qui m'outragent fans me fâcher.

Il réfulte de la diftinâiion fuppolée

que , fi la procédure prelcritte par l'Or-

donnance , contre un homme qui dogma-
tife, n'eft pas applicable à l'Auteur d'un

X.ivre, c'elt qu'elle eft trop févere pour
ce dernier. Cette confèquence Ç\ naturelle,

cette confèquence que vous & tous mes
leéieurs tirez fûrement ainfi que moi ,

n'eft point celle de l'Auteur des Lettres.
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Il en tire une toute contraire. Il faut l'é-

couter lui - même : vous ne m'en croiriez

pas, fi. je vous parlois d'après lui.

„ Il ne faut que lire cet Article de l'Or-

„ donnance, pour voir évidemment qu'el-

„ le n'a en vue que cet ordre de perfonnes

„ qui, répandent par leurs dilcours des

„ principes eflimés dangereux. Si ces per^

^yformesfi rangent , y eft il dit, quon les

„ /apporte fans diffame. Pourquoi ? C'efl:

„ qu'alors on a une fureté raifonnablc

„ qu'elles ne répandront plus cette yvraie,

„ c'efl qu'elles ne font plus à craindre.

5, Mais qu'importe la rétraâ:ation vraie

„ ou limulée de celui qui, par la voie de

„ l'impreffion a imbu tout le monde de

„ fes opinions ï Le délit eft confommé ;

„ il fubfiftera toujours , & ce délit , aux

„ yeux de la Loi , eft de la même efpece

„ que tous les autres , où le repentir eft

„ inutile dès que la juflice en a pris con-

„ noiffance. "

Il y a là de quoi s'émouvoir , mais cal-

mons-nous , & raifonnons. Tant qu'un
homme dogmatife, il fait du mal conti-

nuellement; jufqu'à ce qu'il fe foit ra igé

cet homme eft à craindre ; la liberté même
cft un mal, parce qu'il en ulé pour nuire,
pour continuer de dogmatilér. Que s'il

ié range à la fin, n'importe ; les enléigne-

mentsqu'ila donné font toujours donnés,
6; le délit à cet égard eft autant confommé

qu'il
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qu'il peut Têcre. Au contraire, auiïi-tôc

qu'un Livre eft publié , l'Auteur ne faic

plus de mal, c'eft le Livre feul qui en fait.

Que l'Auteur foit libre ou foit arrêté , le

Livre va toujours Ion train. La détention

de l'Auteut peut être un châtiment que la

Loi prononce, mais elle n'eft jamais un
remède au mal qu'il a fait, ni une pré-

caution pour en arrêter le progrès.

Ainfi les remèdes à ces deux maux ne
font pas les mêmes. Pour tarir la fource

du mal que fait le dogmatifeur , il n'y a
nul moyen prompt& lûr que de l'arrêter:

mais arrêter l'Auteur , c'eft ne remédier à
rien du tout ; c'efl au contraire augmenter
la publicité du Livre, & par conféquenc
empirer le mal , comrtie le dit très - bien
ailleurs l'A uteur des Lettres. Ce n'efl donc
pas là un préliminaire à la procédure, ce
n'eft pas une précaution convenable à la

chofe ; c'efl une peine qui ne doit être in-

fligée que par jugement, & qui n'a d'uti-

lité que le châtiment du coupable. A
moins donc que fon délit ne foit un délie

civil, il faut commencer par raifonnec

avec lui , l'admonefter , le convaincre ,

Tcxhorcer à réparer le mal qu'il a fait , à
donner une rétradation publique , à la

donner librement afin qu'elle fafle fon
effet , 5c à la motiver fi bien que ces der-
niers fentiments ramènent ceux qu'ont
égaré les premiers. Si loin de fe ranger

/. Partie, Q
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il s'obfline, alors leulement on doit Cévit

conrrc lui. Telle efl certainement la mar-
che pour aller au bien de la chofe ; tel eft

le but de la Loi , tel Tera celui d'un iage.

Gouvernement
, qui doit bien moinsfepro-

pojer de punir L' Auteur que d'empêcher f'^ffet

de l'ouvrage Qm^.

Comment ne le feroit-ce pas pour l'Au-

teur d'un Livre , puifque l'Ordonnance,
qui fuit en tout les voies convenables à
l'efprit du Chriftianilme , ne veut pas mê-
me qu'on arrête le dogmatifeur , avant

d'avoir épuilé tous les moyens poiTibles

pour le ramener au devoir ? elle aime
mieux courir les rifques du mal qu'il peuc
continuer de faire, que de manquer à la

chanté. Cherchez , de grâce , comment
de cela feul on peut conclurre, que la

même Ordonnance veut qu'on débute
contre l'Auteur par un décret de prife

de corps ,?

Cependant l'Auteur dos lettres , après

avoir déclaré , qu'il rctrouvoit aflez les

3maximes fur cet article, dans celles des

Répréfentants, ajoute; mais ces maximes
ne font pas celles de nos Loijc , & un mo-
ment après il ajoute encore ,

que ceux çul'

inclinent à une pleine tolérance
,
pourraient

tout au plus crin çuer le Confcil , de n avoir

pas dans ce cas fait taire une Loi , dont

(hù Page, »5,
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l'exercice ne leur paraîtpas convenable QrT),

Cerre conclufion doit furprendre, après

tant d'efforts pour prouver que la feule

I.oi , qui paroît s'appliquer à mon délit

ne s'y applique pas néceffairemenc. Ce
qu'on reproche au Conleil , n'eil point

de n'avoir pas tait taire une Loi qui exifte^

c'efl d'en avoir fait parler une qui n'exif-

te pas.

La Logique employée ici par l'Auteur,

me paroît toujours nouvelle. Qu'en pen-
fez-vou^, Monfieur ? connoiffez- vous
beaucoup d'arguments dans la forme de
celui -ci ?

Lu. / 01 force le Confeil à févir contre

l yïuteur du Livre,

E où 'd-elle cette Loi qui force le

Conleil à fevir conrre l'Auteur du Livre?
Llle n CXI(le pas ^ à la vérité : mais iL en

exijîe une autre , (jui , ordonnant de traiter

avec douceur celui (jui dogmaiift , ordonne ^

par confequent , de traiter avec rigueur Z' Au-
teur , dont elle ne parle point.

Ce railbnnement devient bien plus étran-

ge encore pour qui fait, que ce fut com-
me Auteur & non comme dogmatiîeur ,

que Morelli fut pourJuivi ; il avoitaufli

fait un Livre, & ce fut pour ce Livre feul

qu'il fut acculé. Le corpbdu délit, félon

la maxime de notre Auteur écoic dans le

(n) Page ij.

O2.
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Livre même, l'Auteur n'avoic pas befoin

d'être entendu ; cependant il le fut , &
non feulement on l'entendit , mais on l'at-

tendit ; on fuivit de point en p )int toute la

procédure , prelcrite par ce même article

de l'Ordonnance, qu'on nous dit ne regar-

der ni les Livres ni les Auteurs. On ne brû-

la même le Livre qu'après la retraite de
l'Auteur, jamais il ne fut décrété , l'on

xie parla pas du Bourreau ( o ) , enfin tout

cela fe fit fous les yeux du Légiiiateur,

par les rédadeurs de l'Ordonn^ice , au

(oj Ajoutez la circonfped^ion du Magiftrat dans

toute celte affaire , fa marche lente & graduelle

dans la procédure , le rapport du Confilloire

,

î'appareil du jugement. Les Syndics montenc

fur leur Tribunal public, ils invoquenc le nora

de Dieu , ils ont fous leurs yeux la fainte

Ecriturei après une meure délibération , après

avoir pris conleil des Citoyens , ils prononcent

leur jugement devant le peuple , afin qu'il en

fâche les caufes , ils le font imprimer Si. pu-

felier, 8c tout cela pour la fimple condamnation

d'un Livre , fans flétriflure , fans décret con-

tre l'Auteur , opiniâtre & conturaax. Ces Mel-
fieurs , depuis lors , ont appris à dilpolèr

moins cérémonieulement de l'honneur & de la

liberté des hommes , & fur tout des Citoyens :

Car il ci\ à lematqucr que Morelli De l'éioic
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moment qu'elle venoit de paflTer , dans

le temps même où régnoic cet efprit de
févérité qui , félon notre Anonyme , l'a-

voic didée, & qu'il allègue en juflifica-

tion très - claire de la rigueur exercée

aujourd'hui contre moi.

Or écoutez là-defTus la diftindion qu'il

fait. Après avoir expofé toutes les voies

de douceur , dont on ufa envers Morelli .

le temps qu'on lui donna pour fe ranger

,

la procédure lente & régulière qu'on fui-

vit avant que fon Livre fur brûlé, il ajou-

te. „ Toute cette marche eil très-fage.

,, Mais en faut-il conclurreque dans tous

„ les cas & dans des cas très-différents , il

„ en faille abfolument tenir une fembla-

5, ble ? Doit-on procéder contre un hom-
,, me abfent qui attaque la Religion, de
„ la même manière qu'on procéderoic

„ contre un homme préfént , qui cenfure

„ la difcipline f/? ) ? '' C'eil - à -dire en
d'autres termes; 55 doir-on procéder con-

„ tre un homme qui n'attaque point les

„ Loix , & qui vit hors de leur jurifdic-

',f
tion , avec autant de douceur , que con-

„ tre un homme qui vit fous leur jurifdic-

„ tion & qui les attaque ? " Il ne femble-
roit pas , en effet, que cela dut faire une
queftion. Voici, j'en fuis fur, la premiè-
re fois qu'il a paffé par l'efprit humain ,— " ' »

(i») Page 17.
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d'aggraver la peme d'un coupable, uni-

quement parce que le crime n'a pas été

commis dans l'Etar.

„ A la vérité, '* continue-t-il , „on
„ remarque dans les Pvéprérentations à

,, l'avantage de M. RouiTeau , que Mo-
5, relli avoit écrit contre un point de dil'ci-

j, pline , au lieu que les Livres de M.
„ Rouffeau , au fentiment de Tes Juges ^

,y attaquent proprement la Religion. Mais

„ cette remarque pourroit bien n'être pas

3, généralement adoptée ^ &. ceux qui re-

5, gardent la Religion comme l'Ouvrage

„ de Dieu & l'appui de la conftitution^

„ pourront penfer qu'il eft moins permis

3, de l'attaquer que des points de dilcipli-

5, ne , qui , n'étant que TOuvrage des

y, hommes peuvent être fulpecls d'erreur,

5P & du moins fufceptibles d'une infinité

„ de forir.es & de combinailons difFéren-

„tes(^\?"
Ce di (cours , je vous l'avoue , me paroi-

troit tout au plus paffable dans la bouche

d'un Capucin, mais il me choqueroit fore

ious la plume d'un Magiftrat. Qu'impor-

te que la remarque des Réprélentants ne

ioit pas généralement adoptée , fi ceux

qui h rejettent ne le font que parce qu'ils

raifonnent mal?
Attaquer la Jleligion efl fans contredit
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tin plus grand péché devant Dieu , que
d'attaquer la difcii-line. Il n'en efl pas

de même devant les Tribunaux humains,

qui font établis pour punir les crimes ,

non les péchés , & qui ne iont pas les ven-
geurs de Dieu , mais des Loix.

La Religion ne peut jamais Faire partie

de la Légiflation
, qu'en ce qui concerne

les avions des hommes. La Loi ordonne
de faire ou de s'abflenir , mais elle ne peun
ordonner de croire. Ainfi quiconque n'at-

taque point la pratique de la Religion ^

n'attaque point la Loi.

Mais la difcipline établie par la Loi,
fait eifenciellement partie de la Légifla-

tion , elle devient Loi elle-même. Qui-
conque l'attaque attaque la Loi & ne tend
pas à moins qu'à troubler la conflitution

de l'Etat. Que cette conllitution fur, avant

d'être établie , fufceptible de plufieurs

formes & combinaifons différentes , en
efl - elle moins refpeâ:able & làcrée ibus

une de ces formes , quand elle en eft une
fois revêtue à l'exclufion de toutes les au-

tres-; ôc dès lors la Loi politique n'eft-elle

pas confiante & fixe ainfi que la Loi di-

vine ?

Ceux donc qui n'adopteroient pas en
cette aifaire la remarque des Répréfen-
tants, auroient d'autant plus de tort que^
cette remarque fut faite par le Confeil

Blême dans la feAtence^ contre le loivr^
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de Morelli , qu'elle accufe fur tout de
tendre à/aire fchif/ne ^ trouble dans l'Etat

d'une manièrefédùtieufe i imputation dont
il feroit difficile de charger le mien.

Ce que les Tribunaux civils ont à dé-

fendre n'eft pas l'Ouvrage de Dieu, c'eft

l'Ouvrage des hommes ; ce n'efl pas des

âmes qu'ils font chargés , c'efl des corps;

c'efl de l'Etat & non de l'JEglife qu'ils font

les vrais gardiens , & lorfqu'ils fe mêlent

des matières de Religion, ce n'efl qu'au-

tant qu'elles font du reffort des Loix,
autant que ces matières importent au bon
ordre & à la fureté publique. Voilà les

faines maximes de la Magiftrature. Ce
r'eft pas, lî l'on veut, la dodrine de la

puiffance abfolue, mais c'efl celle delà
jullice & de la raifon. Jamais on ne s'en

écartera dans les Tribunaux civils , fans

donner dans les plus funeiles abus , fans

mettre l'Etat en combuftion , fans faire des

Loix & de leur autorité le plus odieux
brigandage. Je fuis fâché pour le peuple
de Genève, que leConfeil leméprifeafîez

pour l'ofer leurer par de tels difcours,

dont les plus bornés & les plus fuperfli-

tieux de l'Europe, ne font plus les dupes.

Sur cet Article, vos Répréfentants raifon-

nent en hommes d'Etat , & vos Magiftrats

raifonnent en Moines.

Pour prouver que l'exemple de Morelli

lie fait pas règle , l'Autem des Lettres op-
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pofe à la procédure faite contre lui celle

qu'on fit en 1632 contVQ Nicolas y^ntoine,

un pauvre fou , qu'à la foUiciration des
Miniflres le Confeil fit brûler pour le

bien de fon ame. Ces Auto-da-fés n'é-

toient pas rares jadis à Genève , & il parole

par ce qui me regarde
,
que ces Meilleurs

ne manquent pas de goût pour les renou-
veller.

Commençons toujours par tranfcrire

fidellement les paiTages , pour ne pas
imiter la méthode de mes perfécuteurs.

,, Qu'on voie le procès de Nicolas

„ Antoine. L'Ordonnance eccléfiaflique

„ exifl;oit,& on étoitafiez près du temps

„ où elle avoit été rédigée pour en con-

„ noure i'efprit ; Antoine fut-il cité au

„ Confîfloire .' Cependant parmi tant de
„ voix qui s'élevèrent contre cet Arrêt

,, fanguinaire , & au milieu des efforts

„ que firent pour le fauver les gens hu-

„ mains & modérés , y eut-il quelqu'un

„ qui réclamât contre l'irrégularité de
„ la procédure ? Morelli fut cité au Con-

„ fifloire , Antoine ne le fut pas ; la cita-

„ tion au Confiftoire n'eft donc pas né-

„ celfaire dans tous les cas (r)."

Vous croirez ià-deffus que le Confeil

procéda d'emblée contre Nicolas Antoine
comme il a fait contre moi , 6c qu'il ne
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fut pas feulement queftion du Confifloife

ni des Mini {1res : Vous allez voir.

Nicolas Anroine ayant été dans un de
fes accès de fureur , fur le point de !è

précipiter dans le Rhône, le Magiftrat
fe dérermina à le tirer du logis public

où il étoif
,
pour le mettre à l'Hôpiral

,

où les Médecins le traitèrent. Il y refla

quelque temp<;
,
proférant divers biafphê-

mes contre la Religion Chrétienne. „ Les
„ Miniflres le voyoient tous les jours ,

f, & tâchoient, lorfque fa fureur paroif-

„ foit un peu calmée , de le faire revenir

„ de fe> erreurs, ce qui n'ab-'tutir à rien,

„ Antoine ayant dit qu'il peififteroit dans

„ lés fentiments juiqu'à la mort qu'il

„ étoit prêr de fouffrir pour la gloire ciu

ff grand Dieu d'I/mcL N'ayant pu rien

yj S-'igner lùr lui , ils en informèrent le

„ Confeil , où ils le re/réfenterent pire

5, que i>ervet, Gentilis, & tous le^ autres

5, Antirriniraires , concluan: àce qu'il iut

y, mis en chambre cîauléi ce qui tut exé-

„curé. "C>f)
Vous voytiz-là d'abord pourquoi il ne

fut pa„^ cité au Coniiftoire ; c'ell qu'étant

grièvement malade & entre les mains des

Médecin-; , il lui étoit impolTible d'y
comparoître. Mais s'il n'alloic pas au

(^ ) Hiftoire de Genève , ia-ii. T. x. page sse»

& iuiv. à là note.
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Confifloire , le Confiftoire ou Tes mem-
bres alloienc vers lui. Les Miniftres le

voyoient rour les jours , l'exhorroienc tous

jours. Entiti n'ayant- pu rien gagner fur

lui , ils le dénoncent au Confeil , le repré-

fentent pire que d'autres qu'on avoit punis

de mort , requièrent qu'il loit mis en
prifon , & iur leur requifition cela ef^

exécuté.

En prifon même les Miniflres firent

de leur mieux pour le ramener , entrè-

rent avec lui dans la difcuflîon de divers

paOages de l'ancien Teflament , & le con-

jurèrent partout ce qu'ils purent imagi-
ner de plus touchant de renoncer à les

erreurs CO y niais il y demeura ferme. Il

le fut auiii devant le Magiftrat ,
qui lui

fit lubir les interrogatoires ordinaires.

Lorfqu'il fut queflion de juger cette af-

faire , le Magiftrat coniulta encore les

Miniflres
, qui comparurent en Confeil

au nombre de quinze, tant Pafteursque
ProfeiTeurs. Leurs opinions furent par-

tagées , mais l'avis du plus grand nombre

(/ ) S'il y eue renoncé , eût- il également été bru-

lé ? Selon la maxime de l'auteur des Lettres ,

il auroit dû Tê-re. Cependant il parok qu'il ne

l'auroit pas été ; puilqu? , malgré Ion obftina,

tion , le Magiftrat ne laifla pas de conlulter

les M'niftres. Il le regardoit , en quelque forte,

comme étant encore Ibus leur jurifdidlion.
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jfuc iuivi , & Nicolas exécuté. De forte

que le procès fut tout eccléfiaftique , 6c

que Nicolas fut, pour ainfi dire, brûlé

par la main des Minillres.

Tel fut , Monfieur, l'ordre de la pro-

cédure dans laquelle l'Auteur des Lettres

nous allure qu'Antoine ne fut pas cité

au Confiftoire. D'où il conclud que cette

citation n'efl donc pas toujours néceifaire.

L'exemple vous paroît-il bien choifi ?

Suppofons qu'il le (oit , que s'enluivra-

t-il ? Les Répré (entants concluoient d'un
fait en confirmation d'une Loi. L'Auteur
des Lettres conclud d'un fait contre cette

même Loi. Si l'autorité de chacun de ces

deux faits détruit celle de l'autre , refte

la Loi dans fon entier. Cette Loi , quoi-
qu'une fois enfreinte , en efl-elle moins
exprefre,& fuffiroit-il de l'avoir violée

une fois pour avoir droit de la violer

toujours ?

Concluons à notre tour. Si j'ai dogma-
tilé, je fuis certainement dans le cas de
la Loi : fi je n'ai pas dogmatifé

,
qu'a-t-on

à me dire.^ aucune Loi n'a parlé de moi («).

Cm ) Rien de ce qui ne blefle aucune Loi naturelle

ne devient criminel , que lorlqu'il eft défendu

par quelque Loi pofuive. Cette remarque a

pour but de faire lentir auxraifonneurs fuper-

Ëciels que mon dilemme &i\ exadt.

Donc
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Donc on a tranfgrelfé la Loi qui exiile,

ou fuppofé celle qui n'exifle pas.

11 efl vrai qu'en jugeant l'Ouvrage on
r)'a pas jugé définitivemenc l'Auceur. On
lî'a faic encore que le décréter , & Ton
compte cela pour rien. Cela me paroîc

dur , cependant ; mais ne foyons jamais
injuftes , même envers ceux qui le Ibnc.

envers nous , & ne cherchons point l'ini-

quité où elle peut ne pas être. Je ne fais

point un crime au Confeil , ni même à
l'Auteur des Lettres , de la diilindion

qu'ils mettent entre l'homme & le Livre ,

pour ié dilculper de m'avoir jugé fans

m'entend re. Les Juges ont pu voir la

chofe comme ils la montrent , ainfi je ne
les accufe en cela ni de fupercherie ni de
mauvaife foi. Je les accufe feulement
de s'être trompés à mes dépends en un
point très-grave ; & fe tromper pour
abfoudre efl pardonnable , mais fe

tromper pour punir efl un erreur bien

cruelle.

Le Confeil avançoit dans fes réponfes

que , malgré la flétrilTure démon Livre,
je rcllois, quant à ma perlonne , dans
toutes mes exceptions & défenfes.

Les Auteurs des Repréfentatious répli-

quent qu'on ne comprend pas quelles

exceptions & dét^cnfes il refle à un hom-
me déclaré impie , téméraire , fcandaleux,

& flétri même par la main du Bourreau
1. FartU, R



î^^ Ci N QJJ I E M E

dans des ouvrages qui portent Ton nom.

„ Vous luppolez ce qui n'eil point ,

**

dit à cela l'Auteur des Lettres ; „ lavoir,

„ que le jugement porte lur celui donc

„ l'Ouvrage porte le nom : mais ce juge-

„ ment ne l'a pas encore effleuré , fes ex-

„ ceptions & défenles lui reftent donc

„ entières. "C'^O
Vous vous trompez vous m.ême , dirois-

je à cet écrivair.. li efl vrai que le juge-

ment qui qualifie ô; flétrit le Livre n'a

pas encore attaqué la vie de l'Auteur,

mais il a déjà tué Ion honneur : les excep-

tions & défenles lui rellenr encore entières

pour ce qui regarde la peine altlictive,

mais il a déjà reçu la peine mtamante:
Il eft déjà flétri & de-4ionoré , autant

qu'il dépend de les juges : La i'eule chofe

qui leur relie à décider , c'ell s'il l'era

brûlé ou non.

La diftindion fur ce point entre le

Livre & l'Auteur efl inepte , puilqu'un

Livre n'eft pas punifTable. Un Livre n'efl

en lui-même ni impie ni téméraire ; ces

épithetes ne peuvent tomber que lur la

dodlrine qu'il contient , c'eft-à-dire iur

l'Auteur de cette dodiine. Quand on bi û-

le un Livre, que fait là le Bourreau ?

Deshonore-t-il les feuillets du Livre ? qui
a jamais oui dire qu'unLivre eût de l'hon-

neur ?

ix) Fa£e xu
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Voilà l'erreur ; en voici la fource : un

ufage mal entendu.

On écrit beaucoup de Livres ; on en
écrit peu avec un defir fincere d'aller au
bien. De cent Ouvrages qui paroiffent,

foixante au moins ont pour objet des

morifs d'intérêt ou d'ambition. Trente

autres , didés par l'efprit de parti , par
la haine, vont, à la fveur de l'anony-

me porter dans le public le p nftin de la

calomnie & de k'-iatyre. Dix , peut-être ,

Se c'ell beaucoup , font écrits dans de
bonnes vues : on y dit la vérité qu'on fait,

on y cherche le bien qu'on aime. Oui ;

mais où efl l'homme à qui l'on pardonne
la vérité P II faut donc le cacher pour la

dire. Pour être utile impunément , on
lâche fon Livre dans le public , & l'on

fait le plongeon.

De ces divers Livres , quelques-uns des
mauvais & à peu-près tous les bons fonc

dénoncés & proicrits dans les Tribunaux :

la raiion de cela ie voit lans que je la dife.

Ce n'eft, au lurpius, qu'une fimple for-

malité
, pour ne pas paroître approuver

tacitement ces Livres. Du relie, p lurvu

que les noms des Auteurs n'y foient pas

,

ces Auteurs
, quoique tout le monde les

connoilTe & les nomme , ne font pas con-

nus du Magiftrat. Pluiieurs même font

dans l'uiage d'avouer ces Livres pour

s'en faire honneur , 6; de les renier pour
R a
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ie mettre à couvert ; le même homme fera

l'Auteur ou ne le lera pas devant le même
homme , félon qu'ils feront à l'audience

ou dans un foupé. C'eft alternativement

oui ôc non , fans diliiculté , ikns fcrupule.

De cette façon la fureté ne coûte rien

à la vanité. C'efl-là la prudence & l'ha-

fcileté que l'Auteur des Lettres me repro-

che de n'avoir pas eue, & qui pourtant

n'exige pas , ce me fembîe ,
que pour

l'avoir on fe mette en 'grands frais d'ef-

prit.

Cette manière de procéder contre àes

Livres anonymes dont on ne veut pas con^-

noître les Auteurs efl devenue un ufage

judicia're. Quand on veut iévir contre le

Livre on le brûle
, parce qu'il n'y a per-

fir.rne à entendre, & qu'on voit bien que
l'Auteur qui fe cache n'efl pas d'humeur
à l'avouer , fauf à rire le loir avec hii-

mème des informations qu'on vient d'or-

donner le matin contre lui. Tel cil l'u-

Mais lorfqu'un Auteur mal-adroir ,

c'efl-à-dire, un Auteur qui connoit l'on

devoir , qui le veut remplir , lé croit obli-

gé de ne rien dire au public qu'il ne
l'avoue ,

qu'il ne le nomme, qu'il ne fe

montre pour en repondre , alors l'équité,

qui ne doit pas punir comme un crime la

mal-adrelle d'un homme d'iionneur , veut

qu'on procède avec lui d'une autre ma-
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niere ; elle veut qu'on ne fépare point la

caufe du Livre de celle de l'homme ,

puifqu'il déclare en mettant fon nom ne
les vouloir point féparer ; elle veut qu'on
ne juge l'ouvrage qui ne peut répondre

,

qu'après avoir oui l'Auteur qui répond
pour lui. Ainfî , bien que condamner
un Livre anonyme , foit en effet ne con-
damner que le Livre , condamner un
Livre qui porte le nom de l'Auteur ,

c'eft condam.ner l'Auteur même , & quand
on ne l'a point mis à portée de répondre ,

c'eft le juger fans l'avoir entendu.

L'aiTignation préliminaire , même , fî

l'on veut , le décret de prife-de-corps

ell donc indilpenfable en pareil cas avanc
de procéder au jugement du Livre , &
vainement diroit-on avec l'Auteur de?
Lettres que le délit efl évident, qu'il efl

dans le Livre même ; cela ne difpenfG

point de fuivre la forme judiciaire qu'on
fuit dans les plus grands crimes , dans
les plus avérés , dans les mieux prouvés :

car quand toute la' ville auroit vu un
homme en alTaffiner un autre , encore ne
jugeroit-on point l'aflaiîîn làns l'enten-

dre , ou fans l'avoir mis à portée d'être

entendu.

Et pourquoi cette franchife d'un Au-
teur qui le nomme tourneroit-elie ainfî

contre lui ï Ne doit- elle pas , au contrai-

re , lui mériter des égards ? I^îe doit-elle
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pas imporer aux Juges plus de circonf-

pcâ:ion que s'il ne le fût pas nommé?
Pourquoi , quand il traite des queftions

hardies s'expofcroit-il ainfi , s'il ne fe fen-

toit raffuré contre les dangers ; par des

raifons qu'il peut alléguer en fa faveur

& qu'on peut préfumer fur fa conduite
même valoir la peine d'être entendues ?

L'Auteur des Lettres aura beau qualiher

cette conduite d'imprudence & de mal-

adrelfe ; elle n'en efl pas moins celle d'un
homme d'honneur , qui voit fon devoir

où d'autres voient cette imprudence ,

qui fent n'avoir rien à craindre de qui-

conque voudra procéder avec lui jufle-

ment , & qui regarde commis une lâcheté

puniiiable de publier des chofes qu'on nç
veut pas avouer.

S'il n'efl queflion que de la réputation

d'Auteur , a-t-on beibin de mettre fon

nom à fon Livre ? Qui ne fait comment
on s'y prend pour en avoir tout l'hon-

neur fans rien rifquer , pour s'en glorifier

fans en répondre , pour prendre un air

iumble à force de vani'.é ? De quels Au-
teurs d'une certaine volée ce petit tour

d'aireffe ell-il ignoré ? Qui d'entr'eux

ne lait qu'il eil même aa-delTous de. la

dignité de le nommer , comme li chacun
ne devoit pas en lifant l'Ouvrage devi-

ner le grand homme qui l'a compoié ?

Mais ces MeiUeurs n'ont vu ^ue lufagc
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ordînaîre , ôc loin de voir l'exception qui

faifoit en ma faveur , ils l'ont fait fervir

contre moi^ Ils dévoient brûler le Livre

fans faire mention de l'Auteur , ou s'ils

en vouloient à l'Auteur , attendre qu'il

fut préfent ou contumax pour brûler le

Livre. Mais point ; ils brûlent le Livre

comme fi l'Auteur n'étoit pas connu , &
décrètent l'Auteur comme fi le Livre n'é-

toit pas brûlé. Me décréter après m'avoir

diffamé 1 Que me vouloient-ils donc en-

core ? Que me réfervoient-ils de pis dans

la fuite ? Ignoroient-ils que riionneur

d'un honnête homme lui efl plus cher que
la vie ? Quel mal refle-t-il à lui faire

quand on a commencé par le flétrir p Que
me fert de me préiénter innocent devann
les Juges , quand le traitement qu'ils me
font avant de m'entendre efl la plus cruel-

le peine qu'ils pourroienc m'impofer û.

j'étois jugé criminel ?

On commence par me traiter à tous

égards comme un malfaitcurqui n'a plus

d'honneur à perdre , & qu'on ne peut pu-
nir déformais que dans fon corps , & puis

on dit tranquillement que je refte dans

toutes mes exceptions & d^fenfes î Mais

comment ces exceptions & défenfes ef-

faceront - elles l'ignominie & le mal
qu'on m'aura fait fouffrir d'avance , &
dans mon Livre & dans ma perfonne ^

quand j'aurai été promené dans les rues
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par des archers , quand aux maux qui
m'accablent on aura pris foin d'ajouter

les rigueurs de la prilon ? Quoi donc ?

pour être jufte doit-on confondre dans la

même claffe & dans le même traite-

ment toutes les fautes & tous les hom-
mes ? pour un ade de franchife , appel-

lé mal-adreiïe , faut-il débuter par traî-'

ner un Citoyen lans reproche dans les

prifons comme un fcélérat ? Et quel
avantage aura donc devant les Juges
l'efiime publique & l'intégrité de la vie

entière , fi cmquante ans d'honneur vis-

à-vis du moindre indice Qy ) ne fauvenc

un homme d'aucun affront ?

•)') La comparai Ion d'Emile & du Con-
37 traâ: Social avec d'autres Ouvrages qui

(> ) Il y auroit , à l'examen , beaucoup à rabat-

tre des préfomptions que l'Auteur des Leccres

afïe<5le d'accumuler contre moi. Il dit , pat

exemple , que les Livres déférés paroifloient

fous le même format que mes autres ouvrages.

Il eft vrai qu'ils écoient in-douze & inodtavo ;

fous quel format font donc ceux des autres

Auteurs? Il ajoute qu'ils étoient imprimés pat

le même Libraire j voilà ce qui n'eit pas.

L'Emile fut imprimé par des L'braircs diflPé-

ren.s du mien , Se avec des caradterès qui n'a-

voient lervi à nul autre de mes Ecrits. Ainfi

l'indice qui réfukoit de cette confi oncAtioa

ti'éwoit point contre moi, il éioità ma déthargc,
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75 ont été tolérés , & la partialité qu'on
3î en prend occafion de reprocher au
5î Confeil , ne me femblenc pas Fondées:.

'il Ce ne (eroir pas bien raifonner que de
3î prétendre qu'un Gouvernement, parce

3î qu'il auroit une fois diffimulé / Teroic

5) obligé de diffimuler toujours : fî c'efl

5) une négligence on peut la redreiTer ;

n fi c'ell un filence forcé par les cir-

n confiances ou par la politique , il y
5> auroit peu de jullice à en faire la ma-
3> tiere d'un reproche. Je ne prérends

51 point juflifier les Ouvrages défignés

5î dans les Repréfentations ; mais en conf-

35 cience ya-t-il parité entre des Livres

3) où l'on trouve des traies épars & indif-

33 crets contre la Pveligion , & des Livres

3» où fans détour , fans ménagement on
Y) l'attaque dans fcs dogmes , dans fa

33 morale, dans fon influence fur la So-

31 ciété civile ? Failbns impartialement

35 la comparai Ion de ces Ouvrages , ju-

35 geons-en par l'im^preffion qu'ils onc

35 laii-e dans le monde ; les uns s'im-

35 priment & fe débitent par tout ; on
35 fait comment y ont été reçus les au-

33 très ( { ). 15

J'ai cru devoir tranfcrire d'abord ce

paragraphe en entier. Je le reprendrai

mainrenant par fragments. Il mcriie un
peu d'analyie.

( z ) Page XI & 14,
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Que n'imprime-t-on pas k Genève ;

que n'y tolere-t-on pas ? Des Ouvrages
qu'on a peine à lire lans indigna'ion, s'y

débitent publiquement ; tout le monde
les lit , teut le monde les aime , les Ma-
giflrats fe taifent , les Miniftres fourienc,

l'air auftere n'eft plus du bon air. Moi
feul & mes Livres avons mériré l'animad-

verfion du Conleil , & quelle animad-
verfîon ? L'on ne peut m.ême l'imaginer

plus violente ni plus terrible. Mon Dieu !

Jen'aurois jamais cru d'être un fi grand
fcélérat.

La. comparaifon d'Emile Ô' du Contrat.

Social avec d'autres Ouvrages tolérés ne

me jemble pas fondée. Ah je l'elpere !

Ce ne feroit pas bien raijonner de pré-

tendre quun Gouvernement , parce guil

auroit une fois dijjlmulé
, feroit obligé de

dijfimuler toujours. Soit ; mais voyez les

-temps, les lieux , les pcr Tonnes ; voyez
les écrits fur lefquels on diiîimule , &
ceux qu'on choifit pour ne plus dillî-

muler ; voyez les Auteurs qu'on fê-

te à Genève , & voyez ceux qu'on y
pourfuir.

Si cefî une négligence on pem la rtdref-

fer. On le pouvoit , on l'auroit-dù , i'a-

t-on fait f Mes écries & leur Auteur ont
été flétris fans avoir mérité de l'être; &
ceux qui l'ont mérité ne font pas moins
tolérés qu'auparavant. L'cxcepdon n'ell

^ue pour moi feul.
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5/ c*ejl un/dcnce forcé par les circonjlan-

ces O par la politique ^ il y auroit peu de

jujlice à en faire la mature d'un reproche.

Si l'on vous force à tolérer des Ecrits

punilTables , tolérez donc auffi ceux qui
ne le iont pas. La décence au moins exi-

ge qu'on cache au peuple ces choquan-
tes acceprions de perlonnes , qui punif-

fent le foible innocent des fautes du
puifiTant coupable. Quoi I ces diftinftions

icandaleufes Ibnt-elles donc des railons ,

& feronr-elles toujours des dupes f Ne
diroir-on pas que le fort de quelques faty-

res obi cènes intérefle beaucoup les Poten-

tats , & que votre Ville va être écrafée fi

l'on n'y tolère , fi l'on n'y imprime , fi

l'on n'y vend publiquement ces mêmes
Ouvrages qu'on proicrit dans le pays des

Auteurs.? Peuples , combien on vous en
fait accroire en faiiànt fi iouvent interve-

nir les PuiiTances pour autorifer le mal
qu'elles ignorent & qu'on veut faire en
leur nom.

Lorique j'arrivai dans ce pays on eût

dit que tout le Royaume de France étoic

à mes troulfes. On brûle m.es Livres à

Genèv'e ; c'ell pour complaire à la Fran-

ce. On m'y décrète ; la France le veut

ainfi. L'on me fait chafier du Canton de
Berne ; c'efl la France qui l'a demandé.
L'on me pourfuit jufques dans ces Mon-
tagnes i. fi l'on m'en sût pu chaJTer , c'eûc
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encore été la France. Forcé par mille ou-
trages j'écris une Lercre apologétique.

Pour le coup tout étoit perdu. J'étois en-
touré , furveillé ; la France envoyoic des
efpions pour me guetter , des foldats pour
m'enlever , des brigands pour m'aflaflî-

ner ; il étoit même imprudent de forcir

de ma maifon. Tous les dangers me ve-
noienc toujours de la France , du Parle-

ment , du Clergé , de la Cour même ;

on ne vit de la vie un .pauvre barbouil-

leur de papier devenir pour ion malheur
un homme aulFi important. Ennuyé de
tant de bêtifes

, je vais en France ; je

connoilTois les François , & j'étois mal-
heureux. On m'accueille, on me carelTe,

je reçois mille honnêtetés , & il ne tienc

qu'à moi d'en recevoir davantage. Je re-

tourne tranquillement chez moi. L'on
tombe des nues ; on n'en revient pas ;

on blâme fortement mon étourderie ,

mais on ceffe de me menacer de la Fran-

ce ; on a raifon. Si jamais des allaffins

daignent terminer mes fouffrances , ce

n'effc fûrement pas de ce pays-là qu'ils

viendront.

Je ne confonds point les diverfes caufes

de mes diigraces ; je fais bien difcerner

celles qui font l'effet des' circonllances ,

l'ouvrage de la trifte néceffité , de celles

qui me viennent uniquement de la haine

de mes ennemis. Eh 1 plut-à-Dieu que je

n'en
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n'eneufTe pas plus à Genève qu'en Fran-

ce , & qu'ils n'y fulTent pas plus implaca-

bles 1 Chacun fait aujourd'hui d'où fonc

partis les coups qu'on m'a portés & qui
m'ont été les plus ienlibies. Vos gens me
reprochent mes malheurs comme s'ils n'é-

toient pas leur ouvrage. Quelle noirceur

plus cruelle que de me faire un crime à
Genève des perlécutions qu'on me iufci-

toit dans la SuifTe , & de m'accufer de
n'être admis nulle part , en me failànc

chalTer de partout 1 Fauc-il que je reproche

à l'amitié qui m'appella dans ces contrées

le voifinage de mon pays ? J'ofe en attef-

ter tous les Peuples de l'Europe ; y en
a-t-il un feul , excepté la SuiiFe , où je

n'euffe pas été reçu , même avec hon-
aieur f Toutefois dois-je me plaindre du
xhoix de ma retraite ? Non , malgré tanc

.d'acharnement & d'outrages , j'ai plus

^agné que perdu ; j'ai trouvé un hom-
^e. Ame noble & grande 1 ô George
Keith ! mon proteéleur , mon ami , mon
(père ! où que vous foyez , où que j'achè-

ve mes trilles jours , & dufié-je ne vous
revoir de ma vie ; non , je ne reprocherai

point au Ciel mes mileres ; je leur dois vo-

.irc amitié.

En confcience , y a-t-il parité entre des

JJvrcs ou l'on trouve quelques traits épars

& indifcrets contre la Religion , & des Li-

bres oii fans détour j fans ménagement ^

I. Fartie. S
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on fattaque dans /es dogmes , dans fa mo-
rale , dans fon influence fur la fociètè ?

En confcience 1 Il ne fiéroic pas

à un impie tel que moi , d'oler parler

de confcience lur tout vis-à-vis de

ces bons Chrétiens ainfi je me tais.

.... C'eft pourtant une finguliere conf-

cience que celle qui fait dire à des Magif-

rrats ; nous foufFrons volontiers qu'on

blafphême , mais nous ne fouffrons pas

qu'on raifonne ! Otons , Monfieur, la dif-

parité des fujets ; c'efl avec ces mêmes
façons de penfer que les Athéniens applau-

dilToientaux impiétés d'Ariftophane , 6c

jfirent mourir Socrate.

Une des chofes qui me donnent le plus

de confiance dans mes principes , eil de
trouver leur applicationtoujoursjufte dans

ies cas que j'avois le moins prévus ; tel clt

celui qui fe préfente ici. Une des maximes
qui découlent de l'analyfe que j'ai faite de
la Religion , 6c de ce qui lui efl elTenciel

,

cil; que les hommes ne doivent fe mêler de
celle d'autrui qu'en ce qui les intérclTe ;

d'où il fuit qu'ils ne doivent jamais punir
èiQ% offenfes (^aa^ faites uniquement à

{.aa^ Notez que je me fers de ce mot ofenfer

I)ifi<fclon Tufage, quoique je (ois très éloigné

de l'admettre dans (on fens propre, &que je le

trouve très- mal appliqué ; comme fi quelqu'ê-

tre ^e ce foit, un homme , un ange , le diable
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Dieu , qui faura bien les punir lui-même.

// faut honorer la divinité d" ne la vtn-

^erjamais , difent après Montefquieu les

Repréfenrants ; ils ont raiion. Cependant
les ridicules outrageants , les impiétés

grolTieres , les blalphêmes contre la Reli-

gion font punifTables , jamais les raifon-

nements. Pourquoi cela ? Parce que dans

ce premier cas on n'attaque pas fèulemenc

la Religion , mais ceux qui laprofelTent,

on les infulte , on les outrage dans leur

même , pouvoit jamais offenfer Dieu. Le mot

que nous rendons par ojfenfes , efl traduit com-

me prelque tout le refte du texte lacré : c'eft

tout dire. Des hommes enfarinés de leur théo-

logie ont rendu 8c défiguré ce Livre admirable

lelon leurs petites idées , & voilà de quoi l'on

entretient la folie & le fanatilme du peuple. Je

trouve très - fage la circonfpeétion de l'Eglife

romaine , furies Traducftions de TEcriture en

langue vulgaire , & comme il n'eft pas néceC-

faire de propoler toujours au peuple les médi-

tations voluptueufcs du Cantique des Canti-

ques,niles malédidlions continuelles de David

contre fes ennemis j ni les iubtilités de S. Paul

fur la grâce ; il eft dangereux de lui propofer

la fublime morale de l'Evangile dans des ter-

mes qui ne rendent pas exadtement le fens de

l'Auteur ; car pour peu qu'on s'en écarte , en

prenant une autre route on va très-loin,

S 2
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culre,on marque un mépris révoltant pour
ce qu'ils relpedent , & par conféquent
pour eux. De tels outrages doivent être

punis par les Loix ,
parce qu'ils retom-

bent fur les hommes , & que les hommes
ont droit de s'en relîentir. Mais où eft le

mortel fur la terre qu'un raifonnementdoi-
veofTenfer ? Où eft celui qui peut ie tacher

de ce qu'on le traite en homme , & qu'oft

le luppoie raifonnable PSi le railbnneur fe

trompe ou nous trompe, &;que vous vous
intérelîiez à lui ou à nous , montrez lui

ion tort , délàbufez-nous , hattez-le de
fes propres armes. Si vous n'en voulez pas

prendre la peine , ne dites rien , ne i'é-

routez pas , lailTez-le railonner ou dérai-

fonner, &;touteftfini lan^ bruit. Tans que-
relle, lansinfulte quelconque pour qui que
re ioir. Mais fur quoi peut-on fonder la

maxime conrraire de tolérer la raillerie,

le mépris , l'outrage , & de punir la rai-

jon ? La mienne s'y perd.

Ces Meffieurs voienc li fcuvent M. de
Voltaire. Comment ne leur a-t-il point inf-

piré cet el'piitde tolérance qu'il prêche
jàns celTe , & dont il a quelquefois be-

ioin ? S'ils l'cullcnt un peu conluké dans
cette aifaire , il me paroît qu'il eût pu leur

parler à peu près ainfî.

51 Meffieurs , ce ne Ibnt point les rai-

y) ibnncurs qui font du mal , ce font les

5î caifards. JLa Philoiophie peut aller fon
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r, train fans rifque ; le peuple ne Tentend

57 pas ou la laiiîe dire , & lui rend tout le

Y) dédain qu'elle a pour lui. Rgaifonner

-il efl , de toutes les folies des hommes

,

se celle qui nuit le moins au genre humain,

V & l'on voit même des gens fages en-

Y\ tichés par fois de cette folie-là. Je ne

5) raifonnepas, moi, cela efl vrai, mais

57 d'autres raifonnent; quel mal en arrive-

57 t-il .? Voyez , tel , tel , & tel Ouvage ;

57 n'y a-t-il que des plaifanceries dans ces

57 Livres-là .? Moi-même enfin , fi je ne

77 raifonne pas , je fais mieux ; je fais

57 raifonner mes ledeurs. Voyez mon cha-

57 pitre des Juifs ; voyez le même chapi-

57 tre plus développé dans le Sermon des

57 cinquante. Il y a là du raifonnement,

57 ou l'équivalent , je penfe. Vous con-

57 viendrez auffi qu'il y a peu de détour ,

55 & quelque chofe de plus que des traits

57 épars & indijcrets.

77 Nous avons arrangé que mon grand
57 crédit à la Cour ôc ma louce-puiiTan-

57 ce prétendue vous ferviroient de pré-

57 texte pour lailfer courir en paix les

57 jeux badins de mes vieux ans : cela efl

57 bon, mais ne brûlez pas pour cela des

57 écrits plus graves; car alors celaferoic

57 trop choquant.

57 J'ai ranc prêché la tolérance î II ne

57 faut pas toujours l'exiger des autres,

35 & n'en jamais uler avec eux. Ce pauvre
S 3
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57 homme croit en en Dieu ? paflon<;-luî

5î cela , il ne fera pas icûe. Il cft en-

57 nuye.ux ? Tcus les raifonneurs le fonr.

5> Nous ne mettrons pas celui-ci de nos

5> foupés ; durcfle, que nous impor'-e ?

5> Si l'on brûloir rous lesl ivres ennuyeux,

.57 que deviendroient les Bibliothèques ?

57 & fi l'on brûloir rous les gens en-

57 nuyeux , il faudroit faire un bûcher
57 du pays. Croyez-moi , lailfons railon-

57 ner ceux qui nous laiiïenc plaisanter;

57 ne brûlons ni gcn- , ni Livres , & ref-

37 rons en paix ; c'cft mionavis. 77 Voilà.,

ielon moi , ce qu'cûr pu dire d'un meil-

leur ton M. de Voltaire , & ce n'eût pas

été là , ce me femble , le plus mauvais
confeil qu'il auroit donne.

Fai/lns iirpanialement la. comparaifon
de ces ouvrages s jugeons- en par rimprcf-

Jion quils ont faïie. dans le monde. J'y
confens de tout mon cœur. Les uns s'irn^

primant & /e débitent par tout. On fuit
Comment y ont été reçus les autres.

Ces mots les uns & Us autres font

équivoques. Je ne dirai pas fous lefquels

l'Auteur entend mes écrits ; mais ce que
je puis dire , c'eft qu'on les imprime
dans tous les pays

, qu'on les traduit dans
toutes les langues , qu'on a même fait à
ia fois deux traduirions de l'Emile à Lon-
dres , hcnneur que n'eut jamais aucun
^uue Livre, excepté l'Hcloïfe, aumoins^
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quejefacfie. Je di ai , de plu? , qu'en

France, en Angleterre , en Allemagne-,

même en Italie , on me plainr , on m'ai-

me , on voudroit m'accueillir , & qu'il

n'y a par tout qu'un cri d'indignation

contre le Confeil de Genève. Voilà ce

que je fais du fort de mes Ecrits ; j'ignore

celui des autres.

Il efl temps de finir. Vous voyez , Mon-
fieur , que dans cette Lettre & dans la

précédente je me fuis fuppofé coupable ;

mais dans les trois premières j'ai montré
que je ne l'étois pas. Or , jugez de ce

qu'une procédure injure contre un cou-

pable doit être contre un innocent !

Cependant ces Meflleurs , bien déter-

minés à lailTer fubfifler cette procédure ,

ont hautement déclaré que le bien de la

Religion ne leur permettoit pas de recon-

noîire leur tort , ni l'honneur du Gouver-
nement de réparer leur injuftice. Il fau-

droit un ouvrage entier pour montrer les

conféquences de cette maxime qui confa-

cre 6c change en arrêt du dcftin toutes les

iniquités des Miuiflres des Loix. Ce n'eft

pas de cela qu'il s'agit encore , ôc je ne
me fuis propolé juîqu'ici que d'examiner

fil'inuftiee avoir été commise, & non fi-

elle devoir être réparée. Dans le cas de
l'aHii mative , nous verrons ci-après quelle

relTource vos Loix le font ménagées pour
remédier à leur violâtAon, £n actcndant ,.
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que faut-il penfer de ces Juges inflexi-

bles ,
qui procèdent dans leurs jugements

auffi légèrement que s'ils ne tin ient point

à conféquence, & qui les maintiennent

avec autant d'obftination que s'ils y
avoient apporté le plus mur examen ?

Quelques longues qu'aient été ces dif-

cuffions ,
j'ai cru que leur objet vous don-

neroit la patience de les fuivre ; j'oie mê-
me dire que vous le deviez , puifqu'elles

font autant l'apologie de vos Loix quô
la mienne. Dans un pays libre & dans une
Keligion raifonn?ble, laLoiquirendroit
criminel un Livre pareil au mien, feroit

une Loi funefte, qu'il faudroit lé hâtef

d'abroger pour l'honneur & le bien de
l'Etat. Mais grâce au Ciel , il n'exifle rien

de tel parmi vous, comme je viens de le

prouver , & il vaut mieux que l'injuilice

d' -nt je fais laviclime, ibit l'ouvrage du
Magiflrat que des Loix ; car les erreurs

des hommes font paflfageres , mais celles

des Loix durent autant qu'elle'^. Loin que*

l'oflracifme qui m'exile à jamais de mon
pays foit l'ouvrage de mes fautes, je n'ai

jamais mieux rempli mon devoir de Ci-

toyen qu'au moment que je cefTe de l'ê-

tre, & j'en au rois mérité le titre par l'ade

<lui m'y fait renoncer.

Rappcllez-vous ce qui venoit de fe paf-

ier il y avoit peu d'années , au fu jet de
l'Article Gerifyç de M. d'Alembert. Loia-
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de calmer les murmures excités par cet

Article , l'Ecrit publié par les Pafleurs

l'avoient augmenté, & il n'y a perfonne
qui ne iache que mon ouvrage leur fit

plus de bien que le leur. Le parti Pro-
tcftant mécontent d'eux, n'éclatoit pas,
mais il pouvoit éclater d'un moment à
l'autre, &malheureufement les Gouver-
nements s'allarment de fi peu de chofe en
ces matières

, que les querelles des Théo-
logiens , faites pour tomber dans l'oubli

ci'elles-même';, prenncnrtouiourri de l'im-

portance par celle qu'on leur veur donner.

Pour moi je regardois comme la gloire

éc le bonheur de la Patrie , d'avoir un
Clergé animé d'un efprit /î rare dans Ion

ordre , & qui , fans s'attacher à la doc-
trine purement fpéGulaiive , rapportoit

tout à la morale & aux devoirs de l'hom-
me & du Citoyen. Je penfoii^ que fans

faire dired:cment Ton apologie, juftifier

les maximes que je lui fuppoiois , & pré-

venir les cenfures qu'on en pourroit faire

,

étoic un fervice à rendre à i'fiiat. En mon-
trant que ce qu'il négligeoit n'écoit ni

certain , ni urile , j'elpérois contenir ceux
qui voudroit lui en faire un crime : fans

le nommer , fins le d-Higner , lans com-
promettre Ion orthodoxie, c'étoit le don-

ner en exemple aux autres Théologiens.

L'entreprile étoit hardie , mais elle n'é-

toic pas téméraire , 6c fans des circonf-
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tances qu'il étoit difficile de prévoir, elle

devoir naturellemenrréufTir. Je n'étois pas

feul de ce fentiment ; des gens très-éclai-

rés , d'illuftres Magiftrnt"^ même , pen-
fcienc comme moi. Confidcrez l'état re-

ligieux de l'Europe au moment où je

publiai mon Livre , & vous verrez qu'il

étoit plu3 que probable qu'il feroit par-

tout accueilli. La Religion dccréditée en
tout lieu parla philolophie , avoit perdu
fon afcendant julques fur le peuple. Les
gens d'£glilés , obflinps à l'étayer par l'on

côté foible , avoienc laifTé miner tout le

refte, & l'édifice entier portant à faux

étoit prêt à s'écrouler. Les controverles

avoient cédé, parce qu'elles n'intéreffoient

plus perlbnne , & la paix régnoit entre

les différents parris, parce que nul ne fe

foucioit plus du fien. Pour ôtcr les mau-
vaifes branches on avoit abattu l'arbre :

pour le replanter il falloit n'y laiffer que
le tronc.

Quel moment plus heureux pour éta-

blir l^^lidemcnt la paix univerfelle, que
celui où l'animoficé des partis lulpendue,
laiiioit tout le monde en étar d'écouter la

raiion,? A qui pouvoir déplaire un ou-
vrage, où lans blâmer, du moins fans

exclurre perlbnne, on taifoii voir qu'au
fond tous étoient d'accord ; que tant de
dillentions ne s'étoient élevées, quêtant
de iang n'avoit été verié que pour des
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mal entendus ; que chacun devoit refier

en repos dans fon culte , fans troubler ce-

lui des autres ; que par-tout on devoit fer-

vir Dieu , aimer Ion prochain , obéir aux
Loix, & qu'en cela feul confiftoit l'eiTen-

ce de toute bonne Religion ? C'étoit éta-

blir à la fois la liberté philofophique &
la piété religieufe ; c'étoit concilier l'a-

mour de l'ordre & les égards pour les

préjugés d'autrui ; c'étoit fans détruire

les divers partis , les ramener tous au ter-

me commun de l'humanité & de la rai-

fon : loin d'exciter des querelles , c'étoit

couper la racine à celles qui germent en-

core , & qui renaîtront infailliblement

d'un jour à l'autre , lorfque le zèle du
fanatifme qui n'eft qu'alToupi le réveil-

lera : c'étoit, en un mot, dans ce fiecle

pacifique par indifférence , donner à cha-

cun des raifons très-fortes , d'être tou-

jours ce qu'il eil maintenant , fans favoir

pourquoi.

Que de maux tout prêts à renaître n'é-

toient p(^int prévenus fi l'on m'eût écouté!
Quels inconvénients étoient attachés à cet

avantage ? Pas un , non , pas un. Je défie

qu'on m'en montre un leul probable ëc

même polfible , fi ce n'eft l'impunité des

erreurs innocentes & l'impuiliknce des
periécuteurs! £h comment ie peut-il qu'a-

près tant de tnftcs expériences & dans un
fiecle fi éclairé, les Gouvernements n'aient
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pas encore appris à jecter & brifer cette

arme ten'ible , qu'on ne peut manier avec
tant d'adrefle qu'elle ne coupe la main qui
s'en veut fervir p L'Abbé de Saint Pierre

vouloit qu'on ôcât les écoles de Théologie
& qu'on foucint la Religion. Quel parti

prendre pour parvenir fans bruit à ce dou-

ble objet , qui , bien vu , fe confond en

un ? Le parti que j'avois pris.

U^ne circonflance malheureufe, en ar-

rêtant l'effet de mes bons delfeins , a rai-

femblé fur ma tête tous les maux dont je

voulois délivrer le genre humain. Renai-

tra-t-il jamais un autre ami de la vérité

que mon fort n'elfraye pas .? Je l'ignore.

^Qu'il foit plus fage , s'il a le même zèle

€n fera-t-il plus heureux.^ J'en doute. Le
moment que j'avois iâifi , puifqu'il efl

manqué, ne reviendra plus. Je iouhaite

de tout mon cœur que le Parlement de
Paris ne fe repente pas un jour lui-même ,

d'avoir remis dans la main de la fuper-

-ftition 4e poignard que j'en failbis tom-
.ber.

Mais laiifons les lieux & les temps éioi-

^nés , ôr, retournons à Genève. C'éfl-là

que je veux vous ramener par une der-

nière obfervation que vous êtes bien à
.portée de hiire , & qui doit certainemcnc

vous frapper. Jettez les yeux lur ce qui
iic paffe autour de vous. Quels ibnt ceux
.qui me pourfuivent, quels font c>^uxqui

me
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îïie défendent? Voyez parmi les Repré-
lentants l'élite de vos Citoyens, Genève
en a-t-ellc de plus eftimables? Je ne veux
point parler de mes perfécuteurs ; à Dieu
ne plaife que je fouille jamais ma plume
& ma câufe des traits de la Satyre ; je

laifle fans regret cette arme à mes enne-

mis : Mais comparez & jugez vous-même.
De quel côté font les mœurs , les vertus

,

la folide piété, le vraipatriotifme? Qjoil
i'offcnfe les Loix , ôc leurs plus zélés dé-

fenfeurs font les m.iens ! J'attaque le Gou-
vernement , & les medleurs Cit yens
m'approuvent 1 J'attaque la Religion, 6c

j'ai pour moi ceux qui ont le plus de
Religion ! Cette ieule oblervation din

tout ; elle feule montre mon vrai crime
Ôc le vrai fu;et de mes dilgraces. Ceux
qui me haïllent & m'outragent , font mon
éloge en dépit d'eux. Leur haine s'expli-

que d'elle-même. Un Genevois peut-il

s'y tromper .f*

2. Partie.
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SIXIEME LETTRE.

E NcoRE une Lettre , Monfieur , &
vous êtes délivré de moi. Mais je me trou-

ve en la commençant dans une fituation

bien bizarre; obligé de l'écrire, & ne

fâchant de quoi la remplir. Concevez-
vous qu'on ait à fe juftifier d'un crime
qu'on ignore , & qu'il taille ie défendre
fans favoir de quoi l'on efl accufé p C'ell

pourtant ce que j'ai à faire au fujet des

Grmvernements. Je fuis , non pas accufé

,

mais jugé, mais flétri pour avoir publié

deux Ouvrages téméraires
,
fcandalcux

,

impies , tendants à détruire La Religion Chré-

tienne ô* tous les Gouvernements. Quant à
la Religion , nous avons eu du moins quel-

que priie pour trouver ce qu'on a voulu
dire , & nous l'avons examiné. Mais quant
aux Gouvernements , rien ne peut nous
fournir le moindre indice. On a toujours

évité toute efpece d'explication iiir ce

point : on n'a jamais voulu dire en quel
lieu j'entrcprenois ainfi de les détruire ,

ni comment, ni pourquoi, ni rien de ce
qui peut conflater que le délit n'eft pas
imaginaire. C'ell comme fî l'on jugeoic

quelqu'un pour avoir tué u!i homme iàns

dire, ni où , ni qui , ni quand , pour un
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rxieurtre abflrait. A rinquifition l'on for-

ce bien l'accufé de deviner de quoi on
l'accu fe, mais on ne le juge pas fans dire

fur quoi.

L'Auteur des Lettres écrites de la cam-
pagne, évite avec le même foin de s'ex-

pliquer fur ce prétendu délit ; il joint éga-

lement la Religion & les Gouvernements
dans la même accufation générale: puis,

entrant en matière fur la Religion, il dé-

clare vouloir s'y borner, & il tient parole.

Comment parviendrons - nous à vérifier

l'accufation qui regarde les Gouverne-
ments , fi ceux qui l'intentent refufent de
dire fur quoi elle porte ?

R^emarquez même, comment d'un trait;

de plume cet Auteur change l'état de la

queflion. LeConfeil prononce que mes Li-

vres tendent à détruire tous les Gouverne-
ments. L'Auteur des Lettres dit feule-

rx-iCnt
, que les Gouvernements y font li-

vrés à la plus audacieule cririque. Cela

efl tort différent. Une cririque , quelque
audacieufe qu'elle puilfe être , n'ell p >int

une con! pi ration. Critiquer ou blâmer
quelques Loix , n'efl pas renverfer toutes

les Loix. Autant vaudroit acculer quel-

qu'un d'aflaffiner les m.alades , lorlqu'il

montre les fautes des Médecins.
Encore une fois, que répondre à des

raifons qu'on ne veut pas dire ? Comment
fe juililier contre un jugement porté fans

T 2
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motifs ? Que , fans preuve de part nî d'au-

tre , ces Meilleurs difent que je veux ren-

verfer tous les Gouvernements , & que je

i\ik , moi, que je ne veux pas renvcrfer

tots îes Gouvernemjents , il y a dans ces

alTertions parité exaûe, excepté que le

préjugé eft pour moi ; car il eft à prefu-

mer que je fais mieux que perfonne ce

que je veux faire.

Mais, où la parité manque, c'efl dans
l'efîét de l'aflertion. Sur la leur mon Li-

vre efl brû é , ma perfonne ell décrétée i

& ce que j'affirme ne rétablit rien. Seule-

ment , û je prouve que l'accufation ell

fauile 6c le jugement inique, l'affront qu'ils

m'ont fait retourne à eux-mêmes : Le dé-

cret , le Bourreau, tout y devroit retour-

ner i puifque nul ne détruit fi radicale-

ment le Gouvernement , que celui qui en

tire un ufage dircétement contraire à la

iin pour laquelle il eft inflitué.

Il ne fuHit pas que j'affirme , il faut que
je prouve ; &. c'ell ici qu'on voit com-
bien efl déplorable le fort d'un particu-

lier fournis à d'injuftesMagiilrats, quand
ils n'ont rien à craindre du Souverain , &
qu'ils fe mettent au-deiTus des loix. D'une
affirma ion fans preuve , ils font une dé-
monflration ; voilà l'innocent puni. Bien

plus, de fa défcnle môme ils lui font un
nouveau crime , & il ne tiendroit pas à

eux de le punir encore d'avoir prouvé
«lu'il écoic innocenr.



Le 7 T R E. 2.2Z

Comment m'y prendre pour montrer
qu'ils n'ont pas dit vrai ; pour prouver
que je ne détruis point les Gouverne-
ments ? Quelque endroit de mes Ecrits

que je défende , ils diront que ce n'eft

pas celui-là qu'ils ont condamné; quoi-
qu'ils aient condamné tout , le bon com-
me le mauvais , fans nulle diftinftion.

Pour ne leur laifTer aucune défaite, il fau-

droit donc tout reprendre , tout lliivre

d'un bouta l'autre. Livre à Livre, page
à page, ligne à ligne, & prefque enfin,

mot à mot. Il faudroitde plus, examiner
tous les Gouvernements du monde, puis-

qu'ils difent que je les détruis tous. Quelle
entreprife ! Que d'années y faudroit-il em-
ployer .f* Que d'in-folios faudroit il écri-

re ; & après cela ,
qui les liroit ?

Exigez de moi ce qui eftfai fable. Tout
homme fcnfé doit fe contenter de ce que
j'ai à vous dire : vous ne voulez fûremenc
rien de plus.

De mes deux Livres brûlés à la fois fous

des imputations communes, il n'y en a
qu'un qui traite du Droit politique 6c des
matières de Gouvernement. Si l'autre en
traite , ce n'eft que dans un extrait du pre-

mier. Ainfi je fuppofe que c'eft fur celui-

ci iéulement que tombe l'accu faiion. Si

cetce accufation portoit fur quelque pal-

fage particulier , on i'auroit cité , Ikns

•doute <> on ea auroiç du moins extrait

,

X 3
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quelque naxime fidèle ou infidèle, com^
me on a fait fur les poin:s concernants la

Religion.

C'eft donc le Syftême établi dans le

corps de l'ouvrage qui détruit les G )u-

vernemenrs ; il ne s'agit donc que d'expo-
fer ce Syûême, ou de faire une aiialyfe

du Livre ; & li nous n'y voyons évidem-
ment les principes deftruftifs dont il s'a-

git, nous faurons du moins où les cher-

cher dans l'ouvrage, en iuivam la métho-
de de l'Auteur.

Mais , Monfieur , fi durant cette ana-
lylc, qui fera courte , voui trouvez quel-

que conléquence à tirer , de grâce ne vous
preiTez pas. A tendez que nous en raifon-

nions enfemble. A près cela vous y revien-

drez fi vous voulez.

Qu'efl - ce qui fait que l'Etat efl: un ?

C'ell l'union de lés membres. Et d'où naît

l'union de fes membres ? De l'obligation

qui les lie. Tout efl d'accord julqu'ici.

Mais quel efl le fondement de cette

obligation.? Voilà où les Auteurs lé di-

vilent. Selon les uns , c'efl la force ; ic-

lon d'autres, l'autorité paternelle; félon

d'autres , la volonté de Dieu. Chacun éta-

blit ion principe & a.taque celui des au-
tres : je n'ai pas moi- même fait autrement.

Se fuivanc la plus laine partie de ceux qui

ont dilcuté ces matières, j'ai polé pour
foudemenc du corps poliùque la conveii»
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îîon de Tes membres , j'ai réfuté les prin-

cipes différents du mieii.

Indépendamment de la vérité de ce

principe , il l'emporte iur tous les autres

par la lolidité du fondem.ent qu'il établit;

car quel fondement plus lûr peut avoir

l'obligation parmi les hommes , que le li-

bre engagement de celui qui s'oblige ?

On peut difputer tout autre principe C<z)i

on ne fauroit difputer celui-là.

Mais par cette condition de la liberté,

qui en renferme d'autres , toutes lortes

d'engagements ne font pas valides , même
devant les Tribunaux humains. Ainfi pour
dé'erminer celui-ci l'on doit en expliquer

la nature, on doit en trouver l'uiage éc

la fin , on doit prouver qu'il eft conve-
nable à des hommes , ôc qu'il n'a rien de
contraire aux Loix naturelles ; car il n'eil

pas plus permis d'enfreindre les L ix na-

turelles par le Contrad: Social, qu'il n'eil

permis d'enfreindre les Loix pofuives par

les Concrads des particuliers , & ce n'cfl

ia) Même celui de la volonté de Dieu , du moins

quanta l'application. Car bien qu'il foie clair

que ce que Dieu veutjl'iiomme doii le vouloir;,

iln'eft pas clair que Dieu veuille qu'on préfère

tel Gouvernement à tel autre , ni qu'on obciiïe

à Jacques plutôt qu'à Guillaume, Or voUà de

quoi il s'agir»
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que par ces Loix mêmes qu'cxifte la li-

berté qui donne force à rengagement.
J'ai pour réfultar de cet examen, que

rétablifiement du Contrat Social efl un
pafte d'une efpece particulière

, par le-

quel chacun s'engage envers tous , d'où
s'enfuit l'engagement réciproque de tous

envers chacun , qui efl l'objet immédiat
de l'unioH.

Je dis que cet engagement eft d'une
efpece particulière , en ce qu'étant abfo-

lu , fans condition , fans réferve , il ne
peut toutefois être injufte ni fufceptible

d'abus ; puifqu'il n'ell pas pofiîble que le

corps fe veuille nuire à lui-même , tant

que le tout ne veut que pour tous.

Il eft encore d'une el'pece particulière

en ce qui lie les Contraftants fans les af-

fu jettir à perfonne , <5c qu'enJeur donnant
leur feule volonté pour règle il les laifle

aufli libres qu'auparavant.

La volonté de tous eft donc l'ordre

,

la règle fuprcme , & cette règle géné-
rale & perfonifiée eft ce que j'appelle le

Souverain.

Il fuit de-là que la Souveraineté eft in-

divifible , inaliénable , & qu'elle réfide

eftenciellcment dans tous les membres du
corps.

Mais comment agit cet être abftrait &
colledif.P II agit pardesLoix, 6c U ne
^auroit agir aucrement.
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Et qu'eU-ce qu'une Loi ? C'efl une dé-

claration publique & lolemnelle de la vo-
lonté générale , fur un objet d'intérêt

commun.
Je dis, fur un objet d'intérêt commun ;

parce que la Loi perdroit fa force & cei-

ieroit d'être légitime, fi l'objet n'enim-
portoit à tous.

La Loi ne peut par fa nature avoir un
objet particulier & individuel ; mais l'ap-

plication de la Loi tombe lur des objets

particuliers & individuels.

Le pouvoir Légiflatif
,
qui efl le Souve-

rain, a donc beioin d'un autre pouvoir

qui exécute, c'efl-à-dire, qui réduife la

Loi en ades particuliers. Ce fécond pou-
voir doit être établi de manière , qa'il exé-

cute toujours la Loi, & qu'il n'exécute

jamais que la Loi. Ici vient l'inflitution

du Gouvernement.
Qu'eft-ce que le Gouvernement f C'efl

un corps intermédiaire établi entre les fu-

jets & le Souverain pour leur mutuelle
correfpondance , chargé de l'exécution

des Loix & du maintien de la liberté , tant

civile que politique.

Le Gouvernement comme partie inté-

grante du corps politique , participe à la

volonté générale qui le conflitue ; comme
corps lui-même, il a fa volonté propre.

Ces deux volontés quelquefois s'acordent

& quelquefois fe combattent. C'eû da



:22<r Sixième
l'effet combiné de ce concours & de ce

conflit que réfulce le jeu de toute la ma-
chine.

Le principe qui conftitue les diverfes

formes du Gouvernement, confifle dans le

nombre des membres qui le comporent.

Plus ce nombre efl petit , plus le Gou-
vernement a de force ; plus le nombre efl

grand, plus le Gouvernement eft foible,

ôc comme la iouveraineté tend toujours

au relâchement , le Gouvernement tend

toujours à fe renforcer. Ainfi le Corps
exécutif doit l'emporter à la longue fur

le corps légiflatif , & quand la Loi efl en-

fin foumile aux hommes , il ne refle que
des efclaves & des maîtres ; l'Etat efl dé-
truit.

Avant cette deftruftion, le Gouverne-
ment doit par fon progrès naturel chan-

ger de forme & palier par des degrés du
grand nombre au moindre.

Les diverlés formes dont le Gouverne-
ment ell (ufceptible te réduilent à trois

principales. Après les avoir comparées
parleurs avantages & par leurs inconvé-

nients , je donne la préférence à celle qui

efl intermédiaire entre les deux; extrêmes,

ôc qui porte le nom d'Ariftocratie. On
doit lé louvenir ici

, que la conllitucion de
l'Etat & celle du Gouvernement , font

deux choies très-diflindes , & que je ne

les ai pas confondues. Le meilleur dei
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'Gouvernements eft l'ariftocratique ; la

pire des iouverainetés eft l'ariflocratique.

Ces difcuflions en amènent d'autres fur

la manière dont le Gouvernement dégé-

nère , & fur les moyens de retarder la

deftruiî^ion du corps politique.

Enfin dans le deriiier Livre, j'examine

par voie de comparai Ton avec le meilleur

Gouvernement qui ait exiflé, lavoir celui

de Rome , la police la plus favorable à

la bonne conftitution de l'Etat; puis je

termine ce Livre & tout l'Ouvrage par

des recherches fur la manière dont la

Religion peur & doit entrer comme par-

tie conftirurive, dans la compofition du
corps politique.

Que penfiez-vous, Monfieur, en lifant

cette analyfe courte & fidèle de mon
Livre ? Je le devine. Vous difiez en v us-

même ; voilà Thifloire du Gouvernemenn
de Genève. C'ell ce qu'ont dit à la lecture

du même Ouvrage , tous ceux qui con-

roiflent votre Conflitution.

Et en eiTet , ce Contrat primitif, cette

eflTence de la Souveraineté, cet empire des

Loix , cette infticution du Gouvernement,
cette manière de le reflerrer à divers de-
grés pour compenfer l'autorité par la for-

ce , certel tendance à l'ufurpation , ces

alTemblces périodiques , cette adrefle à
les ôter , cette deflrudion prochaine, en-

fin, q^ui vous menace 6c que je voulois
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prévenir ; n'efl-ce pas trait pour traît

l'image de votre République, depuis fa

nailTance jufqu'à ce jour?

J'ai donc pris votre Conflitution
,
que

je trouvois belle , pour modèle des infti-

tutions politiques , Si. vous propofant en
exemple à l'Europe , loin de chercher à
vous détruire j'expoTois les moyens de
vous conlerver. Cette Conflitution, toute

bonne qu'elle efl , n'eft pas fans défaut ;

on pouvoit prévenir les altérations qu'elle

a fouffertes , la garantir du danger qu'elle

court aujourd'hui. J'ai prévu ce danger',

je l'ai fait entendre , j'indiquois des pré-

iervatifs; étoit-cela vouloir détruire, que
de montrer ce qu'il falloir faire pour la

maintenir ? C'étoit par mon attachement

pour elle, que j'aurois voulu que rien ne
pût l'altérer. Voilà tout mon crime ; j'a-

vois tort, peut-être ; mais ii l'amour de
la patrie m'aveugla fur cet article , étoit-

ce à elle de m'en punir ?

Comment pouvois-je tendre à renverfer

tous les Gouvernements , en pofant en
principes tous ceux du votre ? Le fait leul

détruit l'accufation. Puifqu'il y avoit un
Gouvernement exillant fur mon modèle,
je ne tendois donc pas à détruire tous

ceux qui exifloicnt. Ehl Monfieur; fi je

n'avoiS fait qu'un Syflême, vous êtes bien

iûr qu'on n'auroit rien dit. On i'e fut con-

tencé de reléguer le Contrat Social avec

la
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k République de Platon , l'Utopie & les

Sévarambes dans le pa7S des chimères.

Mais je peignois un objet exiflanc , ôc

l'on vouloit que cet objet changeât de
face. Mon Livre portoit témoignage con-

tre l'attentat qu'on alloit faire. Voilà ce

qu'on ne m'a pas pardonné.

Mais voici qui vous pa'roîtra bizarre.

Mon Livre attaque tous les GouVfCrne-

ments, & il n'effc profcrit dans aucun ! Il

en établit un feul, il le propofe en exem-
ple, &c'efl dans celui-là qu'il eft brûlé 1

N'eft-il pas iingulier que les Gouverne-
ments attaqués le taifent , & que le Gou-
vernement refpedé févifl'e ? Quoi ! Le
Magiftrat de Genève, fe fait le protecteur

des autres Gouvernements contre le fien

même ! Il punit fon propre Citoyen d'a-

voir préféré les Loixde fon pays à toutes

les autres 1 Cela eft-il concevable , & le

croiriez - vous (i vous ne l'euffiez vu?
Dans tout le refle de l'Europe ,

quelqu'un

s'efl-il avifé de flétrir l'ouvrage? Non ;

pas même l'Etat où il a été imprimé C'^}.

( b ) Dans le fort des premières clameurs , caufées

par les procédures de Paris & de Genève , le

Magiftrac iurpris défendit les deux Livres :

mais fur fon propre examen ce fage Magiftrat

a bien changé de fentiraent , fur tout quaac ats

ContracH: Social.

/. Farùe, V
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Pas même ia France , où les Magiflrats

font là-deiTus fi féveres. Y a-t-on défendu
le Livre ? Rien de lembiable ; on n'a

pas laiffé d'abord entrer l'édition de Hol-
lande, mais on l'a contrefaite en France,

& l'ouvrage y court fans difficulté. C'étoic

donc une affaire de commerce 6c non de
police : on préféroit le profit du Libraire

de Fra,nce au profit du Libraire étranger.

Voilà tout.

Le Contrat Social n'a été brûlé nulle

part qu'à Genè vc,oii il n'a pas été imprimé;

le feul Magiilrat de Genève y a trouvé

des principes deftrudifs de tous les Gou-
vernements. A la vérité , ce Magiflrat

n'a point dit quels étoient ces principes ;

en cela je crois qu'il a fort prudemm.enc
fair.^

L'effet des défenfes indifcreres eft de
n'être point obfervées & d'énerver la for-

ce de l'autorité. Mon Livre efl dans les

mains de tout le monde à Genève , & que
n'cil-il également dans tous les cœurs î

Liiez- le. Moniteur, ce Livre fi décrié ,

mais fi nécelTaire ; vous y verrez partout

la Loi mife au deffus des hommes ; vous

y verrez par tout la liberté récLimée,

mais toujours fous l'autorité des loix ,

fans lefquelles la liberté ne peut exiller,

& fous icfquelles ont efl toujours libre ,

de quelque façon qu'on foit gouverné.
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Par là je ne fais pas, die -on, ma cour
aux puiflances : tant pis i)our elles ; car je

fais leurs vrais intérêts , fi elles favoicnc

les voir & les fuivre. Mais les paifions

aveuglent les hommes fur leur propre
bien. Ceux qui foumettent les Loix aux
pafîions humaines , font les vrais deftruc-

teurs des Gouvernements : voilà les gens
qu'il faudroit punir.

Les fondements de l'Erat font les mê-
mes dans tous les Gouvernements , & ces

fondements font mieux pofés dans mon
Livre

, que dans aucun autre. Quand il

s!âgit enfuite de comparer les diverfes

formes de Gouvernement , on ne peut
éviter de pefer féparément les avantages
ôc les inconvénients de chacun : c'eil ce
que je crois avoir fait avec impartialité.

Tout balancé, j'ai donné la préférence au
Gouvernement de mon pays. Cela éroic

naturel & raifonnable ; on m'auroit- blâ-
mé fi je ne l'euffe pas fait. Majs je n'ai

point donné d'exclufion aux autres Gou-
vernem.ents ; au contraire : j'ai montré
que chacun avoit fa raifon, qui pouvoic
le rendre préférable à tout autre , félon
les homnies, les temps & les lieux. Ainfi
loin de détruire tous les Gouvernements,
je les ai tous établis.

En parlant du Gouvernement Monar-
chique en particulier , j'en ai bien fait

V 2
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valoir l'avantage , & je n'en ai pas non
plus déguilé les défauts. Cela 'efl , je

penfe , du droit d'un homme qui rai-

sonne ; & quand je lui aurois donné l'ex-

clufion, ce qu'aflurément je n'ai pas fait,

s'enfuivroit-il qu'on dût m'en punir à
Genève ? Hobbes a-t-il été décrété dans
quelque Monarchie, parce que fes princi-

pes {ont deliructifs de tout Gouvernement
répulîlicain, éc fait - on le procès chez les

Rois , aux Auteurs qui rejettent & dépri-

ment les Républiques ? Le droit n'eft - il

pas réciproque , & les Républicains ne
font - ils pas Souverains dans leur p^^s
comme les Rois , le font dans le leur. Pour
moi, je n'ai rejette aucun Gouvernement,
je n'en ai méprifé aucun. En les exami-
nant , en les comparant , j'ai tenu la balan-

ce & j'ai calculé les poids je n'ai rien faic

de plus.

On ne doit punir la raifon nulle part

,

ni même le railonnement ; cette punition

prouveroit trop contre ceux quil'impofe-

roient. Les Repréfentants ont très - bien

établi que mon Livre , où je ne fors pas

delà théfe générale, n'attaquant point le

Gouvernement de Genève ôc imprimé
hors du territoire, ne peut erre confidéré

que dans le nombre de ceux qui traitent

du droit naturel 6c politique, fur lefquels

les Loixiie donnent au Confeil aucun pou-
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voir, Se qui fe font toujours vendus publi-

quement dans la Ville , quelque principe

qu'on y avance & quelque fentiment qu'on

y foutienne. Je ne fuis pas le feul qui dif-

cutant par abllraftion des queflions de po-

litique , ait pu les traiter avec qiielque

hardieiîe ; chacun ne le fait pas , mais tout

homme a droit de le faire ; plufieurs ufent

de ce droit , & je fuis le feul qu'on pu-
nifle pour en avoir ufé. L'infortuné Sydnei

penfoit comme moi , mais il agilToit; c'eH

pour fon fait & non pour fon Livre, qu'il

eut l'honneur de verfer fon fang. Althu-

fius en Allemagne s'attira des ennemis,
mais on ne s'avifa pas de le pourfuivre

criminellement. Locke , Montefquieu ,

l'Abbé de Saint Pierre ont traité les mê-
mes matières , & fouvent avec la même
liberté tout au moins. Locke en particu-

lier , les a traitées exaâ:emenc dans les

mêmes principes que moi. Tous trois fonc

nés fous des Rois , ont vécu tranquilles &
font morts honorés dans leurs pays. Vous
favez comment j'ai été traité dans le mien.

Auffi foyez fur que loin de rougir de
ces flétriffures je m'en glorifie , puif-

qu'elles ne fervent qu'à mettre en éviden-

ce le motif qui me les attire , & que ce
motif n'eft que d'avoir bien mérité demon
pays. La conduite du Confeil envers moi
m'afflige , fans doute , en rompant des
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nœuds qui m'étoient 11 chers ; mais peut-

elle m'avillir? Non, elle m'élève, elle

me mec au rang de ceux qui on foufîerc

pour la liberté. Mes Livres , quoiqu'on

falTe , perceront toujours témoignage
d'eux-mêmes , & le craicemenc qu'ils ont

reçu , ne fera que fauver de l'opprobre

ceux qui auront l'honneur d'ècre brûlés

après eux.

Fin de la première Partie,
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Septième Lettre.

Y Ous m'aurez trouvé diffus , Mon-
fteur ; mais il falloic l'être , & les fujets

que j'avois à traiter ne fe difcutent pas
par des épigrammes. D'ailleurs ces fujets

m'éloignoient moins qu'il ne Temble de
celui qui vous intérefle. En parlant de
moi je penfois à vous ; & votre queftion

tenoit fi bien à la mienne , que l'une effc

déjà réfolue avec l'autre , il ne me refle

que la conléquence à tirer. Par tout où
l'innocence n'efl pas en fureté , rien n'y

peur-être : par - tout où le? Loix font

violées impunément , il n'y a plus de
liberté.

Cependant comme on peut féparer

l'intérêt d'un particulier de celui du pu-.

U. Partie. A
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blic , vos idées fur ce point font encoHs
incertaine ; vous perfiftez à vouloir que
je vous aide à les fixer. Vous demandez
quel eft l'état préfent de votre Républi-
que , & ce que doivent faire fes Citoyens ?

Il efl plus aifé de répondre à la première
queflion qu'à l'autre.

Cette première q ueflionvou s embarra (Te

fûrement , moins par elle-même que par
les folutions contradiéloires qu'on lui

donne autour de vous. Des Gens de très-

bons fens vous difent ; nous fommes le

plus libre de tous les peuples , 6c d'autres

Gens de très-bon fens vous dilént ; nous

vivons fous le plus dur efclavage. Les
quels ont raifon , me demandez- vous ?

Tous , Monfieur ; mais à diffems égards ;

une diftindion très-fimple les concilie.

Rien n'eft plus libre que votre état légiti-

me ; rien n'eft plus fervile que votre état

aduel.

Vos loix ne tiennent leur autorité que
de vous ; vous ne reconnoilfez que celles

que vous faites; vous ne payez que les

droits que vous impofez, vous élifez les

Chefs qui vous gouvernent ; ils n'ont droit

de vous juger que par des formes pref-

crites. En Conleil général vous êtes Lé-
giflateurs , Souverains , indépendants de
toute puiifance humaine ; vous ratifiez

les traités , vous décidez de la paix &
de la guerre ; vos Magiftracs eux-mêmes
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vous traiteîvt de Magnifiques , tres-honorés

ô" fouvcrains Seigneurs. Voilà votre liber--

té : voici votre i'ervirude.

Le corps chargé de l'exécution de vos
Ix)ixen efl l'interprète & l'arbitre fuprê-

me ; il les fait parler comme il lui plaît i

il peut les faire taire ; il peut même les

violer fans que vous puiffiez y mettre

ordre ; il efl au-deiTus des Loix.

Les Chefs que vous éiifez, ont, indé-

pendamment de votre choix , d'autres

pouvoirs qu'ils ne tiennent pas de vous

,

& qu'ils étendent aux dépens de ceux de
gui ils en tiennent. Limités dans vos élec-

tion; à un pecit nombre d'hommes , tous

dans les même principes & tous animés
du .nc.'ne intérêt , vous faites avec un
grand appareil un choix -ie peu d'im^
poriance. Ce qui importe roit dans cette

affaire feroit de pouvoir rejeter tous

ceux entre lefquel? on vous force de choi-

lir. Dans uneéledion libre en apparence
vous êtes fi gênés de toutes parts que v ^us.

ne pouvez pas même élire un premier
Syndic m un Syndic de la Garde : le Chef,

de la République & le Commandant de
la Place ne font pas à votre choix.

Si l'on n'a pas le droit de mettre fur

vous de nouveaux impôts , vous n'avez
pas celui de rejeter les vieux. Les finan-

ces de l'Etat font fur un tel pied , que fans

votre concours elles peuveni; i'uflire à tout.

Aï .
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On n'a donc jamais befoin de vous ména-
ger dans cette vue , & vos droits à cet

égard fe réduifent à être exempts en par-

tie & à n'être jamais néceflaires.

Les procédures qu'on doit fuivre en
vous jugeant font prelcrites ; mais quand
le Conl'eil veut ne les pas luivre, perfon-

ne ne peur l'y contraindre , ni l'obliger

à réparer les irrégularités qu'il commet.
Xà-deffus je fuis qualifié pour faire preu-

ve , & vous Tavez fi je fuis le feul.

En Confeil général votre fouveraine

puiiTance efl enchaînée : vous ne pouvez
agir que quand il plaît à vos Magiilirats

,

ju parler que quand ils vous interrogent,

s'ils veulent même ne point afiembler de
Confeil général , votre autorité , votre

exiltence efl anéantie , fans que vous
puilfiez leur oppofer que de vains mur-
mures qu'ils ibnt en poileflion de mé~
prifer.

Enfin fi vous êtes Souverains Seigneurs

dans i'aflemblée , en forçant de-là vous
n'êtes plus rien. Quatre heures par an
Souverains lubordonnés , vous êtes fujets

3e refte de la vie & livrés fans réferve à

Ja difcrétion d'autrui.

Il vous eil arrivé , Meflîeurs , ce qu'il

arrive à tous les Gouvernements fembla-

blés au vôtres. D'abord la puiiTance Lé-
gillative ôc la puiiTance executive qui

conllitueuc k fuuvcrametc ii'en font pas
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diflindes. Le Peuple Souverain veut par

lui-même , & par lui-même il fait ce qu'il

veut. Bientôt l'incommodité de ce con-

concours de tous à toute chofe , force le

Peuple Souverain de charger quelques-uns

de fes membre d'exécuter fes volontés.

Ces Officiers , après avoir rempli leur

commiirion en rendent compte , & ren-

trent dans la commune égalité. Peu-à-peu

ces commilTions deviennent fréquentes,

enfin permanentes. Inîenfiblement il fe

forme un corps qui agit toujours. Un
corps qui agit toujours ne peut pas ren-

dre compte de chaque ade : il ne rend
plus compte que des principaux ; bientôt:

il vient à bout de n'en rendre d'aucun.

Plus lapuill'ancequi agit efl aûive, plus

elle énerve la puilFance qui veut. La vo-
lonté d'hier efl cenfée être aulfi celle

d'aujourd'hui ; au lieu que l'aéte d'hier

ne difpenfe pas d'agir aujourd'hui. Enfin
l'inaftionde 1 a puifl'ance qui veut , la fou-

met à la puiflfance qui exécute ; celle-ci

rend peu-à-peu fes adions indépendan-
tes, bientôt fes volontés : au lieu d'agir

pour la puiffance qui veut, elle agit fur

elle. Il ne reile alors dans l'Etat qu'une
puiffance agilTante, c'eil l'executive. La
puiflance executive n'ell que la force,

& où règne la feule force , l'Etat efl:

difiout. Voilà, Monfieur , comment pé-
riflent à U jin tous les É:ats démocm-,
tiques. A, a
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Parcourez les annales du vôtre , depuis

le temps oh vos Syndics , limples procu^

reurs établis par la Communauté pour
vaquer à telle ou telle affaire, lui ren-

-doient compte de leur Commiffion le

chapeau bas , & rentroient à rinflanc

dans l'ordre des particuliers, julqu'à ce-

lui où ces mêmes Syndics , dédaignant les

droits de Chefs & de Juges qu'ils tiennent

de leur élection , leur préfèrent le pou-
voir arbitraire d'un corps dont la Com.-
munauté n'élit point les membres , &.
qui s'établit au-deflus d'elle contre les

ioix : iuivez les progrès qui léparenc

ces deux termes , vous connoîtrez à quel

point vous en êtes 6; par quels degrés

vous y êtes parvenus.

Il y a deux fiecles qu'un Politique

auroit pu prévoir ce qui vous arrive. Il

auroit dit ; l'inllicution que vous formez
cil bonne pour le préfent , & mauvaife
pour l'avenir ; elle efl bonne pour établir

la liberté publique , mauvaife pour la

conferver , ôc ce qui fait maintenant votre'

fureté fera dans peu la matière de vos
chaînes. Ces trois corps qui rentrent tel-

lement l'un dans l'autre , que du moindie
dépend l'aclivité du plus grand , font

en équilibre tant que l'adion du plus

^rand eft nécelTaire & que la Légiilaiion

ne peut fe paiTer du Légiilateur. Mais
^uand ans fois i'éwbliUtmenE Iwa lâif ^
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le corps qui l'a formé manquant de pou-
voir pour le maintenir , il faudra qu'il

tombe en ruine , & ce feront vos Loix
mêmes qui cauferont votre deftrudion.

Voilà préciiément ce qui vous eft arrivé.

Cefl, fauf la difproportion, la chute du
^Gouvernement Polonois par l'extrémité

<:ontraire. La confliution de la Républi-
que de Pologne n'efi: bonne que pour
un Gouvernement où il n'y a plus rien à
faire. La vôtre, au contraire, n'efl bonne
qu'autant que k Corps légillatif agit

toujours.

Vos Magiftrats ont travaillé de tous les

temps & fans relâche à faire pafTer le pou-
voir luprême du Confeil général au petit

Confeil par la gradation du Deux-Cent i

mais leurs efforts ont eu des effets diffé-

rents , félon la manière dont ils s'y fonc

pris. Prefque toutes leurs entreprifes d'é-

clat ont échoué ,
parce qu'alors ils ont

trouvé de la réfiffance , & que dans un
Etat tel que le vôtre , la réliflance publi-

que eft toujours fûre , quand elle eft fon-

dée fur les Loix.

La raifon de ceci eft évidente. Dans
tout Etat la Loi parie où parle le Sou-

verain. Or dans une Démocratie où le

Peuple eft Souverain , quand les divifions

inteilines fufpendent toutes les formes &
font taire toutes les autorités , la iîennc

. ieule demsme, ^ où le porte alors ie plus
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grand nombre , là réfide la Loi 5c l'au-

torité.

Que fi les Citoyens & Bourgeois réunis

ne ionc pas le Souverain, les Conieils fans

les Cicoyens & Bourgeois le font beau-

coup moins encore , puifqu'ils n'en font

que la moindre partie en quantité. Sitôt

qu'il s'agit de l'autorité fuprême , tout

rentre à Genève dans l'égalité , félon les

termes de l'Edit. Que tous foient contents

en degré de Citoyens C^ Bourgeois , fans
vouloir fe préférer C^ s'attribuer (]uelque

autorité & Seigneurie par dejjus les autres.

Hors du coniéil général , il n'y a point

d'autre Souverain que la Loi, mais quand
la Loi même efl attaquée par fes Minif-

rres, c'efl au Légiflateur à la foutenir.

Voilà ce qui fait que partout où règne une
véritable liberté , dans les entreprifes

marquées le Peuple a prefque toujours

l'avantage.

Mais ce n'eil pas par des entreprifes

marquées que vos Magiftrats ont amené
les choies au point où elles font v c'ell

par des efforts modérés & continus , par

des chargements prefque infenfibles donc

vous ne pouviez prévoir la conféquence ,

& qu'à peine même pouviez-vous remar-

quer. Il n'eft pas poiïible au Peuple de
fe tenir fans celle en garde contre tour ce

qui fe fait , 6c cette vigilance lui tour-

neroit même à xeproche. Or. l'accuferoit
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d'être inquiet & remuant , toujours prêc

à s'allarmer fur des riens. Mais de ces

riens-là furlefquels on fêtait, le Confeil

fait avec le tems faire quelque chofe. Ce
qui fe paiïe aduellement fous vos yeux
en efl la preuve.

Toute l'autorité de la République ré-

fide dans les Syndics qui font élus dans

le Confeil général. Ils y prêtent ferment

parce qu'il efl leur feul Supérieur , & ils

ne le prêtent que dans ce Confeil parce

que c'eft à lui feul qu'ils doivent compte
de leur conduite , de leur fidélité à rem-
plir le ferment qu'ils y ont fait. Ils ju-

rent de rendre bonne & droite jullice ;

ils font les feuls Magiftrats qui jurent

cela dans cette affemblée , parce qu'ils

font les feuls à qui ce droit foie contéré

par le Souverain Qa^ , ôc qui l'exercent

la'} Il n'eft conféré à leur Lieutenant qu'en fous-

ordre , & c'eft pour cela qu'il ne prête point

ferment en Confeil général. Mais, dit l'Auteur

des Lettres , le ferment que prêtent les membres

du Conjeil , efi-il moins obligatoire , & l'exécu-

tion des engagements contrariés avec la divinité

même, dépend-t-elle du lieu dans lequel on les

eontraëieî Non ians doute i
mais s'enfuit -il

qu'il foie indifférent dans quels lieux & dans

quelles mains le ferment foit prêté, & ce choix

BS marque -t- il pas ou par qui l'amorité eft
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fous fa feule autorité. Dans le jugement
public des criminels ils jurent encore feuls

devant le Peuple , en ie levant C -^ ) &
liaufTant leurs bâtons, d'avoir Jait droit

jugement jfans haine nifaveur , priant Dieu
de les punir s'ils ont fait au contraire; &
jadis les fentences criminelles ferendoient

en leur nom feul , fans qu'il fût fait men-
tion d'autre Confeil que de celui des

Citoyens , comme on le voie par la fen*-

tence de Morelli ci-devant tranfcrite, &
par celle de Valentin Gentil rappor-
tée dans les opu feules de Calvin.

Or vous fentez bien que cette puifl'ance

exclufive, ainfi reçue immédiatement du
Peuple , gêne beaucoup les prétentions

du Confeil. Il eft donc naturel que pour
fe délivrer de cette dépendance il tâche
d'affoiblir peu-à-peu l'autorité des Syn-^

dics , de fondre dans le Confeil la jurif-

diftion qu'ils ont reçue , & de tranfmet-
rre infenfiblement à ce corps permanent

,

dont le Peuple n'élit point les membres ,

conférée , ou à qui l'on doit compte de Tufage

qu'on en fait î A quels hommes d'Etat avons-

nous à faire , s'il fauc leur dire ces choles-là ?

Les ignorent-ils, ou s'ils feignent de les igno-

rer?

(^ ) Le Confeil eft préfent aulfi , mais fes mem^
. brcs ne jurent point Se demeuieat aHis,
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le pouvoir grand mais partager des Ma-
giftrats qu'il élit. Les Syndics eux-mêmes

,

loin de s'oppoler à ce changement doi-
vent: auffi le favorifer ; parce qu'ils font

Syndics feulement tous les quatre ans ,

& qu'ils peuvent même ne pas l'être i

au lieu que , quoiqu'il arrive , ils fonc

Confeillers toute leur vie , le Grabeau
n'étant, plus qu'un vain cérémonial C0«

( c ) Dans la première Inftitution ,les quatre Syn-

dics nouvellement élus 8c les quatre anciens

Syndics rejettoienc tous les ans huit membres

des feize reliants du pecic Con(eil , & en pro-

pofoient huit nouveaux , leiquels pafToient en-

iuite aux fuffrages des Deux- Cens , pour être

admis ou rejettes. Mais ini'enfiblement on ne

rejetta des vieux Conleillers que ceux dont la

conduite avoit donné prite au blâme, ^ lors-

qu'ils avoient commis quelqne faute grave',

on n'attendoit pas les éleé^ions pour les punir ;

mais on les mettoit d'abord en prilon , & oa

leur faifoit leur procès comme au dernier par-

ticulier. Par cette règle d'anticiper le châti-

ment & de le rendre févere , les Conleillers

reliés étant tous irréprochables ne donnoienc

aucune pril'e à l'exclufion : ce qui changea cet

uiage en la formaVué cérémonie ule 8c vainc

qui porte aujourd'hui le nom de Grabeau,

Admirable effet des Gouvernements libres , où
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Cela gagné , l'éledion des Syndics de-

viendra de même une cérémonie tout

aufTi vaine que l'efl déjà la tenue des

Confeils généraux , & le petit Conleil

verra fort paifiblement les exclufions ou
préférences que le Peuple peu: donner
pour le Syndicat à fes membres , lorfque

Eout cela ne décidera plus de rien.

Il a d'abord pour parvenir à cette fin

un grand moyen dont le peuple ne peut

connoître ; c'efl la police intérieure du
Confeil , dont , quoique réglée par les

Edits , il peut diriger la forme à fon gré

Cd^ , n'ayant aucun furveillant qui l'en

empêche ; car quant au Procureur gé-
néral, on doit en ceci le compter pour

les ufurpations même ne peuvent s'établir qu'à

l'appui de la vertu !

Au refte le droit réciproque des deux Con-

feils empêcheroit feul aucun des deux d'olët

s'en ièrvir fur l'autre , finon de concert avec

lui , de peur de s'expofer aux repréfailles. Le

Grabeau ne iert proprement qu'à les tenir bien

unis contre la bourgeoifie , & à faire fauter

l'un par l'autre les membres qui n'auroien: pas

l'efprit du corps.

i,d) C'eft ainfi que dès l'année i6$ 5 , le petit Con-

feil 8c le Deux- Cent , établirent dans leurs

Corps la balotc 8c les billets , contre l'Edic

rien
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ïîen CO' Mais cela ne luffit pas encore ; il

faut accoutumer le Peuple même à ce
tranfport de jurifdidlion. Pour cela on ne
commence pas par ériger , dans d'impor-
tantes affaires , des Tribunaux compofés
des Teuls Conleillers , mais on en érige

d'abord de moins remarquables fur des

(f) Le Procureur général , établi pour être l'hom-

me de la Loi , n'eft que Thomme du Conleil.

Deux caules font prefque toujours exercer

cette charge contre refprit de fon inftitution»

L'une efl: le vice de l'inftitution même qui fait

de cette Magiftrature un degré pour parvenir

au Confeil : au lieu qu'un Procureur général

ne devoit rien voir au-defT.is de fa place, 8c

qu'il devoit lui être interdit par la Loi d'afpi-

rer à nulle autre. La féconde caufe eft l'impru-

dence du Peuple qui confie cette charge à des

hommes apparentés dans le Confeil , ou qui

font de familles en pofTefîion d'y entrer , fans

confidérer qu'ils ne manqueront pas ainfi d'em-

ployer contre lui les armes qu'il leur donne

pour fa défenfe. J'ai oui des Genevois diltingucc

l'homme du peuple d'avec l'homme de la Loi ,

comme fi ce n'étoit pas la même cho'.e. Les

Procureurs généraux devroient être , daranc

leurs lix ans , les Chefs de la Bourgeoiûe , 8e

devenir fon conieil après cela : ma s ne la

voilà-t il pas bien procégée 8c bien coiifeillce

,

& n'a- 1 elle pas fort à le féliciter de fon choix I

IL jfanie. A
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objets peu intérefTants. On fait ordinai-

rement préfider ces Tribunaux par un
Syndic auquel on lubflitue quelquefois

un ancien Syndic
, puis un Confeiller ,

fans que perlonne y falTe attention ; on
répète fans bruit cette manœuvre juf-

qu'à ce qu'elle faffe ufage: on la tranf-

porte au criminel. Dans une occafion

plus importante on érige un Tribunal

pour juger des Citoyens. A la faveur de
la Loi des reçu fat ions on fait préfider

ce Tribunal par un Confeiller. Alors le

Peuple ouvre les yeux & murmure. On
lui dit , de quoi vous plaignez - vous ?

Voyez les exemples ; nous n'innovons

rien.

Voilà , Monfieur , la politique de vos
Magiflrats. Ils font leurs innovations peu-
à-peu , lentement , fans que perfonne en
voie la conféquence ; & quand enfin

l'on s'en apperçoit & qu'on y veut

porter remède , ils crient qu'on veut

innover.

Et voyez , en effet , fans fortir de cet

exemple,ce qu'ils ont dit à cette occafion.

Ils s'appuyoient fur la Loi des rccufa-

cions: on leur répond ; la Loi fondamen-

tale de l'Etat veut que les Citoyens ne

foient jugés que par leurs Syndics. Dans
la concurrence de ces deux Loix , celle-

ci doit exclure l'autre ; en pareil cas pour

les obfcrver toutes deux , on devroit plu-
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tôt: élire un Syndic ad acium. A ce mot ,

tout eft perdu ! Un Syndic ad acium ! in-

n'ovacion ! Pour moi , je ne vois rien là

de fi nouveau qu'ils difent : fi c'efl le mot,
on s'en ferc tous les ans aux élections ; & fi

c'efl la chofe, elle eft encore moins nou-
velle ; puifque les premiers Syndics qu'ait

eu le Ville , n'ont été Syndics qu'^zi^ acium :

lorsque le Procureur général eft recufa-

ble , n'en faut-il pas un autre ad acium.

pour faire fes fondions ; & les adjoints ti-

rés du Deux-Cent pour remplir les Tribu-
naux , que font-ils autre chofe que des

Confeillers ad acium ? Quand un nouvel
abus s'introduit , ce n'efl point innover

que d'y propofer un nouveau remède \

.au contraire , c'efl chercher à rétablir les

chofes fur l'ancien pied. Mais ces Mef-
fieurs n'aiment point qu'on fouille ainfi

dans les antiquités de leur Ville : Ce n'efl

que dans celles de Carthage & de Rome
qu'ils permettent de chercher l'explication

de vos Loix.

Je n'entreprendrai point le parallèle de
celles de leurs entreprifes qui ont manqué
& de celles qui ont réulfi : quand il y au-

roit compenfation dans le nombre, il n'7

en auroit point dans l'effet total. Dans une
entrepriie exécutée ils gagnent dts for-

ces ; dans une entrepriie manquée ils ne
perdent que du temps. Vous, au contrai-

re y qui ne cherchez 6; ne pouvez cher»

A 2
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cher qu'à maintenir votre confritution ,

quand vous perdez , vos pertes font réel-

les , & quand vous gagnez , vous ne ga-

gnez rien. Dans un progrès de cette ef-

pece , comment efpérer de relier au mé-
îne point ?

De toutes les époques qu'offre à médi-
ter l'hifloire inflruclive de votre Gouver-
nement , la plus remarquable par la cau-

fe , ôc la plus importante par fon effet ,

eft celle qui a produit le règlement de la

Médiation. Ce qui donna lieu primitive-

ment à cette célèbre époque, fut une en-

treprife indifcrete , faite hors de temps
par vos Magiffrats. Ils avoicnt doucement
ufurpé le droit de mettre des impôts ;

mais avant d'avoir affez affermi leur puif-

fance , ils voulurent abufer de ce droit.

Au lieu de réi'erver ce coup pour le der-

rier , l'avidiré le leur fit porter avant les

autres , & préci fément après une commo-
tion qui n'étoit pas bien affoupie. Cette

faute en attira de plus grandes , difficiles

à réparer. Comm.ent de fi fins politiques

ignoroienr-ils une maxime auffi fimple

que celle qu'ils choquèrent en cette occa-

Jion f Par tout pays le peuple ne s'apper-

Çoit qu'on attente à la liberté que lor Iqu'on

attente à la bourle ; ce qu'au ffi les uiur-

paieurs adroits, fe gardent bien de faire

que tout le refte ne loit fait. Ils voulurent

rcnverier ce: ordre 6c s'en trouvèrent
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mal C/}- Les fuires de cette affaire pro-

dui firent les mouvements de 1734 , &
l'affreux complot qui en fut le fruir.

Ce fut une féconde faute pire que la

première. Tous les avantages du temps
font pour eux ; ils fe les ôtent dans les en-

treprifes brulqucs , & mettent la machi-
lie dans le cas de le remonter tout d'un
coup : c'efl ce qui faillit arriver dans cet-

te affaire. Les événements qui précédè-

rent la Médiation leur firent perdre un
fiecle , & produifirent un autre effet dé-
favorable pour eux. Ce fut d'apprendre

à l'Europe que cette Bourgeoilie qu'ils

avoient voulu détruire (Scqu'ilspeignoient

comme une populace effrénée , favoic

garder dans fes avantages la modéra-
tion qu'ils ne connurent jamais dans les

leurs.

(/) L'objet des impôts établis en 1716, étoit la dé-

penfe des nouvelles fortifications ; le plan de

ces nouvelles fortifications étoit immenfeSc ila

été exécuté en partie. De fi vaftes fortifications

rendoit néceflaire une grofle garnifon, & cette

groffe garnifon avoit pour but de tenir les Cito-

yens & Bourgeois fous le joug. On parvenoit

par cette voie à former à leurs dépens les fers

qu'on leur préparoit. Le proiet étoit bien lié ,

mais ilmarchoitdans un ordre rétrograde. Aui-

fi n'a t-il pu léuiïirj

A3
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Je ne dirai pas fi ce recours à la Me-

clia ion doit être corp])ré comme une
trf ifr. me faute. Cerre Médianon f\ic ou
j.r,!ur ofierte ; fi cette c fifre fut réelle ou
iclhci'ée, c'efl ce que je r.e puis ni ne

veux pénétrer : je lais feulement que tan-

dis que vous couriez le plus grand dan-

ger, ;out garda le fîlcr.ce , & que ce filen-

ce ne fut rompu que quand le danger paffa

dans l'autre parti. Du refle , je ^^eux

d'autant moins imputer à vos Magiftrats

d'avoir imploré la Médiation , qu'oler mê-
me en parler, efl à leurs yeux le plus grand
des crimes.

Un Citoyen fc plaignant d'un empri-

ibnnement illégal , injufte & deshono-

rant , demandoit commicn: il falloit s'y

prendre peur recourir à la garantie. Le
Magiftrat auquel il s'adrefToir ola lui ré-

pondre que cette Teule propofitii n méri-

t', it la mort. Or, vis à-vis du Souverain le

crime ieroit aulli grand & plus grand,
peut-être, de la partdu Conleil, que de
la part d'un fimple particulier ; & jene

vois pas où l'on en peut trouver un digne

de mort dans un fécond recours , rendu

légitime par la garantie qui fut i'efict du
premiier.

Encore un coup , je n'entreprends point

de discuter une quefiion li délicate à

traiter & ii diiiicilc à réibudie. J'entre-

prends fimplement d'exâininer , fur i'ob*
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jet quî nous occupe , l'étar de votre Gou-
vernement , fixé ci-devant par le régie-

mène des Plénipotentiaires , mais déna-
turé maintenant par les nouvelles entrepri-

fes de vos Magift.rars. Je fuis obligé de
faire un long circuit pour aller à mon
but , mais daignez me fuivre , & nous
nous retrouverons bien.

Je n'ai point la témérité de vouloir cri-

tiquer ce reglem.ent ; au contraire , j'en

admire la lagefle & j'en refpefte l'im-

partialicé. J'v crois voir les intentions les

plus droites & les dirpofitions les plus ju-

dicieufes. Quand on fait combien de cho-

fes étoient contie vous dans ce moment
critique , combienvous aviez de préjugés
à vaincre, quel crédit à furmonter, que
de faux expoiés à détruire ; quand on fe

rappelle avec quelle confiance vos adver-

faires comptoient vous écrafer par les

mains d'autrui , l'on ne vzut qu'honorer

le zèle , la confiance , & les talents de
vos défenfeurs , l'équité des Puilfances

médiatrices & l'intégrité des Plénipo-

tentiaires qui ont confommé cet ouvage
de paix.

Quoiqu'on en puiiTe dire , l'Eiit de
la Médiation a été le !aiut de la Répu-
blique , Ôc quand on ne l'enfreindra pas

il en leva la confervaiion. Si cet Ouvra-
ge n'eft pas parfait en lui-mêrne , il l'efl

lelacivemenc i il Teft quant aux temps ^
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aux lieux , aux circonftances , il efl le

meilleur qui vous pût convenir. Il doit

vous êcre inviolable & facré par pruden-

ce, quand il ne le feroir pas par néceiricé,

& vous n'en devriez pas ôrer une ligne
,

quand vous feriez les maîtres de l'anéan-

tir. Bien plus , la raiion même qui le rend
néceffaire , le rend nécelTaire dans fon

entier. Comme tous les articles balancés

forment l'équilibre, un feul article altéré

le détruit. Plus le règlement eft utile ,

plus il ieroit nuifiblc ainfi mutilé. Rien
ne feroit plus dangereux que plufieurs

articles pris féparément & détachés du
corps qu'ils affermiffent. Il vaudroit mieux
que l'édifice fût rafé qu'ébranlé. Laillez

ôter une feule pierre de la voûte , & vous

ferez écrafés îous fes ruines.

Rien n'eft plus facile à fentir par l'exa-

men des articles dont le Confeil fe pré-

vaut , & de ceux qu'il veut éluder. Sou-
venez-vous , Monîieur , de l'efprit dans

lequel j'entreprends cet examen. Loin de
vous conièiller de toucher à l'Edit de la

Médiation , je veux vous faire ientir com-
bien il vous importe de n'v lailfer porter

nulle atteinte. Si je parois critiquer quel-

ques articles , c'efi pour montrer de
quelle conlëquence il feroit d'ôter ceux
qui les reélifient. Si je parois propofer
des expédients qui ne s'y rapportent pai,

jc'eit pour moiiciex la mauv^iie foi de ceus
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iqui trouvent des difficultés infurmonta-

bleSjOÙ rien n'eil plus aiié que de lever ces

difficultés. Après cette explication j'entre

en matière ians icrupule , bien perlua-

dé que je parle à un homme trop équita-

ble , pour me prêter un deiîein tout con-

traire au mien.

Je fens bien que fi je m'adreflTois aux
étrangers , il conviendroit pour me faire

entendre de commencer par un tableau

de votre conftitution ; mais ce tableau

ie trouve déjà tracé fuffifamment pour
eux dans l'article Genève de M. d'Alem-
bert , & un expofé plus détaillé feroic

fuperflu pour vous qui connoiffez vos
Loix politi ]ues mieux que moi-même ,

ou qui du moins en avez vu le jeu de plus

près. Je me borne donc à parcourir les

articles du règlement qui tiennent à la

queftion préiente & qui peuvent le mieux
en fournir la lolunon.

Dès le premier je vois votre Gouver-
nement compolé de cinq ordres lubor-

donnés, mais indépendants, c'eft-à-dire,

exiflants néceffiairement , dont aucun ne

peut donner atteinte aux droits & attri-

buts d'un au re , & dans ces cinq ordres

je vois compri'j le Confeil général. Dès-
Ik je vois dans chacun des cinq une por-

tion particulière du Gouvernement ; mais

je n'y vois point la Puiffance confticutive

qui les établit , qui les lie, ôc de laquelle
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ils dépendent tous : je n'y vois point le

Souverain. Or, dans tout Etat polirique

il faut une PuifTance Tuprême , un centre

où tout (e rapporte , un principe d'où

tout dérive , un Souverain qui puilTe

tout.

Figurez-vous , Monfieur, que quel-

qu'un vous rendant compte de la conilitu-

tion de l'Angleterre vous parle ainfi. •>•) Le
5-) Gouvernement de la GranderBretagne

5î efi: compofé de quatre Ordres , dont

35 aucun ne peut attenter aux droits &
>î attributions des au:res ; favoir , le Roi ,

3) la Chambre haute , la Chambre baflTe,

V & le Parlement •>). Ne diriez-vous pas

à l'inflant ; vous vous trompez : il n'y a
que trois Ordres. Le Parlem^ent qui , lorlr

que le Roi y ficge, les comprend tous,

n'en eft pas un quatrième : il elT: le tout ;

il efl le pouvoir unique & luprême , du-
quel chacun tire Ion exiilence & fes

droits. Revêtu de l'autorité légiilitive ,

il peut changer même hi Loi londamen-
taie , en venu de laquelle cliacun de
CCS ordres exille ; il le peut , 6c de plus.,

il Ta fait.

Cete réponfe eft jufte , l'application en
eft claire ; & cependant il y a encore cet-

te différence
,
que le Parlement d'Angle-

terre n'eft fouverain qu'en vercude la Loi,
6c feulement par attribution &députation.

Au lieu que le Conièil général de Genève
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n'efî établi , ni député de perfonne ;

'û eft

ibuverain de fon propre chef : il efl la Loi
vivante & fondamentale qui donne vie &
force à tout le refte , & qui ne connoîc

d'autres droits que les fiens. Le Confeil

général n'eft pas un ordre dans TEtat , il

efl l'Erat même.
L'Article fécond porte que les Syndics

^pourront être pris que dans le Confeil

dë^ Ving^-cinq. Or, les Syndics font des

Magiftrats annuels que le peuple élit &
choifit, non-feulement pour être fes Ju-
ges , mais pour être fes Protecteurs , au
befoin contre les membres perpétuels

des Confeils , qu'il ne choifit pas [g).

{^) En attribuant la nomination des membres du
petit Confeil au Deux- Cent, rien n'étoitplus

aifé que d'ordonner cette actribution félon la

Loi fondamentale. Il fufïifoit pour cela d'ajou-

ter qu'on ne pourroit entrer au Confeil qu'après

avoir été Auditeur. De cette manière la gra-

dation des charges étoit mieux obfervée, 8c les

trois Confeils concouroienc au choix de celui

qui fait tout mouvoir ; ce qui étoit nonfeule-

menc important mais indifpenfable, pour main-

tenir l'unité de la conftitution. Les Genevois

pourront ne pas fentir l'avantage de cette clau-

le , vu que le choix des Auditeurs eft aujour-

d'hui de peu d'effet j mais on l'eut confideré

bien différemment quand cette charge fut de-

venue la feule porte du conleil.
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L'effet de cette reftiiftion dépend de

la différence qu'il y a entre l'autorité

des membres du Confeil 6c celle des

Syndics. Car fi la différence n'eft très-

grande , & qu'un Syndic n'eftime plus

Ion autorité annuelle comme Syndic

que fon autorité perpétuelle comme Con-
feiller , cette éledion lui fera prefque

indifférente ; il fera peu pour l'obtenir,

& ne fera rien pour la juftiAer. Quand tous

les membres du Coni'eil , animés du même
elprit , fuivront les mêmes maximes , le

Peuple , fur une conduite commune à tous

ne pouvant donner d'exclufion à perfon-

ne , ni choifir que des Syndics déjà Con-
feillers, loindes'alTurer par cette éleftion

des Patrons contre les attentats du Conléil

,

ne fera que donner au Confeil de nouvel-

les forces pour opprimer la liberté.

Quoique ce même choix , eût lieu pour
l'ordinaire dans l'origine de l'inftitution ,

tant qu'il fut libre il n'eût pas la même
conféquence. Quand le Peuple nommoit
IcsConleillCi-s lui-même, ou quand il les

nommoit indirectement par les Syndics

qu'il avoir nommés , il lui étoit indifté-

rent & même avantageux de choilir fes

Syndics parmi des Conleillers déjà de Ion

choix C'^) ^ 5c il étoit fage alors de pré-

(Ji) Le petit Confeil dans Ion origine n'étoit qu'un

choix fait entre le Peuple , par les Syndics de

fcrcr
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ferer des chefs déjà verfés dans les affai-

res : mais une confidération plus im-
portante eût dû l'emporter aujourd'liui

fur celle-là. Tant il ell vrai qu'un mê-
me ufagea des effets différents par les chan-
gements des ufages qui sY rapportent ,

& qu'en cas pareil c'eil innover que n'in-

nover pas !

L'Article III. du Pvéglement , eft le

plus confidérable. Il traite du Confeil gé-
néral légitimement affemblé : il en traité

pour fixer les droits & attributions qui lui

font propres , & il lui en rend pliilieurs

qtie les Confeils inférieurs avoient uiur-
pés. Ces droits en totalité font grands &

quelques Notablesou Prud hommes, pour leuE

i'ervir d'AffefTeurs. Chaque Syndic en choifif-

foit quatre ou cinq dont les fondlions finiffbicnC

avec les Tiennes : quelquefois même il les chan-

geoit durant le cours de fon Syndicat. Hmn ,

dit fEfpagne, fut le premier Confeiller à vie en

5487 , 8c il fut établi par le Confeil général. Il

n'étoit pas même néceffaire d'êcre Citoyen pont

remplir ce pofte : la Loi n'en fut faite qu'à l'oc-

cafion d'un certain Michel Guillet de Thonon ,

qui ayant été mis du Confeil étroit , s'en fit

chafTer pour avoir ufé de mille fineffes ultra-

montaines qu'il apportoit de Rome où il avoic

été nourri. Les Magiftrats de la Ville , alors

vrais Genevois &peres du Peuple, avoient tou-

ses ces fubtilités en horreuii

;/. Fartic, G
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beaux , fans doute ; mais premièrement

ils font fpécifiés , & par cela feul limités ;

ce qu'on pofe exclut ce qu'on ne pofepas,

&même lemot/i/nzVe'jefldans l'Article. Or,

il eft de l'eflence de laPuiiTanceSouveraine

de ne pouvoir être limitée : elle peut couc

ou elle n'efl: rien. Comme elle contient émi-

nemment toutes les puilTances aâ:ives de
l'Etat , de qu'il n'exifle que par elle ,

elle n'y peut reconnoître d'autres droits

que les fiens & ceux qu'elle communi-
que. Autrement les poifefTeurs de ces

droits ne feroient point partie du corps po-
litique ; ils lui feroient étrangers par ces

droits qui ne feroient pas en lui , & la per-

fonne morale , manquant d'unité , s'éva-

nouiroit.

Cette limitation même efl pofitive en
ce qui concerne les Impôts, Le Confeil

Souverain lui-même n'a pas le droit d'abo-

lir ceux qui écoit établis avant 1714.

Le voilà donc à cet égard fournis à une
PuilTance fupérieure. Quelle efl cette

Puiffance ?

Le pouvoir légiflatif confîlle en deux
chofes inléparables : faire les Loix & les

maintenir ; c'eft-à-dire, avoir infpcftion

i'ur le pouvoir exécutif II n'y a point
d'Etat au monde où le Souverain n'aie

cette inipedion. Sans cela toute liaifon ,

toute lubordination manquant entre ces

deux pouvoirs , le dernier ne dépendroic
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point de l'autre; l'exécution n'auroit au-

cun rapport nécefTaire aux Loix ; la Loi
TiQ. feroit qu'un mot , & ce mot ne figni-

iieroit rien. Le Confeil général eut de
tout temps ce droit de protedion fur fon

propre ouvrage , il l'a toujous exercé :

Cependant il n'en eft point parlé dans cet

article , & s'il n'y étoit fuppléé dans un
autre ,

par ce feul filence votre état feroic

renverfé. Ce point efl important Ôc j'y

reviendrai ci-après.

Si vos droits font bornés d'un côté dans
cet Article , ils y font étendus de l'autre

par les paragraphes 3 &4 : mais cela fait-

il compenfadon ? Par les principes établis

dans le Contraâ; Social , on voit que mal-

gré l'opinion commune , les alliances

d'Etai à Erat , les déclarations de Guerre
6c les traités de paix , ne font pas des ailes

de fouveraineté, mais de Gouvernement;
& ce femiment efl: conforme à l'ufage des

Nations , qui ont le mieux connu les vrais

principes du Droit politique. L'exercice

extérieur de laPuiflance ne convient point

au Peuple ; les grandes maximes d'Etat ne

font pas à fa portée ; il doit s'en rapporter

là-delfus à ies chefs qui , toujours plus

éclairés que lui fur ce point, n'ont guère

intérêt à taire au dehors des traités défa-

vantageux à la patrie ; l'ordre veut qu'il

leur laiffe tout l'éclat extérieur & qu'il

s'attache uniquement au folide. Ce qui
?>
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importe efîenciellement à chaque Cito-

yen , c'efl l'obfervation des Loix au de-

dans , la propriété des biens , la fureté des

particuliers. Tant que tout ira bien fur ces

trois points, lailTez les Confeils négocier

Se traiter avec l'étranger ; ce n'eft pas de-

là que viendront vos dangers les plus à

craindre. C'efl autour des individus qu'il

faut raifembler les droits du Peuple , &
quand on peut l'attaquer féparément on
le lubjugue toujours. Je pourrois allé-

guer la iagefle des Pvomainsqui, laiiTant

au Sénat un grand pouvoir au dehors, le

forçoicnt dans la Ville à relpedler le der-

nier Citoyen ; mais n'allons pas fi loin

chercher des modèles. Les Bourgeois de
Keutchâtel , Te 'ont conduits bien plus
lagement fous leurs Princes , que vous
ious vos Magiftrats CO- Ils ne font ni la

paix ni la guerre , ils ne ratiHent poinc

les traicés ; mais ils jouiiTent en iûrete de
leurs franchifes ; & comme la Loi n'a

point préfumé que dans une petite Ville,

un petit nombre d'honnêtes Bourgeois
feroient des fcélérats , on ne reclame point
dans leurs murs , on n'y connoît pas môme
l'odieux droit d'emprilbnner fans forma-
lités. Chez vous on s'efl toujours lailTé

iéduire à l'apparence , & l'on a négligé

(/J Ceci foit dit en mettant à part les abus qu'affu-

rémcat i< luis biçn éloigné d'approuver.
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reffenciel. On s'efl trop occupé du Con-
feil général , & pas aiïez de fes membres :

il falloir moms longer à l'autorité & plus

à la liberté. Revenons aux Confeils gé-

néraux.

Outre les limitations de l'Article III ,

les Articles V & VI en offrent de bien

plus étranges. Un corps fouverain qui ne

peut ni fe former ni former aucune opéra-

tion de lui-même , & fournis abfolument,

quant à fon aélivité & quant aux matières

qu'il traite , à des tribunaux fubalternes.

Comme ces Tribunaux n'approuveronc

certainement pas des proportions , qui

leur feroient en particulier préjudicia-

bles , fi l'intérêt de l'ETat fe trouve en
conflit avec le leur, le dernier a toujours

la préférence ,
parce qu'il n'eft permis au

Légiflateur de connoîtreque de ce qu'ils

ont approuvé.

A force de tout foum.ettre à la règle , on
détruit la première des règles ,

qui ell la

juflice & le bien public. Quand les hom-
mes fentiront-ils qu'il n'y a point de dé-

fordre aulB funefle que le pouvoir arbi-

traire , avec lequel ils penfent y remédier f

Ce pouvoir efl lui-même le pire de tous

les défordres : employer un tel moyen
pour les prévenir , c'eft tuer les gens afin

qu'ils n'aient pas la fièvre.

Une grande Troupe formée en tumulte

jpeut faire beaucoup de mal. Dans une
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afieniblée nombreufe , quoique régulière^

fi cl'.acun peut dire & propofer ce qu'il

veut , on perd bien du temps à écouter

des folies & l'on peut être en danger d'en

faire. Voilà des vérités incontefbables ;

mais eft-ce prévenir i'abus d'une manière
raifonnable

, que de faire dépendre cette

aiTemblce uniquement de ceux qui vou-
droienr Tanéantir , & que nul n'y puifle

rien propofer, que ceux qui ont le plus

grand intérêt de lui nuire? Car, Mon-
iteur , n'efl:-ce pas exaélement là l'état des

chofes , & y a-t-il un feul Genevois qui
puifie douter que (î l'exiflence du Çonfeil

général , dépendoit tout-à-fait du petit

Confeil, le Confeil généial ne fût pour
jamais fupprimé ?

Voilà pourrant le Corps, qui feul con-
voque ces alfemblées & qui feul y propo-
se ce qu'il lui plait : car pour le Deux-
Cent , il ne fait que répéter les ordres

du petit Confeil, & quand une f >is celui- ,

ci léra délivré du Confeil généial , le

Deux -Cent ne rembarradera guère ; il

rie fera que luivre avec lui la route qu'il

a frayée avec vous.

Or qu'ai-je à craindre d'un fupérieur

inconimode dont je n'ai jamais belbin,qui

r»e peut le moncrer que quand je le lui

permets , ni répondre que quand je l'in-

rerroge ? Quand je l'ai réduit à ce point,

nefuis-je pas m'en regarder comme dé-
livré f
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Si l'on dir que la Loi de l'Erat a pré-

venu l'abolidon des Confeils généraux^
en les rendant néceflfaires à l'élection des
Magiflrats & à la fanftion des nouveaux
JEdits ; je réponds , quant au premier

point, que toute la force du Gouverne-
ment étant palTée des mains des Magif-
trats élus par le Peuple, dans celles du
petit Confeil qu'il n'élit point & d'où fe

tirent les principaux de ces Magiilrats

,

l'élection & l'alTemblée où elle le Fait , ne

font plus qu'une vaine formalité fans

confifîance ; & que des Confeils géné-
raux tenus pour cet unique objet peu-
vent être regardés comme nuls. Je ré-

ponds encore > que par le tour que pren-
nent les chofes , il feroit même ai'é d'é-

luder cette Loi , fans que le cours des af-

faires en fût arrêté: car fuppofons que,,

foit par la rejeétion de tous les fujets

préfenrés , foit fous d'autres' prétextes,

on ne procède point à l'éleélion des Syn-
dics , le Confeil, dans lequel leur jurif-

diftion le fond infenfiblement, neTexer-
cerac-t-il pas à leur défaut , comme il

l'exerce dès à préfent indépendamment
d'eux ? N'ofe-t-on pas déjà vous dire

que le périt Confeil , même fans les Syn-
dics , eft le Gouvernement ? Donc fans

les Syndics l'Etat n'en fera pas moins
gouverné. Et quant aux nouveaux Edits,

je réponds qu'iij ûe fçront jamaiç alTes
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néceflaires, pour qu'à l'aide des atfciens

& de fes ulurpations , ce même Confeit

ne trouve aifément le moyen d'y fup-

pléer. Qui fe met au defius des ancrenneS^

Loix peut bien ie pafler des nouvelles.

Toutes les mefures font prifes pour
que vos AflTcmblées générales ne foient

jamais néceîTaires. Non feulement le

Confeil périodique iuftitué ou plutôt ré-

tabli (k) l'an 170T. n'a jamais été tenu

qu'une fois & feulement pour l'abolir (/)

,

mais par le paragraphe 5 du troifieme

(^)Ces Conlèils périodiques font aufli anciens que

la Légiflation, comme on le voit par le dernier

Article de l'Ordonnance eccléfiaftiqtie. Dans

celle de 1576 , imprimée en m 5 , ces Confeils-

font fixés de cinq en cinq ans j mais dans l'Or-

donnance de 1 5<5i, imprimée en 1 56i,i!s étoient

fixés de trois en trois ans. Il n'eft pas raifon-

nable de dire que ces Confeils n'avoient pout

objet que la ledlure de cette Ordonnance , puif-

que l'impreflion qui en fut faite en même temps

donnoit à chacun la facilité de la lire à toute

heure à fon aife , fans qu'on eut befoin pour-

cela feul de l'appareil d'un Confeil général.

Malheureufement on a pris grand foin d'effacer

bien des traditions anciennes qui Icroient main-

tenant d'un grand ufage pour réclaircifTement

des Edits.

( / ) J'examinerai ci-après cet £dit d'abolition».
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Article du règlement , il a été pourvu
fans vous & pvmr toujours aux frais de
Fadminiflration. Il n'y a que le feul cas

chimérique d'une guerre indifpenfable

oii le Conieii général doive abioiumenc
être convoqué.
Le petit Confeil pourroir donc fuppri-

mer ablolument les Conleils généraux
fans autre inconvénient

,
que de s'attirer

quelques répré Tentations qu'il efl en
poflefîion de rebuter, ou d'exciter quel-
ques vains murmures

,
qu'il peut mépri-

ier fans rifque ; car par les articles VIL
XXIII. XXIV. XXy. XLIII. toute efpece

de réfillance ell défendue en quelque cas

que ce puifTe être , & les relîources qui

font hors de la conflicution , n'en font pas

partie & n'en corrigent pas les défauts.

Il ne le fait pas , toutefois , parce qu'au

fond cela lui efl rrès-indifférent , & qu'un
fîmulacre de liberté fait endurer plus pa-
tiemment la fervitude. *Il vous amul'e k
peu de frais , foit par des élections fans

conféquence , quant au pouvoir qu'elles

confèrent & quant au choix des fujets élus^

fbit par des Loix qui paroiffent importan-
tes , mais qu'il a loin de rendre vaines

j>

en ne les obiervant qu'autant qu'il lui plaîr.

D'ailleurs on ne peut rien propofer dans

ces alfemblées , on n'y peut rien difcuter,

on ny peut délibérer fur rien. Le petit

Çonièil y préfide, Ôi par lui-même, &
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par les Syndics qui n'y portent que re^-

prit du corps. Là même il efl Magiflrat

encore ôc maître de fon Souverain. N'eft-

il pas contre toute raifon , que le corps

exécutif règle la police du corps légil-

lâtif
,
qu'il lui preîcrive les matières dont

il doit connoître , qu'il lui interdife le

droit d'opiner, & qu'il exerce Ta puifTan-

ce abfolue julques dans les ades faits pour
la contenir.?

Qu'un corps fi nombreux C^!) ait t>e-

im) Les Conleils généraux écoient autrefois très-

fréquents à Genève , & tout ce qui fe faifoit de

quelqu'imporcancey étoit porté. En 1707 M. le

Syndic Chouet difoit dans une harangue deve-

nue célèbre , que de cette fréquence venoit

jadis la foiblcffe & le malheur de TEcat j nous

verrons bien- tôt ce qu'il en faut croire. Il infirte

aufli fur Textrême augmentation du nombre des

membres , qui rendroit aujourd'hui cette fré-

quence impofTible, affirmant qu'autrefois cette

aflemblée ne paflbit pas deux à trois cents , &
qu'elle eft à prelent de treize à quatorze cents.

Il y a des deux côtés beaucoup d'exagération.

Les pins anciens Confeils généraux étoient au

moins de cinq à fix cents membres ; on feroit

peut-être bien cmbarraffé d'en citer un Icul qu*

n'ait été que de deux ou trois cents. En 1410

on y en compta 710 ftipulants pour tous les au-

tres , & peu de temps après on reçut encore

plus de deux cents Bourgeois,
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foin de police & d'ordre , je l'accorde :

Mais que cette police & cet ordre ne ren-

Quoique la Ville de Genève foit devenue plus

commerçante & plus riche, elle n'a pu devenic

beaucoup plus peuplée, les forcifications n'a-

yant pas permis d'aggrandir l'enceinte de l'es

murs & ayant fait rafer fes faux-bourgs. D'ail-

leurs , prefque fans territoire & à la merci de

fes voifins pour (a fubfiftance , elle n'auroit pu

s'aggrandir fans s'afFuiblir- En 1404 on y comp-

ta treize cents feux, faifant au moins treize mil-

le âmes. Il n'y en a guère plus de vingt mille

aujourd'hui ; rapport bien éloigné de celui de

3 à 14. Or de ce nombre il faut déduire encore

celui des natifs, habitants, étrangers, qui n'en-

trent pas au Confeil général ; nombre fort aug-

menté relativement à celui des Bourgeois de-

puis le refuge des François & le progrès de

l'induftrie. Quelques Confeils Généraux fonc

allés de nos jours à 14 , Se même à 1 500 j mais

communément ils n'approchent pas de ce nom-
bre; fi quelques-uns même vont à treize , ce

n'eft que dans des occafions critiques, où tous

les bons Citoyens croiroient manquer à leur fer-

ment de s'ablenterj&où les Magiftrats de leur

côté , font venir du dehors leurs clients , pour

favpriler leurs manœuvres ; Or ces manœuvres

inconnues au quinzième fiécle , n'cxigeoienc

point alors de pareils expédients. Généralement

le nombre ordinaire roule emre 8 à yoo i quel-
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verfent pas le but de fon inflitution. Eft-

ce donc une chofe plus difficile d'établir

la règle fans fervitude , entre quelques

centaines d'hommes naturellement graves

êc froids , qu'elle ne l'écoit à Athènes ,

dont on nous parle , dans l'aflemblée de
plufieurs milliers de Citoyens emportés,
bouillants «5c prefque effrénés ; qu'elle ne
l'étoit dans la Capitale du monde , où le

Peuple en corps exerçoit en partie la Puif-

fance executive, & qu'elle ne l'efl aujour-

d'hui même dans le grand Confeil de Ve-
nife , aulfi nombreux que votre Confeil

général ? On le plaint de l'impoLice qui

que fois il refte au- defTous de relui de l'an 14x3,

fur-tout lorfque rafTemblée le tient en Ecé , 8c

qu'il s'agit de chofes peu importantes. J'ai moi-

même aflifté en 1754 à un Confeil général, qui

n'étoit certainement pas de 700 membres.

II rélulte de ces diverfes confidéiations que »

tout balancé , le Confeil général crt à peu près

aujourd'hui , quant au nombre , ce qu'il étoic

il y a deux ou trois fiecles , ou du moins que la

différence eft peu confiderable. Cependant touc

le monde y parloit alors j la police & la décence

qu'on y voit régner aujourd'hui n'étoit pas éta-

blie. On crioit quelque fois ; mais le peuple

étoit libre, le Magiftrat relpedté , & le Confeil

s'afTembloit fréquemment. Donc M. le Syndic

Chouet accufoit faux Se raifonnoit mal.

règne
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r^sgne dans le Parlement d'Angleterre ; &
toutefois dans ce corps compofé de plus
de fept cents membres , où fe traitent de
fî grandes affaires , où tant d'intérêt fe

croilent , où tant de cabales fe forment

,

GÙ tant de têtes s'échauffent , où chaque
membre a le droit de parler , tout fe fait

,

tout s*expédie , cette grande Monarchie
va fon tram ; & chez vous où les intérêts

font fî fimples, fi peu compliqués, où l'on

n'a, pour ainfi dire, à régler que les affaires

d'une famille , on vous fait peur des ora-

ges comme fi tout alloit renverfer 1 Mon-
fieur , la police de votre Confeil général

eft la chofe du monde la plus facile ; qu'on
veuille fincérement l'établir pour le bien

public , alors tout y fera libre & tout s'y

paffera plus tranquillement qu'aujour-

d'hui.

Suppofons que dans le Règlement on
eût pris la méthode oppofée à celle qu'on
a fuivie ;• qu'au lieu de fixer les Droits

du Confeil général on eût fixé ceux des

autres Conf'eils , ce qui par là-même eue

montré les fiens ; convenez qu'on eût trou-

vé dans le feul petit Confeil , un affem-

blage de pouvoirs bien étrange pour un
E:at libre & démocratique, dans des chefs

que le Peuple ne choifit point & qui ref-

tent en place toute leur vie.

D'abord l'union des deux chofes par-

tout ailleurs incompatibles; favoir, l'ad-

//. Furtiè. D
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miniflration des affaires de l'Etat & Texer-

cice luprême de la juftice fur les biens ,

la vie & l'honneur des Citoyens.

Un Ordre , le dernier de tous par fon

rang & le premier par fa puiflTance.

Un Conféil inférieur fans lequel tout

efi: mort dans la République ; qui pro-

pose leul ,
qui décide le premier , & dont

la feule voix , même dans fon propre fait ,

permet à fes fupérieurs d'en avoir une.

Un Corps qui reconnoît l'autorité d'un

autre, & qui feul a la nomination des

membres de ce corps auquel il ell fubor-

donné.

Un Tribunal fuprême duquel on appel-

le ; ou bien au contraire, un Juge infé-

rieur qui préfide dans les Tribunaux fu-

périeurs au fien.

Qui , après avoir fiégé comme Juge
inférieur dans le Tribunal dont on ap-
pelle, non feulement va fiéger comme
Juge fuprême dans le Tribunal où eft ap-

pelle, mais n'a dans ce Tribunal fuprê-

me que les collègues qu'il s'efl lui-même
choifis.

Un Ordre, enfin ,
qui feul a fon afti-

vité propre , qui donne à tous les autres

la leur , & qui dans tous foutenant les ré-

folutions qu'il a prifes , opine deux fois

& vote trois (n),

in) Dans un Etat qui (è gouverne en Republique

Si où l'on parle la langue françoilc ^ il faudroit
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L'appel du petit Confeil au Deux-Cenc

cH un véritable jeu d'enfant. C'eft une
farce en politique, s'il en fût jamais. Auffi

n'appelle-t-on pas proprement cet appel
un appel; c'efl une grâce qu'on implore
en juftice, un recours en caflation d'ar-

rêt ; on ne comprend pas ce que c'efto

Croit-on que fi le petit Conieil n eût bien

fenti que ce dernier recours étoit fans

conféquénce, il s'en fût volontairement

fe faire un langage à part pour le Gouverne*

menr. Par exerr.ple, délibérer , opiner , voter ,

fonc trois chofes très différentes 8c que les Fran-

çois ne diftinguent pas aflez. Délibérer , c'eft

pefer le pour 8c le contre j opiner c'eft dire fon

avis 8c le motiver j voter c'eft donner fon fuf-

frage , quand il ne refte plus qu'à recueillir les

voix. On met d'abord la matière en délibéra-

tion. Au premier tour on opine , on vote au

dernier. Les Tribunaux ont partout à peu prés

les mêmes formes; mais comme dans les Mo-
narchies le public n'a pas belbin d'en appren-

dre les termes , ils reftent con acres au Barreau,

C'eft par une autre inexadtitude de la Langue

en CCS matières, queM.de Momelquieu qui

la lavoit fi bien , n'a pas laifle de dire touiours

la puijfance exécutrice , bleftant ainfi Tanalogie

8c failant adjectif le mot exécuteur qui eft lub-

ftantif. C'eft la même faute que s'il eut dit i

le pouvoir légijlateur,

D 2



^^0 SEPTIEME
dépouillé comme 11 fit f Ce défintérefie-

nienr neû. pas dans les maximes.
Si les jugements du petit Confeil ne font

pas toujours confirmés en Deux -Cent,
c'ell dans les affaires particulières & con-

tradidoires oiiil n'importe guère au Ma-
giftrat , laquelle des deux Parties perde
ou gSignQ ion procès. Mais dans les affai-

res qu'on pourfuir d'office , dans toute af-

faire où le Confeil lui-même prend inté-

rêt , le Deux -Cent répare-il jamais fes

injuflices, protege-t-il jamais l'opprimé,,

©ie-t-il ne pas confirmer tout ce qu'a fait

le Confeil , ufa-t-il jamais une feule fois

avec honneur de Ion droit de faire grâ-

ce? Je rappelle à regret des temps donc
la mémoire eil terrible & néceffaire. Un
Citoyen que le Confeil immole à fa ven-
geance a recours au Deux-Cent; l'infor-

tuné s'avilit iufqu'à demander grâce ; fon

innocence n'cfl ignorée de per Tonne ; tou-

tes les règles ont été violées dans ion pro-
cès : la grâce eff réfufée, & l'innocent

périt. Fatio fentit fi bien l'inutilité du re-

cours au Deux-Cent qu'il ne daigna pas
s'en fervir.

Je vois clairement cequ'eil le Deux-Cent
à Zurich, à Berne, à Fribourg & dans
les autre- Etats ariflocratiques ; mais je

ne faurois voir ce qu'il ell dans votre Conf-
titution , ni quel place il y tient. Eft-ce

un Tribunal lupériew ? Eu ce cas , il eit
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abfurde que le Tribunal intérieur y fiege.

EIl; ce un Corps qui repréfeme le Souve-
rain? En ce cas c'efl au Repréfencé de
nommer fon Répréfentant. L'écablifle-

ment du Deux-Cent ne peut avoir d'autre

fin que de modérer le pouvoir énorme du
petit Confeil ; & au contraire , il ne fait

que donner plus de poids à ce même pou-

voir. Or, tout Corps qui agit conflam-

inrent contre l'efprit de fon Inllitution ell

msl inftitué.

Que fert d'appuyer ici fur des chofes

notoires qui ne font ignorées d'aucun Ge-
nevois ? Le Deux-Cent n'efl rien pat lui-

même; il n'eft que le petit Conieil qui
reparoit fous une autre forme. Une feule

fois il voulut tâcher de fecouer le joug de
fes maîtres 5c (è donner une exiflence in-

dépendante, & par cet unique effort l'Etac

faillit être renverfé. Ce n'efl qu'au feul

Confeil général que le Deux -Cent doit

encore une apparence d'autorité. Celafe
vit bien clairement dans l'époque dont je

parle , & cela fe verra bien mieux dans
la fuite , fi le petit Confeil parvient à fon

but : ainfi quand de concert avec ce der-

nier, le Deux-Cent travaille à. déprimer
le Confeil général , il travaille à Ik pro-
pre ruine , & s'il croit fuivre les brifées

du Deux-Cent de Berne , il prend bieri

groffiérement le ciiange ; mais on a pref-

que toujours vu dans ce Corps peu de iu-

Dî
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peur guère être autrement par la manière

dont il cil rempli C^^).

Vous voyez , Monfieur , combien au

lieu de ipécifier les droits du Conleil

Souverain , il eût été plus utile de Tpéci-

iier les attributions des Corps qui lui (ont

iubordonnés , & Tans aller plus loin , vous

voyez plus évidemment encore ,
que ,

par

( ) Ceci sVntend en général & feulement de l'eC-

prit du corps : car je fais qu'il y adans le Deux-

Cent des membres très- éclairés & qui ne man-

quent pas de zèle : mais inceïïamment fous les

yeux du petit Confeil , Rvrés à fa merci , lans

appui , lans relTource , & fentant bien qu'ils

feroient abandonnés de leur Corps ils s'abf-

liennent de tenter des démarches inutiles qui

ne feroient que les compromettre & les perdre.

La vile touibe bourdonne & triomphe. Le fage

le tait & gémit tout bas.

Au refte le Deux-Cent n'a pas toujours été

dans le dilcrédit où il elt tombé. Jadis il jouit

de la confidératiou & de la confiance des Ci-

toyens : auffi lui laiiïbient-ils lans inquiétude

exercer les droits du Confeil nénéral , que le

petit Confeil tâcha dès lors d'attirer à lui i>ar

cette voie indircdle. Nouvelle preuve de ce qui

fera dit plus bas , que la Bnurgeoifie de Genève

cft peu remuante 8c ne cherche guère à s'iairip

criguer des affaires d'Eiac.
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îa force de cerrains articles pris féparé-

ment , le petit Confeil efl l'arbitre fuprê-

me des Loix , & par elles du Tort de tous

les particuliers. Quand on confidere les

droits des Citoyens & Bourgeois af-

femblés en Confeil général , rien n'eft

plus brillant : Mais confidérez hors de-
là ces mêmes Citoyens & Bourgeois com-
me individus; que font-ils, que devien-

nent-ils ? Elclaves d'un pouvoir arbitrai-

re , ils font livrés fans défenfe à la merci
de vingt -cinq Delpotes ; les Athéniens
du moins en avoient trente. Er que dis-je

vingt-cinq ? Neuf lufftfent pour un juge-
ment civil , treize pour un jugement cri-

minel Cp^' Sept ou huit d'accord dans
ce nombre vont être pour vous autant de
Décemvirs ; encore les Décemvirs furent-

ils élus par le peuple ; au lieu qu'aucun
de ces Juges n'eft de votre choix i & l'on

appelle cela être libre 1

{ p ) Edics civils , Tit. I. Art. XXXVI.
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HUITIEME LETTRE.

J 'Ar tiré , Monfieur , Texamen de vo-

tre Gouvernement préfent du Régiemcnc
de la Médiation par lequel ce Gouverne-
ment efl fixé, mais loin d'imputer aux
Médiateurs d'avoir voulu vous réduire en

fervitude , je prouverois ailément au con-

traire , qu'ils ont rendu votre fituarion

meilleure à plufieurs égards ,
qu'elle n'é-

toic avant les troubles qui vous forcèrent

d'accepter leurs bons ofTices. Ils ont trou-

vé une Ville en armes ; tout étoit à leur

arrivée dans un état de crife & de con-

fufion qui ne leur permectoit pas de tirer

de cet état la règle de leur ouvrage. Ils

font remontés au temps pat ifiques , ils ont

étudié la conftitution primitive de votre

Gouvernem.ent ; dans les progrès qu'il

avoir déjà fait , pour le remonter il eût

fallu le réfoudre : la raifon, l'équité ne'

permettoient pas qu'ils vous en donnaf-

fcnt un autre, & vous ne l'auriez pas ac-

cepté. N'en pouvant donc ôcer les dé-

fauts , ils ont borné leurs foins à l'affer-

mir tel que l'avoient laiifé vos pores ; ils

l'ont corrigé même en divers points, &
des abus que je viens de remarquer, il

Jî'y en a pas un qui n'exiilât dans la Ré-
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publique long-cemps avant que les Mé-
diateurs en euffent pris connoilTance. Lé
ieul tort qu'ils femblent vous avoir fait

a été d'ôter au Légillateur tout exercice

du pouvoir exécutif, & Tu fage de la for-

ce à l'appui de la luflice ; mais en vous
donnant une reflource aufTi lûre & plus

légitime , ils ont changé ce mal apparent

en un vrai bienfait : En fe rendant ga-
rants de vos droits ils vous ont dilpenfés

de les défendre vous-même. Eh 1 dans la

mifere des chofes humaines , quel bien

vaut la peine d'être acheté du fang de nos

frères ? La liberté même efl trop chère à

ce prix.

Les Médiateurs ont pu fe tromper, ils

étoient homm.es ; mais ils n'ont point vou-
lu vous tromper; ils ont voulu être juf-

res. Cela le voit , même cela ié prouve ;

& tout montre , en efiet , que ce qui eil

équivoque ou défectueux dans leur ouvra-

ge , vient fouvent de néceffité
, quelque-

fois d'erreur, jamais de mauvaife volonté.

Ilsavoient à concilier des chofes prelque
incompatibles , les droit du Peuple & les

prétentions du Confeil , l'empire des Loix
& la puiflance des hommes , l'indépen-

dance de l'Etat & la garantie du Règle-
ment. Tout cela ne pouvoit fe faire ians

un peu de contradiction , & c'efl: de cet^^e

contradiélion que votre Magiftrat tirs

avantage, en tournant couc en là faveur.



^^1^ Huitième
& faifant fervir la moitié de vos Loix k

violer l'autre.

Il eft clair d'abord que le Règlement
lui-même , n'efh point une Loi que les

Médiateurs aient voulu impoferà la B.é-

publique , mais feulement un accord qu'ils

ont établit entre Tes membres , & qu'ils

n'ont par conféquent porté nulle atteinte

à fa fouveraineté. Cela eft clair, dis- je,

par l'Article XLIV, qui lailTeau Conlëil

général légitimement alfemblé, le droit

de faire aux articles du Règlement tel

changement qu'il lui plait. Ainfi les Mé-
diateurs ne mettent point leur volonté au-
delTus de la fienne , ils n'interviennent

qu'en cas de divifion. C'efl le fens de l'Ar-

ticle XV.
^ ^

Mai;; de-là réfulte auffi la nullité des
réferve'^ & limitations données dans l'Ar-

ticle III , aux droits & attributions du
Conteil général : car fi le Conleil géné-
ral décide que ces ré(erves & limiarions

ne borneront plus la puiflance, elles ne
la borneront plus ; & quand tous les mem-
bres d'un Erat (ouverain règlent fon pou-
voir lùr eux-mêmes , qui eft-ce qui a droit

de s'y oppoler ? Lev excluions qu'on peut
inférer de TArricle III, ne (ignihent donc
autre chofe, fi-non que le Conleil gcnc-
ral fe renferme dans leurs limites julqu'à

ce qu'il trouve à propos de les pafTer.

G'eû ici l'une des contradidions dont
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fai parlé , & l'on en démêle aifémenc la

caufe. Il étoit d'ailleurs bien difficile aux

Plénipotentiaires, peins des maximes de
Gouvernements tout différents , d'appro-

fondir alTez les vrais principes du vôtre.

La conflitution démocratique a jufqu'à

préfent été mal examinée. Tous ceux qui

en ont parlé , ou ne la connoifiToient pas

,

ou y prenoient trop peu d'intérêt , ou
avoient intérêt de la préfenter fous un
faux jour. Aucun d'eux n'a fuffifammenc

diflingué le Souverain du Gouvernement

,

la Puilfance légiflative de l'executive. Il

n'y a point d'Ecat où ces deux pouvoirs

foient fi réparés , & où l'on ait tant af-

fedé de les confondre. Les uns s'imagi-

nent qu'une Démocratie efl un Gouver-
nement où tout le Peuple eft Magiilrac

& Juge. D'autres ne voient la liberté que
dans le droit d'élire fes chefs, & n'étant

fournis qu'à des Princes , croient que ce-

lui qui commande efl toujours le Souve-
rain. La Conflitution démocratique eft

certainement le chef-d'œuvre de l'art po-
litique : mais plus l'artifice en efl admi-
rable, moins il appartient à tous les yeux
de le pénétrer. N'efl-il pas vrai , Mon-
fieur , que la première précaution de n'ad-

mettre aucun Confeil général légirime ,

que fous la convocation du petit Confeil,

& la féconde précaution de n'y fouffrir

aucune propofition qu'avec l'approbution



^8 Huitième
du petit Confeil, fuffifoient feules pour
maintenir le Confeil général dans la plus

entière dépendance ? La troifieme pré-

caution d'y régler la compé^enee dt^s ma-
tières étoit donc la chofe du monde la

plus fuperflue ; & quel eût été l'inconvé-

nient de lailfer au Confeil général la plé-

nitude des droits ùiprêmes, puiiqu'iln'en

peut faire aucun ufage qu'autant que le

petit Conléil le lui permet ? En ne bor-

nant pas les droits de la Puiifance fouve-

raine, on ne la rendoit pas dans le fait

moins dépendante , & l'on évitoit une
contradidiion : ce qui prouve que c'efl

pour n'avoir pas bien connu votre Conl-

tituiion , qu'on a pris des précautions vai-

nes en elles-mêmes , & contradiâioires

dans leur objet.

On dira que ces limitations avoient feu-

kment pour fin de marquer les cas où les

Confeils inférieurs feroient obligés d'al-

fembler le Confeil général. J'entends bien

cela ; mais n'étoit-il pas plus naturel &
plus fimple de marquer les droits qui leur

étoient attribués à eux-mêmes , & qu'ils

pouvoient exercer fans le concours du
Conleil général ? Les bornes étoient elles

moins fixées par ce qui eft au deçà , que
par ce qui efl au delà , & lorfque les Con-
feils inférieurs vouloient palfer ces bor-
nes , n'ell-il pas clair qu'ils avoient be-
fbin d'être autoafes ? Par-là, je l'avoue,

on
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©fi mettoit plus en vue tant de pouvoirs

réunis dans les mêmes mains , mais on
préfentoic les objets dans leur jour véri-

table, on tiroit de la nature de la chofe,
le moyen de fixer les droits relpedifs des

divers corps , Ôc l'on fauvoit toute con-

tradidion,

A la vérité l'Auteur des Lettres pré-

tend que le périt Coni'eil étant le Gou-
vernement même , doit exercer à ce titre

toute l'autorité qui n'eft pas attribuée aux
autres corps de l'Etat; mais c'ell fuppo-
ier la iienne antérieure aux £dits ; c'eft

iuppolér que le petit Confeil , lource pri-

micive de la puiilance , garde ainfi tous

les droits qu'il n'a pas aliénés. Reconnoif-
iez-vous , Monlieur , dans ce principe

celui de votre conilitution ? Une preuve
fi curieule mérite de nous arrêter un mo-
ment.

Remarquez d'abord qu'il s'agit là C^)
du pouvoir du petit Conléil, mis en op-
polition avec celui des Syndics , c'efl-à-

dire, de chacun de ces deox pouvoirs ré-

paré de l'autre. L'Edit parle du pouvoir
des Syndics lans le Conleil , il ne parle

point du pouvoir du Conleil fans les Syn-

dics ; pourquoi cela ? Parce que le Con-
feil Jans les Syndics efl le Gouvernemenr.
Donc le filence même des Edits lur le

( a ) Lettres écrites de la Campagne , page 66.

IL Fartle. Jb
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pouvoir du Confeil , loin de prouver la

nullité de ce pouvoir en prouve l'érendue.

Voilà, fans doute, une conclufion bien

neuve. Admertons-la toutefois, pourvu
que l'antécédent foit prouvé.

Si c'eft parce que le petit Confeil efl le

Gouvernement que les Edits ne parlent

peint de f^n pouvoir, ils diront du moins
que le petit Confeil efl le Gouvernement;
à moins que de preuve en preuve leur

filence n'établi (fe toujours le contraire de
ce qu'ils ont dit.

Or, je demande qu'on me montre dans

vos Edits où il efl dit que le petit Con-
feil eft le Gouvernement , & en attendant

je vais vous montrer , moi , où il eil dit

tout le contraire. Dans l'Edir politique

de 15^8, je trouve le préambule conçu

dans ces termes. Pource que le Gouverne-

ment& Kflat de cette Ville confîjle far qua-

tre Syndiques , le Conjeil des vingt- cinq
,

le Confeil des foixante ^ des Deux-Cents
^

du General j & un Lieutenant en la juftice

ordinaire , avec autres Offices , félon que

bonne police le requiert , tant pour Vadmi-
nijîraiion du bien public que de la juftice ,

nous avons recueilli Vordre qui jufjuici a

été obfervé afin qu il foit gardé à

Vavenir comme s'enfuit.

Dès l'article premier del'Edit de 1738,
je vois encore que cinq Ordres compojent

le Gouvernement de Genève. Or , de ces cinq
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Ordres les quatre Syndics tout feuls en

font un , le Confeil des vingt-cinq , où
font certainement compris les quatre Syn-
dics en fait un autre , & les Syndics en-

trent encore dans les trois fuivants. Le
petit Confeil fans les Syndics , n'eft donc
pas le Gouvernement.

J'ouvre r£dit de 1707, 5c j'y vois à
l'Article V en propres termes , que MeJ-
Jicurs les Syndics ont la dircclion & le Gou-
vernement de l'Etat. A l'inilant je ferme
le Livre, & je dis ; certainement félon

les Edits , le petit Confeil fans les Syn-

dics n'efl pas le Gouvernement ,
quoique

l'Auteur des Lettres affirme qu'il l'efl.

On dira que moi-même, j'attribue fou-

vent dans ces Lettres le Gouvernement au
petit Conlëil. J'en conviens ; mais c'efl

au petit Confeil préfidé par les Syndics ,

& alors il efl certain que le Gouverne-
mentprovifionnel y réfide dans le fens que
je donne à ce mot : mais ce fens n'efl pas

celui de l'Auteur des Lettres ; puifque

dans le mien le Gouvernement n'a que
les pouvoirs qui lui font donnés par la

Loi, & que dans le fien , au contraire,

le Gouvernement a tous les pouvoirs que
la Loi ne lui ôte pas.

Refle donc dans toute fa force l'objec-

tion des Répréfentants , que, quand l'E-

dit parle des Syndics, il parle de leur

puilfance , & que , quand il parle duCon-
£ a
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leil , il ne parle que de Ion devoir. JV
dis que cetre objedion rcfte dans toute fa

force ; car l'Auteur des Lettres n'y ré-

pond que par une aflTertion démentie par

tous les Edits. Vous me ferez plaifir ,

Monfieur , fi je me trompe , de m'appren-

dre en quoi pèche mon railbnnemenr.

Cependant cet Auteur , très-content du
iien, demande comment,y? /e LégljUteur

navoit pas conjidéré de cet œil le petit Con-

fciL , on pourrait concevoir que dans aucun
endroit de VEdit il nen réglât l'autorité 3

quil la Jiipposât par-tout & quil ne la dé-

terminât nullepart C^^ ?

J'olerai tenter d'éclaircir ce profond
Myftere. Le Légiilateur ne reg'e point

îa puiffance du Conléil , parce qu'il ne lui

en donne aucune indépendamment des

Syndics, & lorfqu'il la luppofe, c'eft en
ie iiippofant aulfi prélldé par eux. Il a
déterminé la leur, par conléquent il ell

iuperflu de déterminer la fienne. LesSyn-
4dics ne peuvent pas tout fans le Conléil

,

mais le Conléil ne peut rien fans les Syn-
dics ; il n'efl rien fans eux , il ell moins
^ue n'étoic le Deux -Cent , même lorf-

qu'il fut préiidé par l'Auditeur Sarrazin.

Voilà, je crois, la ieule manière rai-

sonnable d'expliquer le filence des Edits

fur le pouvoir du Conléil ; mais ce n'eft

( b ) Lettres écrites de la Campagne , page <$?,.
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pas celle qu'il convient aux Magiflrats

d'adopuer. On eût prévenu dans le règle-

ment leurs fingulieres interprétations , fi

l'on eût pris une méthode contraire , &
qu'au lieu de marquer les droits du Con-
feil général on eût déterminé les leurs.

Mais pour n'avoir pas voulu dire ce que
n'ont pas dit les Edits , on a fait entendre

ce qu'ils n'ont jamais fuppofé.

Que de choies contraire-s à la liberté

publique & aux droits des Citoyens &
Bourgeois , & combien n'en pourrois-je

pas ajouter encore ? Cependant tous ces

défavantages qui naifToientou lembloienc

naître de votre Conftitution , & qu'on'

n'auroit pu détruire Tans l'ébranler, onc
été balancés & réparés avec la plus gran-
de fagefle

,
par des compenfations qui en

naiffoiencaufîl , & telle étoit précifémenc
l'intention des Médiateurs

,
qui , félon

leur propre déclaration, fut de conferver

à chacun fes droits , fes attributions parti-

£ulieres provenant de lu Loi fondamentale
de l'Etat. M. Micheli Du Cret aigri par
fes malheurs contre cet ouvrage dans le-

quel il fut oublié , l'accufe de renverfer

l'inflitution fondamentale du Gouverne-
ment & de dépouiller les Citoyens ôc

Bourgeois de leurs droits ; fans vouloir

voir combien de ces droits , tant publics

que particuliers , ont été confervés ou ré-

^jiblispar cet Eàn, dans les Articles IU3
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IV , X , XI , XII, XXII, XXX, XXXT,
XXXII , XXXIV , XLII , & XLIV ; fans

ibnger Tur tour que la force de tous ces

Articles dépend d'un feul qui vousaaufîi

été confervé. Article efienciel , Article

équipondérant à tous ceux qui vous ibnt

contraires , & fi néceffaire à l'effet de ceux

qui vous ibnt favorables, qu'ils feroient

tous inutiles fi l'on venoicà bout d'éluder

celui-là, ainfî qu'on l'a entrepris. Nous
voici parvenus au point important ; maiî

pour en bien fentir l'importance il falloic

pefer tout ce que je viens d'expoler.

On a beau vouloir confondre l'indé-

pendance & la liberté. Ces deux chofes

fontfi différentes'que mémeelles s'excluent

mutuellement. Quand chacun fait ce qu'il

lui plait , on fait louvent ce qui déplait

à d'autres , & cela ne s'appelle pas ua
état libre, La liberté confifle moins à faire

Jk volonté qu'à n'être pas foumis à celle

d'autrui ; elieconfifte encore à ne pas fou-

mettre la volonté d'autrui à la nôtre. Qui-
conque efl maître ne peut être libre, &
régner c'elt obéir. Vos Magiflrats lavent

cela mieux que perfonne , eux qui com-
me Othon n'omettent rien de iervilo pour
commander CO- Je ne connois de vo-

te) Engt'néral , dit TAuteur des Lettres, les hotfi-

mes craignent encore plus d^béir qu'ils n'aiment

àcitnmjnder» Tacite eii jugeoic autrement j 8t^
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îonté vraiment libre, que celle à laquelle

f)ul n'a droir d'oppofer de la réfillance;

dans la liberté comirune nui n'a droit de
faire ce que la liberté d'un autre lui in-

terdit, & la vraie liberté n'eil jamais def-

truâ:ive d'elle-même. Ainfi la liberté fans

la juftice eft une véritable contradiction ;.

car comme qu'on s'y prenne tout gêne
dans l'exécution d'une volonté défordon-
née.

Il n'y a donc point de liberté fans Loix",

ni oii quelqu'un cft au deffus des Loix ;

dans l'état même de nature , l'homme n'eft

libre qu'à la faveur de la Loi naturelle

eonnoiiïbit le cœur humain Si la maxime étoiî

vraie , les valets des Grands feroient moins in-

folents avec les Bourgeois,& l'on verroit moins

de fainéants ramper dans les Cours des Princes»

II y a peu d'hommes d'un cœur afîèz fain pour

favoir aimer la liberté ; tous veulent comman-
der , à ce prix nul ne craint d'obéir. Un petic

parvenu lé donne cent maîtres , pour acquérir

dix valets. Il n'y a qu'à voir la fierté des nobles-

dans les Monarchies i avec quelle emphalë ils

prononcent ct^ mots de fervice & de fervir s

combien ils s'eftiment grands & refpeé^ables y,

quand ils peuvent avoir l'honneur dt dire , Is

Roi mon maître ; combien ils méprifent des Ré-

publicains qui ne font que libres , & qui cet'»

sainement font plus nobles qu'eux.
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qui commande à tous. Un peuple lîbré

obéit, mais il ne fert pas; il a des chefs

& non pas des maîrres ; il obéit aux Loix;

mais il n'obéit qu'aux Loix , & c'eftpar

la force des Loix qu'il n'obéit pas aux
hommes. Toutes les barrières qu'on don-

ne dans les Républiques au pouvoir des

Magiftrats , ne font établies que pour ga-
rantir de leurs atteintes l'enceinte facrée

des Loix : ils en font les Minifttes non les

arbitres , ils doivent les garder non les

enfreindre. Un Peuple cfl libre, quelque
forme qu'ait fon Gouvernement , quand
dans celui qui le gouverne il ne voit point:

l'homme , mais l'organe de la Loi. En
un mot , la liberté fuit toujours le fort

des Loix , elle règne ou périt avec elles;

je ne fâche rien de plus certain.

Vous avez des Loix bonnes & fages,

foit en elles-mêmes , foit par cela feul que
ee font des Loix. Toute condition impo-
fée à chacun par tous , ne peut être oné-
reufe à perfonne , & la pire des Loix v£?uc

encore mieux que le meilleur maître ; car

tout maître a des préférences , & la Lui
n'en a jamais.

Depuis que la Gonftitution de vocre

Etat a pris une forme fixe 6c ilable, vos
fondions de Légilkteur font finies. La
fureté de l'édifice , veut qu'on trouve à

préfent autant d'obftacles pour y toucher

^u'il falloit d'abord de facilités pour le
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conftruire. Le droit négatif des Confeils

pris en ce fens eft l'appui de la Républi-

que : l'Article VI du Règlement efl clair

& précis ; je me rends i'ur ce point aux
raifonnements de l'Auteur des Lettres, je

les trouve fans réplique , & quand ce

droit fi juflement réclamé par vos Ma-
giflrats feroit contraire à vos intérêts , il

faudroit fouffrir & vous taire. Des hom-
mes droits ne -doivent jamais fermer les

yeux à l'évidence , ni difputer contre la

vérité.

L'ouvrage efl confommé, il ne s'agit

plus que de le rendre inaltérable. Or l'ou-

vrage du LégiHateur , ne s'altère & ne fe

détruit jamais que d'une manière ; c'efi:

quand les dépofitaires decet ouvrage abu-

ient de leur èièvot , & fe font obéir au nom
des L<Hx en leur défobeilTant eux-mêmes

C^). Alors la pire chofe naic de la meil-

{d) Jamais le Peuple ne s'eft rebellé contre les

Loix, que les Chefs n'aient commencé par les

enfreindre en quelque chofe. C'eft fur ce prin-

cipe certain qu'à la Chine , quand il y a quel-

que révolte daHS une Province , on commence

toujours par punir le Gouverneur. En Europe

les Rois fuivent conftamment la maxime con-

traire ; aufTi voyez comment prolperent leurs

Etats ! La population diminue par tout d'un

dixième tous les trente ans ; elle ne diminue

SJûint à la Chine. Le delpotifme oriental le fou-
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ieure, & la Loi qui fert de fauve-garJe

à la Tyrannie eil plus funefte que la Ty-
rannie elle-même. Voilà précifément ce

que prévient le droit de Réprérentation

flipulé dans vos Edits & reftremt , mais

confirmé par la A-îédiation. Ce droit vous

donne infpeâiion, non plus furlaLégif-

lation comme auparavant , mais fur l'ad-

miniflrarion ; & vos Magistrats , tout

puifTants au nom des Toix , ieuls maîtres

d'en propoler au Légiilateur de nouvel-

les , font fournis à fes jugements s'ils

s'écartent de celles qui font établies. Par
cet Article feul votre Gouvernement,
fujet d'ailleurs à plufieurs défauts confi-

dérables , devient le meilleur qui jamais

ait exiflé : car quel meilleur Gouverne-
ment que celui dont toutes les parues fç

balancent dans un parfait équilibre , où
les particuliers ne peuvent tranfgrciler

les Loix parce qu'ils font fournis à des

Juges, & où ces Juges ne peuvent pas

non plus les tranfgrcfTer
, parce qu'ils

font iurveillés par le Peuple ?

Il cù. vrai que pour trouver quelque
réalité dans cet avantage , il ne faut pas le

tient, parce qu'il eft plus fevere (iir les Grands

que fur le Peuple : Il cire ainfi de lui-même Ion

propre remède. J'entends dire qu'on commence
à prendre à la Porte la maxime chrétienne. Si

cela elt, on verra dans peu ce qu'il en réfukera.
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fonder fur un vain droit ; mais qui din

un droit , ne dit pas une chofe vaine.

Dire à celui quiatranfgreiré la Loi, qu'il

a tranlgreffe la Loi , c'efl prendre une
peine bien ridicule ; c'eft lui apprendre
une chore qu'il fait auffi bien que vous.

Le droit eu. , félon Puffendorf , une
qualité morale , par laquelle il nous elî

dû quelque chofe. La limple liberté de
fe plaindre n'efl donc pas un droit , ou
du moins c'efl un droit que la nature

accorde à tous & que la Loi d'aucun pays

n'ôte à perfonne. S'aviia-t-on jamais de
ftipuler dans des Loix , que celui qui

perdroit un procès, auroit la liberté de
ié plaindre ? S'avifat-t-on jamais de pu-

nir quelqu'un pour l'avoir fait ? Oà eft

le Gouvermement , quelque abfolu qu'il

puiife être , oi^i tout Citoyen n'ait pas le

droit de donner des mémoires au Prince

ou à fon Miniflre fur ce qu'il croit utile

à l'Etat, & quelle rifée n'exciter.:)it pas

un Ldit public par lequel on accorderoic

formellement aux fujets le droit de don-

ner de pareils mémoires ? Ce n'efl pour-
tant pas dans un Etat defpatique , c'eft

dans une République , c'eil dans une Dé-
mocratie

, qu'on donne autiientiqucment

aux Citoyens, aux membres duSouverain,
la permiifiond'ufer auprès de leur Magii-
crat de ce même droit ,

que nul Delpote

n'ôca jamais au dernier de l'es efc laves.
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Quoi ! Ce droit de Répréfentation con-

lifteroit uniquemeni: à remetrre un papier

qu'on eft même dirpenfé de lire , au
moyen d'une réponle iéchement néga-
tive (e) ? Ce droit fi Iblemnellement ili-

pulé en compenfation de tant de Sacrifi-

ces , fe borneroit à la rare prérogative de
demander & ne rien obtenir ? Oier avan-
cer une telle propofition , c'eil acculer

les Médiateurs d'avoir ufé avec la Bour-
geoilie de Genève de la plus indigne l'u-

percherie , c'ell offenler la probité des

Plénipotentiaires , l'équité des Puiflances

médiatrices ; c'efl bleiîer toute bieniéan-

ce , c'elt outrager même le bon iens.

Mais enfin quel eil ce droit ? julqu'où

s'étend-il ? comment peut-il être exercé ?

Pourquoi rien de tout cela n'eft-il fpécifié

dans l'Article VII ? Voilà des queftions

railonnables ; elles offrent des difiicultés

qui méritent examen.
La Iblution d'une ieule nous donnera

celle de toutes les autres , & nous dévoi-

lera le véritable efprit de cette inftitu-

tion.

Dans un Etat tel que le vôtre ,, où la

fouveraineté eil entre les mains du Peu-

(e) Telle , par exemple , que celle que fit le Con-

feil, le lo Août t7<53, aux Rcprérentations re-

railes le 8 à M. le premier Syndic par un grand

nombre de Citoyens 8c Bourgeois.

pie.
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pîe , le Légiflateur exifte toujours, quoi-
qu'il ne fe montre pas toujours. Il n'eft

raffemblé & ne parle auchentiquement que
dans le Conleil général ; mais hors dii

Confeil général il n'eft pas anéanri ; k%
membres lonc épars , mais ils ne (ont pas
morts; ils ne peuvent parler par des Loix,
mais il peuvent toujours veiller fur l'ad-

miniftration des Loix; c'efl un droit, c'eit

même un devoir attaché à leurs perlbnnes,

& qui ne peut leur être ôcé dans aucun
temps. De là le droit de Répréfentarion.

Ainti la Réprélentation d'un CitoyeiT

,

d'un Bourgeois ou de plufieurs , n'ell que
la dcclaracion de leur avis , fur une matiè-

re de leur compétence. Ceci ell; le feas

clair & néceRaire de l'Edit de 1707 , dans
l'Article V qui concerne les Réprélenta-

cions.

Dans cet Article on profcri;: avec raifon

îa voie des iîgnatures , parce que cette

voie ell une manière de donner Jon fuf-

frage , de voter par tête, comme fi déjà

l'on étoit en Con'éil général , & que la

forme du Confeil général , ne doit être

fuivie ,
que lorlqu'il efl légitmiemenc

alTemblé. La voie des Réprélentations a

le même avantage , fans avoir le même
inconvénient. Ce n'eil pas voter en Con-
leil général , c'ell opmer lur les matières

qui doivent y être portées ; puifqu'on ne

compte pas les voix, ce n'eflpas donner
IL Punie, F
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fon fuflTrage, c'eft feulement dire Ton avî?.

Cet avis n'eft , à la vérité, que celui d'un
particulier ou de plufieurs; m^is ces par-

ticuliers étant membres du Souverain &
pouvant le reprélenter quelquefois par

leur multitude , la raifon veut qu'alors

on ait égard à leur av'S , non comm.e à une
décifion , mais comme à une propofition

qui la demande,.5c qui la rend quelque-
fois néceffaire.

Ces Répréfentations peuvent rouler fur

deux objets principaux, & la différence

de ces objets, décide de la diverfe manière
dont le Confeil doit faire droit fur ces

mêmes Répréfentations. De ces deux ob-
jets , l'un efl de faire quelque changement
à la Loi , l'aurre de réparer quelque tranf-

greffion de la Loi. Cette divifion eft com-
plette & comprend toute la matière fur

lequelle peuvent rouler les répréfenta-

tions. Elle eft fondée fur l'Edit même qui,

diflingant les termes félon ces objets , im-
pofe au Procureur général de faire des

injlances ou des remontrances félon que
les Citoyens lui ont fait àcsplaintes ou des

réqinjitions C/).

(/) Requérir n'cft pas feulement demander, mais

demander en vertu d'un droit qu'on a d'obtenir.

Cecte acception eft établie par toutes les forma-
les judiciaires dans lefquclles ce terme de Pa-
lais eft employé. On dit requérir jujîice i on n'a
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Cette diilindion une fois établie , le

Cônfeil auquel ces Repréfencations font

adrelTées , doit les envifager bien diffé-

remment félon celui de ces deux objets

auquel elles fe rapportent. Dans les Erats

où le Gouvernement & les Loix ont déjà
leur aiïiette , on doit autant qu'il fe peuc
éviter d'y toucher , & fur tout dans les

petites Républiques, où le moindre ébran-

lement défunic tout. L'averfion des nou-
veautés eft donc généralement bien fon-

dée ; elle l'efl fur tout pour vous qui ne
pouvez qu'y perdre , & le Gouverne-
ment ne peut apporter un trop grand
obftacle à leur établiffement ; car quel-
ques utiles que fuflént des Loix nouvel-
les , les avantages en font prefque tou-

jours moins fûrs que les dangers n'en fonc

grands. A cet égard , quand le Citoyen ,

quand le Bourgeois a propofé fon avis,

il a fait fon devoir ; il doit au furplus

avoir affez de confiance en fon Magiftrac

pour le juger capable de pefer l'avantage

jamais dit requérir grâce, Ainfi dans les deux

cas les Citoyens avoienc également droit

d'exiger que leurs requifitions ou leurs plaintesa

rejettées par les Confeils inférieurs, fuffcnc

portées en Confeil général. Mais par le mot

ajouté dans l'article VI de l'Edit de i7î8 , ce

droit eft reftreint feulement au cas de la plain-

te , comme il fera dit dans le texte.
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de ce qu'il lui propofe & porté à l'appron-

ver s'il le croit utile au bien public. La
Loi a donc très-fagement pourvu à ce que
l'établilTement , 6c même la propofition

de pareilles nouveautés , ne paflar pas

fans l'aveu de:) Conieils , & voiià en quoi

doit confifber le droit négatif qu'ils récla-

ment, &qv>i, lelonmoi, leur appartient

inc(;ntcfi;.biemeiit.

Mais le fécond objet ayant un principe

tout oppofé , doit être enviîàgé bien dif-

féremment. Il ne s'agit pas ici d'innover ;

il s'agit, au contraire, d'empêcher qu'on
r/innove ; ii s'agir , non d'établir de nou-
velles Loix , mais de maintenir les ancien-

nes. Quand les chofes tendent au change-
ment par leur pente , il faut fans celTe de
nouveaux foins pour les arrêter. Voilà ce

c[ue les Citoyens 6c Bourgeois , qui ont

un fî grand intérêt à prévenir tout chan-
gement , le propoient dans les plaintes

dont parle l'Edit. Le Légillateur exiftanc

toujours , voit l'effet ou l'abus de fes Loix :

il voit fi elles lont lui vies ou tranfgref-

fées , interprétées de bonne ou de mau-
vai(é foi , il y veille ; il y doit veiller ;

cela eil de fon droit , de Ion devoir ^

même de Ion lerment. C'ell ce devoir qu'il

remplit dans les P\epréfentatior.s , c'ell ce

droit , alors , qu'il exerce ; & il icroic

contre toute rai (on , il Icroit même indé-

cent , de vouloir étendre le droit négatif
du Confeil à cet objec-là.
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Cela feroir contre toute raifon quant au
Légiflareur ; parce qu'alors toute la fo-

lemniûé des Loix feroit vaine & ridicule,

& que réellement l'Etat n'auroit poinc

d'autre Loi que la volonté du petit Con-
feil , maître abfolu de négliger , mépri-
fer , violer , tourner à fa mode les règles

qui lui feroient prelcrites , & de pronon-
cer noir où la Loi diroit èlanc , fans en
répondre à perfonne. Aquoibons'aiïem-
bler folemnellement dans le Temple de
Saint Pierre , pour donner aux Edits une
fand:ion fans effet ; pour dire au petic

Confeil : M^Dlours , voilà le Corps de Loix:

que. nous étabhjfons dans l'Etat 3 ô" dont

nous vous rendons les dépojitaires , pour
ycus y conformer quand vous le jugerc^

à propos , d» pour le tranfgrejfcr quand il

vous plaira.

Cela feroir contre la raifon quant aux
Pvepréfentations. Parce qu'alors le droic

flipulé par un Article exprès de l'Edic

de 1707 5c confirmé par un Article ex-
piés de l'Edit de 1738 feroit un droit illu-

ibire & fallacieux , quinefignifieroit que
la liberté de fe plaindre inutilement

quand on efh vexé ; liberté qui , n'ayant

jamais été difputée à perfonne, eft ridicu-

le à établir par la Loi.

Enfin cela feroit ind'xent en ce que par
une telle fuppolïtion la probité des Mé-
dwtsuis feroit outragée , que ce fjroic
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prendre vos Magiflrats pour des fuiirBes,

•& vos Bourgeois pour des dupes , d'avoir

négocié , traité , tranfigé avec tant d'ap-

pareil pour mettre une des Parties à l'en-

tière dilcrédon de l'autre , & d'avoir

compenfé les corxefiions les plus for-

tes par des iûretés qui ne fignifieroiene

rien.

Mais , difent ces Meflleurs , les termes

de i'Edit font formels : Il ne fera rien por-

té au Confcil général quil n ait été trai-

té C^ approuvé , d'abord dans le Conjeil

des l/ingt- cinq , puis dans celui des Deux-
Cents.

Premièrement, qu'eft-ceque cela prou-

ve autre chofe dans la queftion préiente

,

fi ce n'eii une marche réglée & conforme
à l'Ordre , ôc l'obligation dans les Con-
feils inférieurs de traiter & approuver
préalablement ce qui doit être porté au
Confeii général ? Les Confeils ne ibnt-ils

pas tenus d'approuver ce qui eil prefcric

par la Loi ? Quoi ! fi les Confeils n'ap-

prouvoient pas qu'on procédât a rélection

des Syndics , n'y devroit-on plus procé-
der , & fi les lujecs qu'ils propolent font

rejettes , ne font-ils pas contraints

d'approuver qu'il en foit propofé d'au-

tres ?

D'ailleurs , qui ne voit que ce droit

d'approuver & de rejeter ,
pris dans loa

iciîs iibiolu s'applique feulement aux pro-
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poTiàons qui renfermenc des nouveautés,,

& non à celles qui n'ont pour objet que
le maintien de ce qui elt établi ? Trouvez-
vous du bon fens à fuppofer qu'il faille une
approbation nouvelle pour réparer les

tranfgrefllons d'une ancienne Loi r Dans
l'approbation donnée à cette Loi lorf-

qu'elle fut promulguée , font contenues

toutes celles qui fe rapportent à fon exé-

cution : Quand les Confeils approuvèrent
que cette Loi feroit établie ,, ils approu-
vèrent qu'elle feroit obfervée , par confé-

quent qu'on en puniroit les tranTgreffeurs ;

& quand les Bourgeois dans leurs plaintes'

ie bornent à demander réparation lans pu-
nition , l'on veut qu'une telle propofition'

ait de nouveau befoin d'être approuvée ?"

Monfieur , fi ce n'ell pas là fe moquer des
gens, dites-moi comment on peut s'eri'-

moquer ?

T( ;ute la difficulté confiile donc ici dans'

la feule queftion de fait. La Loi a-t-elle^

été tranrgrefr;^e , ou ne l'a-t-elle pas été ?

Les citoyens & bourgeois difenr qu'elle l'a

été, les Magiûrats le nient. Or, voyez,
je vous prie , fi l'on peut rien concevoir
de moins raifonnnble en pareil cas que ce

droit négatif qu'ils s'attribuent ^ On leur

die, vous avez tranfgreflé la Loi. Ils ré-

pondent; nous ne l'avons pastranfgrelîee;

&, devenus ainfi juges lup emes dans

leur propre caufe , Içs voilà jultiiiés coa-
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tre l'évidence par leur feule affirmation.

Vous me demanderez fi je prétends

c)ue l'affirmation contraire foit toujours

l'évidence ? Je ne dis pas cela ; je dis que
quand elle le feroit , vos Magiftrats ne
s'en tiendroient pas moins contre l'évi-

dence à leur prétendu droit négatif. Le
caseftaétuellement fous vos yeux; ôcpour
qui doir être ici le préjugé le plus légiti-

me ? Eil-il croyable , eft-il naturel que
des particuliers fans pouvoir, lans autori-

té , viennent dire à leurs Magiflrats qui

peuvent être demam leurs Juges ; vous

ave^ jait un injujlice , lorfque celan'cfî:

pas vrai ? Que peuvent efpérer ces parti-

culiers d'une démarche aullî folle , quand
même ils feroient lùrs de l'impunité ?

Peuvent-ils penler que des Magiflrats fi.

hautains jufques dans leurs torts , iront

convenir fottement des torts mêmes qu'ils

n'auroient pas f Au contraire , y a-t-il

rien de plus naturel que de nier les fautes

qu'on a faites ? N'a-t-on pas in;éiêt de
les ioutenir , & n'efl-on pas toujours ten-

té de le faire lorfqu'on le peut impuné-
ment & qu'on a la force en main ? Quand
le foible (X le fort ont enfemble quelque
difpute , ce qui n'arrive guère qu'au
détriment du premier , le fentimenc

par cela feul le plus probable ell, coU'

jours que c'eil le plus fort qui a tort.

LespiQbiibiUtés , je Ig fais ^ nç luiit p4S
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«les preuves : Mais dans des faits notoires
comparés aux Loix , lorlque nombre de
Citoyens affirment qu'il y a injullice , &
que le Magiftrat accufé de cette injufli-

ce affirme qu'il n'y en pas , qui peut être

juge, fi ce n'efl le public infiruit , & où
trouver ce public inftruit à Genève ,. fi ce
n'efl dans le Confeil général compofé des
deux partis ?

Il n'y a point d'Erar au monde où le fu-

jet lézé par un Magiflrat injufle ne puifle

par quelque voie porter fa plainte au Sou-
verain , & la crainre que cette relTource

inipire eft un frein qui contient beaucoup-
d'iniquités. En France même , où l'atta-

chement des ParlemxCnts aux Loix eil

extrême , la voie judiciaire eft ouverte
contr'eux en plufieurs cas par des re-

quêtes en cafiation d'Arrêt. Les Genevois
font privés d'un pareil avantage ; la Partie

condamnéep^r iesConfeils ne peut plus,,

en quelque cas que ce puilTe être , avoir
aucun recours au Souverain : ma s ce qu'un
particulier ne peut faire pour Ion intérêc

privé , tous peuvent le faire pour l'intérêt

commun : car toute tranigrelfiondes Loix
étant une atteinte portée à la liberté , de-
vient une affaire publique, tk quand la voix
publique s'élève , la plainte doit être por-
tée au Souverain. Il n'y auroit làns cela ni

Parlement , ni Sénat , ni Tribunal fur la

serre qui fût armé du funefte pouvoir
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qu'ofe ufufper votre Magillrac ; il n'y au^^

roit point dans aucun Ecat de lorc aufli dur

que le vôtre. Vous m'avouerez que ce le-

roit là une étrange liberté !

Le droit de Repréfentation efl intime-

ment lié à votre conftitution : il efl le l'eul

moyen poffible d'unir la liberté à la lubor-

dination , & de maintenir le Magiftrat dans

la dépendance desLoix fans altérer Ion au*

torité fur le peuple. Si les plaintes font

clairement fondées , il les raifons font

palpables , on doit préfum.er le Confeii

aflez équitable pour y déférer. S'il ne
l'étoit pas , ou que les griefs n'eufTent pas

ce degré d'évidence qui lesmetau-defTus

du doute , le cas changeroit , & ce fcrois

alors à la volonté générale de décider; car

dans votre Etat cette volonté eft le Juge
iuprême ^d'unique Souverain. Or, com-
me dès le commencement de la Pvépubli-

que cette volonté a voit toujours dc3
moyens de le faire entendre , & que ces

moyens tenoient à votre Conilirution , il

s'enfuit quel'Editde 1707 fondé d'ailleurs

fur un droit immémorial , & fur l'ufage

confiant de ce droit , n'avoit pas befoin de
plus grande explication.

Les Médiateurs ayant eu pour maxime
fondamentale de s'écarter des anciens
Edits le moins qu'il étoit polfible , ont
laiflfé cet Article tel qu'il étoit aupara-
vant , ôi mèmey^oat renvoyé. Ainiîpaiî
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Il Pvéglemenr de la Médiation votre droit

fur ce point efl demeuré parfairement le

même, puifque l'Article qui le pofe ell

rappelle tout entier.

Mais les Médiateurs n'ont pas vu que
les changements qu'ils étoient forcés de
faire à d'autres Articles les obligeoient,

pour être conféquents,d'éclaircir celui-ci,

& d'y ajouter de nouvelles explications

que leur travail rendoit néceffaires. L'effec

des Repréléntationsdes particuliers négli-

gées eil de devenir entin la voix du pu-
blic & d'obvier ainfî au déni de juflice.

Cette transformation étoit alors légitime

& conforme à la Loi fondamentale , qui ,

par tout pays arme en dernier reflort le

Souvera.in de la force publique pour l'e-

xécution de fes volontés.

Les Médiateurs n'ont pas fuppofé ce
déni de juftice. L'événement prouve qu'ils

i'ontSdû iuppolér. Pour alfurer la tran-

quillicé publique ils ont jugé à propos
de féparer du Droit la puiffance, & de
fupprimer même les alfemblées & dépu-
tations pacifiques de la Bourgeoifie ;

mais puil'qu'ils lui ont d'ailleurs confir-

mé fon droit , ils dévoient lui fournir

dans la forme de l'inflitution d'autres

moyens de le faire valoir , à la place de
ceux qu'ils lui ôtoient : ils ne l'ont pas

fait. Leur ouvrage à cet égard eil donc
iQ^k défcducuxi car le droit étan: de-
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meure le même , doic toujours avoir les

mêmes effets.

Auffi voyez avec quel art vos Magif-
trats fe prévalent de l'oubli des Média-
teurs î En quelque nombre que vous
puiffiez être ils ne voient plus en vous
que des particuliers , ôc depuis qu'il vous
a été interdit de vous montrer en corps,
ils regardent ce corps comme anéanti :

il ne i'efl pas toutefois, puifqu'il con-
ierve tous fes droits , tous les privilèges ,

(5c qu'il f?it toujours la principale partie

de l'Erat & du Légilkreur. Ils partent

de cette fuppolition fauife pour vous faire

mille difficultés chimériques fur l'auto-

rité qui peut les obliger d'aflembler le

Confeil général. Il n'y a point d'autorité

qui le puiife hors celle des Loix, quand
ils les oblervent : maiî l'autorité de la

Loi qu'ils tranfgrcHent retourne au Lé-
gillateur ; & n'oïant nier rout-à-fait qu'en
pareil cas cette autorité ne foit dans le

plus grand nombre, ils raffemblent leurs

objedlions fur les moyens de le conflater.

Ces moyens feront toujours faciles fitôc

qu'ils feront permis , & ils leront ikns

inconvénient , puifqu'il cfl ailé d'en pré-

venir les abus.

Il ne s'agiiïbit là ni de tumultes ni de
violence : il ne s'agilfoit point de ces ref-

fources quelquefois nccelfaires mais tou-

jours terribles , qu'on vous a très- Ikge-

meuc
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ment interdites ; non que vous ayez ja-

mais abul'é , puifqu'au contraire vous
n'en ufates jamais qu'à la dernière extré-

mité , Teulement pour votre défenfe, ôc

toujours avec une modération qui peut-

être eût dû vous conferver le droit des
armes , fi quelque peuple eût pu l'avoit

ikns danger. Toutefois je bénirai le Ciel

,

quoi qu'il arrive , de ce qu'on n'en verra

plus l'affreux appareil au milieu de vous-.

Tout ejî permis dans les maux extrêmes,

dit plufieurs fois l'Auteur des Lettres*,

Cela fût il vrai , tout ne feroit pas expé-
dient. Quand l'excès de la Tyrannie mec
celui qui la fouffre au delTus des Loix,
encore faut-il que ce qu'il rente pour la

détruire lui laiffe quelque «efpoir d'y
réulîlr. Voudroit-on vous réduire à cette

extrémité f je ne puis le croire , & quani
vous y feriez , je penfe encore moins
qu'aucune voie de fait pût jamais vous
-en tirer. Dans votre pofition toute fauffe

démarche efl fatale , tout ce qui vous

induit à la faire eft un piège , ôc fufliez-

vous un inftant les maîtres , en moins de
quinze jours vous feriez ècrafés pour ja-

mais. Quoi que falTent vos Magiflrars ,

quoi que dife l'Auteur des Lettres , les

moyens violents ne conviennent point à

la caufe jufte : fans croire qu'on veuille

vous forcer à les prendre, je crois qu'on

vous les verroit prendre avec plaifir i &
//. Partie^ G
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JQ crois qu'on ne doit pas vous faire

envifager comme une refTource ce qui ne
peut que vous ôrer toutes les autres. La
juflice (Se les Loix font pour vous ; ces

appuis , je le lais , font bien foibles contre

le crédit & l'intrigue ; mais ils lont les

iculs qui vous refient : tenez-vous-y jul-

qu'k la fin.

Eh 1 comment approuverois-je qu'on
voulûttroubler la paix civile pour quelque
intérêt que ce fût , moi qui lui facnfiai le

plus cher de tous les miens ? Vous le fa-

vez, Monfieur , j'érois défiré, follicité;

je n'avois qu'à paroître ; mes droits étoienc

Soutenus , peut-être mes affronts réparés.

Ma préiénce eût du moins intrigué mes
perfécuteurs, & j!étois dans une de ces

pofirions enviées , dont quiconque aime
à faire un rolle, le prévaut toujours avi-

dement. J'ai préféré l'exil perpétuel de
ma patrie ; j'ai renoncé à tout , même à
l'efpérance, plutôt que d'expofer la tran-

quillité publique : j'ai mérité d'être cru

fincere , iorfque je parle en fa faveur.

Mais pourquoi lûpprimer des alfem-

blées paihbles & purement civiles , qui

ne pouvoient avoir qu'un objet légitime,

puilqu'elles relloient toujours dans la Jû*-

bordination due au Magillrats? Pourquoi,

laiifant à la Bourgeoilie le droit de faire

des repréiéntations, ne les lui paslailfer

iàire avec l'ordre 6c l'authenticité conve-
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nables ? Pourquoi lui ôrer les moyens
d'en délibérer encr'elle , & ,

pour éviter

des aflemblées trop nombreufes , au moins
par fes députés ? Peut-on rien imaginer

de mieux réglé , de plus décent , de plus

convenable que les aifemblées par compa-
gnies & la forme de traiter qu'a fui^-i la

Bourgeoise pendant qu'elle a été la maî-
trefle de l'Etat ? N'eft-il pas d'une police

mieux entendue de voir monter à l'Hotel-

de-Ville une trentaine de députés au nom
de tous leurs Concitoyens , que de voir

toute une Bourgeoise y monter en foule ;

chacun ayant ià déclaration à faire , &
nul ne pouvant parler que pour foi ? Vous
avez vu , Monfieur , les Répréfentants

en grand nombre , forcés de fe divifer

par pelotons pour ne pas faire tumulte

& cohue , venir féparément par bandes

de trente ou quarante , & mettre dans

leur démarche encore plus de bienféan ~e

6c de modeflie qu'il ne leur en étoit pref-

crit par la Loi. Mais tel efl; l'efprit de la

Bourgcoifie de Genève; toijjours plutôc

en deçà qu'en delà de fes droits , elle efl

ferme quelquefois , elle n'efh jamais fédi-

tieulé. Toujours la Loi dans le cœur,
toujours le reipeô: du Magiflrat fous les

yeux , dans le temps même où la plus

vive indignation devoit animer la colère,

& oii rien ne l'empêchoit de la contenter,

elle ne s'y livra jamais. £lle fuc juile
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étant la plus forte ; même elle fut par-

donner. En eût-cn pu dire autant de Tes

oppreiTeurs ? On lait le lort qu'ils lui firent

éprouver autrefois ; on iait celui qu'ils

lui préparoient encore.

Tels iont les hommes vraiment dignes
de la liberté, parce qu'ils n'en aba'cnt
jamais , qu'on charge pourtant de liens

(& d'eniraves comme la plus vile popu-
lace. Tels font les Ciroyens , les membres
du Souverain qu'on traite en fujets &
plus mal que des iujets mêmes ; puilque

dans les Gouvernements les plus ablolus

on permet des alîemblées de communau-
tés qui ne Ibnt prélidées d'aucun Ma-
gistrat.

Jamais , comme qu'on s'y prenne, des
règlements contradidoires ne pourront
être obiervés à la fois. On permet , on
autonfe le droit de Répréfentation , 6c

l'on reproche au Repréientants de man-
quer de condllance en les empêchant
d'en avoir. Cela n'eft pas jufte , & quand
on vous met hors d'état de laire vos dé-
marches en corps , il ne faut pas vous
objeélerque vous n'êtes que des particu-

liers. Comment ne voit-on point, que li le

poids des Repréientations dépend du nom-
bre des Repréfentants

, quand elles Iont

générales, il eil impolTible de les faire

vin à un ; & quel ne leroit pas rembar-
ras du Magiihac s'il avoit à lire fuccelli-
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vement les Mémoires ou à écouter les

difcours d'un millier d'hommes , comme
il y efh obligé par la Loi ?

Voici donc la facile folucion de cette

grande difficulté que l'Auteur des Lettres

Jait valoir comme infoluble (a-). Que
lorfque le Magiflrai n'aura eu nul égard
aux plaintes des particuliers portées en
Repréfenrations , il permette l'alTemblée

des compagnies bourgeoifes ; qu'il la

permette leparément en des lieux, en des

temps diiférents ;.que celles de ces com-
pagnies qui voudront , à la pluralité des

fuffrages appuyer les Repréfentations, le

faiTent par ieurs Députés. Qu'alors le

nombre des Députés repréfentants fe

compte ; leur nombre total eft fixe ; on
verra bientôt fi leurs vœux font ou ne
font pas ceux de l'Etat.

Ceci ne lignifie pas , prenez-y bien
garde , que ces aflemblées partielles puif-

fent avoir aucune autorité , fi ce n'eft de
faire entendre leur fentiment fur la ma-
tière des Repréientations. Elles n'auront,
comme alfemblées autorifées pour ce feul

cas , nul autre droit que celui des parti-

culiers ; leur objet n'efl pas de changer
la Loi , mais de juger fi elle efl fuivie,

ni de redreûTer des griefs , mais de mon-
trer le befoin d'y pourvoir : leur avis ^

U 3 Page 88,

-G 4»



^5 Huitième
iùt-'A unanime , ne fera jamais qu'une re-

jpréfentation. On faura {"eulement par Ik

il cette repréfencation mérite qu'on y
défère , foit pour aflembler le ConTeil

générai fi les Magiftrats l'approuvent ^

ibit pour s'en dilpenfer s'ils l'aiment

mieux , en faifant droit par eux-mêmes
iur les jufles plaintes des Citoyens &
Bourgeois.

Cette voie efl fîmple , naturelle , fûre ;

elle efl fans inconvénient. Ce n'efl pas

même une Loi nouvelle à faire , c'efl feu-

lement un Article à révoquer pour ce feul

cas. Cependant il elle effraye encore trop

vos Magiftrats , il en refte une autre non
moins facile , & qui n'eft pas plus nou-

velle : c'eft de rétablir les Confeils géné-

raux périodiques , <5c d'en borner l'objet

aux plaintes mifes en Repré Tentations du-
rant l'intervalle écoulé de l'un à l'autre,

fans qu'il foit permis d'y porter aucune
autre queftiori. Ces affemblées , qui par
une diftindion très-imp rtante (y) n'au-

Toient pas l'autorité du Souverain , mais
du Magiftrat fuprême , loin de pouvoir
Tien innover, ne pourroient qu'empêcher
toute innovation de la part des Confeils,

&: remettre toutes choies dans Tordre de
la Légiflation, dont le corps, dépofttaire

de la force publique, peut maintenant s'é-

{y ) Voyez Iç Çontrail Social, L. 111, Chap. jï.
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carter fans gêne autan: qu'il lui plaîr. En
iorte que , pour faire tomber ces afl'em-

blées d'elles-mêmes , 1 s Magiftrats n'au- -

roient qu'à fuivre exadlement les Loix :

carlaconvocati n d'un Confeil général fe-

roit inu:ile & ridicule lorlqu'on n'auroit

rien à y porter ; & il y a grande apparen-
ce que c'efl ainfi que le perdit l'ufage

des Confeils généraux périodiques au
feizieme liecle , comme il a été dit ci-

devant.

Ce fut dans la vue que je viens d'ex-

po fer qu'on les rétablit en 1707, & cette

vieille queflion renouvellée aujourd'hui

fut décidée alors par le fait même de trois

Confeils généraux confécutifs , au der-
nier defquels paiTa l'Article concernant
le droit de Répréfentation. Ce droite n'é-

toit pas conrefîé mais éludé ; les Magif--
trats n'ofoient dilconvenir que lorfqu'ils

refufoient de fatisfaire aux plaintes delà
Bourgeoifie , la queflion ne dût être por-

tée en Conleil général ; mais comme il

appartient à eux ieuls de le convoquer,
ils prétendoient fous ce prétexte pouvoir
en différer la tenue à leur volonté , &
comptoient lalTcr à force de délais la conf-

iance de la Bourge jiie. Toutefois fon

droit fut enfin fi bien reconnu , qu'on fit

dès le 9 Avril convoquer l'aifemblée gé-

nérale pour le 5 de Mai , afin y dit le

??lacard , d^ Uy^rpar ce moyen Uj infinuft^
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tlons qui ont été répandues

,
que la convo^

cation en pourroit être éludée& renvoyée en-

core loin.

Et qu'on ne dife pas que cette convo-
cation fut forcée par quelque ade de vio-

lence ou par quelque tumulte tendant à
fédition , puilque tout fe traitoit alors

par députation , comme le Conl'eil l'a-

voit defiré , & que jamais les Citoyens &
Bourgeois ne furent plus paifibles dans
leurs alTemblées , évitant de les faire trop
îiombreufes & de leur donner unairim-
pofant. Ils pouflerent même fi loin la dé-
cence , & j'ofe dire, la dignité , que ceux
d'entr'eux qui portoient habituellement

l'épée , la poferent tonjours pour yaffif-

ter ({). Ce ne fut qu'après que tout fut

fait, c'eft- à-dire, à la fin du troifieme

Confed général , qu'il y eut un cri d'ar-

rnes caulé par la faute du Confeil , qui
eut l'imprudence d'envoyer trois Compa-
gnies de la garnifon , la bayonnette au
bout du fulil, pour forcer deux ou trois

C^ ) Ils eurent la même attention en 17^4. dans

leurs Reprélentations du 4 Mars , appuyées de

mille ou douze cents Citoyens ou Bourgeois

en perlbnnes , dont pas un i'eul n'avoit l'épée

au côté. Ces foins , qui paroîcroient minutieux

dans tout autre Etat , ne le font pas dans une

Démocratie , & caradtérifent peut-être mieux

ita peuple que des traits plus éckunUk
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cents Citoyens encore aflemblés à Saint

Pierre.

Ces Confeils périodiques rétablis en

1707, furent révoqués cinq ans après;

inais par quels moyens & dans quelles

circonflances ? Un court examen de cet

£dit de 1712 , nous fera juger de fa va-

lidité.

Premièrement , le Peuple effrayé par
•les exécutions & profcriptions récentes

,

n'avoit ni liberté ni iûreté ; il ne pouvoit

plus compter fur rien après la fraudu-

leulé amnilliie qu'on employa pour le fur-

prendre. Il croyoit à chaque inftant re-

voir à fes porte's les SuiiTes qui lérvirenr

d'archers à ces fanglantes exécution'^. Mal
revenu d'un effroi que le début del'Edit

étoit très-propre à réveiller , il eût tout

accordé par la feule crainte ; il fentoit

bien qu'on ne l'affembloit pas pour don-
ner la Loi , mais pour la recevoir.

Les motifs de cette révocation, fondés

fur les dangers des Conleils généraux pé-
riodiques , Ibnt d'une ablurdité palpable

,

à qui connoît le moins du monde l'efprit

de votre conflitution & celui de votre

Bourgeoifie. On allègue les tem.ps depef-
te, de famme & de guerre , comme fi la

famine ou la guerre ctoient un obftacle à

la tenue d'un Conleil , & quant à la peffe,

vous m'avouerez que c'eil prendre les pré-

cautions de loin. On s'effraye de l'ennemi.
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des mal intentionnés , des cabales ; ja-

maison ne vit des gens fî timides; l'ex-

périence du pafTé devoit les raiïlirer : Le?
fréquents C-nleils généraux ont été dans
les temps les plus orageux , le lalut delà
Republique , comme il fera montré ci-

après , & jamais on n'y a pris que des
rélblunons (âges & courageu Tes. On fou-

tienr ces aiïemblées contraires à la conf-
titution , dont elles font le plus ferme ap-
pui ; on les dit contraires aux Edits , &
elles lontétablies par les Edits; on les ac-
cu fe de nouveauté , & elles font auffi an-
cienne que la LégiHation. II. n'y a pas une
ligne dans ce préambule qui ne foit une
fauflTeté ou une extravagance , & c'eft fur

ce bel expofé que la révocation palFe ians

programme antérieur , qui ait mflruit les

membres de l'aiTemblée de la prop'fition

^u'on leur vouloir faire , ians leur don-
ner le loilir d'en délibérer entr'eux , môme
d'y penler, & dans un temps où la Bour-
geoilie mal inftrui':e de l'hiftoire de Iftn

Gouvernement , s'en laifloit aifément im-
pofer par le Magiflrat.

Mais un moyen de nullité plus grave
encore , efl: la violation de l'Edit dans fa

partie à cet égard la plus importante, fa-

voir la manière de déchiftrer les billets ou
de compter les voix ; car dans l'Article IV
de l'Edit de 1707, il cil dit qu'on éta-

blira quatre Secrétaires ad aâum pour re-
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cueillir les fuffrages , deux des Deux-
Cent & deux du Peuple, lelquels feront

choifîs fur le champ par M. le premier

Syndic & prêteront ferment dans le Tem-
ple. Et toutefois dans le Confeil général

de 171 2 , fans aucun égard à l'Edit pré-

cédent, on fait recueillir les fuffrages pat»

les deux Secrétaires d'Etat. Quel fut donc
la raifon de ce changement , & pourquoi
cette manœuvre illégale dans un point fi

capital, comme fi l'on eût voulu tranl-

greffer à plaifir la Loi qui venoit d'être

faite ? On commence par violer dans un
article l'Edit qu'on veut annuler dans un
autre ! Cette marche eft-elle régulière ?

Si comme porte cet Edit de révocation,
l'avis du Confeil fut a.pprouvéprefçue iina-

nimemem Qaa)
, pourquoi donc la furpril'e

Ua) Parla manière dont il m'eft rapporté qu'on

s'y prit , cette unanimité n'étoit pas difficile à

obtenir , & il ne tint qu'à ces Meffieurs de la

rendre complette.

Avant l'affemblée , le Secrétaire d'Etat Mef-

trezat dit: haijjèz-les venir, je les tiens. Il em-

ploya , dit-on , pour cette fin , les deux mots

approbation , & réjeBion , qui depuis (ont de-

meurés en ulage dans les billets : en forte que

quelque parti qu'on prît, toutrevenoit au mê-

me. Car fi l'on choilîfToit approbation , l'on ap-

prouvoit l'avis des Conleils , qui rejettoit l'af-

fembléc périodique i 8c fi l'on prenoit réjee
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& la conilernation que marquolent les

Citoyens en ibrcanc du Q)nfeil , tandis

qu'on voyoit un air de triomphe & de
latisiàdion Tur les vilages des Magii-
trats CèS} ? Ces différentes contenances

font-elles naturelles à gens qui viennent

d'être unanimement du même avis ?

Ainfi donc pour arracher cet Edit de

tion y l'on reietcoit raflemblée périodique. Je

n'invente pas ce fait , & je ne le rapporce pas

fans autorité ; je prie le lefteur de le croire j

mais je dois à la vérité de dire qu'il ne me vient

pas de Genève , 8c à la juftice d'ajouter que je

ne le crois pas vrai : je fais feulement que l'é-

quivoque de ces deux mots abufa bien des vo-

tants fur celui qu'ils dévoient choifir pour ex-

primer leur intention, & j'avoue encore que je

ne puis imaginer aucun motif honnête ni aucu-

ne excufe légitime à la tranfgrclïïon de la loi

dans le recueillement des iuffrages. Rien ne

prouve mieux la terreur dont le peuple étoit

faifi , que le iilence avec lequel il lailTa paflèt

cette irrégularité.

ijph) Ils dilbient entr'eux en forrant , Ôcbien d'au-

tres l'entendirent ; Nous venons de faire un^

grande journée. Le lendemain nombre de Ci-

toyens furent le plaindre qu'on les avoit trom-

pés, & qu'ils n'avoient point entendu rejeter

les alTemblées.générales , mais l'avis des Con-

feils. On le mcqua d'eux.

révocation
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rcvocation l'on ufa de terreur, de fur-

prife, vraifemblablement de fraude , &
tout au moins on viola certainement la

Loi. Qu'on juge fi ces caraderes font com-
patibles avec ceux d'une-Loi facrée , com-
me on affe£le de l'appeller ?

Mais fuppofons que cette révocation

foit légitime & qu'on n'en ait pas enfreint

les conditions C^'^) , quel autre effet peut-

on lui donner , que de remettre les cho-

fes fur le pied où elles étoient avant l'é-

tabliflemenc de la Loi révoquée, & par

conféquent la Bourgeoifie dans le droit

dont elle étoit en poffeffion? Quand ou
caife une tranfaélion, les Parties ne rel-

tent-elles pas comme elles étoient avant

qu'elle fût paflTée ?

Convenons que ces Confeils généraux
périodiques, n'auroient eu qu'un feul in-

convénient, mais terrible; c'eût été de
forcer les Magillrats & tous les Ordres

,

de fe contenir dans les bornes de leurs de-
voirs & de leurs droits. Par cela feul , je

fais que ces affemblées iî effarouchantes
ne feront jamais rétablies , non plus que
celles de laBougeoifiepar compagnies;

ici) Ces conditions portent <\n'aucHn changement

à VEdh îi'aura force , qu'il n'ait été approuvé

dans ce Souverain Confeil. Refte donc à l'avoir

Il les infradtions de TEdit ae foat pas des chaii-

geinents à l'Edit i

ILFanu: H
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mais aufll n'eft-ce pas de cela qu'il s'agît $

je n'examine point ici ce qui doit ou ne
doit pas fe faire, ce qu'on fera ni ce qu'on
ne fera pas. Les expédients que j'indique

fimplement comme polfibles & faciles ,

comme tires de votre conllitution , n'é-

tant plus conformes aux nouveaux Edits ,

ne peuvent pafler que du confenremenc

des Confeils, & mon avis n'efl apure-
ment pas qu'on les leur propofe : mais
adoptant un moment la fuppoficion de
l'Auteur des Lettres , je réfous des objec-

tions frivoles ; je fais voir qu'il cherche
dans la nature des chofes , des obflacles

qui n'y font point , qu'ils ne font tous que
dans la mauvaife volonté du Confeil , &
qu'il y avoit , s'il l'eût voulu , cent moyens
de lever ces prétendus obflacles , fans al-

térer la Conllitution , fans troubler l'or-

dre , ôv fans jamais expofer le repos pu-
bhc.

Mais pour rentrer dans la quellion, te-

nons-nous exaûement au dernier Edit

,

& vous n'y verrez pas une leule difficulté

réelle contre l'efiTec néceffaire du droit de
Kepréfentation.

I. Celle d'abord de fixer le nombre des
Repréfentants eft vaine par l'Edit même,
qui ne fait aucune diftinvSiion du nora-

hre, & ne donne pas moins de force k

la. Repréfontauon d'un feul qu'à celle do
.cent.
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2. Celle de donner à des particuliers

le droit de faire aflembler le Confeil gé-
néral efl vaine encore ; puifque ce droit ^

dangereux ou non , ne réfulte pas de l'ef-

fet néceffaire des Repréfentarions. Com-
me il y a tous les ans deux Confeils géné-
raux pour les éle£lions , il n'en faut point
pour cet effet aflembler d'extraordinai-

re. Il fuffit que la Repréfentation, après
avoir été examinée dans les Confeils, ibic

portée au plus prochain Confeil général,
quand elle eft de nature à l'être QdiT). La
fcancen'en fera pasmême prolongée d'une
heure , comme il efl; manifefte à qui con-
noît Tordre obfervé dans ces aiTemblées.

il faut feulement prendre la précaution
que la propoiition paflfe aux voix avant
les élections : car fi l'on actendoit que
l'éledion fût faite , les Syndics ne man-
queroient pas de rom.pre auffi-tot l'alTem-

blée, comme ils firent en 1735.

3. Celle de multiplier les Confeils gé-
néraux efi: levée avec la précédente , &
quand elle ne le feroit pas , où feroient

les dangers qu'on y trouve ? C'ell ce que
je ne fàurois voir.

• On frémit en lifant l'énumération de

( ^i ) J'ai diftingué ci-devant les cas où les Con-
Teils font tenus de l'y porter , & ceux où ils ne

i& lont pas,

H 2



^8 Huitième
ces dangers dans les Letres éciiies de I4

Campagne, dans l'Edic de 171^, dans
la Harangue de M. Chouec ; mais véri-

fions. Ce dernier dit que la République
lie fut tranquille que quand ces aiTcm-

tlces devinrent plus rares. Il y a là une
petite inverfion à rétablir. Il falloir dire

que ces afTemblées devinrent plus rares

quand la République fut tranquille. Li-

iez, Monlîeur, les faftes de votre Ville

durant le feizieme fiecle. Comment fe-

coua-t-elle le double joug qui l'écrafoit ?

Comment étouffa-t-elle les fadions qui la

déchiroicnt ? Comment réftfta-t-elle à fes

voifins avides, qui ne la fecouroicnt que
pour l'aflervir? Comment s'établit dans
ion fein la liberté évangélique & politi-

que ? Comment fa conflicution prit-elle de
la coniîflance ? Comment fe forma le fyf-

îême de fon Gouvernement ? L'hiftoire

de ces mémorables temps cft un cnchaî-

rement de prodiges. Les Tyrans , les

Voillns, les ennemis , les amis , les fujets ,

les Citoyens, la guerre, la perte, la fa-

mine , tout fembloit concourir à la perte

de cette malheureufe Ville. On conçoit:

à peine comment un E:at déjà formé , eût

p\i é:happcr à tous ces périls. Non feu-

lement Genève en échappe , mais c'efl

durant ces crifcs terribles que fe confom-
me le grand ouvrage de i'a Légiflation.

Ce fut par ces fréquents Confeils génté-
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Tâux 00 y ce fut par la prudence &: la

fermeté que fes Citoyens y portèrent ,

qu'ils vainquirent enfin tous les obftacles,

éc rendirent leur Ville libre 6c tranquille,

de fujette & déchirée qu'elle étoit aupa-
ravant ; ce fut après avoir tout mis en
ordre au dedans , qu'ils fe virent en état

de faire au dehors la guerre avec gloire,-

Alors le Confeil Souverain avoir fini fes

fondions , c'étoit au Gouvernement d&
faire les fiennes : il ne refloit plus aux Ge-
nevois qu'à défendre la liberté qu'ils ve-
noient d'établir, & à fe montrer au(fi bra-
ves ioldâts en campagne qu'ils s'étoient

montrés dignes Citoyens au Confeil : c'eft

ce qu'ils firent. Vos annales acteflent par-

tout l'utilité des Confeils généraux : vos
Mefiieurs n'y voient que des maux ef-

froyables. Ils font l'objedion , mais l'hif-

toire la ré fout.

(t-f) Comme on les aflembloit alors dans tous letf

cas ardus félon les Edits , 8c que ces cas ardus

rcvenoient très - i'ouvent dans ces temps orao-

geux , le Confeil général étoit alors plus tic-

quemment convoqué que n'eft aujourd'hui le'

Deux-Cent. Qu'on en juge par une feule épo-^

que. Durant hs huit premiers mois de rannée*'

î 540 , il fe tint dix-huit Confeils généraux , &C-

cette année n'eut rien de plus extraordinaire;

que celles qui ayoiçni précédé Se que celles*

- çiui ruiyjrency

Ji3
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4, Celle de s'expofer aux faillies du

Peuple quand on avoiiîne à de grandes
PuiiTances fe réfout de même. Je ne Tache

point en ceci de meilleure réponfe à des^

fophi fmes que des fairs conflams. Toutes les

réïblutions des Confeiis généraux ont éré

dans tous les temps aulîî pleines de fagefle-

que de courage; jamais elles ne furent info-

lentes ni lâches ; on y a quelquefois juré

de mourir pour la patrie ; mais je défie

qu'on m'en cite un feul , même de ceux
GÙ le Peuple a le plus influé , dans lequel

on ait par étourdcrie indifpofé les Puif-

fances voifines , non plus qu'un feul où
l'on ait rampé devant elles. Je ne ferois

pas un pareil défi pour tous les arrêtés da
petit Confeil : mais pallons. Quand il

s'agit de nouvelles rcfoluiions à prendre ,

c'eîl aux Confeils inférieurs de les propo-
fer , au Confeil général de les rejeter ou
de les admettre ; il ne peut rien faire de
plu? ; on ne difputc pas de cela : Cette ob-
jeûion porte donc à faux.

5. Celle de jeter du doute & de l'obf-

curité fur toutes les Loix n'ell pas plus

folide , parce qu'il ne s'agit pas ici d'une

interprétation vague , générale , & lul-

ceptible de fubtilités ; mais d'une appli-

cation nette & précilc d'un fait à la Loi.

Le magiilrat peut avoir les rai Ions pour
trouver oblcure une chofe claire , mais

«eia n'en dcu'uic pas la ciartç. Ces Mel^
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fîenrs dénaturent la queftion. Montrer
par la lettre d'une Loi qu'elle a été violée^

n'eft pas propofer des doutes fur cette

Loi. S'il Y a dans les termes de la Loi un
feul fens félon lequel le tait Toit juftifié ,.

le Confeil dans fa réponfe ne manquera
pas d'établir ce fens. Alors la Repréfen-
tation perd fa force , & fi l'on y perfifle ,

elle tombe infailliblement en Confeil gé-
néral : car l'intérêt de tous eft trop grand

,

trop préfent ^ trop fenfible , fur touc

dans une Ville de commerce , pour que
la généralité veuille jamais ébranler l'au-

torité, le Gouvernement , la Légiflation ,.

en prononçant qu'une Loi a été tranfgref-

fée , lorfqu'il eft poflible qu'elle ne l'aie:

pas été.

C'efï au Légiflateur , c'eft au rédafteur
desLoix à n'en pas lailTer 'es termes équi-

voques. Quand ils le font ; c'eft à l'équi-^

té du Magiftrat d'en fixer le fens dans la

pratique; quand la Loi a plulieurs fens ,>

il ufe de fon droit en préférant celui qui
lui plaît : mais cedroit ne va point jufqu'à

changer le fens littéral des Loix , & à leur

en donner un qu'elles n'ont pas ; autremenc
il n'y auroit plus de Loi. Laqueftion ainfî

poféeeft fi nette qu'il eft facile au bon fens

de prononcer , 6c ce bon fens qui pronon-
ce fe trouve alors dans le Confeil général.

Loin que de là nailîbnt des difcuffions in-

;£i-raiiiabies , c'eft ^^ i«^ q.u'au çonuairs
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en les prévienr ; c'eft par là qu'élevant les

Editsau-defliisdesinterprécacionsarbicrai-

res ôc particulières que l'intérêt ou la paf-

iion peut fuggérer , on eil fur qu'ils di-

rent toujours ce qu'ils difent , & que les

particuliers ne font plus en doute , fur

chaque affaire , du fens qu'il plaira au
Magiilrat de donner à la Loi. N'cfl-il pas

clair que les difficultés dont il s'agit main-
tenant n'exifleroient plus fi Ton eût pris

d'abord ce moyen de les réfoudre?
6. Celle de foumettre les Confeils aux

ordres des Citoyens eft ridicule. Il efl'

certain que des Repréfcntations ne fonc

pas des ordres , non plus que la requête

d'un homme qui demande juflice n'eflpas

un ordre ; mais le Magiflrat n'en eft pas

moins obligé de rendre au fupplianc la

juflice qu'il demande , & le Confeil de
faire droit fur les Repré tentations des Ci--

toyens & Bourgeois. Quoique les Magif--

trats /oient les fupérieurs des particuliers

,

cette fupériorité ne les difpenfe pas d'ac-

corder à leurs inférieurs ce qu'ils leur

doivent , &les termes refpeâ:ueux qu'em-

ploient ceux-ci pour le demander , ii'o-

fent rien au droit qu'ils ont de l'obtenir.

Une Reprèfenration eft , fi l'on veut , un
ordre donné au Confeil , comme elle eit

un ordre donné au premier Syndic à'

qui on la préfente de la communiquer^

ftu Confeil i cur c'cit ce ou-'ilçit coujoui*
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obligé de faire , foie qu'il approuve
la Repréfentation , foit qu'il ne l'approu-

ve pas.

Au refte quand le Confeil tire avanta-
ge du mot de Repréfentation qui marque
infériorité ; en difant une chofe que per-

fonne ne difpute , il oublie cependant
que ce mot employé dans le Réglemenc
n'efl pas dans l'Edit auquel il renvoie

,

mais bien celui de Remontrances qui
préfente un tout autre fens : à quoi l'on

peut ajouter qu'il y a de la différenct

entre les Remontrances qu'un corps de
Magiftrature feit à fon Souverain , &
celles que des membres du Souverain font

a un corps de Migiftrature. Vou<; direz

que j'ai tort de répondre à une pareille ob-

îedion ; mais elle vaut bien la plupart des
autres.

7. Celle enfin d'un homme en crédit

conteflant le fens ou l'application d'une
Loi qui le condamne , & féduifant le

public en fa faveur , eft telle que je crois

devoir m'abllenir de la qualifier. Eh î

qui donc a connu la Bourgeoifie de
Genève pour un peuple fervile , ardent

,

imitateur , ftupide , ennemi des Loix ,

& fi prompt à s'enflammer pour les inné-

rets d'autrui ? Il faut que chacun aie

bien vu le fien compromis dans les af-

faires publiques , avant qu'il puiHe fe ré-

iouii^c à $'ea mêler.
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Souvent l'injuflice & la fraude trouvent

des protefteurs ; jamais elles n'onc le pu-

blic pour elles ; c'eft en ceci que la voix

du peuple eft la voix de Dieu ; ^
mais

malheureufemenc cette voix -iacrée eft

toujours foiblc dans les affaires contre le

cri de la puiflance , & la plainte de
l'innocence opprimée s'exhale en mur-
mures méprifés par la tyrannie. Tout ce

qui fe fait par brigue & fédudion fe fait

par préférence au profit de ceux qui gou-
vernent ; cela ne fauroit être autre-

ment. La rufe , le préjugé , l'intérêt , la

cramte , l'efpoir, la vanité, les couleurs

fpécieufes , un air d'ordre & de lubor-

dination , tout efl pour des hommes habi-

les , conflitués en autorité & vcrfés dans
l'art d'abufer le peuple. Quand il s'agic

d'oppoier l'adrelTc à l'adrefle , ou 1er

crédit au crédit
,
quel avantage immen-

f« n'ont pas dans une petite Ville les

premières familles toujours unies pour
dominer leurs amis, leurs clients , leurs

créatures , tout cela joint à tout le pouvoir
des Confeils , pour écrafer des particu-

liers qui oferoicnt leur faire tête , avec
des fophifmes pour toutes armes ? Voyez
autour de vous dans cet infiant même.
L'appui des Loix , l'équité , la vérité,

l'évidence, l'intérêt commun , le foin de
la fureté particulière , tout ce qui devroit

€n:raîner la fibule fuffic à peine pour pro-
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teger des Citoyens refpeftés qui feclamenc
<:oncre l'iniquicé la plus manifelle ; & l'on

veut que chez un Peuple éclairé l'intérêc

d'un brouillon faflTeplus de partifans que
n'en peut faire celui de l'Etat ? Ou je con-
nois mal votre Bourgeoifie & vos Chefs

i,

ou fi jamais il fe fait une feule Repréfen-
tation mal fondée , ce qui n'eft pas en-

core arrivé que je fâche ; l'Auteur ,

s'il n'ell méprifable , eft un homme
perdu.

Efl-il befoin de réfuter des objedions

de cette efpece -quand on parle à des Ge-
nevois f Y a-t-il dans votre Ville un feul

homme qui n'en fente la mauvaife foi,

êc peut-on férieufement balancer l'ufage

d'un droit facré, fondamental, confirmé,

néceifaire , par des inconvénients chimé-

riques que ceux qui lesobjedent, favenc

mieux que perfonne ne pouvoir exifler ?

Tandis qu'au contraire ce droit enfreint

ouvre la porte aux excès de la plus odieu-

ie Olygarchie, au point qu'on la voit at-

tenter déjà fans prétexte à la liberté des

Citoyens , & s'arroger hautement le pou-
voir de les emprifonner fans aflridion ni

condition , fans formalité d'aucune ef-

pece contre la teneur des Loix les plus

précieufes, &; malgré toutes les protefta-

tions.

L'explication qu'on ofe donner à ces

Loix ell plus infultante encore que la ty-
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jannie qu'on exerce en leur nom. Dâ quels

raifonnements on vous paye ? Ce n'eil pas

afTez de vous traiter en efclaves , fi l'on ne
vous traite encore en enfants. Eh Dieu î

Comment a-t-on pu mettre en doute des

queflions fi claires, comment a-t-on pu
les embrouiller à ce point ? Voyez, Mon-
iteur, fi lespoler n'efl pas lesréfoudre?

JEn finiflant par là cette Lettre , j'el'pere

ne la pas allonger de beaucoup.
Un homme peut être conflitué prifon-

nier de trois manières. L'une à l'inflance

d'un autre homme qui fait contre lui par-

tie formelle ; la féconde , étant furpris ea

flagrant délit & faifit fur le champ , ou

,

ce qui revient au même, pour crime no-

toire dont le public eft témoin ; ôc la troi-

fîeme, d'office, par la fimple autorité du
Magiflrat, fur des avis fecrets, fur des

indices , ou fur d'autres raifons qu'il trou-

ve fuffifantes.

Dans le premier cas , il eft ordonné par

les Loix de Genève que l'accufateur re-

vête les prifons, ainfi que l'accufé ; &de
plus , s'il n'eft pas folvable ,

qu'il don-
ne caution des dépens & de l'adjugé.

Ainfi l'on a de ce côté dans l'intérêt de
l'accufateur, une fureté rai fonnable que
le prévenu n'eft pas arrêté injuftement.

Dans le l'econd cas , la preuve eft dans

le fait même , & l'accule eft en quelque

ibrtc convaincu par !i^ propre détention.

Mais
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Mais dans le troificme cas on n'a ni la

même fûrené que dans le premier , ni la

même évidence que dans le fécond , &
c'ell pour ce dernier cas que la Loi , fijp-

pofancle Magiflrac équitable, prend feu-

lement des mefures pour qu'il ne foie pas

ibrpris.

Voilà les principes fur lefquels le Lé-
giflateur fe dirige dans ces trois cas; en
voici maintenant l'application.

Dans le cas de la Partie formelle, on
a dès le commencement un procès en rè-

gle qu'il faut fuivre dans toutes les for-

mes judiciaires : c'efl pourquoi raffaire

ell d'abord traitée en première inftance.

L'emprifonnement ne peut être fait Ji ,

parties ouies , il n a été permis par jufti~

ce Çff^. Vous favez que ce qu'on appelle"

à Genève la Juftice , eft je Tribunal du
Lieutenant & de fc; affiliants, appelles

auditeurs. Ainli c'efl à ces Magillrats &
non à d'autres, pas même aux Syndics,

que la plainte en pareil cas doit être por-

tée, & c'efl à eux d'ordonner l'emprifon-

nement des deux parties , faufalors le re-

cours de l'une des deux aux Syndics, 7?^
félon les termes de l'Edit, elle Je fcntoit

grevée par ce qui aura été ordonné C ,?;? )•

Les trois premiers articles du Titre XII,

(//) Edlts civils Tic. XII, Arc. i.

{^^) ibid. Art. r.

U. Fume. l
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fur les matières criminelles, fe rappor-

tent évidemment à ce cas-là.

Dans le cas du fiagrani délit, foie pour
crime, Toit pour excès que la police doit

punir , il eil permis à toute perlonne d'ar-

rêter le coupable; mais il nV a que les

Magiftrats charges de quelque parie du
pouvoir exécurit, tels que les Syndics,
leConfeil , le Lieutenant , un Auditeur,
qui puiffent l'écrouer ; un Conieiller ni

plulieurs ne le pourroient pas ; & le pri-

sonnier doit être interrogé dans les vingt-

quatre heures. Les cinq Articles fuivants

du môme Edit , fe rapportent uniquement
à ce fécond cas ; comme il efl clair , tant

par l'ordre de la matière
, que par le

nom de criminel donné au prévenu
, puis-

qu'il n'y a que le fcul cas du flagrant dé-

lit ou du crime notoire, où l'on puiflfe

appeller criminel un accufé avant que fon

procès lui foie fait. Que fi l'on s'obfline à

voulor quaccujé ôc criminel foient fyno-

nymes , il faudra parce même langage,
qu innocent & criminel le loient aulli.

Dans le relie du Titre XII, il n'eitplus

quellion d'emprifonnement , & depuis
l'Article IX inclufîvement, tout roule fur

la procédure & lur la forme du juge-

ment dans toute efpcce de procès cnmi^
nel. Il n'y cft point parlé des emprifon-
nements faits d'office.

Mais il en cft parlé dans VEdiz politi-
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que fur l'Office des quatre Syndics. Pour-
quoi cela? Parce que cet Article tient im-
médiatement: à la liberté civile , que le

pouvoir exercé fur ce point par le Ma-
giflrar, eft un aâie de Gouvernement plu-
rôi que de Magiflrature , & qu'un fîmple

Tribunal de iuilice ne doit pas être re-

vêtu d'un pareil pouvoir. AulTi l'Eiic

Taccorde-t-il aux Syndics lèuls , non au
Lieutenant ni à aucun autre Magiflrar.

Or , pour garantir les Syndics de la lur-

prife dont j'ai parlé , l'Edit leur prefcrîc

de mander premièrement ceux qu'il appar-

tiendra ji d'examiner , d'interroger , & en-

fin de fuire emprifonner Ji mejlier eft. Je
crois que dans un pays libre , la Loi ne
pouvoit pas moins faire pour mettre un
frein à ce terrible pouvoir. Il faut que
les Citoyens aient toutes les iûretés rai-

fbnnables
,
qu'en faifant leur devoir ils

puifTent coucher dans leur lit.

L'Article fuivant du même Titre ren-

tre , comme il eft manifeile , dans le cas

du crime notoire & du flagrant délit , de
même que l'Article premier du Titre des

matières criminelles , dans le même Edic

politique. Tout cela peut paroître une ré-

pétition ; mais dans l'Jîdit civil la matière

efl conlldérée
, quant à l'exercice de la

jullice, & dans l'Edit politique, quant

à la lûreté des Citoyens. D'ailleurs les

Jjoix ayant été faites en différents temps,

I 2
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& ces Loix écant l'ouvrage des homme?,
on n'y doit pas chercher un ordre qui ne
fe démente amaià , & une perfedion ians

dcfaur. Il fuffit qu^en méditant lut le tout

& en comparant les Articles, on y dé^-

couvre l'eiprit du Légiflateur & les rai-

fons du diipoficif de Ion ouvrage.

Ajoutez une réflexion. Ces droits fi ja-

dicieuiement combinés ; ces droits récla-

més par les Reprélentants en vertu des

Edits , vous en jouiffiez fous la Ibuverai-

iieté des Evêques, Neufchârel en jouit

fous les Princes , & à vous Républicains

on veut les ôter ! Voyez les Articles X,
XI, & plufieurs autres des franchifes de
Ger.ève dans l'aéle d'Ademarus Fabri. Ce
monument n'efl pas moins relpectable aux
Genevois , que ne l'eil aux Anglois la

grande Chartre encore plus ancienne , ôc

je doute qu'on tut bien venu chez ces der-

niers, à parler de leur Chartre avec au-
tant de mépris que l'Auteur des Le. très

oie en marquer pour la vô:re.

li prétend qu'elle a é:e abrogée par les

conltitutions de la P.epublique i.hli). Mais

(/;/0 C'étoit par une Logique toute feirbiabla

qu'en 1741 on n'eut aucun égard au Traité de
Soleurede 1579, ioutenanc qu'il étoit furanné j

quoiqu'il me déclaré pcrpécuel dans l'aéle mê-
me , qu'il n'ait jamais été abrogé par aucun au-

tre , & qu'il ait été rappelle piufieurs foiSjHO'^

tammçnt dans ra(^e de la Médiation.
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ail Contraire

, je vois très-fouvent dans
vos Edits ce mot , comme d^ancienneté ^

qui renvoie aux ufages anciens , parcon-
féquent aux droits fur lefquels ils étoient

fondés ; & comme fi i'Evêque eût prévu
que ceux qui dévoient protéger les fran-

chifes les attaqueroient , je vois qu'il dé-
clare dans l'ademême qu'elles feront per-

pétuelles , fans que le non-ufage ni aucu-
ne prefcription les puilTe abolir. Voici ,

vous en conviendrez, une oppofition bien

finguliere. Le favant Syndic Chouet die

dans fon Mémoire à Mylord Towfend,
que le Peuple de Genève entra , par la

Ké format]on , dans les droits de I'Evêque,
qui étoi-: Prince temporel & fpiricuel de
cette Ville. L'Auteur des Lettres nous af-

lure au contraire, que ce même Peuple
perdit en cette occafion le", franchifes que
I'Evêque lui avoit accordées. Auquel des
deux croirons-nous P

Quoi ! vous perdez étant libres des
droiîs dont vous jouiffiez étant fujets !

Vo:: Magiftrats vous dépouillent de ceux
que vous accordèrent vos Princes ! fi telle

eft la liberté que vous ont acquis vos pè-
res , vous avez de quoi regrecrer le fang
qu'ils verlerenc pour elle. Cet aile fingu-

lier qui vous rendant fouverains vous ôra

vo3 franchifes, valoir bien, cerne fem-
ble , la peine d'être énoncé, & du moins
pour le rsiidie croyable , on ne pouvoic

I3
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le rendre trop folemnel. Où efl-il donc
cet ade d'abrogation ? Aflurément pour
fe prévaloir d'une pièce auffi bizarre , le

moins qu'on puifie faire eft de commen-
cer par la montrer.

De tout ceci je crois pouvoir conclurre

avec certitude , qu'en aucun cas poifible ,

la Loi dans Genève n'accorde aux Syn-
dics ni à perfonne le droit abiolu d'em-
prilonner les particuliers fans aflriftion

ni condition. Mais n'importe :1e Confeil

en réponfe aux Pveprérentations établit

ce droit ians réplique. Il n'en coûte que
Je vouloir, & le voilà en pofleffion. Telle

ell la commodité du droit négatif.

Je me propolbis de montrer dans cette

Lettre que le droit de Repréfentation ,

intimement lié à la forme de votre Conf-
litution n'étoit pas un droit illufoire <Sc

vain ; mais qu'ayant été formellement
établi par l'Edit de 1707, & conHrmé
par celui de 1738, il devoit néceflaire-

ment avoir un eùct réel : que cet effet n'a-

voit pas été ftipulé dans l'Afte de la Mé-
diation ; parce qu'il ne l'étoit pas dans

TEdit , & qu'il ne l'avoit pas été dans

i'jbdit , tant parce qu'il rcfukoit alors par
lui-même de la nature de votre Conlli-

tution , que parce que le même Edit en
«(.abliHoit la lûreré d'une autre manière :

Que ce droit (Se fon cfiet nécelfaire donnant
Icul de la confiilance à tous les autres «
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étoît l'unique & véritable équivalent de
ceux qu'on avoit ôtés à la Bourgeoifie ;

que cet équivalent , fuffifant pour établir

un iolide équilibre entre toutes les parties

de l'Etat, montroit la fagelTe du E.égle-

ment qui fans cela feroit l'ouvrage le

plus inique qu'il fût pofîible d'imaginer :

qu'enfin les difficultés qu'on élevci: con-
tre l'exercice de ce droit étoient des diffi-

cultés frivoles , qui n'exiftoient que dans
la mauvaife volonté de ceux qui les pro-

pofoient, & qui ne balançoient en aucune
manière les dangers du droit négatif ab-

folu. Voilà , Monfieur , ce que j'ai vaula

faire; c'eft k vous à voir fi j'ai réulîi.



10^ Neuvième

NEUVIEME LETTRE.

J 'Ai cru , Monficur ,
qu'il valoir mieux

établir diredemenc ce que j'avois à dire,

que dém'actacher k de longues réfurations.

Entreprendre un examen iuiri de!: Lettres

écrites de la campagne feroic s'embar-

quer dans un.' mer de lophilmes. Les

faifir , les expofer feroic lelon moi les

réfuter ; mais ils nagent dans un rel Mux

de dodrinc , ils en lonr li fort inondés

,

qu'on fe noie en voulant les mettre à-

ÏQC.

Toutefois en achevant mon travail je

ne puis me dilpcnfer de jeter un coup
d'œil fur celui de cet Auteur. Sans analy-

fer les fubtilités politiques dont il vous
leurre , je me contenterai d'en examiner

les principes , <Sc de vous montrer dans

quelques exemples le vice de fes raiibn-

nements.

Vous en avez vu ci- devant l'inconfé-

quence par rapport à moi : par rapport

à votre République il lont plus captieux

quelquelois,6: ne font lamaisplus .olides.

Le feui 6c véritable objet de ces Lettres

efla'ctablir le prétendu droit négatir dans
la plénitude que lui donnent les ufurpa-

tiom du ^oiiieil. C'eil à ce but que touç
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fe rapporte ; foit diredement , par un
enchaînement nécefTaire ; iok indireâie-^

ment par un tour d'adrefTe , en donnant
le change au public iur le fond de la

queflion.

Les imputations qui me regardent font

dans le premier cas. Le Conleil m'a- jugé
contre la Loi : des Pveprélentarions s'élè-

vent. Pour établir le droic négatif il faut

écoîiduire les Re.r Tentants ; pour les

éconduireil faut prouver qu'ils onc tort;

pour prouver qu'ils ont tort il faut fou-

tenir que je fuis coupable, mais coupa-
ble à tel point que pour punir mon crime
il a fallu déroger à la Loi.

Que les hommes frémiroient au pre-
mier mal qu'ils font , s'ils voyoient qu'ils

fe mettenr dans la trille nécefiîté d'en

toujours faire , d'être méchants toute leur

vie pour avoir pu l'être un moment , <5c

de pourfuivre jufqu'à la mort le malheu-
reux qu'ils ont une fois perlécuté !

La queftion dô la préfidence des Syn-
dics dans les Tribunaux criminels fe rap-

porte au fécond cas. Croyez-vous qu'au
fond le Conieil s'embarraflé beaucoup que
ee foient des Syndics ou des Conleillers

qui préfident , depuis qu'il a fondu les

droits des premiers dans tout le corps?

Les Syndics, jadis choifis parmi tout le

Peuple C^) , ne l'étant plus que dans le

((?) On poufibii fi loia raueiuion pour qu'il n'y
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Confeil , de chsfs qu'ils écoient des au-

tres Magifcracs Ibnt demeurés leurs collè-

gues , & vous avez pu voir clairement

dans cette affaire que vo^ Svndics , peu
jaloux d'une autorité paliagere, ne font

plus que des Conleillers. Mais on feint de
traiter cette queflion comme importante ,

pour vous diflraire de celle q i l'efl véri-

tablement ,
pour vous laifiTer croire encore

que vos premiers Magiilrats font toujours

élus par vous , 6c que leur puifiance eft

toujours la même.
LaiiTons donc ici ces queftions accef-

ibires que, par la manière dont l'Auteur

les traite , on voit qu'il ne prend guère à

cœur. Bornons-nous à peier les raiions

qu'il allègue en faveur du droit négatif

auquel il s'attache avec plus de foin , &
par lequel feul, admis eu rejette, vous
êtes elclaves ou libres.

L'art qu'il emploie le plus adroite-

ment pour cela ell de réduire en propo-
fitions générales un fyflsime dont on
verroit trop aifément le foible s'il en
faifoit toujours l'application. Pour vous
écarter de l'objet particulier il flate votre

amour propre en étendant vos vuc^ fur

ent dans ce choix ni cxclullon ni préférence au-

tre que celle du mérite, que par un Edit qui a

étéabrogé, deux Syndics dévoient toujours être

i'ris dans le bas de la ville ôc deu.x dans le hauc»
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^e grandes queftions , & tandis'qu'il mec
ces queftions hors de la portée de ceux
qu'il veut Jéduire , il les cajole & les

gagne en paroiilanc les traiter en hommes
d'E:at. Il éblouit ainfi le peuple pour
l'aveugler, & change en thefes de philo-

ibphie des queftions qui n'exigent que
du bon fens , afin qu'on ne puifle l'en

dédire , & que ne l'entendant pas , on
n'oie le d.îi'avouer.

Vouloir le fuivre dans Tes fophifmes
abftraics feroit tomber dans la faute que
je lui reproche. D'ailleurs , ftar des quef-

tions ainfi traitées on prend le parti qu'on
veut làns avoir jamais tort : car il en-

tre tant d'éléments dans ces propofitions

,

on peut les envifager par tant de faces ,

qu'il y a toujours quelque côté fufcep-

tiblede l'afpeél qu'on veut leur donner.

Quand on fait pour tout le public en
général un Livre de politique , on y peut:

philofopher à fon aife : l'Auteur , ne vou-
lant qu'être lu & jugé par les hommes
inftruits de toutes les Nations & verfés

dans la matière qu'il traite , abftrait &
généralife lans crainte ; il ne s'appéfantic

pas fur les détails élémentaires. Si je par-

lois à vous leul , je pourrois ufer de cette

méthode ; mais le iiijet de ces Lettres in-

tércife un peuple entier , compofé dans

fon plus grand nombre d'hommes qui

ont plus de fens ôc de jugement que de
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ledure & d'étude , & qui pour n'avoif

pas le jargon fcienrifique n'en font que
plus propre à faifir le vrai dans toute Ta

fimplicicc. Il faut opter en pareil cas en-

tre l'intérêt de l'Auteur & celui des Lec-
teurs , & qui veut fe rendre plus utile

doit fe refoudre à être moins éblouiffant.

Une autre fource d'erreurs & de faufles

applications , eft d'avoir laiifé les idées

de ce droit négatif trop vagues , trop

inexades ; ce qui ferc à citer , avec un air

de preuve , les exemples qui s'7 rappor-

tent le moins, à détourner vos Concito-

yens de leur objet, par la pompe de ceux
qu'on leur pré (ente , à loulever leur or-

gueil contre leur raifon, & à les confoler

doucement de n'érre pas plus libres que
les maîtres du monde. On fouille avec éru-

dition dans l'oblcurité des ficelés, on vous
promené avec fafle chez les Peuples de
l'antiquité. On vous étale luccelîivem.ent

Athènes , Sparte , Pvome , Carthage ; on
vous jette aux yeux le fable de la Lybie
pour vous empêcher de voir ce qui fe

pafle autour de vous.

Qu'on fixe avec préciGon , comme j'ai

tâché de faire , ce droit négatif, tel que
prétend l'exercer le Conieil ; & je lou-

tiens qu'il n'y eut jamais un feul Gouver-
nement fur la terre où le Légiflatcur en-
chaîné de toutes manières par le corps

executif, après avoir livré les Loix fans

réferve
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réferve à fa merci , fut réduit à les lui voir

expliquer , éluder , tranfgrefTer à volonté ,

fans pouvoir jamais apporter à cet abus
d'autre oppofition , d'autre droit, d'autre

réfiftance qu'un murmure inutile & d'im-

puiflfantes clameurs.

Voyez en effet à quel point votre Ano-
nyme eft forcé de dénaturer la quefhion,

pour y rapporter moins mal- à-propos fes

exemple.
Le droit négatifn étantpas, dk-ilfP. i lo,

le pouvoir de faire des Loix , mais d"empê-

cher que tout Le monde indiflinBemcnt m
puijje mettre en mouvement la puijjance qui

fait les Loix yô^ne donnant pas lafacili-'

té d'innover , mais le pouvoir de s'uppofer

mix innovations , va directement au grand
but quefe propofc une fociécépolitique , qui

(Jl de fe conjerver en confervant fa confli"

tution.

Voilà un droit négatiftrès-raifonnable,

& dans le fens expoié ce droit eft en effec

une partie fi cfl'encielle de la confticution

démocratique
,
qu'il leroit généraiemenc

impoifible qu'elle fe maintînt, li la puif-

iance Légiilative pouvoit toujours être

mife en mouvement par chacun de ceux:

qui la compolenr. Vous concevez qu'il

n'eft pas difficile d'apporter des exemples
en coniiimation d'un principe auliî cer-

tain.

Mais a cette notion n'efl point celle

11. Fartic. K
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du droit négatif en queflion , s'il n'y 3
pas dans ce pafTage un feul mot qui ne
porte à faux par l'application que l'Au-
teur en veut faire , vous m'avouerez que
les preuves de l'avantage d'un droit né-

gatif tout différent ne Ibnt pas fort con-
cluantes en faveur de celui qu'il veuc

établir.

Le droit négatif nejl pas celui de faire

des Loix. Non , mais il efl celui de fe

paffer de Loix. Faire de chaque a£le de
la volonté une Loi particulière efl bien

plus commode que de fuivre des Loix gé-
nérales , quand même on en feroit foi-

même l'Auteur. Mais d'empêcherjue tout

le monde indijlinclcment ne puijfe mettre,

en mouvement la puijjance qui fait les Loix,

Il falioit dire au lieu de cela : mais d'em-

pêcher que qui que ce foit ne puijfe protéger

les Loix contre la puiffance qui les fub-

Qui ne donnant pas la facilité d'innover,

Pourquoi non ? Qui eft-ce qui peut

empêcher d'innover celui qui a la force

en main , & qui n'efl obligé de rendre

compte de fa conduite à perionne? Mais
le pouvoir d'empêcher les innovations. Dir
fons mieux ; le pouvoir d'empêcher qu'on

ne s*oppofe aux innovations.

C'eil ici , Moniieur , le fophifme le

plus fubtil , & qui revient le plus fou--

vent dans l'écrit que j'examine. Celui qui
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a laPuifTance executive n'a jamais befoin

d'innover par des adions d'éclat. Il n'a

jamais befoin de conflater cette innova-

tion par des aftes folemnels. Il lui fuffit

,

dans l'exercice contmii de la puiffance

de plier peu-à-peu chaque chofe à fa

volonté , & cela ne fait jam.ais une fenfa-

tion bien forte.

Ceux, au contraire
, qui ont l'œil aiïez

actenfif & refprit allez phiétrant pour
remarquer ce progrès & pour en prévoir

la conîéquence , n'ont, pour l'arrêter,

qu'un de ces deux partis à prendre ; ou
de s'oppofer d'abord à la première inno-

vation, qui n'efl jamais qu'une bagatelle.

Se alors on les traire de gens inquiets ,

brouillons
, pointilleux , toujours prhs

à chercher querelle , ou bien de s'élever

enfin contre un abus qui ib renforce , &
alors on crie à l'innovation. Je défie que

,

quoique vos Magiflrats entreprennent

,

vous puiffiez en vous y oppofant éviter à

la fois ces deux reproches. Mais à choix,

préférez le premier. Chaque fois que le

Confeil altère quelque ulage , il a fon

but que perfonne ne voit , & qu'il fe gar-

de bien de montrer. Dans le doute , ar-

rêtez toujours toute nouveauté ,
petite ou

grande. Si les Svndics étoient dans l'ufa-

ge d'entrer au Confeil dn pied droit ,

6c qu'ils Y vouluflbnc entrer du pied

gauche , je dis qu'il faudroit les en em^
pécher. K 2



Nous avons ici la preuve bien fenfibîé

de la facilité de conclure le pour & le

contre par la méthode que fuit notre

Auteur : car appliquez au droit de Re-
préfentation des Citoyens , ce qu'il ap-
plique au droit négatif des Confeils , &
vous trouverez q^ue fa propofition générale

convient encore mieux à vo're applica-

tion qu'à la lîenne. Le âroït de Bepréfcnta-

iion , direz-vous ; n étant pas le droit de

faire des Loix ^ mais d'empêcher que la

fuijfance qui doit les adrninijirer ne les

tranfgrejjc j & ne donnant pas le pouvoir
d'innover ^ mais de s'uppo/er auxnouveau-
tés 3 va directement au grand eut que Je
"prppofe une fociété politique s celui de Je
conferver en conjervant fa conjtitution.

3Sy'eft-ce pas exaélement là ce que les

Kepréfentants avoient à dire , & ne fem-
ble-t-il pas que l'Auteur ai: raifonné pour
eux ? Il ne faut point que les mots nous
donnent le change fur les idées. Le pré-

tendu droit négatif du Confeil eft réelle-

ment un droit pofitif , & le plus pofitif

même que l'on puifle imaginer
,
puifqu'il

rend le petit Confeil feul maître direél

6c abfolu de l'Etat &:de toutes les Loix,
& le droit de Rcpréfcntation pris dans fon
vrai fens n'eli lui-même qu'un droit né-
gatif Il confifle uniquement à empêcher
la puiflàncc executive de rien exécuter con-

tre les Loix.



£ £ T T RE. 113
Suivons les aveux de l'Auteur fur les pro-

po (irions qu'il préfemc ; avec trois mors

ajoutés , il aura pofé le mieux du monde
votre érat prérenr.

Comme il ny auroit point de liberté dans

lin Etat oit le corps chargé de l'exécution

des Loix auroit droit de les faire parler à

fa fantaijïe , puifquil pourrait faire exé-

cuter comme d:s Lcix fcs volonté'^, les plus

tyranniques.

Voilà , je penfe , un tableau d'après na-

ture ; vous al'ez voir un tableau de fan-

tailie mis en oppoiirion.

// ny auroit point auffi de Gouverne-

ment dans un Etat ou le Peuple exercerait

fans règle la puijjance Législative. D'ac-
cord ; mais qui eft-ce qui a propofé que
le peuple exerçât fans règle la puilTance

Légillarive.

Après avoir ainfi pnfé un autre droit

négatif que celui dont il s'agit , l'Auteur

s'inquicte beaucoup pour favoir on l'on

doit placer ce droit négatif dont il ne s'a-

git point , & il établit là-delTus un prin-

cipe qu'aifurément je ne contefterai pas.

C'eft que , 7^ cette force négative peutfans
inconvénient refider dans le Gouvernement

,

il fera de la nature d^ du bien de la choje

qu'on Vy place. Puis viennent les "exem-
ples , que je ne m'attacherai pas à fuivre ;

parce qu'ils font trop éloignés de
nous & de tout point étrangers à îa

fj.ucilion. K i
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Celui fcul de l'Angleterre qui ell foas

nos yeux & qu'il cite avec railon comme
un modèle de la jufle balance des

pouvoirs refpeftifs , mérite un mo-
ment d'examen , & je ne me permets

ici qu'après lui .a comparaUbn du petic

au grand.

Miilgrè la. puijfance Royale , qui ejl

très-grande j la Nation VLa pas craint d&

donner encore au Roi la voix négative,

Mdis comme il ne peut fc pajjcr long-temps

de la puijfance législative , & quil ny au-

rait pas de furete pour lui à l'irriter , cette

force négative nejl dans le fait qi^un

moyen d*arrêter les entreprifes de la fuif-

fance légifldtive , & le Prince , tranijuille

dans la poffejjion du pouvoir étendu que

la Confîituiion lui ajjure 3 fera imerejffh à
la protéger ( b ).

Sur ce raifonnement 6c fur l'applica-'

tion qu'on en veut faire , vous croiriez

que le pouvoir executif du Roi d'Angle-

terre cft plus grand que celui du Conieil

à Genève , que le droit négatif qu'a ce
Prince cfl femblable à celui qu'ulurpenc

vos Magiftrats
, que votre Gouvernement

ne peut pas plus le palTer que celui d'An-
gleterre de la puiiTance Icgiilative , &
qu'enhn l'un & l'autre on: le même in-

térêt de protéger la conflitution. Si

(i) Page 117,
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ï*Auteur n'a pas voulu dire cela , qu'a-r-ii

donc voulu dire , ôc que fait cet exemple
à ion fujet ?

C'ejft pourtant tout le contraire à tous
égards. Le Roi d'Angleterre, revêtu par
les Loix d'une fi grande puiffance pour les

protéger, n'en a point pour les enfrein-

dre : perlbnne en pareil cas ne lui vou-
droit obéir , chacun craindroit pour fa

tête ; les Minières eux-mêmes la peuvenc
perdre s'ils irritent le Parlement : on y
examine fa propre conduite. Tout An-
glois à l'abri des Loix peut braver la puif-

iance Royale ; le dernier du peuple peut

exiger & obtenir la réparation la plus

authentique s'il efl le moins du monde
offenfé ; fuppofé que le Prince ofât en-
freindre la Loi dans la moindre chofe

,

l'infradion feroit à l'inftant relevée ; il efl

fans droit ôc feroit fans pouvoir pour la

foutenir.

Chez vous la puiffance du petit Con-
feil efl abfolue à tous égards ; il eft le

Miniflre & le Prince , la Partie & le

Juge tout à la fois : il ordonne & il

exécute; il cite , il faifit, ilemprifonne,

il juge , il punit lui-même : il a la force

en main pour tout faire ; tous ceux qu'il

emploie font irrécherchables ; il ne rend

compte de fa conduite ni de la leur à
perionne ; il n'a rien à craindre du Lé-

^iflateur , auquel il a feul droit d'ouvrir
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la bouche , & devant lequel il n'ira p2S

s'accufer. Il n'efl jamais contraint de
réparer fes in juflices , & tout ce que peuc

efpérer de plus heureux l'innocent qu'il

opprime , c'efl d'échapper enfin fain &
iau f , mais fans ilicisfadion ni dédomma-
gement.

Jugez de cette différence par les faits

les plus récents. On imprime à Londres
un Ouvrage violemment fatyriquc contre

les Miniftres , le Gouvernement , le

Roi même. Les Imprimeurs font arrêtés.

La Loi n'autorile pas cet Arrêt , un
murmure public s'élève , il faut les relâ-

cher. L'affaire ne finit pas là : les Ou-
vriers prennent à leur tour le Magiftrat à

partie , & ils obtiennent d'immenfes

dommages & intérêts. Qu'on mette en

parallèle avec cette affaire celle du Sieur

Bardin , Libraire à Genève , j'en parlerai

ci-après. Autre cas ; il fe fait un vol dans

ia Ville; fans indice, & fur des foupçons

en l'air un Citoyen eil empril'onné contre

les Loix ; fa maifon cil fouillée, on ne

lui épargne aucun des affronts faits pour

\qs malfaiteurs. Enfin fon innocence elb

reconnue , il eft relâché , il fe plaint',

on le laiffc dire , & tout efl fini.

Suppofons qu'à Londres j'eulle eu le

malheur de déplaire à la Cour , que iàns

jullice & fans lailbn , elle eut laifi le pré-

texte d'un de mes Livres pour le faire bi*il^
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ier 5c me décréter. J'aurois préfenté Re-
quête au Parlement , comme ayant été

jugé contre les Loix ; je l'aurois prouvé ;

j'aurois obtenu la fatisfailion la plus au-

thentique , & le Juge eût été puni , peut-

être cafle.

Tran (portons maintenant M. Wilkes à

Genève , difant , écrivant , imprimant

,

publiant contre le petit Confeil le quart

de ce qu'il a dit , écrit , imprimé , pu-
blié hautement à Londres contre le Gou-
vernement , la Cour , le Prince. Je n'af-

firmerai pas abfolument qu'on l'eût fait

mourir, quoique je le peniè; mais fûre-

ment il eût été faifi dans l'inflant même^
& dans peu très griévemeni puni CO-
On dira que M. Wilkes étoit m.embre

du Corps légiflatif dans fon pays ; ôc

moi , ne l'étois-je pas aulTi dans le mien ?

Il efi vrai que l'Auteur des Lettres veut

qu'on n'ait aucun égard à la qualité de
Citoyen. Les règles , dit-il , de la procé-

dure font Ô" doivent être égales pour tous

les hommes : elles ne dérivent pas du droit

de la Cité s elles émanent du droit de Vhu-
manité Cd^.

Ce) La Loi mettant M. Vilkes à couvert de ce côcéj

il a fallu pour l'inquiéter prendre un autre tour,

8c c'eft encore la Religion qu'on a fait interye-

nir dans cette affaire;.

id) Pa^e 54.
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Heureufement pour vous le fait n'eft

pas vrai. CO i & quant à la maxime, c'eil

U) Le droit de recours à la grâce n'appartenoit^

par l'Edit, qu'aux Citoyens & Bourgeois j mais

par leurs bons offi-cs ce droit& d'autres furent

communiqué'! aux Natifs & Habitants , qui,

ayant fait caule commune avec eux , avoient

bel'oin des mêmes précautions pour leursûretéj

les étrangers en font demeurés exclus. L'on

lent auiïi , que le choix de quatre parents ou

amis , pour affifter le prévenu jians un procès

criminel , n'eft pas fort utile à cesderniers ; il

ne l'ei^ qu'à ceux que le Magiftrat peut avoii

intérêt de perdre , & à qui la Loi donne leui

ennemi naturel pour Juge. Il eft étonnant mê-

me qu'après tant d'exemples effrayants,les Ci-

toyens 8c Bourgeois , n'aient pas pris plus de

melures pour la fureté de leurs pertonnes , 8c

que toute la matière criminelle refte, fans Edits

& fans Loix , prelque abandonnée à la difcré-

tion du Conleil. Un fervice pour lequel fcul

les Genevois 8c tous les hommes juftes doivent

bénir à jamais les Médiateurs, eft Tabolition de

la queftion préparatoire. J'ai toujours fur les

lèvres un rire amer, quand je vois tant de beaux

livres , où les Européens s'admirent 8c fe font

compliment fur leur humanité , fortir des mê-

mes pays où l'on s'amufe à dilloquer & brifer

les membres des hommes , en attendant qu'oa

lâche s'ils iont coupables ou non. Je définis la
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fous des mots très honnêtes cacher un
fophifme bien cruel. L'intérêt du Magif-
trat , qui dans votre Etat le rend fouvenc

partie contre le Citoyen, jamais contre

l'étranger , exige dans le premier cas que
la Loi prenne des précautions beaucoup
plus grandes, pour que l'accu fé ne foie

pas condamné injuftement. Cette diflinc-

tion n'eft que trop bien confirmée par les

faits. Il n'y a peut-être pas , depuis i'é-

tablilTement de la République , un feul

exemple d'un jugement injufle contre un
étranger , & qui comptera dans vos an-
nales combien il y en a d'iniuftes Ôc même
d'atroces contre des Citoyens ? Du refte ,

il efl très-vrai que les précautions qu'il

importe de prendre pour la fureté de
ceux-ci , peuvent fans inconvénient s'é-

tendre à tous les prévenus
, parce qu'elles

n'ont pas pour but de fauver le coupable,
mais de garantir l'innocent. C'efl pour
cela qu'il n'efl fait aucune exception dans
l'Article XXX du règlement , qu'on voit

aflez n'être utile qu'aux Genevois. Pré-

venons à la comparaifon du droit néga-
tif dans les deux Etats.

Celui du Roi d'Angleterre confifle en
deux chofes; à pouvoir feul convoquer

torture un moyen prefqu'infaillible , employé

par le fort , pour charger le foible des crimes

dont il le veut punir.
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& diiïbudre le Corps Légillarif, & à pou-

voir rejeter les Loix qu'on lui propofe ;

mais il ne confifta jamais à empêcher la

puiiïance légillacive de connoître des in-

fradions qu'il peuc faire à la Loi.

D'ailleurs cette force négative eft bien

tempérée ; premièrement , par la Loi
triennale C/O qui l'oblige de convoquer
un nouveau Parlement au bout d'un cer-

tain temps ; de plus , par fa propre né-
ceffité qui l'oblige à le laifler preique tou-

jours airemblé Cg^ ; enfin ,
par le droit

négatif de la chambre des communes, qui

en a , vis-à-vis de lui-même , un non
moins puiiFant que le fien.

Elle ell: tem.pérée encore par la pleine

autorité que chacune des deux Chambres
une fois ailemblées a fur elle-même ; foit

pourpropofer, traiter, difcuter, exami-
ner les Loix & toutes les matières du Gou-
vernement ; foit par la partie de la puif-

fance executive qu'elles exercent & con-

jointement & féparément ; tant dans la

Chambre des Communes , qui connoît des

griefs publics & des atteintes portées aux
Loix , que dans la Chambre des Pairs

,

(/) Devenue feptenale par une faute dont les An-
glois ne font pas à fe repentir.

{g) Le Parlement n'accordant les Subfides que

liour une année , force ainfi le P.oi de les lui re-

demander tous les ans^

Juges
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Juges fuprêmes dans les matières crimi-

Kelles , & fur tout dans celles qui ont
r-a|)Ç)ort aux crimes d'E'-at.

Voilà, Monfieur, quel efl le droit né-
gatifdu Roi d^Angleterre. Si vosMagif-
trats n'en réclament qu'un pareil

, je vous
confeille de ne le leur pas contefler. Mais
je ne vois pomt quel befoin , dans votre

iiruation prélenre , ils peuvent jamais
avoir de la puifiance légiflacive , ni ce
qui peut les contraindre a la convoquer
pour agir réellement, dans quelque cas

que ce puiiTe être; puilque de nouvelles

Loix ne font jamais nécelFaires à gens qui
font au delTus des Loix ; qu'un Gouver-
nement qui fubfifle avec lès finances &
n'a point de guerre, n'a nul befoin de
nouveaux impôts , & qu'en revêtant le

Corps entier du pouvoir des chefs qu'on
en tire , on rend le choix de ces chefs

prefque indifférent.

Je ne vois pas même en quoi pourroit:

les contenir le Légiflateur , qui ,
quand il

exifte , n'exifte qu'un inftant, & ne peut
jamais décider que l'unique point fur le-

quel ils l'interrogent.

Il eft vrai que le Roi d'Angleterre peijt

faire la guerre & la paix ; mais outre que
cette puiffance efl: plus apparente que

[
réelle, du moins quanta la guerre, jM

' déjà fait voir ci-devant & dans le Con-
îrad Social, que ce n'eftpasde cela qu'il

//. FanU. L

1
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s'aeit pour vous , & qu'il faut renoncer

aufdroirs honorifiques quand on veut

îouir de la liberté. J'avoue encore que

ce Prince peut donner & ôrer les places

au J4 de Tes vues , & corrompre en de-

Sl le Légiilareur. C'efl precilement ce

cm met t?ur l'avantage du côte du Con-

îe^ aWe pareils moyens lont peut ne-

cekreTk qui vous enchaîne a no de

frais. La corruption efl un abus de la iiW niai<^ elle eft une preuve que la li-

ber ékX , & l'on n'a pas beloin de cor-

rompre^e-. gens
^^f

l'on tient en on pou-

voir quant aux places , ians pariei ae

celles dont le Conleil dilpole ou par lui-
ceiieb uuiiL 1^

-pj-,,,, (-enr . il fait mieuX
même, ou par le Deux-^^cnt u

^^^^Vvc
nour les plus importantes; il les remplie

de fe propres membres, ce qui lui eft

p us avantageux encore ; car on eft tou-

jours plus lur de ce qu on tait par les

mains^que de ce qu'on fait pa r celles d au-

î^u . L'hiftoire d'Angleterre eft plemede

Jreuves de la réfiftance qu'ont faite les

Sfficlers royaux à leurs Princes ^---^

ils ont voulu tranigrefler les Lo x-

J^y^^
fi vous trouverez chez vous bien des traits

d'une réfiftance pareille, faite au Conle.

Sar les Officiers de l'Etat , même dan. les

?as e plus .dieux ? Quiconque a Ge-

Sv eft aux gages de la République

ct^^z à l'inftant même d'être Citoyen
,

il

^eft plus que l'elclave 6c le fatellite des
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vingt-cinq

, prêt à fouler aux pieds la pa-
trie & les Loix, fi-rôt: qu'ils l'ordonnent.

Enfin , la Loi qui ne lailîe en Angleterre
aucune puifTance au Roi pour mal faire,

lui en donne une très-grande pour faire

le bien ; il ne paroît pas que ce foit de ce
côté que le Confeil eft jaloux d'étendre

la fienne.

Les Rois d'Angleterre , afTurés de leurs

avantages , font intérelTés à protéger la

conftitution préfente , parce qu'ils ont
peu d'efpôir de la changer. Vos Magif-
trats , au contraire , fûrs de fe iérvir des
formes de la vôtre pour en changer touc

à fait le fond, font mtéreflés à conferver

ces formes comme Tmllrument de leurs

ufurpations. Le dernier pas dangereux
qui leur refle à faire , eft celui qu'ils fonc

aujourd'hui. Ce pas fait , ils pourront fe

dire encore plus intérelTés que le Roi
d'Angleterre, à con'.erver la confticution

établie , mais par un motif bien différent.

Voilà toute la parité que je trouve entre

l'Etat politique de l'Angleterre & le vô-

tre. Je vous laiffe à juger dans lequel efl

la liberté.

Après cette comparaifon , l'Auteur,

qui fe plait à vous préfenter de grands

exemples , vous offre celui de l'ancienne

Rome. Il lui reproche avec dédain fes

Tribuns brouillons 6c féditieux : Il dé-

plore amèrement fous cette orageuie ad-

L a
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miniflration, le trifle fort de cette maî-
heuieufe Ville, qui pourtant n'étant rien

encore à l'éreâiion de cette Magillracure ,

eut Ibus elle cinq cents ans de gloire &
de prorpérités , & devint la capitale du
monde. Elle finit enfin, parce qu'il faut

que tout finiiTe ; elle finit par les ufurpa-

iions de les Grands , de fes Confuls , de
fés Généraux qui l'envahirent : elle pé-

rit par l'excès de fa puilfance ; mais elle

ne l'avoit acquile que par la bonté de ion

Gouvernement. On peut dire en ce feiiS

que lés Tribuns la détruilirent C'^).

(/') Les Tribuns ne lortoient point de la ville ; ils

n'avoicnt aucune aucoriic hors de les murs j

auili les Confuls , pour Ce fouftraire à leurinf-

pe6lion , lenoient ils quelquefois lesComicos

dans la campagne. Or les fers des Romains ne

furenc point forgés dans Rome , mais dans les

Armées , & ce fut par leurs conquêtes qu'ils

perdirent leur liberté. Cette perte ne vint donc

pas des Tribuns î

Il elt vrai que Ccfar fe fervit d'eux comme

Sylla s'écoit lervi du Sénat ; chacun p enoit les

moyens qu'il jugeoit les plus prompcs ou les

plus ui:s pour parvenir: mais il falloit bien que

quelqu'un parvînt , & qu'importoit ou de Ma-

rius ou de Sylla, de Ce. ar ou de Pompée, d'Oc-

tave ou d'Antoine , fiic l'ufurpaceur ? Quelque

parti qui remportât , Tufurpaiion n'en étoit pas

moiiis inévitable j il falloii des chefs aux Ai>
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Au refte je n'excul'e pas les faiires du

Peuple Romain, je les ai dites dans le

Concrad Social ; je l'ai blâmé d'avoir ufur-

pé la puiilance executive qu'il devoit feu-

lement contenir CO- J'^i niontré fur quels

principes le Tribunat devoit être infticué ,

les bornes qu'on devoit lui donner & com-
men: tout cela fe pouvoit faire. Ces règles

furent mal fuivies à Rome ; elles auroi^nc

mées éloignées,& il écoit sûr qu'un de ces chefs

deviendroit le maîcre de TEcat : Le Tribunac

ne faifoit pas à cela la moindre chofe.

Au refte, cette même Ibrtie que fait ici l'Au-

teur des Lettres écrites de la Campagncfur les

Tribuns du Peuplejavoitécé déjà faite en i7i j,

parM de Chapeaurouge Confeiller d'Ecat^dans

un Mémoire contre l'Office de Procureur géné-

ral. M. Louis Lefort, qui rempliffoit alors cette

charge avec éclat , lui fit voir dans une très-

belle lettre en réponfe à ce Mémoire , que le

crédit & l'autorité des Tribuns avoieni été le

falut de la République , & que fa deftruflion

n'ccoit point venue d'eux , mais des Conluls.

Sûrement le Procureur général Lefort ne pré-

voyoit guère par qui feroit renouvelle de nos

jours le lencimcnt qu'il rétucoit (i bien.

( i ) Voyez le Contrat Social , Livre IV. Chap. V.

Je crois qu'on trouvera dans ce Chapitre qui

eft fort coure , quelques bonnes maximes iiar

cette matière.

L3
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pu l'èfe mieux. Toutefois voyez ce que
£[ le Tribur.a: avec (es abus, quen'eût-il

point lait bien dirigé ? Je vois peu ce que
veut ici j'Au^eur des Lettres : pour con-
clure con-re lui - même, j'aurois pris le

même ex'"mp]ç qu'il a choifi.

Mais n'allon:, pas chercher fi loin ces i!-

luftres exemples , fî f flueux par eux-mê-
mes & (i trompeurs par leur application.

Ne lailTez point foiger vos chaînes par
l'amiour- propre. Trop petits pour vous
comparer à rien, reliez en vous-mêmes^
& ne vous aveuglez point iur votre pofi-

tion. Les ancien ^ peuples ne 'ont plus un
modèle pour les modernes; ils leur Ibnc

trop étrangers à tous égards. Vous Tur-

tour, Genevois, gardez votre place& n'al-

lez pointaux objets élevés qu'on vous pré-

iente ,
pour vous cacher rabylme qu'ori

creufe au-devant de vous. Vous n'êtes ni

Romains ni Spartiates ; vous n'êtes pas
n"iêm,e A héniens.. Laiflez là ces grands
noms qui ne vous vont point : Vous êtes

de? Mâichands, des Arnlans, des Bour-
geois toujours occupés de leurs intérêts ,

privés de leur travail , de leur tratic , de
leur gain ; dc^ gens pour qui la liberté

même n'efl qu'un moyen d'acquérir ians

obllacle ôcdepolTéder en lûrerc.

Cette lituation demande pour vous des
maxm-ies particulières. N'étant pas oifits

commç étoienc les anciens peuples , vous
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ne pouvez comme eux vous occuper fans

ceiTe du Gouvernement: mais par cela mê-
me que vous pouvez moins y veiller do
fuite, il doit êtreinftituéde manière qu'il

vous loir plus aifé d'en voir les manœu-
vres & de pourvoii* aux abu^. Tout foin

public que votre intérêt exige , doit vous
être rendu d'autant plus facile à rem.plir

que c'efl un loin qui vous coûte & que
vous ne prenez pas volontiers. Car vou-
loir vous en décharger tout-à-fait , c'eil

vouloir ceiTer d'être libres: Il faut opter,

dit lePhilofophe bien-faiianc, &ceux qui
ne peuvent lupporter le travail, n'ont qu'à
chercher le rep is dans a iervitude.

Un peuple inquiet, defœuvré, remuant,

&:, faute d'affaires particulières, toujours

prêt à fe mêler des affaires de l'Etat , a
beloin d'être contenu , je le fais ; mais
encore un coup la Bourgeoise de Genève
efl-e!le ce peuple-là ? Rien n'y reffemble

'

moins ; elle en cft l'antipode. Vos citoyens

tout abibrbés dans leurs occupations do-
melliques& toujours froids lur ierefle, ne
fongent à l'intérêt public que quand le leur

propre efl attaque. Trop peu loigneux d'é-

clairer la conduite de leurs chets , ils ne
voient les fers qu'on leur prépare, qtpe

quandilsen Tentent le poids. Toujoursdif-

traits, toujours trompés, toujour fixés

fur d'autres objets , ils le laillent donner

le change fur le plus important de tous ^
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& vont, toujours cherchant le remeJe,
faute d'avoir fu prévenir le mal. A force

de compaiïer leurs démarches , ils ne les

font jamais qu'après coup. Leurs lenteurs

les auroient déjà perdus cent fois , u i'im-

parience du Magillrac ne les eût fauves

,

& fi , preiré d'exercer ce pouvoir lupré-

me auquel il afpire, il ne les eût lui-même
avertis du danger.

Suivez rhiflt)rique de votre Gouverne-
ment, vous verrez toujours leConlcil, ar-

dent dans fes entreprifes , les manquer le

plus fouvent par trop d'emprelfement à

les accomplir, & vous verrez toujours la

Bourgeoifie revenir enfin furcequ'ellca

laiflfé faire fans y mettre oppofiûon.

En I s 70 l'Etat éroit obéré de dettes &
affligé de plufieurs (léaux : comme il étoic

mal aifé dans la circonftince d'afiembler

fouvent le Confeil général , on y propole
d'autoriler les Confeils de pourvoir aux
besoins préfents : la propofition palle. Ils

partent de-là pour s'arroger le droit per-

pétuel d'établir des impôts , & pendant
plus d'un fiecle on les laiiTe faire fans la

moindre oppofition.

En 1714 , on fait par des vues fecrettes

C^) l'entreprile immenfc & ridicule des
forrificati ns , fans daigner coniulter le

Conleil général ôc contre la teneur des

ih) Il en a éié parlé ci-devaiu.
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Edits. En conféquence de ce beau projet

on établit pour dix ans des impots fur lei-

quels on ne le confulte pas davantage. Il

s'élève quelques plaintes , on les dédai-

gne , & tout (e tait.

En 1725 le terme des impôts expire ; il

s'agit de les prolonger. C'étoit pour la

Bourgeoifie le moment tardifmais nécef-

faire de revendiquer fon droit négligé fî

long-temps. Mais la pefle de Marîeilie 6c

la Banque royale ayant dérangé le com-
merce , chacun occupé des dangers de fa

fortune, oublie ceux de fa liberté. Le
Conleil qui n'oublie pas {q.^ vues , renou-

velle en Deux-Cent les impôts , fans qu'il

foie queftion du Conieil général.

A 1 ex|.'iration du fécond terme les Ci-

toyens fe réveillent, & après cent foixante

ans d'indolence , ils reclament enfin tout

de bon leur droit. Alors au lieu de céder

ou temporifer, on trame une conipiration

CO» Le complot fe découvre ; les Bour-

(/) Il s'agiflbit de former , par une enceinte bar-

ricadée , une elpece de Citadelle autour de l'é-

lévation lur laquelle eft THôcel de Ville , pour

aiïervir delà touc le Peuple. Les bois déjà pré-

parés pour cette enceinte , un plan de dilpofi-

tion pour la garnir , les ordres donnés en con-

léquence aux Capitaines de la garnifon , des

tranfporis de munitions 8c d'armes de rarîenai
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geois font forcés de prendre les armes; 5i

par cette .violente entreprife le Conlëil

perd en un moment un fiecle d'ulurpation.

A peine tout femble pacifié , que , ne
pouvant endurer cette elpece de défaite,

on forme un nouveau complot. Il faut de
rechef recourir aux armes ; les Puiffances

voifines interviennent Ôcles droits mutuels

font enfin réglés.

En 1650, lesConfeils inférieurs intro-

duifent dans leurs corps une manière de
recueillir les fuffrages, meilleure que celle

qui efl établie , mais qui n'efl pas confor-

à THôcel de Ville, le tami>pnnement de vingc-

deuK pièces de canon dans un boulevard éloi-

gné,le tranfmarchement clandeftin de plufieurs

autres ,• en un mot tous les apprêîs de la plus

violenie entreprife faits fans l'aveu des Confeils

par le Syndic de la garde & d'autres Magiftracs,

ne purent fufîîre , quand tout cela fut décou-

vert : pour obtenir qu'on fît le procès aux cou-

pables , ni même qu'on improuvâc nettement

leur projet. Cependant la Bourgeoifje , alors

maîtreffe de la Place, les laiifa paifiblement fnr-

tir fans troubltr leur retraite , lans leur faire la

moindre infulte, lans entrer dans leurs raailons,

fans inquiéter leurs familles, ians touchera rien

qui leur appartînt. En tout autre pays le peuple

eût commencé par maffacrcrces confpirateurs,

& mettre leurs mailons au pillage. '



L E T T ?. E. ZJZ
me aux Edirs. On continue en Confeil gé-
néral de fuivre l'ancienne où fe gliffe bien
des abus , & cela dure cinquance ans &
davantage , avant que les citoyens lon-

gent à Te plaindre de la contravention ou
à demander l'introduftion d'un pareil ufa-

ge dans le Conieil dont ils font membres,"
Ils la demandent enfin , & ce qu'il y a
d'incroyable efl qu'on leur oppofe tran-

quillement ce même Edit qu'on viole de-

puis un demi fiecle.

En 1707, un Citoyen efl jugé clande f-

tinement contre les Loix , condamné, ar-

quebVré dans la prifon ; un autre efl pen-
du fur la dépofition d'un feul faux - té-

moin connu pour tel ; un autre efl trouvé
morr. Tout cela pafle , & il n'en efl plus
parlé qu'en 1734 ,

que quelqu'un s'avife

de demander au Magiflrat des nouvelles

du Citoyen arquebufé trente ans aupara-
vant.

En 173^ on érige des Tribunaux crimi-

nels fans Syndics. Au milieu des trou'

blés qui régnoient alors , les Citoyens ,

occupés de tant d'autres affaires , ne peu-
vent longer à tout. En 1758, on répète

la même manœuvre ; celui -qu'elle regar-

de veut le plaindre ; on le fait taire , &
tout fe tait. En 17^2, on la renouvelle

encore C^) : les Citovens fe plaignent

{t?i) Et à quelle occafion ! Voilà une inquifitioa

d'état à faire frémir. Eft il concevable que dans
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enfin l'année fuivante. Le Confeil répond ;

vous venez trop tard; Tufage eft établi.

En Juin 1762 , un Citoyen que le Con-
feil avoit pris en haine ell flétri dans fes

Livres , & perfonnellement décrété contre

l'Edir le plus formel. Ses parents étonnés

un pays libre on. punifle criminellement un Ci-

toyen pour avoir , dans une lettre à un autre

Citoyen , non imprimée , raifonnée en termes

décents & mefurés , fur la conduite du Magif-

trat envers un troifieme Citoyen ? Trouvez- vous

des exemples de violences pareilles dans les

Gouvernements les plus ablolus ? A la retraite

deM. de Silhouette je lui écrivis une lettre qui

courut Paris. Cette Lettre étoit d'une hardielTe

que je ne trouve pas moi - même exempte de

blâme ; c'eft peut-être la ieule chofe repréhen-

fible que j'aie écrite en ma vie.Cepcn.iant m'a-

t-on dit le moindre mot à ce fujet ? On n'y a

pas même fongé. En France on punit les libel-

les ; on fait très-bien ; mais on lailTe aux par-

ticuliers une liberté honnête de raifonncr entre

eux lur les afFaires publiques j & il eft inoui

qu'on ait cherché querelle à quelqu'un pour

avoir , dans des lettres rertées manufcrites, die

fon avis , fans latyre & fans invective , fur ce

qui fe fait dans les Tribunaux. Après avoir tant

aimé le Gouvernement républicain , faudra-t il

changer de fentiment dans ma vicillciïe, 8c trou-

ver enfin qu'iliy a plus de véritable liberté dans

les Monarchies que dans nos République î

demandent
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demandent par requête communication
du décret ; elle leur efl refufée , & tout

fe tait. Au bout d'un an d'attente le Ci-

toyen flétri voyant que nul ne protefte

renonce à Ton droit de Cicé. La Bour-
geoifie ouvre enfin les yeux & réclame

contre la violation de la Loi : il n'étoïc

plus temps.

Un fait plus mémorable par fon efpece ,

quoiqu'il ne s'agifle que d'une bagatelle,

cù. celui du Sieur Bardin. L^n Libraire

commet à {"on correlpondant des exem-
plaires d'un Livre nouveau ; avant que
les exemplaires arrivent le Livre ell dé-
fendu. Le Libraire va déclarer au Magif-
trat fa commiffion , & demander ce qu'il

doit faire. On lui ordonne d'avertir quand
les exemplaires arriveront ; ils arrivent ,

il les déclare, on les làifit ; il attend qu'qç

Jes lui rende ou qu'on les lui paye ; on
ne fait ni l'un ni l'autre : il les redemande,
on les garde. Il préfente requête pour
qu'ils foient renvoyés , rendus , ou payés :

On refuie toifilll perd fes Livres , & ce

font des hommes publics charges de pu-
nir le vol , qui les ont gardés.

Qu'on pefe bien toutes les circonflan-

ces de ce fait , & je doute qu'on trouve

aucun autre exemple femblable dans au-
cun Parlement , dans aucun Sénat , dans
aucun Confeil , dans aucun Divan , dans
quelque Tribunal que ce puilfe être. Si

//. Irarde. M
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l'on vouloit attaquer le droit de propriété

fans rai Ion , ians prétexte & jufques dans

fa racine , il feroit impolîîble de s'y pren-

dre plus ouvertement. Cependant l'affaire

pafle , tout le monde le tait , & fans des

griefs plus graves il n'eut jamais été quef-

rion de celui-là. Combien d'autres Ibnc

reliés dans l'obfcurité faute d'occafions

pour les mettre en évidence ?

Si l'exemple précédent efl peu impor-
tant , en lui-même, en voici un d'un
genre bien différent. Encore un peu d'at-

tention , Monfieur , pour cette affaire ,

& je fupprime toutes celles que je pour-
rois ajouter.

Le 20 Novembre 17^3 , au Confeil

général allemblé pour l'élcélion du Lieu-
tenant 6c du Tréibrier, les Citoyens re-

marquent une différence entre l'Èdit im-
primé qu'ils ont & l'Edit manufcrir donc
un Secrétaire d'Etat fait leélure , en ee

que l'élcdion du Tréforicr doit par le

premier fc faire avec ceUe des Syndics,

& par le fécond avec c9Bè du Lieute-

nant. Ils remarquent , de plus , que l'é-

Icdion du Trélorier qui félon l'Edit doit

fe faire tous les trois ans , ne lé fait que
tous les lix ans félon l'ulage , & qu'au

bout dés trois ans on fe contente de pro-

pofer la conBrmation de celui qui ell

en place.

Ces différaices du texte de la Loi en-
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tre le Manulcric du Confeil & ÏEdiz
ïmpnme , qu on n avoit point encore

obrervées , en fonc remarquer d'autres

qui donnent de l'inquiétude fur le reile.

Malgré Texpénence qui apprend aux
Citoyens l'inutilité de leurs Repréfenta-
tions les mieux fondées , ils en font à

ce lu jet de nouvelles , demandant que
le texte original des Édits Ibit dépofé
en Chancellerie ou dans tel autre lieu

public au choix du Confeil , où Ton
puille comparer ce texte avec l'imprimé.

Or, vous vous rappellerez , Monfieur,
«que par l'Article XLII del'Edit de 1738 ,

il eu dit qu'on fera imprimer au plutôt

.im Code général des Loix de 1 Eiat ,
qui

crntiendra tous lc3 Edirs & Règlements.
Il n'a pas encore été quell:ion de ce Code
au bout de vingt fix ans , 6c les Citoyens

ont gardé le filence (/2).

(n) De quelle excufe , de quel prétexte peut-oa

couvrir rinoblervacion d'un Article aiifli exprès

& aulïi important ? Celia ne le conçoit pas.

Quand par hazard on en parle à quelques Ma-
giftrats en converfation , ils répondent froide-

ment. Chaque Edit particulier ejl Imprimé ,

raffèmblez-lss. Comme fi Ton étoit iûr que tout

fût imprimé , &: comme fi le recueil de ces

chiffons formoic un corps de Loix complet , un

code général revêtu de l'authenticité requile 8c

tel que l'annonce l'Article XLII ! Eft-ce ainfi

M 2
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Vous vous rappellerez encore qwe J

dans un Mémoire imprimé en 1745, un
membre profcnt des Deux-Cents jetta

de violents lupçons fur la fidélité des

£dits imprimés en 171 3 , & réimprimés
en 1735 , deux époques également fuf-

peéles. Il dit avoir collationné fur des

£dits manulcrits ces imprimés , dans lef-

«lucls il alarme avoir trouvé quantité

d'erreurs dont il a fait noce , & il rap-

porte les propres termes d'un Edit de

1556, omis tout entier dans l'imprime.

A des imputations fi graves le Confeil

n'a rien repondu , & les Citoyens ont
gardé le filence.

Accordons, i\ l'on veut, que la digni-

té du Confeil ne lui permettoit pas de
lépondre alors aux imputations d'unprol^

crir. Cette même dignité ; l'honneur com-
promis , la fidélité fufpeélée cxigeoient

iTiaintenant une vérification que tant

d'indices rendoient ncceifaire , ôc que
ceux qui la demandoient avoient droit

d'obtenir.

Point du tout. Le petit Confeil jufll-

^e le changement fait à l'Edit par un
ancien ufage auquel le Conlbil général
ne s'étant pas oppofé dans ion origine ;

que ces Mcflieurs remplifTcnt un engagement

aufli formel ? Quelles conféquences finiltres

ne pourroiLOû pas cirer de pareilles omiflionsî
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n'a plus droit de s'oppofer aujourd'hui.

Il donne pour rai ion de la différence

quiefl entre le Manufcrit du Confeil &
l'imprimé, que ce Manufcrit eft un re-

cueil des Edits avec les changements pra-

tiqués , & confentis par le illence du
Confeil général ; au liou que l'imprimé

n'eft que le recueil des mêmes Ediis

,

tels q,u'ils ont palTé en Confeil général.

Il jullifi® la confirmation du Tréforier

contre l'Edit, qui veut que l'on en éiife

un autre , encore par un ancien ufage.

Les Citoyens n'apperçoivent pas une con-
travention aux Edits qu'il n'autorife par
des contraventions antérieures : ils ne fonc

pas une plainte qu'il ne rebute, en leur

reprochant de ne s'être pas plaints plutôt.

Et quant à la communication du texte

original des Loix , elle ell nettement re-

fuiée Co) ; Toit comme étant contraire aux

(0 ) Ces refus fi d'urs & fi lùrs à toutes les Rcpré-

ientationsles plus raifonnables & les plus jultes

paroiiïbnt peu naturels. Eft-il concevable que

le Confeil de Genève , compofé dans fa ma-

jeure partie d'hommes éclairés & judicieux ,

n'ait pas fenti le fcandale odieux îi même
efFrayan: , de refufer à des hommes libres ,

à des membres du Légillateur , la commu-
nication du texte authentique des Loix, &
de fomenter ainfi , comme à plaifir , des

icupru.ls produits par l'air de myftcre 8<:

M 3
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règles s foit parce que les Citoyens 5c

Bourgeois ne doivent connoître cTautre texte-

des Loix que le texte imprimé , quoique le

petit Conleii en fuive un autre ôc le falTe

îliivrc en Conieii général Cp).

Il eil donc contre les règles que celui

qui a pafi'é un acle ait communication de
l'original de cet ade , lorfque les variantes

dans les copies les lui font foupçonner

de faifiiication ou d'incorreélion , ôc il

de ténèbres , dont il s'environne fans ceiïe

à leurs yeux î Pour moi , je penche à croire

que ces refus lui coûtent , mais qu'il s'eft

prcfcrit pour règle de faire tomber l'ulage des

Kepréfentacions , par des rcponfes conltam-

ment négatives. En effet , eft-il à préfumer que

les hommes les plus patients ne fc rebutent pas

de demander pour ne rien obtenir ? Ajoutez la

propofuion déjà faite en Deux Cent , d'infor-

mer contre les Auteurs des dernières Reprélen-

tacions , pour avoir ufé d'un droit que la Loi

leur donne. Qui voudra déformais s'expofer à

des pouriuites pour des démarches qu'on fait

d'avance être fans fuccés ? Si c'ell là le plan

que s'ell fait le petit Confeil , il faut avouer

qu'il le fait très bien.

<J5) Extrait des Regiftres du Confeil , du 7 Dé-

cembre 176Î , en réponle aux Repréientaiions

veibules , faites le ii Novembre , par ^u. Ci-

loyeas ou Bourgeois.
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eft dans la règle qu'on ait deux différents

textes des mêmes Loix , l'un pour les par-

ticuliers & l'autre pour le Gouvernement 1

Ouites-vous jamais rien de lemblable ? Et
toutefois fur toutes ces découvertes tar-

dives, fur tous ces refus révoltants, les

Citoyens , éconiuits danc leurs dem.andes

les plus légitimes, fe taifent , attendent,

& demeurent en repoj.

Voilà , Monfieur, des faits notoires

dans votre Ville, <5c tous plus connus de
vous que de moi ; j'en pourrois ajouter

cent autres , fans compter ceux qui me
font échapés. Ceux-ci fuffiront pour juger

il la Bourgeoise de Genève eil ou fut

jamais , je ne dis pas remuante 6c fédi-

tieufe, mais vigilante, attentive , facile

à s'émouvoir pour défendre fes droits les

mieux établis & le plus ouvertement at-

taqués ?

On nous dit qu'une Nation vive , in^é-

nleuje Ô" tres-vccupee dejes droits poUtiçues

aurait un extrême bcfoin de donner à jon
Gouvernement une jor ce négative Qf), En
expliquant cette force négative on peut
convenir du principe ; mais ell-ce à vous

qu'on en veut faire l'application ? A-t-on
donc oublié qu'on vous donne ailleurs

plus de fang- froid qu'aux autres Peu-
ples CO ? £c comment peut-on dire que

i a) Page 17e. (r) Pige 154.
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celui de Genève s'occupe beaucoup de
fes droits policiques, quand on voit qu'il

ne s'en occupe jamais que tard , avec ré-

pugnance, & feulement quand le péril le

plus prelTant l'y contraint? De forte qu'en

n'attaquant pas fi brufquement les droits

de la Bourgeoifie , il ne tient qu'au Con-
feil qu'elle ne s'en occupe jamais.

Mettons un moment en parallèle les

deux partis pour juger duquel l'adivicé

efl le plus à craindre , 6c où doit être

placé le droit négatif pour modérer cette

a£livité.

D'un côté je vois un peuple très-peu

nombreux , paifible & froid , compofé
d'hommes laborieux , amateurs du gain

,

fournis pour leur propre intérêt aux Loix
6c à leurs Minières , tout occupés de
leur négoce ou de leurs métiers ; tous ,

égaux par leurs droits 6c peu diftinguéj

par la fortune , n'ont entr'eux m chefs ni

clients ; tous , tenus par leur commerce,
par leur état, par leurs biens dans une
grande dépendance du MagifVrat , ont à
lé ménager ; tous craignent de lui dé-
plaire ; s'ils veulent fe mêler des affaires

publiques c'cft toujours au préjudice des
leurs. Diftraits d'un côté par des objets

plus intérelTants pour leurs familles ; de
l'autre , arrêtés par des confidérations de
prudence , par l'expérience de tous les

temps , <iui leur apprend combien da^
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«n au/Ti petit Etat que le vôtr€ , où tout

particulier efl incelTamment fous les yeux
«lu Confeil , il eft dangereux de l'offen-

fer , ils font portés par les raifons les plus

fortes à tout facrifier à la paix ; car c'effc

par elle feule qu'ils peuvent profpérer ;

& dans cet état de chofes chacun trompé
par fon intérêt privé , aime encore mieux
être protégé que libre , & fait fa cour
pour faire fon bien.

De l'autre côté je vois dans une peti-

te Ville , dont les affaires font au fond
très-peu de chofe , un corps de Magif-
trats indépendant & perpétuel , prefque
oiiif par état , faire fa principale occupa-
tion d'un intérêt très-grand , & très-na-

turel pour ceux qui commandent , c'eft

d'accroître inceifammenr fon empire ; car

l'ambition comme l'avarice fe nourrit de
fes avantages , & plus on étend fa puif-

fance , plus on eft dévoré du defir de touc

pouvoir. Sans celle attentif à marquer
des diftances trop peu fenfibles dans fes

égaux de naiflance , il ne voit en eux que
ies inférieurs , & brûle d'y voir fes fujets.

Armé de toute la force publique , dépo-
fitaire de toute l'autorité , interprête &
dirpenfateur des Loix qui le gênent , il

s'en fait une arme offenlive & défenfive ,

qui le rend redoutable , rclpedable ,

iacré pour tous ceux qu'il veut outrager.

C'eû uu nom même de la Loi qu'il peuç
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la tranfgrefler impunément. Il peut at-

taquer la confticution en feignant de la

défendre ; il peut punir comme un rebel-

le quiconque o^o. la défendre en effet. Tou-
tes les encreprifes de ce corps lui devien-

nent faciles ; il ne lai (Te à perfonne le droic

de les arrêter ni d'en connoîtrc : il peut

agir , différer , lufpendre ; il peut fédui-

re, effrayer, punir ceux qui lui réfîftent,

& s'il daigne employer pour cela des pré-

textes , c'eft plus par bienféance que par

néceffité. Il a donc la volonté d'étendre

ia puiffance , & le moyen de parvenir à

tout ce qu'il veut. Tel eft l'état rela'if

du petit Confeil & de la Bourgeoi fie

de Genève. Lequel de ces deux corps

doit avoir le pouvoir négatif pour
arrêter les entreprifjs de l'autre ? L'Au-
teur des Lettres affure que c'efl le pre-

mier.

Dans la plupart des Etats les troubles

internes viennent d'une p> pulace abrutie

& ftupide , échauffée d'abord par d'in-

fupportables vexations , '.'Uis ameutée en
iécret par des brouillons adroits , revêtus

de quelque autorité qu'ils veulent éten-

dre. Mais eff-il rien de plus faux qu'une
pareille idée appliquée à la Bourgeoi fie

de Genève , à la partie au moins qui fait

lace à la puillancé pour le maintien des
Loix ï Dans tous les temps cette partie a
toujours été l'ordre moyen entre les ri»
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elles 5c les pauvres , entre les chefs de
l'Etat & la populace. Cet ordre , com-
pofé d'hommes à peu près égaux en

forrune , en état , en lumières , n'eft ni

affez élevé pour avoir des prétentions ,

ni aflfez bas pour n'avoir rien à perdre.

Leur grand intérêt , leur mtérêt com-
mun ell que les Loix foient obfervées , les

Magiflrats refpedés , que la conflitution

fe loutienne , & que l'Etat foit tranquille.

Perfonne dans cet ordre ne jouit à nul

égard d'une telle fupériorité liir les au-«

très qu'il puiffe les mettre en jeu pour
fon intérêt particulier. C'eil la plus laine

partie de la République , la ieule qu'on

jfoit affuré ne pouvoir dans Ta conduite fe

propolér d'autre objet que le bten de
tous. Aufli voit- on toujours dans leurs

démarches communes une décence , une
modeflie , une fermeté refpedueufe ,

une certaine gravité d'hommes qui fe

iéntent dans leur droit , & qui fe tiennent

dans leur devoir. Voyez , au contraire ,

de quoi l'autre parti s'étaye ; de gens qui
nagent dans l'opulence , & du peuple le

plus abjeil. P^(t-ce dans ces deux extrê-

mes , l'un fait pour acheter , l'autre pouc
ie vendre

,
qu'on doit chercher l'amour

de la Juflice & des Loix ? C'efl par eux
toujours que l'Etat dégénère : Le riche

tient la Loi dans l'a bourfe , & le pauvre

aime mieux du pain que la liberté. Il iuf-
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fie de comparer ces deux partis poli*

juger lequel doit porter aux Loix la pre-

mière atteinte ; & cherchez en effet dans

votre hiftoire fi tous les complots ne ionc

pas toujours venus du côté de la Magiftra-

ture , & fi jamais les Citoyens ont eu re-

cours à la force queloriqu'il l'a fallu pour,

s'en garantir ?

On raille , fans doute ,
quand , fur

les coni'cquences du droit que réclament

vos Concitoyens , on vous reprélcnte

l'Etat en proie à la brigue , à la léduc-

tion , au premier venu. Ce droit néga-
tif que veut avoir le Confeil , fut incon-

nu jufqu'ici ; quels maux en e(l-il arrivé ?

Il en fut arrivé d'affreux s'il eût voulu s'y

tenir quand la Bourgeoifie a fait valoir le

iien. Rétorquez l'argument qu'on tire de
deux cents ans de profpcrité ; que peut-

on répondre ? Ce Gouvernement , dircz-

vous, établi par le temps, Ibutenu par

tant de titres , autorifé par un fi long ufa-

ge , confacré par fes fuccès , & oii le

droit négatif des Confeils fut toujours

ignoré , ne vaut-il pas bien cet autre

Gouvernement arbitraire , dont nous ne
connoiffons encore ni les propriétés , ni

fes rapports avec notre bonheur , &oii U
raifon ne peut nous montrer que le comble
de notre mifere ?

Suppofer tous les abus dans le parti

q^u'on attaque 6; n'en fuppofcr aucun
dans
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^ans le fien , efl un fophifme bien groi-

iier & bien ordinaire , donc tout homme
fenfé doit fe garantir. Il faut ibppofer
des abus de part & d'autre , parce qu'il

s'en glifle par tout ; mais ce n'efl pas à
dire qu'il y ait égalité dans leurs confé-

quences. Tout abus efl un mal, fouvenc
inévitable , pour lequel on ne doit pas
profcrire ce qui eft bon en foi. Mais com-
parez , & vous trouverez d'un côté des
maux iûrs , des maux terribles fans borna
& fans fin ; de l'autre l'abus même diffi-

cile ,
qui , s'il efl grand, fera pafiager

,

&;tel, que quand il a lieu il porte toujours

avec lui ^on remède. Car encore une fois

il n'y a de liberté poffible que dans l'ob-

i'ervation des Loix ou de la volonté géné-
rale , & il n'ell pas plus dans la volonté
générale de nuire à tous , que dans la

Volonté particulière de nuire à foi-même.
Mais fuppofons cet abus de la liberté auffi

naturel que l'abus de la puilTance. Il y
aura toujours cette différence entre l'un

&. l'autre , que l'abus de la liberté tourne

au préjudice du peuple qui en abufe, <5c

le puniffantde Ion propre tort le force à

en chercher le remède ; ainfi de ce côté

le mal n'cll jamais qu'une criie , il ne

peut faire un état permanent. Au lieu que
l'abus de la puiffance ne tournant point au

L préjudice du puiflantmais du foible , eft

I
par fa nature ians mcfure , fans hein , fans
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Irrites : H ne finit que par la•aeIll•uc-.

î ^n de celui qiu leiil en relTcnc le mal.

Srons donc qu'il lauc que le Gouverne-

ment appartienne au petit nombr
J
mf-

peaion fur le Gouvernement a a gène

;-Hté 6^^ que 11 de part ou d autre l a

te^éUle,;lvauteiKorenu^
qu'un peuple-loit malheureux pa. ia taute

rin'^nnriiré tous la maindaut.ui.
^
Le p eruer & le plus grand intérêt pu-

blic eft toujours la juface. Tous veulent

c aie. condmons io.ent égales pour tous

1 H iailice n'eil que cette égalité. Le

ètoy ne veut que les Loix & quel ob-

fervation des Loix Chaque P»"'^,"'!;;

dans le peuple lait bien que .1 y ^f^
exceptions , elles ne !erc.;ii pas en ia ta

veun Ainfi tous craignent les exceptions

,

& qui craint les exceptions aime la Loi.

Chez les Chefs c'eft .toute autre choie

feur état même eft un état de preterenceA

ils cherehew des prétérenccs^>arunuW.

oS des Manilhats vieimert donc nous !« c-

S.cflîonmcsr'îté . leur n,o; ««^n„, ™ ju -

lirf- ils nous trompent , s us \eu..r.L ouiu.u

nnVla confiance que nous ne leur devons pas

n n auTs ne PuilTcnt avoT pcrfonncUemont

ce vert is donî Us le v.nœnt ,
nuis alors ils

font une exception : 8. ce nVft pas aux cxcep-

lioas que là Loi doit avo^r égard.



Lettre. z/j.^

S'ils veulent des Loix, cen'eflpas pour-

leur obéir , c'eft pour en être les ar-

bitres. Ils veulent des Loix pour le met-
tre à leur place & pour fe faire craindre

en leur nom. Tout les favori fe dans ce
projet. Ils fe fervent deî droits qu'ils onc
pour ufurpcr fans rifque ceux qu'ils n'onc

pas. Comme ils parlent toujours au nom
de la Loi , même en la violant , quicon-

que ofc la défendre contr'eux efl un fé-

ditieux , un rebelle , il doit périr ; & pour
eux , toujours fûrs de l'impunité dans
leurs ertreprifes , le pis qui leur arrives

ell de ne pas réufîir. S'ils ont befoin d'ap-

puis, partout ils en trouvent. C'eft une
ligue naturelle que celle des forts, & ce
qui fait la foibiclle des foibles efl de ne
pouvoir fc liguer ainfi. Tel eflledefliadu

peuple , d'avoir toujours au dedans &au
dehors fes parties pour juges. Heureux !

quand il en peut trouver d'aiTez équita-

bles pour le protéger contre leurs propres

maxnnes , contre ce fentiment li gravé
dans le cœur humain d'aimer & favorifer

les intérêts fcmblables aux nôtres. Vous
avez eu cet avantage une fois , & ce fuc

contre toute attente, Quand la Médiation
fut acceptée , on vous crut écrafés ; mais

vous eûtes des défenfeurs éclairés 6c fer-

mcs,des médiateurs intégres &généreux;
la juilice & la vérité triomphèrent. Pui(-

iîez-vous êt^e heureux deux fois 1 vous au-

N 2
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rez joui d'un bonheur bien rare ôc dont vos
opprefieurs ne paroiiTcnt guère allarmés.

Apres vous avoir étalé cous les maux
imaginaires d'un droit aufii ancien que vo-

tre Conilitution , & qui jamais n'a produit

aucun mal , on pallie , on nie ceux du droit

nouveau qu'on ufurpe & qui fe font i'entir

dès aujourd'hui. Forcé d avouer que le

Gouvernement peut abufer du droit né-

gari F ju fqu'à la plus intolérable tyrannie ,

on affirme que ce qui arrive n'arrivera pas,

& l'on change en poUibilité fans vrailém-

blance ce qui fe paife aujourd'hui lous vo^

yeux. Perlbnne, ofe-r-ondire, nediraque
le Gouvernement ne loit équitable& doux.

Et remarquez que cela le dit en réponle à

des réprélentarions où l'on ie plaint des

injuftices & des violences du Gouverne-
ment. C'eft là vraiment ce qu'on peutap-
peller du beau flyle : c'eft l'éloquence de
Periclès , qui renverfé par Thucydide à la

lutte, prouvoit aux ipedatcurs que c'é-

$oit lui qui l'avoit terraiîé.

Ainlî donc en s'emparanr du bien d'au-

trui fans prétexte , en empriionnant lani

raifon les innocents, en llétrilîanc un Ci-
toyen jans l'ouir, en en jugeant illégale-

ment un autre ; en protégeant les Livres

obfcenes, en brûlant ceux qui relpireiit

la vertu , en pcriécutant leurs Auteurs, en
cachant le vrai texte des Loix , en refuiant

les iritistliélions les plus juftes, en exerçant

le plus dur deipociime , en détruilknc la
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liberté qu'ils devroient défendre, en op-
primant la Patrie dont ils devroient être

les pères ; ces Meffieurs fe font compli-
ment à eux-mêmes fur la grande équité

de leurs jugements ; ils s'extafient fur la

douceur de leur adminiftration , ils affir-

ment avec confiance que tout le monde
eft de leur avis fur ce point. Je doute fore

toutefois que cet avis foit le vôtre , & je

fuis fur au moins qu'il n'efl pas celui des
Repré (entants.

Que l'intérêt particulier ne me rende'

point injufte : c'efl de tous nos penchants
celui contre lequel je me tiens le plus en
garde, & auquel j'efpere avoir le m.ieux-

réfiflé. Votre Magiftratefl équitable dans
ies chofes indifférentes , je le crois porté
même à l'être toujours ; fes places font

peu lucratives; il rendla juftice & ne la

vend point ; il eft perfonnellement inté-

gre , défmtéreifé ; & je fais que dans ce
Confeil fi defpotique , il règne encore de
la droiture & des vertus. En vous mon-
trant les conféquences du droit négatif,

je vous ai moins dit ce qu'ils feront, de-
venus Souverains, que ce qu'ils continue-

ront à faire pour l'être. Une fois reconnus
tels , leur intérêt fera d'être toujours juf-

tes, & il l'efl; dès aujourd'hui d'être jufles

le plus Ibuvent : mais malheur à quicon-
que ofera recourir aux Loix encore, &:
iccliuner la liberté 1 c'til contre ce; iai-
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fortunés que tout devient permis , légFri-

me. L'équité, la vertu, l'intérêt même ^
. ne tiennent point devant l'amour de la do-
mination, & celui qui fera jufte étant le

maître, n'épargne aucune injuHice pour
le devenir.

Le vrai chemin de la tyrannie n*cft poinc

d'attaquer diredemcnt le bien public ; ce
feroit réveiller tout le monde p^air le dé-
fendre ; mais c'eft d'attaquer luccefiîve-

ment tous les défenfeurs,&d'effray^er qui-

conque oferoit encore afpirer à l'être. Per-

suadez à tous que l'intérêt public n'eft; ce-

lui de perfonne , & par cela l'eul la lervitu*

de eft établie; car quand chacun fera fous

joug, où fera la liberté commune ï Si

quiconque oie parler ell écrafé dans l'inf-

tant même, où feront ceux qui voudront
l'imiter f &: quel fera l'organe de la géné-
ralité, quand chaque individu gardera le

filence ? Le Gouvernement lévira donc
contre les zclos & fera juile avec les autres;

jufqu'àce qu'il pui fie être inJulie avec tous

impunément. Alors la juflice ne fera plus

qu'une éc(-nomie pour ne pas dilfiper lans

laifon fon propre bien.

Il y a donc un icns dans lequel le Con-
feil eft: juile , & doit l'être par intérêt ;

mais il y en a un dans lequel il ell du fyi-

téme qu'il s'eil fait, d'être iQU'-'crainement

injuilc , & mille exemples ont dû vous
apprendre combien la proteélion des Loix

(.*. iiiluiijiamc contre U lums; du M^gU-
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trat. Que fera-ce , lorloue devenu feul

mairre abfolu par ion droit négatif, il ne

fera plus gêné par rien dans fa conduite ^^

& ne trouvera plus d'obflacle à fes paf-

fions ? Dans un fi petit Etat , où nul ne

peut fe cacher dans la foule , qui ne vivra

pas alors dans d'éternelles frayeurs , &
iie fenrira pas à chaque inflant de fa vie

le malheur d'avoir fes égaux pour maî-
tres ? Dans les grands Etats , les particu-

liers font trop loin du Prince & des chefs

pour en être vus y. leur petiteffe les fau-

ve , & pourvu que le peuple paye on le

laiffe en paix. Mais vous ne pourrez faire

un pas fans fentir le poids de vos fers. Les
parents, les amis ,. les protégés, les ef-

pions de vos maîtres , feront plus vos maî-

tres qu'eux , vous n'oferez ni défendre vos

droits, ni réclamer votre bien, crainte de
vous faire des ennemis ; les recoins les

plus obfcurs ne pourront vous dérober à

la Tyrannie, il faudra néceifairement en
être fatellite ou vidime : Vous fentirez à.

la fois l'efclavage politique & le civil , à.

peine oierez-vous refpirer en liberté. Voi-
là , Monfieur, où doit naturellement vous
mener l'ufagedu droit négatif, tel que le

Confcil fe l'arrogé. Je crois qu'il n'en

voudra pas faire un ufage aulfi funefle,

mais il le pourra certainement , & la feule

certitude qu'il peut impunément être in-

jufte , vous fera fentir les mêmes mauiç
^uç. s'il l'àoit ejû eifeç,.
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Je vous ai montré, Monfieur , l'eîat.

de votre conflitucion tel qu'il fe préfence

âmes yeux. Il réfultTe de cet expofé, que
cerce conftimtion prife dans fon enfem-
hle , efl bonne & laine , & qu'en donnant
à la libellé Tes véricables bornes , elle lui

donne en même temps toute la folidité

qu'elle doit avoir. Car le Gouvernement
ayant un droit négatif contre les innova-

tions du Légillateur , & le Peuple un droit

négatifcontre lesulurpacions du Confeil,

les Loix feules régnent & régnent fur tous;

le premier de l'Etat ne leur ell pas moins
fournis que le dernier , aucun ne peut les

enfreindre , nul inrérêc particulier ne peut
les changer, & la conllitution demeure
inébranlable.

Mais fi au contraire , les Miniilres des.

Loix en deviennent les feuls arbitres , &.
qu'ils puifTent les faire parler ou taire x
leur gré : fi le droit de Repréfentation,

ibul gavant des Loix & de la liberté , n'cll

qu'un droit illufoire & vain qui n'ait en.

aucun cas aucun effet néceffaire; je ne
vois point de fervitiide pareille à la vôtre^

& l'image de la liberté n'efl plus chez
vous qu'un leurre méprifant & puérile ^
qu'il efl même indécent d'oftrir à des hom-
iTies fenfés. Que fort alors d'alfembler le

Légi/lateur, puifque la volonté du Con^
fcil eft l'unique Loi ? Que fert d'élire fo-

icmnellcment des Magiitrats
, qui d'avan-

ce éwoient dcja vos. Juges , 6; <iui ne ticii''
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nent cîe cette éledion qu'un pouvoir qu'ils

exerçoienc aup^.ravant ? Soumettez-vous

de bonne grice , & renoncez à ces jeux

d'enfants ,
qui , devenus frivoles , ne

Ibnt pour vous qu'un aviiilTemenc de
plus.

Cet état étant le pire oîi l'on puifïê

tomber', n'a qu'un avantage ; c'eft qu'il

ne làuroir ciianger qu'en mieux. C'efl l'u-

nique refiource des maux extrêmes , mais
cette relTourceefl: toujours grande, quand
des hommes de fens & de cœur la ïcn-

tent & favent s'en prévaloir. Que la cer-

titude de ne pouvoir tomber plus bas que
vous n'êtes, doit vous vendre fermes dans
vos démarches 1 mais foyez fCirs que vous
me fortircz point de l'abîme , tant que
vous ferez divifes, tanr que les uns vou-
dront agir & les autres rcfter tranquilles.

Me voici, Monfieur, à la conclufion

de ces Lettres. Après vous avoir montré
l'état où vous êtes , je n'entrepreadrai

point de vous tracer la route que vous
devez fuivre pour en fortir. S'il en eit

une , étant fur les lieux mêmes , vous &
vos Concitoyens la devez voir mieux que
moi : quand on fait où l'on eft & où l'on

doit aller, on peut fe diriger fans peine»

L'Auteur des Lettres dit,^ que^^onre-
marquoit dans un Gouvernement une pçnte

à la. violence j il nefaiidrolt pas attendre à.

la. Hdrejjer que la Tyrannie s'y jut forti-'
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fiée CO- I^ dit encore, en i'upporant vtn

cas
,

qu'il traite à la vérité de clumere

,

qu'il rej}croit un remède îrïfie y mais légal ,

^ gui dans ce cas extrême pourrait être em-

floyè corrime on emploie la main d'un Chi-

rurgien
,
quand La gangrène]e déclare Cv).

Si vous êtes ou non dans ce cas iuppoié

chimérique, c'ell ce que je viens d'exa-

miner. Mon confeil n'eft donc plus ici

néceflaire ; l'Auteur des Lettres vous l'a

donné pour moi. Tous les moyens de lécla-

mer concre l'injuftice font permis quand,

ils font paifi'oles , à plus forte rai ion ione

permis ceux qu'autorifenr les Loix.

Quand elles font tranl'grelTées dans des

cas particuliers , vous avez le droit de Re-
préfentation pour y pouvoir. Mais quand
ce droit même efh contefié , c'ell le cas de
la garantie. Je ne i'ai point mifc au nom-
bre des moyens qui peuvent rendre effi-

cace une Reprélentacion, les Médiateurs
eux-mêmes n'ont point entendu l'y met-
tre , puifqu'ils ont déclaré ne vouloir

porter nulle atteinte à l'indépendance de
l'Etat , & qu'alors, cependant, ils au-

roient mis , pour ainfi dire , la clef du
Gouvernement dans leur poche C-'c")- Ainlî

( t ) Page 17t. ( V ) Page 101.

^ X.) La coniëquence d'un tel fydême eue été d'd-

tablir un Tribunal de la Médiation réfiient à
Genève , iwar conncître des. tranlgrciTions det
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(Sans îe cas particulier , l'eflet des Repré-

fencâtions rejetées eil de produire unCon-
feii général ; mais Teffec du droit même
de Reprérentacion rejeté , paroît être le

recours à la garantie. Il faut que la ma-
chine air en elle-même tous les refforts

qui doivent la faire jouer : quand elle

s'arrête , il faucappeller l'Ouvrier pour la

remonter.

Je vois trop où va cette reflource, &ie
fens encore mon cœur patriote en gémir.

Audi, je le répète, je ne vous propoie rien ;

qu'olerois- je dire? Délibérez avec vos

concitoyens & ne comptez les voix qu'a-

près les avoir pelées. Déliez - vous de la

turbulente jeunelTe, de l'opiilence info-

lente ôc de l'indigence vénale ; nul falu-

taire confeil ne peut venir de ces cotés-là.

Conluh^z ceux qu'une honnête médiocri-

té garantit des léduclions de l'ambition &
de la mifere ; ceux dont une honorable
vieille (Te couronné une vie fans reproche;

ceux qu'une longue expérience a verlés

dans les affaires publiques ; ceux qui fans

ambition dans TEiat n'y veulent d'autre

Loix. Par ce Tribunal la Couveraineté de la Ré-

publique eût bientôt écé détruite, mais la li-

berté des Ciroyens eue été beaucoup plus afTu-

réc qu'elle ne peut Tècre , fi l'on vie le droit

de Repiércntation. Or de n'ctre Souverain qae

de ncrm ne fignifie pas grand chofe, raaisd'êcre

libre en effet lignifie beaucoup.
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rang que celui de Ciroyens ; enfin ceux
qui n'ayant jamais eu pour objet de leurs
démarches que le bien de la Patrie & le
maintien des Loix, ont mérités par leurs
vertus l'eftitne du public & la confiance
de leurs égaux.

^
Mais furtout réunilTez-vous tous. Vous

ères perdus fans reiïburce /î vous reÀez
diviiés. Et pourquoi le Tenez-vous, quand
de fi grands intérêts communs vous unil-
fent ? Comment dans un pareil danger la
baffe jaloufie & les petites paifions oient-
elles fe faire entendre.? valent-elles qu'on
les contente à fi haut prix, & faudra-t-il
que vos enfants difent un jour , en pleu-
rant iu rieurs fers , voilà le fruit des dif-
ientions de nos pères P En un mor, il s'agic
moins ici de délibération que de concor-
de ; le chcix du parti que vous prendrez
n eft pas la plus grande affaire : Fût - il

mauvais en lui-même, prenez-le tous en-
fembie ; par cela feul il deviendra le mciU
leur, & vous ferez toujours ce qu'il faut
faire

, pourvu que vous le falfiez de con-
cert. Voilà mon avis, Monficur, 6c je finis
par où j'ai commencé. En vous obéilfinc
i ai rempli mon dernier devoir envers la
Patrie. Maintenant je prends congé de
ceux qui rhabitent; il ne leur relie aucun
mal à me faire, & je ne puis plus leur faire
aucun bien.

FIN.
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